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RAPPORT.
Le comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation soumet son troi-

sième et dernier rapport, qui comprend, comme en faisant partie, les témoignages
pris par le comité.

Les travaux du comité comprennent deux divisions, l'agriculture et la coloni-
sation.

Pour la première, l'agriculture, en rapport avec ses méthodes scientifiques et
ses productions, le comité a entendu les divers officiers de la ferme expérimentale
centrale, savoir : M. William Saunders, directeur des fermes expérimentales du
Canada; M. James W. Robertson, commissaire d'agriculture et d'industrie laitière;
M. John Craig, horticulteur; M. James Fletcher, entomologiste et botaniste; M.
Frank T. Shutt, chimiste en chef: M. A. G. Gilbert, directeur de la basse-cour; et
M. John Fixter, contremaître de la ferme. Outre ces messieurs, le comité a
entendu M. William Johnston, M. D. Derbyshire, de Brockville, et un mémoire a été
communiqué par M. R. F. Holtermann, de Brantford.

Le témoignage et l'examen de M. Robertson, commissaire d'agriculture et
d'industrie laitière, ont porté en majeure partie sur les ressources naturelles du
Canada pour la production des animaux et leurs dérivés, y compris les produits de
l'industrie laitière, et sur l'importation par la Grande-Bretagne de ces produits de
l'industrie agricole.

M. ]Robertson a soumis au comité un système détaillé pour établir un courant
d'exportation de viandes refroidies sur les marchés anglais, afin de donner aux
fermiers ce commerce concurremment avec l'exportation au bétail sur pied. Il
suggère que les affaires soient conduites pendant un certain temps sous les auspices
du gouvernement, afin de surmonter les obstacles actuels que les négociants ne sont
pas en état de vaincre, mais qui, suivant lui, pourraient -être écartés grâce à l'ini-
tiative du gouvernement; ce commerce une fois établi, les négociants pourraient
ensuite conduire les~affaires eux-mêmes. Les dépenses nécessitées par sa proposition
sont données dans la preuve faite devant le comité les 20 et 21 février dernier.

Au sujet des opérations de beurreries en hiver, le commissaire a déclaré que bien
que les progrès dans cette branche -le l'industrie laitière ne soient pas de nature à
nous décourager, cependant, ils sont plus lents que l'on ne s'y attendait, par suite de
causes dont il a fait mention; mais avec un peu de persévérance, ces causes vien-
dront à disparaître comme cela a déjà eu lieu dans une certaine mesure, bien qu'il
en reste encore quelque chose. Par contre, il nous a donné des preuves satisfaisantes
du fait que le beurre de première qualité des beurreries canadiennes exporté en 1895-
96, est bien apprécié en Angleterre, et qu'il est demandé par les commerçants
anglais. Les avances faites et les prix réalisés en Angleterre pour le beurre exporté
par le gouvernement en 1895, se trouvent consignés dans la preuve annexée au pré-
sent rapport.
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Un autre point sur lequel _s'est étendu le commissaire est l'absolue nécessité de
l'emmagasinage à froid pour la conservation des produits alimentaires périssables,
tels que les viandes, les volailles, les eufs et les fruits, surtout là où ces produits
sont réunis pour l'exportation, afin de les placer sur les marchés de la Grande-Bre-
tagne dans une condition qui les rendent acceptables par les consommateurs de ce
pays. Cet emmagasinage à froid, dit-il, devrait exister au lieu de production, à bord
des chars qui transportent ces produits, aux entrepôts d'expédition, à bord des
navires transocéaniques, et enfin aux entrepôts de consignation et de vente. Au
sujet de l'exportation des produits à bord des steamers transocéaniques, le commis-
saire est d'avis que le gouvernement devrait subvcntionner ceux de ces navires qui
seront pourvus d'amples compartiments réfrigérants, en les payant suivant l'espace
occupé par ces compartiments.

Le comité a passé une résolution recommandant à l'attention du gouvernement
la proposition faite par M. Robertson, au sujet de la création d'un commerce en
viandes refroidies, et aussi une résolution recommandant au gouvernement d'aviser à
trouver un système d'emmagasinage à froid pour la conservation des produits
alimentaires périssables destinés aux marchés étrangers. Ces recommandations se
trouvent à la suite de la preuve faite devant, le comité. La preuve. faite par le coin-
missaire est très importante en ce qui concerne les meilleurs moyens à prendre pour
stimuler la production des fermes canadiennes, et à l'égard des relations mutuelles
qui existent entre l'industrie agricole et le-commerce qui en fournit les produits à la
consommation locale et aux marchés étrangers.

M. William Saunders, directeùr dis fermei expérimentales du Canada, a comparu
deux fois devant le comité, et son témoignage renferme de précieux renseignements
pour l'agriculteur pratique sur les meilleurs méthodes de culture à adopter pour
obtenir des récoltes fructueuses et pour entretenir la fertilité du sol. Comme pre-
mier point pour arriver à ce résultat désirable, il a présenté sous forme de tableaux
les résultats qu'il a obtenus de l'emploi des fumiers, dans diverses conditions, pour
obtenir diverses espèces de récoltes. Ces expériences ont donné des résultats
à peu près uniformes lorsqu'elles étaient faites dans des conditions identiques, tout
en montrant des variations intéressantes, suivant les diverses qualités de grains sur
lesquels ont porté les essais.

Le directeur a constaté avec plaisir que le Canada a le pas sur ses deux princi-
paux concurrents, les Etats-Unis et la France, pour le rendement de l'avoine, par
acre, bien que la moyenne de notre production soit consid'érablement moindre que
celle de quelques pays d'Europe dont les noms sont cités. Le rendement par acre,
dans les diverses fermes expérimentales du Canada, est donné, ainsi que les résultats
obtenus dans la production des douze meilleures variétés d'avoine cultivées à la ferme
centrale et dans chacune des fermes expérimentales des provinces.

L'envoi aux fermiers, pour expérimentation, de paquets de trois livres de grains
de semence, inauguré en 189, a été continué chaque année ensuite.'On a ainsi expé-
dié 38,000 échantillons d'avoine, en paquets de trois livres, et les résultats obtenus
ont été des plus satisfaisants.

Les essais tentés avec diverses variétés de blé, tel que relaté par le directeur;
sont intéressants au même titre, et les essais faits depuis des!années avec ces deux
espèces de grains ont foui-ni des données certaines qui permettent de guider les fer-
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miers dans toute l'étendue du pays relativement aux espèces qui conviennent le
mieux à chaque province.outerritoire.

Les expérimentations continues faites avec diverses espèces d'orge sur toutes
les fermes expérimeitailes ont donné d'excellents résultats, que l'on trouvera rapportés
au long dans le témoignage de M. Saunders.

On a aussi fait des éindes également patientes sur la culture des pois, et les
résultats obtenus avec ce précieux produit ont été dûment notés. Le ver qui attaque
les pois a causé, en diverses régions, des dom'mages considérables, mais on a trouvé
un remède efficace contre ce fléau.

Les expériences faites en ce qui concerne le labourage des terres semées en
trèfle, légumes ou autres plantes, ont démontré tout l'avantage que l'on peut en
retirer pour augmenter la fertilité du sol, surtout là où le fermier ne peut se procu-
rer une quantité de fumier suffisante pour ses cultures.

Toutes les autres expérimentations faites sur les fermes expérimentales dans
toutes les branches agricoles ont été relatées par le directeur, et sont également
instructives et utiles.

M. A. G. Gilbert, directeur de la basse-cour à la ferme centrale, a donné son
témoignage sur les meilleures méthodes d'élever les volailles avec fruit, sur les
espèces les plus avantageuses et sur la manière de conserver' les œufs frais pour le
marché. Le mode suivi pour obtenir une ponte abondante en hiver, alors que les
œufs sont à un prix élevé, forme une partie très intéressante de sa déposition.

M. John Craig; horticulteur, nous a fait voir l'intérêt croissant que les fermiers
portent à l'horticulture comme branche agricole rémunérative lorsqu'elle est con-
duite d'une manière intelligente. Ses essais pour la production des pommes lui ont
procuré des données utiles sur les espèces les plus profitables à cultiver dans les
diverses régions du pays, en tenant compte des conditions climatériques. La même
remarque s'applique à ses observations sur les diverses espèces de fruits, gros et
petits. Il a relaté les succès qu'il a obtenus au cours des six dernières années pour
la destruction des maladies fongueuses des arbres à fruits, plantes et vignes, au
moyen d'aspersions faites à temps avec des composés chimiques, et il a démontré au
comité tous les avantages que l'on retire par ce système d'aspersions. Il a aussi fait
connaître tout le bien que -produisent dans cette branche les associations d'horticul-
ture provinciales.

M. James Fletcher, entomologiste et botaniste fédéral, a démontré que l'on a
trouvé des moyens effectifs pour amener la destruction de toutes les maladies fon-
gueuses et de tous les insectes qui ont fait leur apparition 'dans ce pays. Il a décrit
les habitudes de divers insectes qui se trouvent dans les habitations et a indiqué les
meilleures manières de les détruire surtout les mites qui se mettent dans les effets
d'habillement et dans les tapis, et qui ont fait invasion dans diverses localités d'On-
tario, l'an dernier. Le témoignage de l'entomologiste est un véritable compendium
pour la destruction des insectes des. champs et des habitations. Il a aussi appuyé
fortement sur-le soinque les.fermiersdoivent:apporter à se garder contre.les plantes
nuisibles, dont quelques variétés menacent de causer des dommages considérables à
l'agriculture,: si l'on 'ne prend des -moyens prompts et> énergiques pour les extirper.
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M. Fletcher a mentionné qu'il était à faire des études intéressantes sur les abeilles
que l'on a installées à la ferme centrale tout dernièrement, entre autres sur la meil-
leure méthode de conserver les abeilles pendant l'hiver; mais ses études sur ce der-
nier point ne sont pas encore assez complètes pour lui permettre de fournir des don-
nées certaines.

M. John Fixter, contremaître de la ferme centrale, a fait suite au témoignage de
M. Fletcher en donnant un état de la production du rucher de la ferme.

M. R. F. Holtermann, président de l'Association des apiculteurs d'Ontario, a
soumis un mémoire traitant de l'élevage des abeilles. Ce monsieur, qui a une
expérience de plusieurs années en cette branche, a fait voir l'importance de la
production du miel comme partie payante do l'industrie agricole, et il a démontré
que, lorsqu'elle est bien conduite, elle est très rémunérative, sans nuire en rien aux
autres branches de production agricole.

Le comité a annexé ce mémoire à la. preuve faite devant lui, et il pense qu'il
sera très utile aux personnes qui s'intéressent à cette industrie.

M. Derbyshire, de Brockville, président de l'Association d'industrie laitière d'On-
tario, déclare que le but qu'il se proposait en venant à Ottawa avec ses collègues de
l'association, était de demander l'aide du gouvernement en vue de mettre sur les
marchés de la Grande-Bretagne le beurre des crémeries d'hiver. Il a fait voir l'im-
portance de ces marchés pour du beurre de bonne qualite et a affirmé, en se basant
sur son expérience personnelle, que les Canadiens auraient un accès à ces marchés
pour peu qu'ils eussent l'aide d'une prime sur le beurre d'hiver. Le témoignage de M.
Derbyshire, q ui est annexé au présent rapport, donne l'histoire complète du·progrès
de l'industrie laitière en Canada jusqu'à présent, et fait connaître les divers marchés
sur lesquels nous pouvons écouler une quantité plus considérable encore de nos pro.
duits de beurreries.

Au sujet de l'immigration, qui forme la seconde pa.rtie de ce rapport, M. Burgess,
sous-ministre de l'Intérieur, a donné au comité des détails très intéressants sur
les dépenses d'immigration pendant les années passées, ainsi que sur les arrivages
d'immigrants et leur établissement en Canada.

M. Burgess a aussi fourni des détails sur les agences établies dans le Royaume-
Uni dans le but d'attirer les immigrants en Canada, et sur les divers moyens mis
en oeuvre pour donner aux populations européennes des renseignements sur les res-
sources du Canada. Il a traité aussi de l'immigration des enfants par l'entremise
des associations ou des particuliers.

Le comité a constaté avec plaisir, par cette déposition, que l'accommodation
donnée aux immigrants à leur ai-rivée à Québec n'est surpassée nulle part en fait
d'hygiène et de confort, et que les immigrants sont bien traités par les agents du
département depuis leur arrivée jusqu'à ce qu'ils soient rendus à leu- destination.

Le sous-ministre a informé le comité que les efforts de la division de l'immigra-
tion sont paralysés jusqu'à un certain point par la forte réduction qui a été faite
récemment dans le ci-édit pour l'immigration, et il a signalé l'importance de porter
le crédit actuel de $130,O00 à son ancien chiffre de $200,000, comme montant mini-
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mum dont le département a besoin pour continuer à pousser avec vigueur le mouve-
ment de l'immigration.

La lecture de la preuve entière faite par M. Burgess, ci-annexée, fera voir que
c'est un exposé concis des points saillants de l'immigration en Canada, de 1867 à
1895. Les détails de l'immigration de l'an dernier sont donnés au complet.

Le tout respectueusement soumis,

T. S. SPROULE,
Président.

Salle de comité n0 46,
Chambre des Comnune.s, 22 avril 1896.
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Agriculture et Colonisation.

SALLE DE COMITÉ N° 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

JEUDI, le 20 février 1896.

Le comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni aujourd'hui
à 10..0 heures a.m., sous la présidence de M. Sproule.

M. JAS. W. ROBERTSON, commissaire de l'industrie laitière du Canada, ayant été
invité à prendre la parole, s'est exprimé dans les termes suivants :-

M. le président et messieurs,-J'ai été invité ce matin à vous donner quelques
renseignements sur l'exportation des produits alimentaires périssables du Canada,
afin d'arriver à une explication du plan que le gouvernement propose d'adopter pour
améliorer les moyens d'exporter les viandes et autres aliments. Veuillez m'accorder
quelques minutes pour établir la situation do ce pays, au point de vue de -es facilités
pour la production des produits alimentaires périssables, comparée à celle des autres
pays qui nous font*concurrence. Tout le monde admet que le plus sûr moyen d'aug.
menter la richesse d'un pays et de développer sa prospérité est que ses habitants
sachent utiliser ses richesses naturelles par un travail habile etintelligent. Les
richesses naturelles du Canada sont surtout celles que l'agriculture peut développer.
On peut classer comme suit les richesses de tous les pays: d'abord, celles qui sont
inépuisables, comme le sol, le climat, l'eau. La fertilité dit sol est différente du sol
même: la première est une richesse qui peut être épuisée. En second lieu, il y a
des richesses épuisables que l'on ne saurait renouveler, comme les houillères, le gaz
naturel et les gisements de minerais. Il y a encore des richesses épuisables que.l'on
peut renouveler, mais qui sont susceptibles de diminuer ou de dégénérer, comme les
poissons de nos lacs et de nos rivières, et le volume d'eau de nos fleuves,-car le
pouvoir d'eau peut être réduit par le déboisement des flancs des collines et par l'irré-
gularité du drainage et des pluies, qui en est la conséquence. De plus, il y a des
richesses épuisables susceptibles de se renouveler,de s'améliorer et de s'accroître par
l'usage. Au nombre de celles-là sont la fertilité du sol, les matériaux de construc-
tion, la main-d'ouvre, les connaissances et les talents développés par l'instruction.
Ces richesses, tout en étant facilement épuisables, peuvent être améliorées et aug-
mentées par un usage judicieux et prudent.

Le Canada possède des ressources considérables pour la production des sub-
stances alimedaires périssables, et l'excellence de ses produits permet aux cultiva-
teurs canadiens de concourir avantageusement avec les producteurs des autres pays.

Voici un tableau qui démontre clairethent nos ressources; permettez-moi de
m'en servir un moment.

Sol,
Climat, Plantes. Animaux Prix de*
Approvisionnement d'eau, P domestiques. revient des
Matériaux de construction, • I produits. Profits.
Main-d'œuvre, 1 qualité

"ci coût
Marchés. Prix. r

Le sol canadien est égal-ou supérieur à celui de tous les autres pays agricoles;
mais la fertilité du sol n'est pas toujours une certitude de fortune pour les habitants
qui l'occupent. Jo ne citerai qu'un exemple qui expliquera clairement. ma pensée
sur ce point. Les habitants du delta du Nil possèdent, je pense, le sol le plus riche
qui soit sous le soleil, et ils sont cependant parmi les plus pauvres qui vivent de la
culture du sol. Malgré la fertilité du sol, le cultivateur égyptien reste pauvre, prin-
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cipalement parce qu'il n'a pas su profiter des autres ressources disponibles, et surtout,
peut-être, de celle d'un travail intelligent appliqué à sa profession.

Le climat du Canada convient admirablement à la culture et à la croissance d'une
immense quantité de plantes propres à développer les produits des troupeaux aussi
économiquement que possible. Je ne connais aucun pays qui soit supérieur au
Canada sous ce rapport. D'autres pays peuvent produire des plantes à la culture
desquelles nous ne saurions nous livrer avec succès, mais je n'en connais aucun qui,
sous l'influence de son climat et de son sol, puisse produire des plantes qui donnent,
par acre, une quantité plus considérable de produits des troupeaux et de plus grands
profits pour le producteur.

Notre approvisionnement d'eau est assez certain dans presque toutes les parties
du Canada. Ces ressources nous permettent de cultiver économiquement les plantes
fourragères avec lesquelles nous pouvons élever et nourrir avec profit les animaux
domestiques, attendu que nous avons à notre disposition des matériaux de construc-
tion à bon marché. Les provinces situées à l'est du lac Huron présentent peut-être
plus d'avantages que celles des prairies de l'ouest, car elles possèdent e abondance
des matériaux de construction faciles à utiliser pour abriter les troupeaux à cette
saison de l'année où l'on ne saurait les laisser dehors.

Nous avons encore une importante ressource dans la main-d'ouvre, dont la
qualité s'améliore chaque année, mais qui est encore susceptible d'améliorations
considérables. Le cultivateur canadien a certainement montré dans son travail une
assiduité remarquable et une grande persistance à lutter contre les difficultés, mais,
jusqu'à ces derniers temps et dans la plus grande partie du pays, ce travail n'a pas
toujours été de nature à permettre aux agriculteurs de fournir des produits alimen-
taires de première qualité. Permettez-moi de citer un exemple qui puisse amener
les membres du comité à partager mes vues sur ce sujet. Je ne crois pas me dépré-
cier en disant que j'ai fort peu de talent pour le travail de forgeron. Je gaspillerais
sans doute beaucoup de chai-bon et de fer, sans réussir à f'abriquer un bon fer à cheval.
Cependant, bien que je ne sois guère propre à cette espèce de travail, il ne s'ensuit
pas que je ne puisse faire parfaitement autre chose. Dans le passé, les cultivateurs
ont montré beaucoup de talent dans le' travail qu'ils avaient à faire, mais cela ne
suffit pas pour ce qu'ils ont à faire maintenant et ce qu'ils devront accomplir à l'avenir.

Le prix de revient a été relativement peu élevé comparé aux prix des
produits, principalement parce que nous avons employé, sur une grande échelle, le
travail des chevaux et des machines, à la production des choses que nous avons
vendues et exportées. Nous avons réduit ainsi le prix de revient de nos produits, en
ce qui concerne la main-d'œuvre.

PROFIT ENTRE LE PRIX DE REVIENT DES PRODUITS ET LE PRIX DE VENTE.

J'arrive maintenant au sujet que je dois traiter devant vous ce matin: l'exporta-
tion de bons produits alimentaires du Canada. Quel que soit le travail des cultiva-
teurs et quelle que soit l'excellente qualité des produits dont ils peuvent disposer, les
profits dépendent de deux choses: le prix de revient de ces produits et le prix qu'on
peut en obtenir sur les marchés où on les envoie. Je pense que les cultivateurs
canadiens sont en train de réduire le prix de revient de leurs produits autant qu'il
peut l'être. Ils s'efforcent aussi, par l'application des meilleures méthodes, de dimi-
nuer la somme de travail nécessaire pour la production de ce qu'ils ont à vendre. Ils
ne le cèdent point en cela aux cultivateurs étrangers. Je crois cependant que les
obstacles, les difficultés de communications ou autres qui existent entre le producteur
et le consommateur, sont une source de grande perte de profits possibles, aussi bien
pour le cultivateur canadien que pour ceux qui font le commerce de ses produits.
Ces obstacles réduisent considérablement les profits du producteur, tout en augmen-
tant sans nécessité le prix payé par le consommateur.

LOI DE L'OFFRE ET DE LA DEMANDE.

On peut dire qu'il est inutile de conseiller aux cultivateurs de produire plus de
beurre, de fromage, de bouf, de mouton, de jambon, d'œufs ou de fruits, à moins
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qu'il n'y ait un débouché pour tout cela, non à un prix quelconque, mais à un prix
qui dédommage convenablement le producteur de son travail. Si le prix de ces
produits peut être augmenté, on peut en accroître immédiatement la production.

C'est la loi de l'otfre et de la demande ; non pas simplement une demande à un
prix quelconque, mais à un prix relativement assez élevé pour rapporter au produc-
teur un revenu satisfaisant pour son travail et son capital. La demande alors
dépend de deux choses : l'excellence de la qualité et le bon marché relatif. Si tout
le monde à Ottawa pouvait se procurer tout l'hiver des eufs frais à 20 centins la
douzaine, on consommerait ces œeufs au lieu d'en manger de moins f;-ais à 15 ou 16
centins la douzaine ; et la demande augmenterait alors de telle sorte qu'il serait
impossible d'enionbrer le marché à ce prix. La qualité supérieure augmenterait la
consommation actuelle par tête, et le bas prix permettrait à la masse du peuple de
manger ce que les riches seuls peuvent se procurer.

Je pense que les cultivateurs canadiens devraient examiner sérieusement s'il
ne leur serait pas possible d'amener la nombreuse classe des consommateurs des
aliments de première qualité, en. Angleterre, à préférer nos excellents produits ali-
mentaires, et d'obtenir ainsi, pour une partie de nos exportations, un prix propor-
tionné à celui que paient les classes riches pour des aliments supérieurs. La produc-
tion suivra les prix élevés ou les profits : l'augmentation des profits est immédiate-
ment suivie d'une augmentation dans la production. Permettez-moi d'en donner un
exemple. La classe la plus riche dos consommateurs de boufde la Grande-Bretagne
paie au moins 20 centins la livre pour les morceaux de premier choix, 16 centins
pour ceux de second choix, et 8 centins pour ceux de troisième. On paie souvent
de plus hauts prix, mais ce sont, à nia connaissance, les prix moyens pour la
meilleure qualité de bouf. Cela donne un prix moyen de 17 centins la livre par
animal, en tenant compte de la perte en poids en le débitant. En calculant le coût
actuel de la vente au détail du boeuf, je trouve que le détaillant peut réaliser des
bénéfices importants s'il a 1 contin de profit net par livre. C'est un commerce
avantageux. .J'ai ajouté près de 100 pour 100 sur le coût des salaires et du loyer.
Actuellement, un peu moins de deux contins par livre de bouf abattu en Grande-
Bretagne couvrent toutes les dépenses pour expédier do Montréal les bestiaux vivants,
les abattre en Anglterre, les placer dans des entrepôts frigorifiques et les vendre à
commission. L'année dernière, le coût réel, basé sur le p;ide net do la viande
fournie par les animaux vivants expédiés de Montréal, a été de moins de 2 centins
par livre. Allouant au mai-chand do détail ce que je considère être un profit libéral
pour ses services, et comptant les frais de transport, d'abattoir, etc., d'après ce qu'ils
ont été l'année dernière, je trouve que le total des frais pour transporter les bestiaux
vivants et les détailler aux consommateurs serait de 31, centins par livre de bouf.
Retranchant ces 3½ centins de 17 contins, prix moyen payé par la meilleure classe
des consommateurs en Angleterie, il reste par livre 13½- centins que, selon moi, les
cultivateurs (es provinces de Québec et d'Ontario devraient recevoir pour le bouf de
première qualité.

Par M. Cochrane:
Q. C'est pour le boeuf abattu, n'est-ce pas ?-R. Pour le boeuf abattu, par livre

et par carcasse. Je dis que ces 13J centins devraient revenir aux cultivateurs, car
les peaux, les abats et rebuts, et le suif, devraient être suffisants pour couvrir les
frais de transport depuis le domicile des fermiers jusqu'à Montréal. Je prends le
commerce tel qu'il se fait maintenant, avec les frais à payer pour le bétail vivant.

Par M. Wilson:
Q. Si je comprends bien, vous dites qu'il en coûte 34 centins par livre pour le

transport de Montréal en Angleterre et la livraison ?-R. Oui, pour le transport de
Montréal en Angleterre et la livraison aux consommateurs.

Par M. Macdonald (Assiniboïa):
Q. Est-ce le profit du détaillant ?-R. Non; 11 centin couvre toutes les dépenses

du détaillant. Je vais vous dire comment je suis arrivé à ces chiffres.
5
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Par M. Wilson:

Q. Permettez! Dois-je entendre que ces 2 centins couvrent les frais de trans-
port, d'abattoir, etc. ?-R. Oui. Voici comment je suis arrivé à ce chiffre de 2 cen-
tins par livre. J'ai des copies de quelques rapports de ventes de bestiaux expédiés
l'année dernière de Montréal par l'honorable sénateur Cochrane. J'ai pris les fiais
de transport, de vente, d'entretien, d'abattoir, de réfrigération et de commission ;
j'en ai calculé le total pour le bouf abattu, et je trouve que la dépense s'élève à
moins de 2 centins par livre. En me renseignant sur le nombre d'hommes
nécessaires pour dépecer un certain nombre d'animaux, j'ai pu fixer à 1½ centin
par livre les dépenses du détaillant. J'ai alloué une somme libérale pour le loyer
et le travail, en y ajoutant près du double, et c'est ce que je considère la part du
débitant, en tenant compte de la perte de poids dans le dépeçage. J'ai été généreux
en allouant 6 à 7 pour 100 pour la perte réelle de poids quand les carcasses sont
acbetées en gros et vendues au détail. Je n'ai rien àlloué pour les dépenses de
transport entre le domicile des cultivateurs et Montréal, mais, d'un autre côté, je
n'ai pas tenu compte, dans les 13ýî contins la livre, de la valeur de la peau, du suif et
des abats, et cette valeur couvrirait certainement ces frais. Je me suis basé sur un
chargement de 280 têtes de bétail, et la valeur des peaux, du suif et des abats a
atteint, dans un cas, une moyenne de $11.75 par tête, et, dans un autre cas, de
$11.81 par tête, à Liverpool. Je ne pense pas qu'on pourrait obtenir à Montréal
plus des deux tiers de cette somme.

Par M. Cochrane:

Q. C'est la carcasse ?-R. C'est la peau, le suif et les abats,-$11.76 et $11.81
par animal. Cela démontre que si les cultivateurs canadiens pouvaient obtenir
13½ centins par livre pour le bouf abattu, dans les provinces'de Québec etd'Ontario,
la production augmenterait énormément. Je ne dis pas qu'ils peuvent obtenir ce
prix,-je discuterai ce point dans un instant,-je constate simplement les prix du
marché et les dépenses nécessaires. Si nous pouvions assurer à nos cultivateurs les
prix du détail, moins les dépenses nécessaires et un profit raisonnable pour les inter-
médiaires, entrepreneurs de transport et marchands, la production du bétail se
développerait rapidement.

Par M. Hughes:

Q. Quelle est la différence entre ces prix et ceux de l'année dernière ?-R. Le
prix des bestiaux n'a pas été plus élevé l'année dernière que le prix moyen durant les
trois ou quatre années précédentes. Je n'ai pu calculer cela exactement, car il se
trouve que je n'ai pas les chiffres pour 1892 et 1893.

Par 31. Cargill :

Q. Je suppose que vous avez un animal qui vous donne net 500 livres de viande,
à 13. centins à Montréal; cela équivaudrait à $67.50 pour l'animal. Combien vau-
drait cet animal sur pied avant d'être abattu ?-R. D'après les prix de l'année der-
nière, cet animal n'eût pas rapporté plus de $43 à $45 environ; mais si l'animal
pouvait être expédié en Angleterre, en supposant l'embargo levé, il rapporterait,
vendu sur pied, exactement la même somme que vendu comme viande de boucherie.

LE MARCHÉ ANGLAIS POUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES.

Les Anglais sont de bons acheteurs pour les produits alimentaires; parmi les
peuples qui achètent des denrées, ils sont au premier rang. Ils sont les clients du
monde entier, de tous les pays qui produisent un excédent de denrées. J'ai examiné
la carte et les comptes rendus publiés par la chambre de commerce anglaise, et j'ai
constaté que presque tous les pays civilisés s'efforcent de se faire une place sur les
marchés anglais. Le Danemark, l'Allemagne, la France, les Etats-Unis et les autres
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pays sont engagés dans une concurrence impitoyable, quoique pacifique, pour y occu-
per le premier rang. En effet, l'Espagne, l'Italie, l'Autriche, la Suède, la Norvège,
la Finlande, et presque toutes les autres contrées civilisées, fournissent des denrées à
l'Angleterre. Je n'y trouve que de rares exceptions; les Anglais en reçoivent des
fruits, des céréales, des viandes ou autres produits d'animaux.

Par M. Gillmor :

Q. Y a-t-il quelque.raison à cela ?-R. Oui, et c'est que l'Angleterre a trouvé
des ressources plus avantageuses dans l'excellence de la main-d'œuvre de ses artisans
et de ses industriels.

Q..N'y a-t-il pas des difficultés pour arriver aux marchés anglais ?--R. L'An-
gleterre achète de ceux qui lui envoient la meilleure qualité de ce dont elle a besoin,
et au plus bas prix. Il y a, à ce sujet, une pai-ticularité qui mérite d'être men-
tionnée. Les Anglais attachent la plus haute importancee au nom ou à la marque
des denrées qu'ils achètent et consomment. Ils ne paieront point le même prix pour
des produits d'égale qualité, provenant de pays différents, à moins que la marque
n'ait une réputation égale. Les acheteurs se basent principalement sur le nom des
articles; ils ont contracté l'habitude d'en agir ainsi. Un jour, en Angleterre, j'entrai
dans un magasin et j'y vis le meilleur fromage canadien se vendant 12 centins la livre,
tandis que le meilleur cheddar écosàais s'y vendait 20 centins la livre, quoique la
qualité, la saveur, l'apparence et les propriétés nutritives du fromage canadien
fussent bien supérieures. Il y a 14 ans de cela, et le nom canadien n'était pas connu
alors aussi avantageusement qu'il l'est aujourd'hui. On peut offrir actuellement le
fromage canadien sous son propre nom sans craindre aucune réduction de prix, mais
il n'en est pas ainsi pour les autres produits, comme le bœuf et les viandes de bou-
cherie, par exemple. La viande qui se vend le mieux au détail est marquée
"Ecossaise, Ire qualité" (best Scotch). Je doute que toute cette viande soit fournie
par des cultivateurs écossais, et il est fort possible qu'une grande partie vienne de
Calgary, dans notre province du Nord-Ouest, et prenne, en passant aux mains des
détaillants, le nom d'Ecossaise, lre qualité.

FRAIS DE TRANSPORT.

Avant de passer au tableau suivant, permettez-moi de dire un mot de l'opinion
qui semble dominer dans l'esprit d'un grand nombre d'entre nous, que la distance
est le plus grand obstacle à l'admission avantageuse sur les marchés anglais, et aussi
que cette distance absorbe le plus clair des profits. J'ai étudié cette question et je
trouve que la distance n'augmente guère les frais de transport. Ceux d'entre nous
qui se sont occupés sérieusement des questions de politique -générale, se rappellent
sans doute une remarque qui a été faite au sujet des cultivateurs anglais, à l'effet que
ces derniers se trouveront toujours suffisamment protégés par le fait que leurs con-
currents ont à qpayer le transport des produits qu'ils envoient au-loin. Eh bien 1
actuellement, les frais de transport pour nos denrées de bonne qualité sont très
minimes en proportion du prix qu'en reçoivent nos cultivateurs ici.

J'établis mes calculs sur ce prix, et non sur celui que paient les consommateurs
de l'autre côté de l'Atlantique. Pour le fromage expédié des provinces d'Ontario
et de Québec, qui en fournissent la plus grande partie, les frais de transport n'excè-
dent pas 5 à 6 pour 100 du prix auquel ce fromage est vendu aux fromageries. Cela
représente le total des frais de transport entre les points d'expédition les plus rap-
prochés des provinces d'Ontario et de Québec et les ports de Londres, de Liverpool,
de Bristol et de Glasgow. Je doute fort que les cultivateurs ou les crémiers
anglais et écossais puissent faire transporter leurs produits aux marchés à raison de
1 ou 2 pour 100 de moins que nous. Le détail des prix de transport en Grande-
Bretagne ne manque, mais je suis suffisamment renseigné pour pouvoir dire que
la moyenne des frais de transport y est d'environ 3 pour 100 du prix du fromage,
tandis que, pour nous, ell est d'environ 5 pour 100. Sous ce rapport, les
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agriculteurs canadiens ne sont donc guère en arrière de leurs concurrents anglais et
écossais.

Par M. Gochrane:

Q. Les frais de transport en Angleterre sont-ils beaucoup plus élevés que chez
nous ?-R. Ils sont bien plus élevés par mille et par tonne. Avant l'installation
d'appareils frigorifiques, nos frais de transport pour les produits de nos beurreries
d'Ontario et de Québec en Angleterre, ne dépassaient pas 2½ pour 100, et depuis, ces
frais ne s'élèvent pas à plus de 4 pour 100 de la valeur des produits au point d'em-
barquement.

Par M. Wilson:

Q. Voulez-vo-us dire que les frais de transport pour notre beurre ne sont que de
4 pour 100 de sa valeur ?-R. Oui, les'frais de transport; mais il va sans dire que
je ne parle point des frais de commission, etc.

La moyenne (les frais de transport des bestiaux sur pied, des ports canadiens
d'Ontario et de Québec aux ports anglais, a été de 25 à 30 pour 100 de leur valeur au
port d'embarquement. Ce n'est point la distance, mais bien la détérioration de
qualité survenue pendant le transport qui nous a empêché d'obtenir la meilleure
classe de clients et les prix élevés qu'ils paient en Angleterre. La perte de qualité
ne dépend pas nécessairement de la distance ou du temps. Il en'a été ainsi cepen-
dant pour nous, et c'est pourquoi nous n'avons pu obtenir des prix relativement
élevés et la meilleure classe de consommateurs comme clients réguliers.

AVANTAGE DES ENTREPÔTS FRIGORIFIQUES.

La valeur des produits alimentaires périssables n'est point déterminée par leurs
propriétés nutritives, mais principalement par la délicatesse de leur saveur. C'est
par là qu'ils commandent un haut prix. Si l'on évaluait les pêches d'après leur
valeur intrinsèque comme aliment, on ne paierait jamais le prix qu'elles atteignent
quelquefois. La délicatesse de la saveur est la qualité qui nous obtiendra les meil-
leurs consommateurs et les plus hauts prix que le marché peut offrir. Il devient
donc nécessaire d'expédier, non pas des produits alimentairee quelconques, mais des
-produits d'un goût parfidt et d'une saveur délicate. Ces qualités doivent donc être
conservées pendant le transport et jusqu'au moment où ils trouveront un débouché
profitable.

Sans vouloir entrer ce matin dans une longue dissertation sur l'expédition du
beurre et du fromage, je désire montrer ce qu'il est pôssible de faire dans le service
du transport et d'entrepôts frigorifiques, afin de conserver les produits alimentaires
périssables pour ce que nous pourrions appeler un marché plus avantageux. L'année
dernière. en ma qualité de commissaire de l'industrie laitière, j'établis une beurrerie
à Moose-Jaw, au centre des Territoires du Nord-Ouest. Nous avions une glacière
insuffisante et qui fut construite trop tard; en conséquence, le beurre ne pût être
tenu à une température aussi basse qu'il eût été désirable. Le marché dans ces pa-
rages fut excessivement tranquille en juin, juillet et août, et les prix très peu élevés,
de 14 à 15 centins. Je conservai ce beurre à la beurrerie, aussi bien que cela nous était
possible, dans ces circonstances assez défavorables, car l'usage de notre glacière était
un essai nouveau. Avant la fin d'août, j'en expédiai 500 boîtes à Montréal. J'y
vendis alors cent boîtes du beurre le plus récemment fabriqué du lot, et j'obtins le
plus haut prix du marché, 18 centins la livre. Je plaçai le reste de ce beurre, fait en
mai, juin, juillet, et dans la première partie d'août, dans un entrepôt frigorifique à
Montréal. Pour plusieurs raisons, je différai la vente de ce beurre jusqu'en novembre
ou décembre. Alors, j'exécutai ma première intention sans en parler à personne, et
je résolus de voir quelle serait en Angleterre la différence entre ce beurre et celui
qui n'avait pas été traité de la même manière. J'expédiai en boîtes, à Manchester, le
beurre de juin et de juillet.
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Par M. McGregor:

Q. Ce beurre a-t-il été expédié dans un wagon-glacière ?-R. Oui, il a été expédié
dans un wagon-glacière de Moose-Jaw à Montréal, mais sans aucun refroidissement
artificiel de Montréal à Manchester, attendu que c'était en hiver et qu'il faisait assez
froid.

Je n'essayai le tromper personne; je l'envoyai tout .simplement comme beurre
des laiteries canadiennes. On se plaignit que le goût en était un peu éventé. . Cela
venait de ce que notre glacière n'avait pas été prête à temps. J'ordonnai qu'on le
vendît sans délai. Le prix que nous en obtîmmes ne peut être comparé à celui que
nous aurions pu avoir à Montréal, car les marchés sont variables; mais tel qu'il était,
ce beurre atteignit des prix de 95 à 108 schellings le quintal, ou une moyenne de 100
schellings le quintal. Je cherchai les plus hauts prix lu beurre à cette époque dans la
Grocer's Gazette, de Londres, Angleterre. Les cotes y sont généralement un peu
plus élevées que celles des ventes réelles, afin d'attirer le beurre sur les marchés
anglais. La même semaine, à Manchester, les prix pour la première qualité du
beurre danois étaient de 115 à 118 schellings, c'est-à-dire que le beurre danois de pre-
mière qualité, fra îchement fabriqué, ne rapportait que 10 schellings par quintal de plus
qu'une certaine partie de notre beurre fabriqué en juin. Le beurre de premier cboix
des colonies, venant de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande, se vendait de 106 à 110
schellings, c'est-à-dire que le meilleur beurre transporté dans des compartiments
frigorifiques, et de fabrique récente, ne donnait que 2 schellings p2r quintal ou 1
centin par livre de plus que notre beurre fait en juin et vendu en janvier. Je désire
simplement démontrer que nous pouvons, sans grandes dépenses, conserver intacte
la qualité de nos produits alimentaires périssables, et que nos concurrents ne peuvent
placer sur les marchés anglais des denrées d'une qualité supérieure aux nôtres. A
la même époque, le meilleur beurre danois en baril se vendait de 108 à 112 sch ellings,
et le meilleur beurre américain de 88 à 96 schellings le quintal. Ces chiffres sont
tous empruntés à la Grocer's Gazette.

Par M. Cochrane:

Q. Quel est le poids de leurs barils ?--R. 112 livres. Ils ressemblent un peu à
nos anciens barillets, mais ne sont pas foncés sur le dessus.

Q. Ces barils sont-ils simplement en bois ordinaire ?-R. Oui.
Q. Le beurre y est-il placé en contact avec le bois ?-R. Non, ces barils sont

doublés d'un papier parcheminé ou d'une toile à beurre, presque tous avec du papier
parcheminé. Je vous faisais remarquer que le plus haut prix pour le meilleur
beurre américain était 96 schellings, tandis qu'une partie <le notre beurre de Moose-
Jaw atteignait 108 schellings, et que le tout s'est vendu à un prix moyen de 100
schellings le quintal.

Par M. Macdonald (Assiniboïa):

Q. Ce beurre de Moose-Jaw était-il en boîtes ?--R. En boites de 56 livres, carrées
et doublées d'un pap er spécial.

Q. D'un papier parcheminé ?-R. Oui. Les boîtes coûtent de 15 à 16 centins
la pièce, à la fabrique.

Q. Toute la crème a-t-elle été recueillie par coagulation ou au moyen d'écré-
meuses ?-R. Partie au moyen d'écrémeuses à main, partie par coagulation.

Par M. Cochrane:
Q. Avez-vous recueilli la crème à la main ?-R. Une très petite quantité seule-

ment. Nous avons pris le lait et l'avons fait passer dans une écremeuse centrifuge.
Quelques clients nous envoyaient leur crème par chemin de fer.

Par M. Hughes :

Q. Trouvez-vous que la composition des colis dans lesquels on expédie le beurre
au marché importe beaucoup ?-R. Cela est important au point de vue de l'appa-
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rence et de la conservation du beurre. Il y a peu de danger qu'il prenne mauvais
goût, à moins qu'il ne se dégage une forte odeur du colis.

Par M. Cochrane :

Q. N'avez-vous aucun moyen de savoir si les prix du beurre sont plus élevés
dans un mois que dans l'autre ?--R. Si; j'ai la liste des prix. Ces prix sont variables,
mais il n'y a guère de différence entre le prix moyen pour juin et juillet. Ce beurre
a été vendu par lots de deux, trois et quatre bdîtes.

Par M.'Wilson:

Q. L'année dernière, si j'ai bien compris, vous avez dit que le mois importait
peu ?-R. Si le beurre est de qualité supérieure, il peut se conserver excellent en
prenant les précautions convenables.

Le tableau suivant montre les importations des produits alimentaires de choix
en Angleterre en 1894:-

IMPORTATIONS ANGLAISES, 1894.
Valeur.

Animaux vivants (aliment)..............................$ 44,237455
Viandes de boucherie................. ........................ 110,594,51
Beurre .................................... 65,489,68
M argarine... .... ................................... .......... 14,818,075
Fromage...... ............ ... ... ...... ............... 26)644>708
Saindoux............................... ...................... 13,424,292
Lait (condensé et conservé) .. ........................... 5252277
Volailles .................. ................. 2,340,24
RE1fs .......................... 18,426,118
-Fruits (pommes, prunes, poires, raisin) ............ .12,459,544

83132686,934

Ces dix articles de denrées importées en Angleterre s'élèvent à plus de 8313,000,-
000. Avant d'abandonner ce sujet, je désire vous faire remarquer que le Canada
fournit à l'Angleterre la plus grande partie de son fromage importé, mais que la
valeur de cet article est une des moins élevées sur la liste. Il doit nous être possible
d'obtenir bientôt une ptirt plus grande dans les articles qui figurent sur cette liste
pour les plus grosses sommes. Sur $65,500,000 de beurre, en 1894, le Carada en
a expédié pour une valeur de $438,000. Nous devrions aussi pouvoir augmenter
notre exportation de lait condensé.

.La difficulté que rencontre en Angleterre le développement de la vente de cet
article, c'est qu'il en est du, lait condensé comme des remèdes brevetés: on les
achète en proportion de la réclame. Quand, il y a quelques années, la compagnie de
la Nouvelle-Ecosse commença à introduire ce produit sur le marché anglais, elle
n'obtint aucun succès commercial, car les fiais d'annonces étaient si considérables
que la vente ne suffisait pas à les couvrir. Si l'on pouvait établir dans la Grande-
Bretagne quelques dépôts où, avec aes frais d'annonce modérés, on pourrait offrir
continuellement ce produit au public, on en reconnaîtrait bientôt la qualité supé-
rieure commo on a reconnu l'excellence de notre fromage, et nous obtiendrions ainsi
une forte dernande pour le lait condensé canadien.

Par M. Mc Gregor:

Q. N'y a-t-il pas aussi les pêches' sèches ?-.-R. Oui, mais je n'ai mentionné ici-
que ces quatre espèces de fruits. Il y a là un marché considérable, si les prix
étaient tels que nous pussions réaliser quelque profit, Il s'agit de savoir quels prix
nous pouvons y obtenir, pour ce que nous y expédions.
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SUGGESTIONS POUR AMÉLIORER LE COMMERCE DES œUPS.

Au cas que je ne puisse y revenir, permettez-moi de faire une remarque au sujet
des œufs. Je vous ai montré la position que nous avons pu nous faire avec le
beurre de Moose-Jaw, et cette position s'est maintenue d'une manière satisfaisante.
Mais les œufs canadiens ne sont pas, en Angleterre, sur un pied qui puisse être
comparé avec les oeufs de France, ou même d'Autriche et de quelques autres pays
limithrophes. La principale cause de notre insuccès dans le commerce des oeufs est,
je crois, que les marcbands, autant que j'ai pu m'en rendre compte, reçoivent des
oeufs une ou deix fois par semaine peut-être, de toutes sortes de clients et de tous
les côtés. Il leur arrive-des œufs frais pondus, sortant du nid, d'autres venant de
chez les cultivateurs, d'autres des magasins où ils ont été exposés*à la lumière solaire
dans des vitrines pendant dix jours ou plus. On se plaint en Angleterre que, sur
120 œufc, 100 sont frais et 20 sont vieux-non pas pourris ou gâtés, mais seulement
vieux, et cela en diminue le prix et la qualité pour le tout. C'est comme si un mar-
chand de beurre expédiait, dans un même lot, 100 colis de beurre de première qualité
et 20 colis semblables en apparence d'un beurre ordinaire assez bon. Il n'y aurait
point de mauvais beurre dans le lot, mais le mélange de 20 colis d'un bon beurre
ordinaire avec le beurre de qualité supérieure diminuerait la valeur du lot entier.
(Ecoutez! écoutez!)

Un bon moyen d'encourager le commerce des œufs serait d'amener les
marchands à recueillir une certaine quantité d'œufs directement des cultivateurs,
deux fois par semaine, et de les faire étiqueter comme frais pondus. Si on faisait
cela, et si l'on expédiait ces œufs dans des compartiments frigorifiques, ils arriveraient
en Angleterre aussi frais que s'ils n'avaient été pondus que depuis quatre jours. La
difficulté a été jusqu'à présent d'empêcher que l'on mélangeât les oeufs un peu vieux
avec les oeufs frais pondus.

Par X. McGregor:

Q. Savez-vous quel prix moyen a été obtenu ?-R. Pour les oufs ?
Q. Oui.-R. Non, mais je pourrai vous le donner à la prochaine réunion. Je

pense que si les cultivateurs canadiens n'obtiennent qu'un prix relativement peu
élevé comparié à ce que l'on paie en Angleterre pour les produits de première qualité,
cela est dû à ce que nos agences commerciales en ce pays n'ont pas l'efficacité voulue
pour manipuler nos denrées périssables. (Ecoutez! écoutez!)

Par M. Macdonald (Huron):

Q. Le travail extra que s'imposeraient les coquetiers pour recueillir les œufs
une fois par semaine ne contrebalancerait-il pas l'excédent de prix qu'ils pourraient
réaliser pour les oufs frais pondus ?-R. Je ne le crois pas, car je pense que les deux
tiers des oeufs sont recueillis une fois par semaine. Si l'on prenait plus de soin de les
tenir séparés, il n'en coûterait pas plus d'un demi-centin par douzaine, autant que
j'en puis juger, et le prix payé en Angleterre pour les œufs absolument frais excéde-
rait de près de six centins par douzaine celui que l'on paie pour les œufs mélangés.

Q. N'est-il pas d'usage d'examiner les œufs à la lumière dans une chambre noire?
-R. On peut reconnaître ainsi un œuf gâté ou dont la décomposition est avancée,
mais si cet œuf n'est que vieux, on ne saurait le reconnaître par ce moyen. Un œuf
peut commencer à se gâter de deux manières: Il peut se gâter, comme aliment par
la couvaison,-gâter n'est:pas exact dans ce sens-mais il peut devenir impropre à
l'alimentation par la couvaison. Il est plus probable qu'il se gâtera parla fermen-
tation qui commence aux pores de la coquille. Un oeuf miré peut sembler être
bon, lorsque déjà, à l'intérieur,.un commencement de détérioration de la saveur peut
s'être produit. Les coquetiers reconnaissent par l'odeur s'ils sont frais ou non,
en en brisant quelques-uns, versant le contenu et sentant la coquille. Si l'odeur
est désagréable, ils en concluent que les œufs sont vieux. Par conséquent, il est
nécessaire d'éliminer non seulement les œufs pourris, vieux et partiellement couvés,
mais les oufs qui sont légèrement détériorés pour être restés exposés pendant dix
jours à la lumière solaire.
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Le tableau suivant montre le nombre total des animaux de boucherie et les pays
de provenance

LE BÉTAIL DE L'UNIVERS.

Bestiaux. Moutons. Porcs.

Dans le monde. ......... ......................... 218,873,057 534,848,924 102,172,224
Royamne-Uni....................................... .. 11,207,554 31,774,824 3,278,030
Canada............................................ ..... 4,0 0,662 2,513,977 1,702,785
Australasie ....... .............. .... .... 12,632,018 11 ,153,63" 1,020,014
Etats-UTnis ..................... . . .. .. . . 32,38,283 42,273,553 46,094,807

Ce tableau a été dressé dans le but d'indiquer d'où la Grande-Bretagne peut
obtenir les viandes supérieures dont elle a besoin. Nous avons à craindre la concur-
rence de l'Australasie, plus que celle de tout autre pays, pour le fromage et le beurre.
Pendant les huit dernières années, l'augmentation du bétail y a été supérieure à la
totalité du nôtre. Cette augmentation a été de plus de quatre millions de têtes, et
ce pays va devenir un de nos concurrents les plus formidables pour la production du
beurre et du fromage. Dans les Etats-Unis, il y a aussi d'immenses troupeaux de
bétail, de moutons et de porcs.

Je ferai remarquer en outre que les Australiens ont des troupeaux de moutons
si énormes, comparés à ceux des autres peuples, qu'il n'est pas -surprenant qu'ils se
soient emparés du marché anglais pour le mouton conservé et gelé.

Par M Cochrane:

Q. Mais le mouton australien est-il aussi bon gelé que non gelé ?-R. Des con-
naisseurs qui ont mangé, à Londres, de ce mouton gelé importé dans le Royaume-
Uni dans les meilleures conditions possib:es, l'ont déclaré être tout à fait aussi bon
que l'autre. Je pense que, dans la plupart de ces cas, la qualité du produit est à peu
près la même, qu'elle qu'en soit la provenance, si les animaux sont parfaitement
sains. Il y a beaucoup de superstition à propos de la prétendue saveur exquise
que possèdent les viandes de certaines localités; mais je sais par expérience que,
quoique certains produits aient une grande réputation parce qu'ils proviennent d'une
certaine contrée, d'autres contrées peuvent fournir des produits tout aussi bons.

Par M. Mceill:

Q. C'est pour une même race de mouton. Par exemple, vous ne voudriez pas
comparer un mouton de pré-salé (Southdown) à un mouton de parc (Cotswold) ?-R.
Pas du tout, car parmi les races, il y a une différence essentielle dans la proportion
du gras, du maigre et d'autres particularités.

Par M Hughes:

Q. Un mouton Southdown du Canada serait aussi bon qu'un mouton Southdown
d'Australie?-R,. Oui, certainement. La seule chose que je puisse dire sur la
qualité des viandes, c'est que plus l'animal est robuste, plus sa santé générale est
bonne, plus la viande qu'il fournira aura une saveur délicate.

Par -3f Mc.Neill:

Q. En ce qui concerne les races de moutons de l'Australie, quelles sont elles
généralement ? On y élève les moutons pour la laine en général, n'est-ce pas ?-R.
Oui, je n'en ai vu que des carcasses de taille relativement petite.
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La Grande-Bretagne tire son approvisionnement de produits de l'industrie
laitière des pays mentionnés dans le tableau ci-dessous:

Beurre. 1 Fromage.
Valeur. Valeur.

Valeur totale des importations, 1894. .... ......... ...... .65,489,268 826,644,70S

Quantité. Quantité.
Quintaux. Quintaux.

D u Canada.... .......... ................ ....... ... ............ ....... 20,887 1,142,104
D es Etats-U nis ............................................................ 29,996 672,347
D u D anem ark . . .... ............................. . .................. 1,102,493 ............
De l'Australasie........................... ... .......................... 292,097 54.375
D e F rance....................... ................ .......................... 424,645 52,969
D e Suède................ ....... .... ....... ........... .................. 266,306
D e H ollande................................................................ 165,157 298,693
D 'A llem agne ........ ............. .............................. .......... 137,755 .
D es autres pays..... ................................ ...................... 135,999 45.657

Total.......................................... 2,327,474 2,266,145

Ce tableau indique les importations du beurre et du fromage en Angleterre. La
valeur totale-du beurre importé en 1894 fut de $65,489,268, représentant un poids
total de 2,574,835 quintaux.

Par M. Hughes:

Q. Vous voulez dire le quintal de 112 livres ?-R. Oui. Le but de ce tableau est
de montrer la quantité·proportionnelle de beurre et de fromage que le Canada envoie
à la Grande-Bretagne, en comparaison des autres pays. Vous pouvez voir par ces
chiffres que nous avons lieu de nous féliciter de la position que le Canada occupe
dans la colonne du fromage. S'il nous était possible, par quelque moyen pratique,
d'obtenir pour notre beurre, sur sur le marché anglais, une part égale à celle que nous
y avons pour notre fromage, nous pourrions alors ajouter environ trente-deux mil-
lions de piastres pour l'exportation du beurre aux quinze millions de piastres que
nous rapporte l'exportation du fromage. Le commerce du beurre est le plus précieux
sous tous les rapports.

Par M. McGregor:

Q. Ainsi, nos cultivateurs devraient faire autant de beurre qu'ils font de fro-
mage?-R. Plus, je pense. La production du fromage est à peu près suffisante en
ce moment pour répondre à toute la demande.

Par M. Hughes:

Q. N'est.il pas probable que les Etats-Unis et ces autres pays vont devenir des
concurrents sérieux dans l'approvisionnement de beurre sur les marchés anglais ?--
R. Presque tous les pays avec lesquels nous sommes en concurrence s'efforcent
activement de faire connaître à leurs nationaux les meilleurs moyens d'augmenter
et d'écouler leurs produits. Indubitablement nous aurons à soutenir la plus âpre et
la plus sérieuse concurrence.

Par . McDonald (Assiniboïa)

Q. Peut-on faire un aussi bon beurre avec les herbes rudes et grossières du
Nord-Ouest qu'avec les herbes délicates d'Ontario ?-R. Tout aussi bon en saveur.
Le beurre du Manitoba et du Nord-Ouest se conservera probablement plus longtemps
que celui d'Ontario dans les mêmes conditions. La détérioration du beurre provient
principalement d'une ou de deux causes, ou plutôt d'une seule cause générale, la fer.
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mentation, modifiée par les conditions de température et d'humidité. La fermenta-
tion provient des germes qui s'introduisent de l'atmosphère dans le lait ou dans la
crème. L'atmosphère du Nord-Ouest est plus exempte de ces germes que les autres
parties du Canada où la population est plus dense.

Par 3. Wilson:

Q. Ainsi, quand la population du Nord-Ouest deviendra plus dense, les mêmes
effets s'y feront sentir ?-R. Cela est bien possible.

Par M. Boyd:

Q. Je suis surpris que M. Macdonald fasse une pareille question. Il doit
certainement savoir que les fleurs des prairies, les pois grimpants, et les riches
herbes du Nord-Ouest et du Manitoba sont bien supérieurs aux fourrages de l'est.-

. Je puis ajouter que les fraîches nuits de l'ouest laissent plus de consistance au
beurre en été.

Voici un tableau qui montre les prix comparatifs du beurre en Angleterre en
1894. La ligne supérieure indique le prix atteint, aux différents mois de l'année,
par le beurre de Normandie et de Bretagne, ou beurre français. La ligne inférieure
représente le prix obtenu pour le meilleur beurre du Danemark, de Suède et de
Niel, aux mêmes mois de l'année.

Par M. Wilson:

Q. Le prix semble ti ès variable ?-R. Oui ; vous remarquerez qu'il est beau-
coup plus élevé d'octobre à mars que de mars à octobre. Le résultat que ce tableau
indique s'est répété annuellement depuis quinze ans. Le beurre atteint un plus
haut prix de novembre à mars que pendant les autres mois ; et cela n'est pas un
fait accidentel, mais constant. C'est pour cette raison que, depuis huit ou neuf ans,
je m'efforce de faire comprendre aux fabricants de beurre canadien-non pas pour
encourager la spéculation-la nécessité d'avoir des entrepôts frigorifiques qui leur
permettent de conserver le beurre fait en juin, juillet et août, sans qu'il perde rien
de sa qualité, jusqu'en octobre ou novembre, époque à laquelle ils pourraient s'en
défaire à un prix plus avantageux.

Q. Quel est à peu près le prix moyen depuis 15 ans ?--R. La moyenne annuelle
du prix du beurre danois livré à bord à Copenhague, pendant les quinze dernières
années, a été de 135 chelins par quintal en 1880, et de 93 chelins par quintal en 1894.

Q. Combien cela fait-il par livre ?--R. Environ 29 centins la livre en 1880 et
20 centins la livre en 1894.

Par le docteur Roome:

Q. Quelle peut bien être la cause de la grande diminution dans les prix de
février et de mars ?-R. C'est que les laiteries anglaises commencent à produire
presque de suite. Le marché au beurre est très élastique, les prix varient beaucoup.
Ce tableau en indique la marche.

Par M. Hughes:

Q. Ces variations suivent les saisons ?-R. Oui, avec une tendance à baisser
graduellement depuis 15 ans, quoique de 1886 à 1893, les prix se soient à peu près
maintenus à 107 chelins par quintal à Copenhague, soit environ 23 centins par livre.

Par M. McGregor ï

Q. Un peu moins chaque année ?-R. En moyenne, oui.
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BEURRE DES COLONIES, SAISON 1894-95
PRIX PRIX

PAR QTL JUjL f , S[ff, @fC. 1 0 EC, JAN V .F IAM S. YF.L, MAI, JUIN, PAR LIV.
(112 LIV.) CENTS.

145- 31.06

140'- -30.00

120-252

11, - .24.64-

1 - 23.56

05]-22.501

10- I27.426

95- 2.34

m - féreure r2présente les p-ix obtenus pour lamr
danois, suédoise les différe ts mois de l Grnnée.
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CONSERVATION DU BEURRE AU MOYEN D'ENTREPôTS ET D'APPAREILS FRIGORIFIQUES.

Par M. mc Millan:

Q. Les Canadiens ont-ils réussi à conserver le beurre et à le rendre sur le marehé
en bonne condition ?-R. Jusqu'à cette année, non, parce que nous n'avions pas
d'entrepôts ou d'appareils frigorifiques convenables. Il est impossible de conserver le
beurre sans qu'il se détériore à moins d'avoir une température d'au moins 32 degrés
Fahr. N'importe quel beurre conservé dans des caves ordinaires ou dans des
glacières se détériorera légèrement, et c'est ainsi que nous nous sommes fait dans le
passé une mauvaise réputation. Si les fabricants de beurre ne veulent pas pourvoir
chaque beurrerie d'appareils frigorifiques, ils trouveraient leur avantage à expédier
leur beurre chaque semaine à un entrepôt frigorifique central.

Par M. Grieve:

Q. Y a-t-il quelque chose de fondé dans la rumeur allant à dire que le beurre
conservé pendant un certain temps dans des appareils frigorifiques se détériore très
rapidement après en avoir été retiré ?-R. Non; je ne le pense pas. Permettez-moi
de m'expliquer clairement sur ce point, lequel est important. Nous avons les
matières ordinaires sous trois formes : gazeuse, liquide ou solide. Comme exemple,
la vapeur, l'eau et la glace. Il y a la vapeur du beurre, le beurre fondu, et le beurre.
Je désire être clair. Nous pouvons faire geler le beurre, connu sous le nom de beurre
de commerce; mais la substance grasse du beurre ne gèle pas. Dans cette partie
grasse du beurre il y a une certaine quantité d'eau qui s'y trouve mélangée géné-
ralement à l'état de saumure. Cette saumure, dans le beurre salé, ne se congèle
qu'à environ zéro Fahr. Si l'on atteint cette température et que cette saumure est
congelée, cela aura certainement une certaine influence sur le beurre, par dilata-
tion; et quand la saumure fondra, le beurre sera exposé à se détériorer très rapide-
ment par l'air qui pénétrera dans les pores du beurre agrandis par la dilatation de
la saumure. Mais on peut tenir le beurre au-dessous du point de congélation, qui
est natu rellement bien au-dessus de zéro Fabr., sans qu'il se congèle et sans courir
le risque que le beurre se détériore rapidement après avoir été retiré des entrepôts
frigorifiques.

Par M. McGregor:

Q. Mais le beurre conservé dans un réfrigérateur et exposé ensuite sur le comptoir
d'une épicerie se détériorera très vite, n'est-ce pas ?-R. Non pas par suite de ce
qu'on l'aura tenu au froid, à moins que la température n'ait été beaucoup plus basse
que le point de congélation et que la saumure n'ait été congelée, comme je viens
de l'expliquer.

Par M. McMillan:

Q. Le beurre fait en juin et tenu dans des entrepôts frigorifiques jusqu'en octobre
sera-t-il en aussi bonne condition que le beurre fait en octobre et expédié immédiate-
ment ?-R. Il arrivera sur le marché en aussi bonne condition, s'il a été placé dans
les entrepôts frigorifiques sous deux ou trois jours après avoir été fait. Si l'on a
gardé ce beurre une-semaine avant de le placer dans ces entrepôts, il se détériorera
en partie; mais si on l'a mis dans des entrepôts frigorifiques obscurs sous deux
jours de sa fabrication, il se conservera parfaitement.

Par M. Roome:

Q. Pensez-vous que si ces conditions sont observées, il sera aussi bon que du
beurre absolument frais ?-R. Je le pense. Naturellement, tous ceux qui s'occupent
du commerce ou de l'expédition du beurre disent: " Donnez-nous du beurre fraîche-
ment fait." Jusqu'à tout récemment, ils n'ont jamais eu de beurre d'une saveur de
beurre frais qui ne fût pas fraîchement fait. Mais maintenant, au moyen des entre-
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pôts et des appareils frigorifiques, nous pouvons avoir du beurre à saveur fraîche
tout en n'étant pas fraîchement fabriqué.

Par M. Cochrane :

Q. Vous pourriez vous assurer si le beurre en, question serait d'aussi bonne
qualité pour la vente en le mettant dans un réfrigérateur et l'y gardant, puis en le
comparant ensuite avec du beurre de la même fabrique fait un mois plus tard?-R.
Il y a quelque ditférence de saveur entre le beurre de mai et de juin et celui que l'on
fait plus tard ; cette différence vient de la saveur de l'herbe et de la durée de la
période pendant laquelle les vaches ont fourni leur lait.

La Grande-Bretagne tire ses immenses provisions (le bétail et de bouf surtout
des Etats-Unis et du Canada, comme le montre le tableau suivant:-

IMPORTATIONS ANGLAISES DE BœUF, 1894.

l>;ts d pi'~Ventfee. ~ étiî.Conse.rves (le Viandes di-

ys de provenance. t . euf frais. J B u-tif salé. Con V sd.

Nonmbre. tx. Qtx. -Qtx. Qtx.

CLIlildIa....... .................. S 332 ,2 ,7 671
........................ l :w31

i~tas- Uis................38,93 1,77-:,-538 235, 120 2545 :4.1

Australasi............................. .... M) 4,;-)13 :37-: 70,(;':, 10.569

Autres pays................. . 11.185 24.053 1,0S7 11,067 144,202

Total..... .... .... 4i.5,440 2,104,104 242,311 200,526 189.757

En 1895, nous avons eu une plus grande part que ne montre ce tableau. Au cas
où quelqu'un d'entre vous trouverait une différence en comparant ce tbleau avec les
chiffres de l'Annuaire des Statistiques canadiennes, je dois dire que les chiffres de ce
tableau ont été empruntés aux comptes rendus britanniques, pour lesquels l'année
finit le 31 décembre, tandis que notre exercice financier se termine au 30 juin.
D'après ce tableau, le Canada n'envoie pas de bouf fiais. Je crois qu'on en a expé-
dié une petite quantité l'année dernière, mais les comptes rendus anglais n'en font
pas mention. Je n'ai rien à dire concernant les viandes salées ou conservées, car je
ne pense pas que nous envoyions jamais du Canada une quantité considérable de
bouf salé ou de bœuf en conserve. Nous devrons nous contenter, pendant plusieurs
années encore, d'expédier des bestiaux vivants ou du bœuf frais, ou plutôt, selon toute
apparence, une certaine quantité des deux. En propo-ant un plan en vue d'inaugurer
un commerce pour le bouf abattu, on n'a jamais eu la moindre idée de nuire en quoi
que ce soit au commerce du bétail vivant. Mais si les Canadiens pouvaient avoi-r un
débouché alternatif pour le bétail et les viandes, ne serait-ce pas un avantage pour
tous ceux qui expédient en Angleterre du bétail vivant d'avoir deux débouchés au
lieu d'un ? Je ne pense pas que l'expédition du bétail vivant du Canada tombe tout à
ccup parce que l'on aura suggéré ou appliqué un nouveau plan.

Je me borne à présenter quelques remarques sur la concurrence que nous
pouvons rencontrer dans l'expédition du bétail vivant.

EXPORTATION DE BÉTAIL D'AUSTRALIE.

La concurrence que l'Australie pourrait nous faire dans l'exportation du bétail
sur pied ne saurait être sérieuse.
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En 1894, un ébargemen t fut expédié d'Australie en Grande-Bretagne par un
steamer nommé Southern Cross. En voici les résultats:-

Les frais de transport seuls s'élevèrent à $39 par tête. Les frais généraux com-
prenant le transport, l'assurance,le fourrage et les soins se montèrent à 868 par tête.
Le bétail ayant été vendu à un prix moyen (le $88 la pièce, cela ne donnait que $20
par tête au port d'em barquerrient. Sur un lot de moutons d'Australie expédiés par
le même steamer, le fret seul fut de $2.50 par tête, et le total des frais de transport,
de fourrage, de soins et d'assurance se monta à SU par tête.

Par M. Macdonald (Huron)

Q. Au banquet intercolon' il ici, jai entendu dire à l'un des délégués d'Australie
qu'ils pouvaient lournir des boenfs pour 8 à $12 et y faire du profit ?-R. Cela peut
être, mais il n'est pas moins vrai que quand les dépenses s'élèvent à $68 par tête
pour le bétail sur pied tandis qu'elles sont comparativement peu élevées pour le
transport du bouf abattu, on expédietra du bœuf plutôt que du bétail sur pied.

Q. Avez-vous quelque état des(él)enses encourues dans les essais de la Répu.
blique Argentine pour l'exportation de son hétail ?-R. Voici quelques chiffres. En
1893, dans l'espace de huit mois, on'a expédié de la Répub:ique Argentine, 5,643
têtes de bétail; en 1894, 7.831 têtes, et on 1895, L5,165 têtes. On a trouvé que le
bétail de la République Argentine est comparativement dle qualité médiocre, étant
de race inférieure et mal nourri ; les ani1paux ont été vendus en moyenne de $1 à
$2.50 per cent livres de moins que la niqyenne des ventes des Etats-Unis et du
Canada, l'année dernière.

Par M. McGregor:

Q. On a trouvé res animaux très sauvages et peu propres aux usages domes-
tiques ?-R. Ils ne sont pas élevés et nourris en vue d'une boucherie économique.

BœUF REFROIDI CoMPARÉ AU BÉTAIL SUR PIED.

Par M. Cochrane

Q. Pouvez-vous nous donner une idée de la différence des prix par cent livres,
pour le bouf refroidi expédié sur le marché anglais ?-R. Je vous en donnerai une idée
aussi juste que je puis en juger noi-mêne. Actuellement, nous n'avons aucun chiffre
pour le boeuf abattu du Canada, car nous n'avons pas encore commencé ce commerce.
Je puis dire, cependant, en ce qui concerne le bétail des Etats-Unis, qu'un animal
abattu se vend en moyenne 25 contins par cent livres de plus à la carcasse qu'un
animal expédié du Canada. On s'est demandé pourquoi les Américains continuent à
expédier tunt de bétail vivant quand il leur serait plus profitable de l'envoyer après
l'avoir fait passer par l'abattoir. Mais on doit se rappeler que le meilleur de leur
viande de boucherie s'écoule sur leurs propres marchés (e l'est et qu'ils s'en faut de
beaucoup que le bouf qu'ils expédient en Angleterre soit entièrementdu boeuf choisi.

Par 2d. fHughes:

Q. Le bouf abattu qu'ils envoient?-R. Oui, le boeuf abattu. On m'a dit que
le bœuf de choix des giandes boucheries s'en va dans les principales villes des Etats
de l'Est, et que l'on expédie le reste on Grande-Bretagne où il rapporte un prix
moins élevé. Prenant la moyer.ne pour six mois finissant le 30 juin 1895, je trouve
que le bétail domestique die première qualité a été vendu sur pied, à Londres, à $8
les 100 livres. Quelqu'un.a discuté ce chiffre quand j'ai exposé cet état à une assem-
blée, il y a quelques semaines. Je me suis basé sur le rapport du secrétaire de
l'agriculture des Etats-Unis, lequel assure que ces chiffres sont de sources officielles.

Voici ce qu'il y estdit:-Le )rix payé à Liverpool par les acheteurs du bétail de
première qualité a été de $7.43 par 100 livres, sur pied. A la même époque, les
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quartiers de derrière de bœuf expédiés des Etats-Unis dans des compartiments frigo-
rifiques se sont vendus, sur ces mêmes marchés, de $10.50 à $13.50 par 100 livres en
gros. A Birkenhead et à Deptford, l'animal entier, et non les quartiers de-derrière
seulement, se vendait de $10 à $10.75 par 100 livres. Un autre énoncé du rapport du
secrétaire de l'agriculture des Etats-Unis montre que le prix maximum du bouf refroidi
des Etats-Unis a été bien supérieur aux'plus hauts prix qui aient jamais été obtenus
pour le bœuf provenant de bétail américain abattu à son arrivée aux abattoirs de
Deptford ou de Birkenhead. Cela me semble un résultat bien étrange, attendu que
les animaux expédiés vivants sont choisis parmi les meilleurs.

Par A. .cGregor':

Q. Quel a été à peu près le coût du transport par 100 livres ?-R. Je vous le dirai
dans un instant.

Par M. M1cKNeill:

Q. Les chiffres que vous venez de citer représentent-ils le prix, déduction faite
des frais de transport ?-R. C'est le prix réel de vente en gros sur les marchés de la
Grande-Bretagne pour le bouf abattu. Je fais maintenant une comparaison de la
qualité de bouf qui peut provenir cles différents modes d'expédition.

Par M. Hughes:

Q. Ce que paie le consommateur anglais?-R. Le prix auquel achètent les mar-
chands andIais en gros.

Q. Cela n'a aucun rapport avec les fr-ais de transport ?-R. Non, pas dans le pré-
sent exposé.

Par M. Macdonald (Assiniboïa):

Q. Le prix du boeuf refroidi était plus élevé que le plus haut prix du bouf fourni
par le bétail envoyé sur pied ?-R. Le bœuf vendu en carcasse a rapporté un prix
plus élevé.

Par M. Mkacdonald (Huron)

Q. Comment expliquez-vous cet état de choses ?-R. Par cette raison que la
qualité du bSuf se détériore en expédiant les animaux sur pied. Le voyage a un
effet défavorable sur la qualité, tandis qu'il n'affecte en rien le bouf abattu qui, au
départ, est cependant d'une qualité inférieure au premier.

Q. La qualité en est plutôt améliorée ?-R. Oui.

Par i. Mc Gregor:

Q. Les abats rapportent plus en Angleterre qu'ici, et cela peut compenser la
perte ?-R. Oui, en partie.

Par M. Cochrane:

Q. Le fait que les acheteurs savent qu'il y a une cargaison de bestiaux qui
doivent être abattus ne peut-il les influencer en quelque manière ?-R. Non, car avec
les commodités actuelles, on peut placer ce beut'dans des entrepôts frigorifiques et
l'y conservet pendant un mois.

LE BæUF REFROIDI COMPARÉ AU BæUF GELÉ.

Les marchands en gros font une grande différence entre le bouf refroidi et le boeuf
gelé. Ils diffèrent beaucoup en qualité, spécialement quand on les sert froids comme
rôtis. Le boeuf gelé australien rapporte de $6.50 à $7.00 par 100 livres et le boeuf
refroidi de $9.0.0 à $11.50.
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Par M. Macdonald (Assiniboïa) :

Q. Est-ce que la gelée détériore la qualité ou la saveur du boeuf?-R. Oui, elle
la détériore. La gelée semble briser les cellules, et quant le boeuf dégèle, le jus en
sort. Il prend aussi une apparence quelque peu moisie.

Q. Les fibres du boeuf se séparent ?-R. Oui, je pense.

Par M. Hughes :
Q. Comment expliquez-vous que l'on puisse conserver le poisson gelé et qu'il

soit tout aussi bon quand on le mange ?-B. Si l'on était connaisseur en chair de
poisson, je pense que, quand ce poisson est servi froid, on en trouverait la chair
moins ferme. Permettez-moi de poursuivre mon exposé pour les neuf mois finissant
le 30 septem bre 1895. Le boeuf écossais se vendait de $11.25 à $14.62 les 100 livres;
le bouf anglais, de $11.25 à $12.87-, et le boeuf des Etats-Unis et du Canada de $9.00
à $11.50 les 100 livres. Il y avait ainsi une différence notable, soit de 2¼ à 3 centins
par livre entre le bSuf domestique et le boeuf importé; pourtant, l'examen le plus
minutieux ne pouvait découvrir do différence appréciable dans les prix au détail de
ce boeuf de différentes provenances. La différence disparaissait, donc entre l'achat en
gros et la vente au détail; de sorte qu'une grande quantité de boeuf d'un prix moins
élevé et appelé canadien ou des Etats-Unis était détaillé p;us tard, j'en suis convaincu,
comme Ecossais, Ir qualité (best Scotch). C'est une opinion généralement reçue en
Grande-Bretagne parmi ceux qui ont étudié la question.

REVENU NET DU BÉ'AIL EXPÉDIÉ SUR PIED.

Je désire parler tout spécialement de la différence entre les revenus que l'on
comptait retirer du bouf abattu expédié refroidi et les revenus réels de deux lots expé-
diés sur pied l'année dernière. Voici le compte rendu de la vente de 280 têtes de
bétail. Ce compte rendu n'a pas été préparé spécialement pour moi, mais je l'ai reçu
par le mode ordinaire de correspondance. Le premier lot, de 100 têtes, fut vendu à
Liverpool le 2 octobre, et le second lot, de 180 têtes, le 5 octobre. C'étaient de bons
animaux; ils furent abatttus à Liverpool, placés dans des entrepôts frigorifiques, et
ce boeuf fut vendu à 30 ou 40 clients, au plus haut prix possible. C'est-à-dire que
l'on s'efforça de rendre cette affiaire aussi avantageuse que possible. Le lot de 100
têtes donna par animal une moyenne de 742 livres de boeuf. Ce boeuf fut vendu à
raison de $8.67 par 100 livres, soit $64.36 par tête. Le revenu moyen, par animal, fut
pour les peaux, 85.47, pour les abats, $4.51, et pour le suif, $1.83.

Q. Que comprennent les abats ?-R. Les intestins, le foie, les poumons et les
différentes parties susceptibles d'être converties en colle forte. D'après les chiffres
que je viens de citer, le revenu brut fut de $76.17 par tête. De cette somme il faut
déduire certains frais, entre autres le transport de Montréal à Liverpool, les droits
de port et de marché, les frais d'abattoirs et de réfrigération, la commission pour la
vente, le tout s'élevant à $15.43 par tête. Déduisant ces frais du revenu brut, la
valeur nette, à Montréal, se trouvait être de 860.74 par tête.

Par M. 'ochrane:

Q. Après avoir quitté Montréal?-R. Non; ce serait le prix à Montréal.
Q. Estce que cela couvre les frais à Montréal ?-R. Cela couvre les frais à partir

de Montréal, excepté le fourrage, l'assurance et les soins à bord.

Par M. Grieve:

Quel est le poids moyen des animaux sur pied ?-R. Je regrette de ne pas avoir
ce renseignement.

Par M. Boyd:

Q. Quel est le poids moyen des animaux abattus?-R. 742 livres.
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Par M. Pridham:

Q. Cela donnerait environ 1,300 livres sur pied ?--R. Environ. Je dois avouer
que j'ignore qui paie le fourrage et les soins à bord. Les rapports n'en font point
mention.

Par M. McMillan:

Q. L'expéditeur paie toujours ces frais à Montréal ?-R. Je n'ai point tenu
compte de cela dans la somme de $15,43 qui représente les frais de transport, les
droits de port, de marché. les frais d'abattoirs, etc. Il faudrait donc ajouter à cette
somme, le coût du fourrage et des soins à bord.

Par X Wilson:

Q. A combien cela Peut-il se monter ?
M. McMILLAN.-A environ $7 par tête.-R. Je m'informerai du coût exact et

je l'ajouterai à mon témoignage afin de le compléter.* Je ne doute point cependant
que les données de M.i Mcilillan ne soient exactes.

Pour l'autre lot de 180 têtes qui furent vendues à Liverpool le 5 octobre, le
poids moyen fut, par tête, de 773 livres de bouf; ce qui, à $8.78 par 100 livres, fait
un total de $67.87 par animal. Les peaux rapportèrent en moyenne $5.47 chacune,
les abats $4.67, et le suif $1.62; le produit moyen fut donc, par tête, $79.63. La
moyenne des frais de transport, de port, d'abattoir, de réfrigération, de commis-
sion, etc., fut de $14.96, laissant ainsi un revenu net de $64.67 par tête, à Montréal,
moins les dépenses pour le fourrage et les soins à bord.

Par M. Cochrane:

Q. Quand les compagnies transportent les animaux à tant par tête, ne les nour-
rissent-elles pas ?- R. Non; l'expéditeur acbète le fourrage et paie les bouviers.

Produit de la vente de 280 têtes de bétail à Liverpool.

De 100 animaux vendus le 2 octobre:
Poids moyen de viande de bouf, 742 liv. à $8.67 par 100 liv... 864.36
Moyenne par tête, peau....................................... $5.47

c abats........ ........................... 4.51
suif.. ................................... 1.83

11.81

76.17
M oins-Fret..... ........................ .... .................... 10.11

Frais·de port et de marché........... ................ 2.78
Abatage, réfrigération, etc.. ....................... 1.33
Commission........ ............. 1.21

15.43

Revenu moyeu par tête.......... ........ 60.74

* Le coût du halage des chars aux quais de Montréal, du chargenenit à bord, les droits de quaiage
l'assurance à bord, les cordes et seaux, a été de S3.88 par tête.-J.W.R.
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De 180 animaux vendus le 5 octobre:
Poids moyen de viande de boeuf, 773 liv. à $8.78 par 100 liv... $67.87
Produit moyen par tête, peau............................... 85.47

" abats............,................. 4.67
suif............................ . * 1.62

11.76

79.63
M oins- Fret......... ............................................... 10.08

Frais de port et de marché....... .......... 2.32
Abatage et réfrigération.................................. 1.35
Commission. ............................ 1.21

- 14.96

'Revenu moyen par tête.................... 64.67

Produit moyen pour les deux lots de 280 têtes de bétail:-
Poids moyen de viande de boeuf........................762 liv. par tête.
Revenu moyen à Montréal.................... ........ .$63.26 "

PRODUIT APPROXIMATIF DE L'EXPÉDITION DE BEUF REFROIDI.

Me basant sur les deux états de ventes ci-dessus, je désire déterminer approxima-
tivement ce que pourrait être le produit de 280 têtes de bétail, si ces animaux étaient
abattus à Montréal. Pour cela, je suppose que 762 livres par tête soit le poids moyen
du bouf vendu à Liverpool. Si les animaux eussent été abattus à Montréal, ce
poids eût été plus élevé; néanmoins, je prends comme base le poids moyen à Liverpool.
Pour la perte de poids dans la vente au détail, j'alloue 6 pour 100, ce qui donne un
poids net de 716 livres par animal vendu au détail. En Canada, les bouchers me
disent que cette perle de poids repré&ente environ 7 pour 100. Envedant par l'in-
termédiaire des dépôts en Angleterre, comme les morceaux seraient plus gros, 6
pour 100 me semble représenter équitablement cette perte de poids subie dans la
vente au détail. J'estime que les morceaux de première qualité, environ 358 livres,
se vendraient à 16 centins la livre, soit $57.28. Ceux qui connaissent le marché
anglais admettront que 16-contins la livre est bon marché. La seconde qualité, 179
livres, est estimée à 5 deniers ou 10 centins la livre, soit $17.90; la troisième
qualité, 179 livres, à 6 contins, soit $10.74, ou un total de $85.92 pour l'animal,
ce qui donne une moyenne de $11.27 par cent livres de l'animal vendu en gros.
Déduisant de cette somme $9.72 pour frais de vente au détail, nous aurons un
produit net de $76.20 par animal. Déduisant de plus les frais à 'Montréal pour
abatage, réfrigération, emmagasinage frigorifiqne, pour transport et cmmagasinage
frigorifique en Grande-Bretagne, frais que j'estime à $15, soit un peu plus que pour
l'expédition sur pied et l'abattage à Liverpool, j'obtiens un revenu de $61.20 par
carcasse à Montréal. Il faut y ajouter la valeur de la peau, des abats et du suif, soit
$7.88 par tête, c'est-à-dire les deux tiers de ce qu'on en a obtenu à Liverpool. Ces
.$7.88 étant ajoutés à $61.20 nous donnent un revenu not de $69.08 contre $63.26.
prix moyen par tête réalisé sur les animaux abattus à Liverpool. Mais, de $63.26,
il faut retrancher $7 pour fourrage et soins à bord des vaisseaux, ce qui donne par
conséquent une différence de $13 par tête que l'on gagnerait en abattant les animaux
en ce pays. De plus , la perte en poids serait moins considérable que pour les
animaux sur pied, et les frais de transport moins élevés que je les ai supposés, et on
réaliserait ainsi un profit d'au moins $3.00 par tâte.

J'ai aussi établi approximativement le produit net pour 280 têtes de bétail que
l'on aurait abattu à Montréal.

Le tableau suivant montre le produit approximatif de 280 têtes de bétail si ces
animaux avaient été abattus à Montréal au lieu d'avoir été expédiés sur pied à Liver-.
pool, comme ils l'ont été.
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Le poids moyen du bouf vendu en gros à Liverpool était de 762 livres par ani-
mal. Allouant 6 pour 100 pour perte de poids en le détaillant, on aurait 715 livres
qui auraient pu se vendre comme suit:-

Morceaux de première qualité-358 livres à 18 centins... $ 64 44
"i de second qualité-179 livres à 12 contins....... 21 48

de troisième qualité-179 livres à 8 centins.... 14 32

Total................. ...... , $100 24

Moins: Dépenses et profit du détaillant à 1- centin par
livre...... . ..... .... . .......... ....... $11 43

Dépenses pour abatage, réfrigération, transport,
emmagasinage frigorifique, etc., à......... ..... $15 00

$26 43

Produit net, à Montréal, par carcasse................ . $73 81
Plus: Valeur de la peau, des abats, du suif, aux denx tiers de

la valeur actuelle à Liverpool....... ............. 7 88

Total................. 881 G9

Cet état montre un revenu net, à Montréal, de $81.69 par tête au lieu de $63.26
que nous obtenons actuellement. Ainsi, si nous pouvons obtenir les prix mentionnés
ci-dessus, nous réaliserons un bénéfice de $18.43 par animal en abattant notre bétail à
Montréal et en l'expédiant comme bouf refroidi.

En établissant cette comparaison, je n'ai point tenu compte de la perte en poids
que subissent les animaux sur pied pendant la traversée du Montréal à Liverpool,
non plus que des frais pour le fourrage et les soins à bord pendant le voyage.

Chaque penny qui pourrait être ajouté par livra aux prix de détail que j'ai men-
tionnés équivaut à 814.32 par carcasse pesant 762 livres; ainsi, si nous pouvons ajouter
aux prix ci-dessus un penny par livre, nous obtiendrons une augmentation de $14.32
sur le produit de chaque animal.

Par M. Hughes:

Q. Je suis porté à croire que ces prix de détail. sont un peu au-dessous des prix
réels en Angleterre. Je supl)ose qu'en établissant vos calculs vous n'avez poilt exa-
géré, mais que vous vous êtes tenu plutôt cn dessous des prix moyens ?- R. Je le
pense.

Par 31. IcfNeill:

Q. Ne pensez-vous par qu'un schelling par livre pour les motrceaux de première
qualité se rapprocherait davantage du prix de détail obtenu en Angleterre ?-Rt. Je
pense bien que oui.

Par M. Cochrane:
Q. Ne connaissez-vous aucun plan qui permette de placer le bouf canadien sur

le marché anglais sur le même pied et dans la même condition que le bSeuf écossais ?
-R. Si, et c'est le plan que je désire exposer pour expédier du bo-uf de Montréal en
Angleterre; mais comme il est déjà plus de midi, il est peut-être préférable que je
remettre ce sujet à la prochaine réunion.
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SALLE DE COMITÉ, N' 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

VENDREDI, le 21 février 1896.

Le comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation s'est assemblé
aujourd'hui à 10 h. 30 a.m., sous la présidence de M. Sproule.

M. TAS. W. ROBERTSON, commissaire de l'industrie laitière du Canada, ayant été
rappelé devant le comité, s'est adressé à l'assemblée dans les termes suivants:-

M. le PRÉSIDENT et MEssIEURS,-Conformément à la permission que j'ai deman-
dée hier, je lirai un expo-é du plan proposé pour ouvrir avec la Grande-Bretagne un
commerCe de bouf abattu. Cet exposé est une copie du mémoire qui a été soumis
au gouvernement sur ce sujet.

" Afin de donner de la stabilité aux profits de la forme et assurer ainsi la prospé-
rité générale (lu pays, il est nécessaire que tous les produits alimentaires périssables
du Canca obtiennent sur les marchés anglais une place relativement aussi bonne
que celle que se sont faite le fromage et le beurre canadiens. Une action énergique
et Judicieuse du gouvernement peut faire pour le bœuf, le mouton. le porc, la volaille
et autres produits alimentaires, autant qu'il a été fait pour le fromage et le beurre.
Il est uigent et bien à désirer que l'on fasse quelque chose, spécialement pour le
bouf, le mouton, l'agneau et la volaille.

"DIMINUTION DANS LE NOMBRE DES BESTIAUX EXPORTÉS D'ONTAIO ET DE QUÉBEC.

"Il y a eu une diminution sensible dans le nombre des bestiaux exportés d'Onta-
rio et de Québec, depuis 1890. Le tableau suivant indique le nombre des animaux
expédiés du Canada en Grande.Bretagne.

Bétail. Moutons.

1890......... .................................... ........ ,...... 43,780
1891............... ............ .............. 118,947........ ...... 32,157
1892.............. .................. .......... 98 7 55.... ...... 15,932
1893*......... ................ ........ ... ,... 80,899,.............. 1,780
1894 .............. ...................... 82,217 .......... 121,304
18 5 .................. ............... . 96,546......... ... , 255,508

" Les chiffres de 1890 à 1894 inclusivement sont pour les années finissant le 30
juin, et les chiffres pour 1895 sont empruntés à la Gazette de Montr'éal, extraits des
comptes rendus des expéditions hebdomadaires pendant la période de navigation.
On voit par les rapports que sur les 96,564 têtes de bétail expédiées en 1895, plus de
40,000 venaient du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest.

"AVANTAGES QU'IL Y AURAIT à CE QUE LE GOUVERNEMENT PRENNE L'INITIATIVE POUR
OUVRIR CETTE BRANCHE DE COMMERCE.

" L'application d'un plan par lequel on pourrait abattre les bestiaux au Canada
et expédier le bouf abattu directement aux consommateurs de la Grande-Bretagne,
serait très avantageux pour tous ceux qui s'occupent du commerce des bestiaux et
pour les intérêts cde l'agriculture en général. Ce projet présente plusieurs difficultés
commerciales et de transport qu'un simple individu ou une compagnie ne saurait
surmonter. Ce commerce a une importance urgente et essentielle pour les intérêts
des agriculteurs canadiens, et comme le gouvernement peut facilement et sans

* Pour dix mois seulement.
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de grandes dépenses, si même il y en a, faire disparaître les obstacles qui s'opposent
à son établissement, il semblerait tout à fait naturel et convenable qu'il prît l'affaire
en main.

Les immenses difficultés éprouvées par les grands propriétaires d'abattoirs et
expéditeurs des Etats-Unis, appuyés de millions de dollars, prouvent surabondam-
ment que cette affaire ne saurait être entreprise avec succès au Canada par des
compagnies privées. En prenant le contrôle de cette branche de commerce, le
gouvernement lui ferait dans le Royaume-Uni une place et un nom que pas un indi-
vidu ni aucune société n'obtiendrait jamais. Le prestige de la putissante adiainis-
tration du gouvernement jointe à la iéputation qu'il s'est faite en plaçant au premier
rang sur les marchés anglais le beurre et le fromage canadiens, auraient facile-
ment raison de l'hostilité active des bouchers détaillants de la Grande.Bretagne,
sans aucune lutte commerciale entraînant des pertes considérables. Le gouverne-
ment serait en position de choisir les meilleurs animaux à Montréal, et d'empêcher
que les consommateurs de la Grande-Bretagne ne s'imaginent être déçus, et ne consi-
dèrent ce commerce de viande apprêtée du Canada comme une affaire de bon marché
(Chieap John) pour écouler la viande d'animaux inférieurs trop maigres pour être
expédiés sur pied.

"DIFFICULTÉS DU MARCHE AVEC LES SYSTÈMES ACTUELS.

" BÉTAIL FATIGUÉ ET BoiUF AVARIÉ.

"1. Quand le bétail canadien est expédié sur pied par chemin de fer et par
steamer, il arrive très fatigué en G-rande-Bi'etaugne. Les bestiaux ont une pauvre
apparence et ne sauraient guère être .dans une pire condition pour l'abattoir, et
c'est pour ces raisons que les commerçants anglais n'en offrent qu'un prix réduit. Le
bœuf qui provient des bestiaux canadiens expédiés de cette manière ne parvient
point aux consommateurs dans une condition avantageuse, et ne peut avoir la répu-
tation de bonne qualité qu'il aurait si les consommateurs pouvaient l'acheter au
moment où les bestiaux canadiens sont dans la meilleure condition possible.

"ACTUELLEMENT ON N'A POINT DE CHOIX DE MARCHÉ EN ORANDE-BRETAGNE.

"2. Autrefois, quand on pouvait expédier le bétail canadien à l'intérieur de la
Grande-Bretagne, il pouvait être mis en pâttur:ge et nourri peudant quelques semaines
d'herbes et de fourrages succulents sur les fermes anglaises et écossaises. Ces
bestiaux gagnaient rapidement et considérablement en poids et en qualité. Ce
système qui permettait de différer la vente du bétail à son arrivée en Angleterre
élevait les prix et assurait plus de constance dans la demande, ce qui nous manque
maintenant.

" Les expéditeurs canadiens n'ont d'autre alternative dans le. Royaume-Uni que
de vendre leurs bestiaux immédiatement ou en moins de deux semaines au port de
débarquement, à quelque prix que ce soit. S'ils les gardent, ne fut-ce que pendant
quinze jours, les frais d'entretien deviennent considerables, et l'arrivée de nouveaux
chargements donnent aux acheteurs un prétexte de plus de baisser les prix.

"OBSTACLES AUX RELATIONS DIRECTES ENTRE LES ACHETEURS ET LES PRODUCTEURS.

" 3. En réalité, une quantité considérable du boeuf provenant de bestiaux engrais-
sés au Canada ne parvient point aux consommateurs anglais sous le nom de bSuf
canadien. Cela nuit directement et continuellement aux producteurs canadiens et
les empêche d'établit' des rapports directs avec les consommateurs et de leur pré-
senter les produits canadiens sous leur propre nom, ce qui seul pourrait assurer une
demande satisfaisante et continuelle.
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4 LES PROFITS DES INTERMÉDIAIRES ENTRE LES PRODUCTEURS ET LES
CONSOMMATEURS SONT TROP GRANDS.

" 4. Les acheteurs de bestiaux canadiens aux ports de débarquement et les
bouchers au détail reçoivent plus que leur part légitime du prix définitif payé par
les consommateurs de bouf canadien. Les profits énormes qu'ils exigent et qui
sortent principalement de la poche des éleveurs canadiens ne sont guère moins qu'une
véritable extorsion.

"DANGER DES'RESTRICTIONS.

5. Les restrictions imposées par le gouvernement impérial sur l'importation
du bétail sur pied peuvent amener rapidement un état de choses très préjudiciable et
même désastreux pour les intérêts canadiens dans cette branche de commerce. Si
l'on pouvait avoir quelque autre moyen de faire arriver le bouf canadien jusqu'au-
consommateur, on pourrait établir un débouché large et sûr pour le bétail élevé et
engraissé au Canada et dont le nombre augmente considérablement.

"BESTIAUX DE PETITE TAILLE.

6. Actuellement, il n'y a point de débouché pour l'exportation du bétail de
petite taille, comme celui que l'on élève et engraisse communément dans la province
de Québec.

"ABSENCE L'E SERVICE D'ENTREPÔTS FRIGORIFIQUES AVANT 1895.

7. Jusqu'ici on n'a point expédié de bceuf abattu du Canada parce que l'emma-
gasinage à froid, dans les dépôts de Montréal et à bord des steamers, manquait
totalement ou était insuffisant et peu ap)roprié à la conservation des produits alimen-
taires périssables, jusqu'à l'année dernière, alors que le gouvernement s'en est occupé.
Le service d'entrepôts frigorifiques qui a eu tant de succès pour l'expédition des
produits des beurreries canadiennes sur les marchés anglais, en aurait encore autant
dans l'expédition des viandes et des autres produits alimentaires périssables.

"OBJECTIONS DE SENTfMENT QUE L'ACTION DU GOUVERNEMENT POURRAIT EMPÊCIER.

"S. La manière d'acheter d u consommateur anglais et le prix qu'il paie pour les
articles alimentaires qu'il consomme dépendent beaucoup de la prédisposition qu'il
éprouve à cet égard.

" Le nom de " bouf gelé " et les histoires que l'on fait circuler au sujet des
prétendues abominations des abattoirs, etc., empêchent la meilleure classe de clients
d'acheter ou de laisser savoir qu'ils achètentautre chose que le meilleur bouf anglais,

best English," ou le meilleur boeuf écossais, " best Scotch."
" S'il y avait dans les principales villes du Royaume-Uni des magasins ou des

dépôts où l'on pût obtenir, sous le nom de " boeuf canadien,' un article aussi bon
et au même prix que le meilleur boeuf anglais ou écossais, cela amènerait la meilleure
classe (les acheteurs à donner la préférence à cet. article. Ces dépôts seraient établis
pour un an, sous la direction et la surveillance du gouvernement canadien. Le boeuf
pourrait même y être vendu à un prix moins élevé que la meilleure qualité de bouf
anglais ou écossais, et la demande toujours croissante qui en serait la conséquence
permettrait aux producteurs canadiens d'obtenir des prix supérieurs à ceux qu'ilsont
obtenus depuis quelques années.

"PLAN RECOMMANDE.

"LES VIANDES REFROIDIES ARRIVENT SEULES EN EXCELLENTE CONDITION.

"9. Le principal objet devrait être de placer le bouf canadien et les autres viandes
à la'portée des consommateurs anglais dans leur, meilleure condition et sous leur
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propre nom, de manière à obtenir la meilleure classe d'acheteurs comme clients
permanents. Il est nécessaire que le bœuf et les autres viandes que l'on exporte du
Canada soient seulement conservés frais. La distance et le temps nécessaire à l'expé-
dition ne sont point trop considérables pour empêcher que le beuf et les autres
viandes arrivent en parfait état de conservation sur les marchés ou dans les dépôts
du Royaume-Uni.

" Les viandes seraient désignées comme suit: " Bœuf canadien," "Mouton cana-
dien," " Agneau canadien," " Volaille canadienne," etc. Quand la qualité et la répu-
tation des viandes canadliennes, sous leur propre nom, seront reconnues et établies,
les expéditeurs'canadiens pourront continuer la compétition avec les proluctenlri et
vendeurs de viande dc tous les autres pays, sur un pied égal et avec une chance
sérieuse d'obtenir les meilleurs clients, spécialement s'ils peuvent offrir une meilleure
valeur dans de meilleures viandes, même à prix égal.

"ON RECOMMANDE L'ACHAT DE 500 TETES DE BÉTAIL PAR SEMAINE.

"10. Afin de permettre d'atteindre cet objet et comme une leçon pratique aux
producteurs et aux expéditeurs d'animaux et de viandes du Canada, j'ai l'honneur
de recommander que des mesures soient prises pour l'achat d'environ 500 têtes de
bétail par semaine au port de Montréal pendant la saison d'expédition, et que la
viande de ces animaux soit envoyée au Royaume-Uni, comme - bout canadien," et
qu'elle soit caistribuée par l'intermédiaire de dépôts de détail, à Bristol, à Birmingham,
à Glasgow, à Liverpool, à Londres, à Manchester et dans d'autres villes, de manière
à en faire reconnaître les bonnes qualités.

"PRÉPARATION DU BœUF À -MONTRÉAL.

"11. On pourrait prendre des mesures en vue de faire abattre le bétail aux abat-
toirs de Montréal. Le bouf serait recouvert d'enveloppes canadiennes spéciales et
de belle apparence. Il serait refroidi dans des compartiments frigorifiques et trans-
porté dans cet état à bord des steamers. Aux ports de débarquement, on le recevrait
dans des compartiments frigorifiques et on le distribuerait ainsi dans les dépôts de
vente au détail dans les villes mentionnées ci-dessus.

"ENTENTE AVEC LES MARCHANDS.

"12. La distribution au moyen des magasins ou dépôts de détail dans les diverses
villes du Royaume-Uni pourrait se faire plus efficacement si l'on s'entendait avec des
marchands de bonne réputation et habiles -n affaires, afin de leur fournir une cer-
taine quantité de boeuf par semaine. Cela éviterait la nécessité d'engager un grand
nombre d'employés à salaire.

COMMENT. ET PAR QUI SERAIENT FIXÉs LES PRIX DU DÉTAIL.

"13. Les prix auxquels les différentes parties du bouf devraient être vendues
seraient fixés par un commissaire chargé de ce travail pour le compte du gouverne-
ment canadien. - On annoncerait cela sur une large échelie dans les différentes villes
et aussi sur les planchettes d'annonces dans les magasins.

"LES PRIX PAYÉS PAR LEs MARCHANDS SERAIENT DÉTERMINÉS PAR LES
PRIX DU DÉTAIL.

" 14. Le bouf fourni aux marchands avec lesquels on aurait pris des arrange-
ments leur serait vendu à un prix déterminé de temps à autre, par livre et à la car-
casse. Ce prix serait variable et' basé sur les prix auxquels les marchands seraient,
autorisés à vendre au détail les différentes parties du bSuf.
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" Les profits des marchands au détail sciaient naturellement la différence entre
le prix payé par eux au gouvernement canadien pour le bSuf qui leur serait fourni,
et la somme réalisée sur la vente au détail, aux prix autorisés auxquels ils auraient
accepté de vendre ce bouf aux clients.

"'MODE DE PAIEMENT DES MARCHANDS.

"15. Les marchands avec lesquels on se serait entendu seraient tenus de payer
chaque semaine le boeuf qui leur serait fourni, et ces paiements pourraient se faire
sous forme de chèques ou de dépôts au crédit du receveur général.

"IL N'EST PAS NÉCESSAIRE D'ACHETER UN NOMBRE FIXE D'ANIMAUx.

"16. Le commissaire ne serait pas tenu d'acheter un nombre fixe d'animaux par
semaine, soit 500 têtes ou tout autre nombre. Le nombre d'animaux à acheter et à
abattre pourrait être fixé de temps en temps, selon l'activité de la demande et le succès
de la distribution dans les divers dépôts dans la Grande-Bretagne.

"MAXIMUM DU COUT TOTAL NET POUR LE GOUVERNEMENT.

17. Les dépenses que le gouvernement encourrait pour l'exécution de ce projet
dépendrait du prix lu bétail canadien pendant la saison de 1896. Si les prix du
bétail en Canada étaient relativement peu élevés, comparés aux années précédentes
(ce qui serait regrettable pour le pays), ce plan pourrait être exécuté sans aucun
frais et même avec profit pour le gouvernement; mais dans le cas où les prix du
bétail seraient relativement plus élevés en Canada en 1896 que pendant les années
précédentes (ce qui serait une bonne chose pour le pays), une somme de 830,000
pourrait être nécessaire pour couvrir les dépenses indispensables pour l'inauguration
de cette branche de commerce dans les abattoirs, à bord des steamers, au dépôt cen-
tral au port d'arrivée, et dans les magasins ou dépôts de détail pour la distribution
du bouf et autres viandes dans le R3'oyaume-Uni.

"UNE ANNÉE SEULEMENT SERAIT SUFFISANTE.

"18. Il ne serait pas nécessaire que le gouvernement s'occupât pendant plus d'un
an de ce commerce, qui serait certainement continué par une ou plusieurs compagnies
privées.

"NOMINATION D'INSPECTEURS DES VIANDES.

"19. Le bœuf expédié sous le contrôle du gouvernement. en 1896, serait examiné
et classé. Les marchands aux mains desquels passerait ce .bSuf deviendraient fa mi-
liers avec les noms des différents degrés de qualité qu'il pourrait être nécessaire
d'établir. Après la première année, le gouvernement pourrait nommer des "Inspec-
teurs des viandes " aux abattoirs de Montréal, de Québec, de Toronto, deWinnipeg, de
Calgary, et dans toute autre ville où le besoin s'en ferait sentir. Les marchands des
diverses villes du Royaume-Uni pourraient acheter par câblegramme ou; autre-
ment une quantité donnée de bouf dont la -qualité serait certifiée par les inspecteurs
officiels du gouvernement. Ce plan permettrait d'éviter la nécessité d'expédier le
bœuf ou les viandes en consignation, et ouvrirait une demande considérable sur des
bases de sérieuses garanties, à partir du moment où le gouvernement aurait cessé de
s'occuper de l'expédition.

"AUTRES DENRÉES PÉR[SSABLES.

"20. On pourrait, en même temps, et par les mêmes moyens, commencer l'ex-
portation de ' mouton canadien refroidi," " agneau canadien refroidi," "'volaille
canadienne refroidie," oeufs frais et fruits.
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" 21. Ce commerce de viandes donnerait naissance, en Canada, à plusieurs indus-
tries, telles que la préparation du suif, le tannage des peaux, la fabrication de la colle
forte, et autres industries.

"L'EMAGASINAGE À FROID NÉCESSAIRE 'POUR LE FROMAGE POURRAIT ÎTRE OBTENU À
PEU DE FRAIS EN RAPPORT AVEC L'EIMAGASINAGE POUR LES VIANDES.

"22. Le commerce du fromage du Canada a atteint des proportions aussi éten-
dues que la prudence puisse approuver, et la production continuera naturellement à
s'accroître proportionnellement à l'accroissement de la demande de la part des con-
sommateurs. Pendant les mois de juillet, d'août et de septembre, une grande quan-
tité du fromage expédié du Canada n'arrive point dans la meilleure condition possible
aux ports de la Grande-Bretagne, et cela est dû à ce que ce fromage a été surchauffé
dans les wagons ou à bord des steamers. Un emmagasinage frigorifique, à bord des
steamers, est urgent pour la protection de notre commerce de fromage. Ce commerce
rencontre actuellement sur .les marchés anglais une concurrence beaucoup plus vive
qu'il y a quelques années; et, afin de nous maintenir à la place que nous nous y
sommes faite, nous devons profiter de tous les moyens économiques possibles pour
conserver pendant le transport la bonne qualité du produit. Aux compartiments
frigorifiques pour le transport des viandes, on pourrait ajouter des compartiments
simiîaires pour le transport du fromage, sans presque aucune dépense pour le gouver-
nement.

"LE DÉVELOPPEMRNT DE L'INDUSTRIE DU BEURRE ET LA PRODUCTION DE LA VIANDE
DE BOUCHERIE VONT BIEN ENSEMBLE.

"23. La fabrication dù beurre dans les beurreries en hiver peut être considéra-
blemènt augmentée et les cultivateurs trouveraient de grands avantages à y adjoindre
l'éleage ou l'engraissediñat-du bétait-et des p.ourceaux pour la boucherie. Ces deux
braiches de l'agriculture se développent parfaitement ensemble.

" DEMANDE D'EXPORTATION TOUTE L'ANNÉE.

"24. Apiès la clôture de la navigation au port de Montréal, l'exportation du
bétail canadien cesse pratiquement chaque année, et il en résulte une diminution
considérable dans les prix des animaux gras, jusqu'à l'ouverture de la navigation
au printemps de l'année suivante. Une bonne demande d'exportation pour le bouf
.canadien abattu pourrait se maintenir toute l'année, ce commeree étant une fois
ouvert.

"AVANTAGE POUR LES PROVINCES MARITIMES.

"25. Jusqu'à ce jour, le manque de débouchés pour l'exportation dt bétail et du
bouf a amené les provinces de l'ouest à expédier le surplus de leur bouf dans les
provinces maritimes, et cela empêche les cultivateurs de ces localités d'y vendre
avantageusement leurs bestiaux engraissés. L'inauguration du commerce du bouf
abattucéèrait une demande constante et profitable qui absorberait tout le suiplus
du bétail engraissé des provinces à l'ouest de Québec, et laisserait à la disposition des
éleveurs des provinces maritimes des marchés comparativement toujours ouverts."

Voilà le plan tel que je l'ai préparé. Ce qui suit concerne les états estimatifs,
et n'est poinf du ressort de ce comité, mais je suppose que ces états seront soumis à
la Chambre des Communes par les voies ordinaires.

FRAIS D'EXPORTATION. DU BÉTAIL DE MONTRÉAL À LIVERPOOL.

Par M. McMillan:

Q. J'étais un peu dans l'erreur hiér, au sujet du. coût' de la nourriture et de
l'entretien du bétail à bords des steamers; je trouve que ces frais se montent à $4.00
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par tête.-R. $4? Je dois ajouter à mon témoignage le chiffre auquel ces frais se
sont élevés dans le cas des 280 têtes de bétail qui ont servi de base à mes calculs.*

Par 31. Gochrane:

Q. Que dites-vous?-R. Nous parlons de l'estimation que fit hier M. MeMillan
au sujet des frais de fourrage et d'entretien du bétail à bord des steamers: on a dit
hier que ces frais s'élevaient à 87 par tête, et M. MeMillan dit aujourd'hui qu'ils sont
d'environ 84 par tête.

Par 31 .Featherson:

Q. Je vois dans le Citizen d'Ottawa de ce matin, au sujet de votre témoignage
devant ce comité, le compte rendu suivant: "Sur un lot de 100 bSufs expédiés de
Montréal, abattus à Liverpool et vendus dans cette ville comme boeuf abattu, les
frais de transport, de commission, etc., se sont élevés à $15.43 par tête. Sur un autre
lot de 180 têtes, les dépenses moyennes ont été de 514.96." Le compte rendu
continue: "Le professeur Robertson prétend que ces animaux auraient rapporté
$16 de plus par tête à Montréal s'ils y avaient été abattus et importés comme boeuf,"
je désirerais savoir si ce compte rendu est exat?-R. Ce rapport est exact en subs-
tance, mais il ne donne point les détails sur lesquels je me suis basé pour faire cette
estimation. Je me suis basé sur les prix de détail mentionnés plus haut.

Q. Le rapport va plus loin et dit que ces bestiaux vendus en Angleterre, comme
boeuf, à un prix moyen convenable, auraient rapporté $30 de plus par tête que s'ils
avaient été expédiés sur pied ?-R. Cela a été déduit des prix de détail courants que
j'ai spécifiés hier devant ce comité. Ce n'était point une économie sur le transport,
mais principalement l'excédent de prix réalisé sur les ventes au détail.

Q. Cet excédent atteindrait $30 par tête ?-R. Presque; mais nous avions sup-
posé que les frais de fourrage et d'entretien étaient de $7 par tête, tandis que ce chiffre
a été réduit ce matin à $4 par tête.

Par 1. Wilson:

Q. Il y avait une économie réalisée dans les frais de transport ?-R. Je n'en ai
pas tenu compte hier. Dans les calculs que j'ai soumis au comité, j'ai supposé le fret
pour la bouf abattu égal à celui que l'on paie pour le bétail sur pied. Mais le
journal a pris note de ma remarque que la diminution du prix de transport et la
porte de poids pourraient atteindre $3.0 0 par tête.

Par M. Featherston:

Q. Ces frais ne sont que les dépenses entre Montréal et Liverpool. Vous né
parlez pas des frais de l'autre côté ?-R1. Ces chiffres représentent les frais de Mont-
réal à Liverpool, transport, assurance, entretien à bord, abatage, réfrigération et
frais de vente à Liverpool.

Q. On ne peut faire cela pour $15 par tête ?-R. J'ai donné les chiffres réels et
exacts d'après les factures de vente des 280 têtes de bétail mentionnées.

Q. Les frais de transport à bord de> ·steamers compris ?-R. Oui. Je tiens les
factures de vente·de l'honorable sénateur Coebrane.

Q. Dans ce cas, les frais de transport ontdû être très bas; quels ont été ces frais ?-
R. Sur un lot de 100 têtes, ils se sont montés à £207 16s., ce qui donne £2 1s. et
6d. par tête.

Q. Cela équivaut à environ $10 par tête ?-R. Oui. Dans un autre cas, sur un
lot de 180 têtes de bétail, ces frais ont été de £373, ce qui serait aussi un peu plus
de £2 par tête. Ces factures de ventes me-sont parvenus dans le courant de ma
correspondance ordinaire, et -je les ai employés simplement pour montrer ce qu'ont
été les frais dans l'expédition des bestiaux vendus à Liverpool le 2 et le 5 octobre
1895.

Le coût du halage (les chars aux quais de Montréal, du chargement à bord, les frais de quaiage, d'as-
surance et d'entretien à bord, des cordes et des seaux s'est évalue à $3.88 par tête.
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Q. Ces bestiaux ont été expédiés à meilleur marché qu'ils ne le sont ordinaire-
ment. Nous n'estimons pas à moins de 85 par tête les dépenses en Angleterre, après
que les bestiaux ont été débarqués ?-R. Il ne peut y avoir aucune objection à ce que
le comité examine ces chiffres afini de se rendre compte des détails.

Q. Vous dites que $10 par tête environ étaient les frais de transport dans le cas
dont vous parlez; il y a eu de plus près de $5 de dépenses à bord pour le fourrage
ou autre chose, ce qui fait environ $15 par tête, sans compter les frais de débarque-
ment, d'abattoir, etc. Il est presque impossible que l'on puisse faire tout cela à
moins de $19 par tête ?--R. J'ai tenu compte de toutes les dépenses, excepté les frais
de fourrage et de soins.

Par M. Cochrane:

Q. Y a-t-il une grande différence entre les bestiaux abattus et les animaux sur
pied ?-R. J'ai classé comme suit les frais pour 180 animaux: frais de transport,
$10.08 par tête; droit de port, etc., 82.32; abatage, réfrigération, etc., $1.35; com-
mission, $1.21; ce qui donne une moyenne de $14,96 par tête.

Par M . S'mith,:

Q. Avez-vous un aperçu de ce que l'on entend faire pour le porc frais?-R. J'y
arrive dans un moment.

Par le président:

Q. Vous avez parlé de 500 têtes de bétail par semaine. Serait-ce pour un certain
nombre de semaines en été seulement, ou tout à la fois en été et en hiver ?-R. Ce
serait pour aussi longtemps que l'on pourrait obtenir cette quantité.

Q. Avez-vous le détail estimatif sous la main ?-R. Le voici. Nous prendrions
environ un dixième des bestiaux exportés par Montréal pendant l'été. L'été dernier,
le total des animaux exportés a été d'environ 5,000 par semaine. Permettez-moi de
présenter quelques explications qui pourront éviter peut-être quelques questions,
bien que cependant je sois tout disposé à répondre du mieux qu'il me sera possible à
toutes celles qui pourront m'être posées. Si l'on décide d'entreprendre ce commerce,
je proposerais que l'on achetât le bétail ouvertement et publiquement à Montréal et
que l'on publiât, chaque semaine, dans les deux principaux journaux de Montréal, un
compte rendu donnant les noms des personnes de qui on aurait acheté le bétail, le
nombre d'animaux achetés, leur poids et le prix payé. Chacun pourrait se tenir au
courant des transactions, et cela empêcherait toute possibilité de favoritisme dans
l'achat du bétail.

Par M. .McMillan:

Q. Pourrait-on continuer ce commerce à Montréal pendant l'hiver?-R. Pas
encore, à cause dù manque de bestiaux.

Q. Et supposant que vous ayez les bestiaux, vous seriezobligé de les rembarquer
dans les wagons à Montréal, attendu qu'il n'y aurait point de vaisseaux ?-IR.
Voici mon opinion sur ce point:' Après la première année, on devrait établir des
abattoirs à Calgary, à Winnipeg, à Toronto, à Montréal- et à Québec; alors le bœuf
abattu dans ces villes serait expédié, dans des wagons à compartiments frigori-
fiques, pour Saint-Jean, N.-B., ou pour quelque atre port. Cela pour le-service
d'hiver.

Q. Il y a environ neuf ans, on essaya d'expoi-ter du boeuf en Angleterre, et des
appareils frigorifiques furent installéssur quelques vaisseaux. Cependant, les com-
pagnies n'y trouvèrent point leur avantage et supl)rimcrenlt ces appareils. Les
exportateurs de viande seraient-ils obligés d'installer' des appareils frigorifiques à
leurs frais?-R. Je sais que quelques compagnies établirent, il y a quelques. anpées,
d'excellents appareils frigo-iiqucs à bord de leurs vaisseaux, et qu'elles les suppri-
mèrent bientôt, n'y trouvant aucun avantage. Je pense que la raison de cet échec
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est qu'ils s'étaient t'op hâtés, et que cette branche de commerce n'était pas encore
prête. L'été dernier, les appareils frigorifiques installés sur les steamers qui desser-
vent Montréal furent employés pour l'exportation du beurre. Les aménagements
n'étaient pas aussi bons qu'ils auraient pu l'être si l'on avait employé des appareils
mécaniques de réfrigération. Nous ne pouvions assumer ces dépenses la première
année, et nous dûmes nous contenter d'employer la glace seule; mais je crois savoir
que dans le courant de l'année prochaine, une ou deux compagnies de navigation se
proposent d'installer à bord de leurs vaisseaux des appareils frigorifiques qui nous
permettront d'expédier notre beurre en de meilleures conditions.

Par M. Featherston:

Q. Par le moyen de l'air froid et sec, n'est-ce pas ?-R. Oui.

Par M. Cochrane :

Q. Avez-vous calculé la différence entre les frais d'expédition de la viande
et ceux du bétail sur pied ? Il devrait y avoir un grand avantage à expédier,
de Calgary, par exemple, et (les autres localités de l'ouest, de la viande apprêtée
au lieu de bétail ?-R. Une fois ce commerce établi, je pense que les frais d'expé-
dition-diniinueront au moins d'uin tiers.

Par 3f. McDonald (Assiniboïa)

Q. Quel avantage ou désavantage y trouveront les compagnies de transport ?-
R. Les compagnies de chemins de fer et les compagnies de navires à vapeur y trou-
veront autant de profits, car elles pourront transporter la viande à moins de frais que
le bétail. Par exemple, il y aura moins de dépenses pour le combustible; l'augmen-
tation considérable de cette bianche de commerc sera telle qu'elles en reiireront
bénéfice, d'autant mieux qu'il y aura plus de fiet le première classe.

.Je désire encore ajouter un ou deux points à ce sujet. J'ai déjà émis l'idée que l'on
pourrait abattre le bétail dans des abattoirs établis à Montréal. J'ai aussi reçu avis
que la société propriétaire des abattoirs de Montréal offre d'abattre les animaux à un
taux raisonnable par tête, de les refroidir et de les embarquer à bord des steamers.
Ce n'est pas l'intention que le gouvernement fasse des dépenses pour élever des
constructions, excepté, peut-être, en ce qui concerne l'installation et l'établisse-
ment de dépôts de détail en Angleterre. Je pense même que cette organisation peut
se faire sans que le gouvernement soit obligé d'acheter les locaux nécessaires ou
d'encourir de fortes dépenses à ce sujet.

Par M. Featherston:

Q. Le gouvernement ne serait responsable pour aucune dépense permanente ?
-R. Non.

NOUVEAUX ABATTOIRS À ÉTABLIR.

Loin de moi la pensée de mépriser ou de déprécier les abattoirs de Montréal,
mais je dois dire qu'ils ont une apparence peu attrayante et qu'ils ne sont pas très
avantageusement situés pour le commerce d'exportation. La compagnie des abat-
toirs m'a écrit disant que, si elle pouvait être certaine que l'on donnât suite à ce
projet, elle serait disposée à construire à ses frais des abattoirs convenables et assez
spacieux pour répondre aux besoins du commerce, dans les proportions que j'ai
mentionnées. La compagnie ne demandera pas un taux plus élevé pour l'abatage
et la réfrigération que pour le meilleur travail qu'elle fait actuellement.

Q. Quels sont les aménagements et les commodités en ce moment ?-R. Les
aménagements sont suffisants, mais les bâtiments sont vieux et assez laids. Je crains
que cette branche de commerce, une fois inaugurée, ne rencontre l'hostilité la plus
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active de la part des bouchers anglais. Ils n'hésiteraient pas à employer tous les
moyens possibles pour nous empêcher de nous établir fermement sur les marchés
anglais; et si l'on employait les abattoirs actuels, nos rivaux ne manqueraient pas
de les faire photographier et de distribuer largement ces photographies dans toute
la Grande-Bretagne. De cette manière ils pourraient créer une prévention défavo-
rable à notre commerce, et cette prévention ne serait pas facilement détruite,
.Reconnaissant la force de cette raison, la compagnie des abattoirs se dit prête àV
élever de nouveaux locaux et à se charger (les dépenses que cette installation entraîne-
rait. Le taux stipulé est de 60 contins par tête, pour abattre l'animal et le dépouiller;
les taux actuels sont 50 contins, et 60 centins par tête pour le meilleur travail
la dépense de réfrigération serait de 15 centins par carcasse pour la première
semaine.

Par le président

Q. Est-ce que ce taux de 60 centins donne les abats à la compagnie des abat-
toirs ?--R. Oui, comme elle les a maintenant; non la peau ni le suif, mais les autres
parties qui ne sont pas employées comme aliments.

ENVELOPPES POUR LES VIANDES.

Maintenant, on propose d'employer des toiles d'emballage spéciales pour les
viandes canadiennes. Le bœuf que j'ai vu exporté des autres pays était emballé
dans des enveloppes peu agréables de toile grossière et commune, de telle sorte
qu'une grande partie de la viande avait, en arrivant aux étaux de bouchers, une appa-
rence moisie et sale.

Je propose donc que notre bouf soit emballé dans une forte toile, de la toile à
voile même s'il est nécessaire, et. que chaque enveloppe porte imprimé le mot " Cana-
dien."

Par M. McGregor

Q. Combien cela coûterait-il, approximativement ?-R. D'après les chiffres que
je tiens d'une manuiacture, la dépense pourrait s'élever à 75 centins par carcasse. On
a suggéré l'idée d'employer à la confection des enveloppes une toile à texture serrée,
de manière que les taches ne les puissent traverser ni donner ainsi aux ballots une
apparence désagréable.

Par M. Featherston:

Q. Ces enveloppes seraient en quelque sorte imperméables à l'air ?-R. Les
couturos ne le seraient pas. Pour atteindre ce résultat, il faudrait faire des dépenses
qui pourraient paraître excessives. Nous pourrions dépenser jusqu'à S1.50 par animal
pour un emballage parfait, mais je suis convaincu qu'il est de notre intérêt de pré-
senter notre viande sous une forme aussi attrayante que possible à son arrivée en
Angleterre.

Q. Une toile grossière ne serait-elle pas suffisante ?-R. La toile grossière que
j'ai vue m'a parue peu convenable et ne pourrait guère être employée avec avantage:
elle ramasse toutes sortes de saletés et présente un aspect de moisissure.

Par M. Innes:

Q. Un commerce assez considérable de viande a été fait dans ma section; par
conséquent, la proposition d'ouvrir cette branche de'commerce ne saurait être consi-
dérée comme nouvelle ?-R. Oh! non. La seule chose qui soit nouvelle, c'est d'es-
sayer d'atteindre directement les consommateurs de l'uutre côté de l'Atlantique au
moyen de dépôts de détail, et aussi la réfrigération mécanique sur les steamers qui
desservent les ports canadiens.
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Par . .featherston :

Q. Avez-vous étudié le système américain pour l'expédition des animaux abat-
tus ?-R. Oui, mais pas aussi en détail que je l'aurais désiré. Je me propose cepen-
dant de le faire dans quelques semaines. Je connais en général les méthodes en
usage, maisje n'ai pu les examiner aussi complètement que je le désirerais.

Par A. McIlMillan:

Q. Leur viande est-elle vendue à des marchands à commission ?-R. Non, quel-

ques maisons ont leurs propres dépôts en Grande-Bretagne. On dit qu'une maison
possède, à elle beule, 80 dépôts où l'on vend le boeuf. Cependant. ils ont encore ce
désavanitage que les Anglais supposent que le bouf venant de Chicago ne vaut pas
le bouf écossais ou le bouf anglais de première qualité, (best Scotch ou best Enqlish).
En conséquence, ces maisons ont pour clients des consommateurs qui achètent ule
qualité (le boeuf intérieur à celui qui se vend sous le nom de best Scotch.

Par M. Featherston :

Q. Je puis dire que j'ai mangé en Ecosse du boeuf' américain aussi bon que le
meilleur que j'aie mangé de ma vie ?-i. Je suis convaincu qu'on exporte d'excellent
bceuf d'Amérique.

Q. Je pense que tous les bestiaux de l'ouest devraient être abattus dans l'ouest;
cel. donnerait aux fermiers d'Ontario des taux de fret plus avantageux pour le bétail
su pied ?-R. D'api ès les renseignements que je possède, la fatiMue s meurtris-
sures des animaux sont principalement causées par leur transport en chemin de fer;
néanmoins, l'impression produite sur moi durant deux traver,ées de l'Atlantique
n'est pas encore effacée. Il y avait des bêtes à cornes à bord. Nous eûmes du mau-
vais temps. Je vis les animaux quatre ou cinq fois, et ils souffraient beaucoup. Il
est vrai que nous eûmes du gros temps, et je suis porté à croire quu ces rudes tra-
versées nc sont pas ordinaires.

Par 31. iJicGregor :

Q. Ou prétend que le bétail gagne pendant. toute la durée de la traversée ?-R.
Il n'y a pas de doute qu'il puisse gagner en été ou même on toute saison avec une
bonne traversée, et j'admets volontiers qu'il peut gagner réellement.

Par M. MfcMlillan:

Q. La première fois que j'allai en Angleterre avec 60 do nos animaux, il y avait
deux autres lots pour lesquels on offrait à Montréal 82 par tête de plus que pour les
miens; mais quand ils furent placés sur le marché anglais, mes bestiaux rapportè-
rent une moyenne de S5 par tête de plus que ceux qu'ou avait estimés meilleurs à
Montréal.-R. Il y a quelques semaines; j'allai à bord d'un steamer à Saint-Jean,
N.-B., pour voir le bétail, et en parlant aveu quelques personnes qui avaient été
employées dans cette branche, j'appris qu'il n'est pas rare que l'on subisse une perte
de cinq, six et même huit piastres par tête, s'il n'y a pas à bord quelqu'un portant
intérêt ai bétail et tenant la main à ce que les animaux soient nourris régulièrement
et bien soignés.

Par 3f. Featherston:

Q. C'est le grand secret, pour réussir dans ce commerce, que les animaux
soient bien soignés; sinon, vous perdez tous vos profits et même davantage.-R.
Oui.

Je n'ai pas parlé longuement de la vente des viandes de l'autre côté de l'océan.
Je ne m'occupe maintenant que du bouf. Je ne peux gue mentionner les proposi-
tions qui ont été faites, et il pourra être nécessaire de les modifier si l'on doit en
venir à un arrangement, après qu'il y aura eu des pourparlers avec les personnes qui
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seraient disposées à se charger de la vente. Nous pouvons leur faire certaines pr.o-
positions qu'elles ne seraient pas disposées à accepter. Toutefois, l'intention est de
ne pas avoir plus de deux agents salariés dans la Grande-Bretagne. Les viandes
seraient vendues dans les différentes cités par des marchands qui connaissent chaque
cité et son commerce. Le gouvernement pourrait avoir à installer les étaux jusqu'à
un certain point de manière à les rendre attrayants. Il pourrait arriver qu'un mar-
chand dirait: "Je ne serais, pas disposé à préparer un étal comme vous le voulez
pour un commerce qui ne durera que six mois, mais si le commerce dure plus
longtemps, je serai disposé à acheter à un prix raisonnable les aménagements que
vous aurez faits vous-mêmes dans l'étal." Le commissaire-agent du gouvernement
devrait de prime abord établir une échelle de prix relativement bas; et je pense
qu'il serait judicieux de faire abondamment connaître la chose au public par la voie
des journaux, au chapitre des nouvelles, et non comme annonce commerciale ordi-
naire.

Par M. IllcGtregor:

Q. Vous ne proposez pas d'entrer dans le commerce de détail ?-IR. Oui, jusqu'à
un certain point.

Par M. Innes:
Q. Si vous vous occupez du commerce de détail, vous trouverez que les journaux

n'annonceront pas gratuitement ?-R. Eh bien! les journaux anglais ont déjà annoncé
ce projet comme entreprise dont le gouvernement veut se charger pour le bénéfice
des fermiers dé ce pays. Ainsi, par exemple, le Liverpool Courier a déjà publié un
article de fond favorable sur le sujet. Le Scottish Farmer a dit qu'en effet le gou-
vernement canadien regardait ce projet au point de vue de l'intérêt des fermiers du
Canada, mais que l'action du gouvernement canadien affecterait en même temps les
intérêts des fermiers écossais; et que, attendu que c'était l'intention de vendre le
produit du Canada sous son nom spécial, le projet serait probablement de nature à
rendre service plutôt qu'à faire tort aux fermiers de l'Ecosse.

Q. Oh ! oui, d'une manière générale; mais quand il s'agira de cités ou villes par-
ticulières, vous verrez que la chose sera différente ?-R. Il y aura différence sans
doute. Ce que nous nous proposons de faire, c'est de nous adresser à un homme
d'affaires, à Manchester par exemple, et de lui dire: "Si vous désirez devenir. le
représentant du commissaire du gouvernement canadien, en vous chargeant exclusi-
vement de l'écoulement de nos viandes dans cette cité, nous nous engagerons à ouvrir
un, deux ou trois étaux, et fixerons des prix de détail, lesquels seront marqués sur
un tableau noir dans ces étaux." Si le prix moyen de détail à la carcasse était de
15 centins, alors le gouvernement s'engagerait à fournir à ce marchand tant de car-
casses par semaine, jusqu'à 50 ou 60, ou tout autre nombre convenu, au taux de disons
13½- contins la livre, en gros, ce qui lui laisserait 1 centin par livre pour ses dépenses
et le profit. Nous ne serions aucunement responsables de la perception de l'argent
dû par les détaillants. Le marchand paierait le gouvernement d'après les prix de
gros convenus, et la balance serait son profit. Il ne serait pas tenu d'accepter toute
quantité indéterminée, et le gouvernement ne serait pas tenu de lui fournir plus que
la quantité convenue. Un compartiment frigorifique pourrait être aménagé dans
chaque étal pouvant contenir la provision voulue pour deux ou trois jours. En sus
de cela, quand il y aurait lieu, on pourrait envoyer des viandes du dépôt frigorifique
central. Quand le marché serait actif, le commissaire en Angleterre pourrait
envoyer par le câble une dépêche à Montréal, ordonnant d'augmenter les envois de
viandes. Celles-ci pourraient se garder pendant six semaines sans détérioration, et
il ne serait pas nécessaire de les expédier de Montréal tant qu'il n'y aurait pas
d'apparence raisonnable qu'elles seraient requises pour consomption immédiate.

Par M. Wilson:

Q. Est:ce que six semaines représentent la plus longue période pendant laquelle
vous pouvez les garder sans détérioration ?-R. Oui. Je crois que, passé cette
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période, elles commenceraient à sentir un peu le renfermé et prendraient une teinte
foncée à l'extérieur.

Q. Mais quant à la saveur, pensez-vous que tout serait bien ?-R. Je crois
qu'elles se garderaient pendant six semaines avec avantage sous ce rapport.

PROJET SUGGÉRÉ EN VUE D*OBTENIR DES AVANTAGES PERMANENTS.

Le but de ce projet concernant le commerce de détail est de parer à une très
sérieuse objection, et d'établir un système d'affaires rapportant des bénéfices perma-
ients. Il serait presque impossible d'administrer une affaire de gouvernement dans
la Grande-Bretagne si ceux qui tiendraient les étaux de détail étaientsalariés, perce-
vaient les argents et déposaient au crédit du gouvernement. Un tel système ouvrirait
!a porte à de très graves abus, et pourrait très difficilement être bien administré. Je
ne recommanderais pas au gouvernement de mettre la main à un pareil plat.
Mais si les marchands avec lesquels nous concluerions des marchés prennent
les viandes en gros et perçoivent les argents, il n'y aura pas de risque à courir
sous le rapport (les pertes, des soustractions ou de mauvaise administration. Chaque
marchand paierait hebdomadairement pour les viandes reçues par lui, et si les
paiements ne se faisaient pas régulièrement chaque semaine, on ne lui enverrait plus
de viande. Ceci simplifierait le système et le rendrait sûr. L'autre point gagné, et
le plus important, serait celui-ci. Si le gouvernement employait des personnes à
salaire, et qu'il se retirât ensuite de l'affaire, ce commerce tomberait à vau-l'eau, en
autant que les rapports directs avec les consommateurs seraient en jeu. Nous
n'aurious pas posé des bases pouvant servir au développement d'un commerce per-
manent. Ces marchands de gros dont j'ai parlé seraient des hommes de haute répu-
tation, d'habileté et de moyens pécuniaires, bien au fait de leur commcrce. Après
la première année, le gouvernement n'aurait à employer qu'un seul inspecteur à
Montréal pour la classification du bouf, de sorte que chaque expéditeur pourrait
faire tuer son bétail à Montréal au taux établi par lui-même, sous le contrôle de
l'inspecteur du gouvernement. Il serait alors en état d'expédier 100 carcasses, ou
même plus, classifiées nos 1, 2 ou 3, suivant la qualité. J'espère que ces marchands qui
auraient commencé à vendre en Angleterre pour le compte du gouvernement, conti-
nueraient à acheter directement du Canada, comme ceux qui achètent maintenant du
fromage et du beurre. Voilà, d'après moi, comment le projet en question rencontrera
les deux buts.

Par M. MfcGregor:

Q. Les Américains en agissent-ils de cette manière maintenant ?-R. Non;
quelques-unes des compagnies qui ont des abattoirs ont leurs propres dépôts en
Angleterre et vendent à leur propre compte. Elles y conduisent leurs propres affaires
de cette manièrc. Mais pour la raison que c'est du boeuf abattu à Chicago, elles ont
une classe de clienis qui achètent (les morceaux à meilleur marché que les chalands
dont nous espérons la clientèle.

Par . Innes:

Q. Vous proposez-vous d'avoir un acheteur en gros à chaque place ?-R. Nous
nous proposons d'avoir un acheteur en gros, et pas plus de deux on trois étaux de
détail dans chaque cité.

Q. Et les détaillants achèteraient à leurs propres risques ?-R. Oui, mais seule-
ment de cette manière, c'est-à-dire que le commissaire canadien déterminera les prix
de détail que devront demander les marchands avec qui le gouvernement aura fait
des conventions. S'il devenait avantageux de diminuer d'un, de- deux ou de trois
centins la livre le prix de détail, nous le ferions, et le prix demandé par le gouverne-
ment aux acheteurs de viande en gros diminuerait d'autant.

Q. Au bout de la semaine, s'il lui restait de la viande, il aurait lui-même la
responsabilité d'en disposer?--R. Oui, mais il ne serait pas tenu d'acheter chaque
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semaine plus qu'il ne peut vendre. Nous le laisserions libre d'acheter en quantité
correspondante aux ventes qu'il peut faire. Supposons que nous aurions fait des
arrangements pour vendre jusqu'à 500 carcasses par semaine, et que, une semaine
donnée, tous les marchands n'en auraient pas vendu plus de 300, nous en aurions
encore 200 en mains au, dépôt frigorifique général, et enverrions immédiatement à
Montréal une dépêche à l'effet de n'abattre que 300 têtes la semaine suivante. Nous en
aurions toujours assez en mains pour suivre les fluctuations de la demande.

Par M. McMillan:

Q. J'ai peur qu'il soit presque impossible de déterminer le prix de vente, parce
que chaque fois que les marchands se trouveraient avec de la viande de reste en
mains, pendant un certain temps, ils baisseraient les prix afin de vendre ?-R. Il ne
serait pas nécessaire qu'aucun marchand, ci a'ucÜbe cité, eût cri mains plus de viande
que la quantité voulue pour trois jours, et il n'y aurait pas d'objection à ce qu'il
vendît à aussi bas prix qu'il lui ferait plaisir ; seulement, il ne lui serait pas loisible
de demander un prix plus élevé que celui fixé par le commissaire.

Par M. MèGregor:

Q. Il ne lui faudrait que les meilleurs morceaux ?-R. A mon avis, il aurait
besoin de trois classes de morceaux. Le bœuf serait. dépecé en morceaux de première,
de deuxième et de troisième classe. Une bonne partie, soit environ la moitié de la
carcasse, se vendrait comme morceaux de première, un quart de la carcasse comme
morceaux de deuxième, et le reste comme morceaux de troisième classe.

Par M. Featherston:

Q. Vous ne seriez pas toujours certain d'obtenir le plus haut prix?-R. Si le
détaillant voulait vendre à meilleur marché, nous ne pourrions pas nous y opposer.
Le but est surtout ceci: Nous fournissons à ces marchands dans les diverses cités la
première qualité de boeuf. Supposons que les meilleurs morecaux anglais et écossais
se vendent dans la même cité à raison d'un shilling la livre, si le marchand était libre
de vendre le bceuf canadien à un shilling la livre en détail, et l'acheter, de nous à un
prix bien moins élevé, il accaparerait tout le profit et nous ne pourrions faire
connaître aux consommateurs le bon marché relatif du beuf canadien. Le but est
donc d'attirer la clientèle aux étaux où nous pouvons fixer des prix de détail modérés
qui ne nous causent tout de même aucune perte.

Q. De bons bouchers pourraient venir acheter une quantité de nos meilleurs
morceaux alors que les prix sont bas et les transporter à leur propres étaux ?-R.
J'ai bien peur qu'il nous fût impossible d'empêcher cela, bien qu'il y ait devant les
autorités impériales un projet par lequel sera décrétée de délit l'action d'étiqueter, de
marquer ou de vendre des viandes importées comme les "meilleures anglaises " et
les " meilleures écossaises."

Par M. McMillan:

Q. Je crois que l'on travaille à rendre obligatoire la prise d'une patente pour
toute personne vendant des viandes étrangères sur les marchés anglais?-R. Je
serais en faveur d'une telle mesure, que je crois bonne. Je suis prêt à admettre qu'il
y a plusieurs difficultés à rencontrer, et c'est parce qu'il y a des difficultés que le
gouvernement devrait se charger de l'affaire, car aucune entreprise individuelle n'a
pu jusqu'à cette heure surmonter ces obstacles.

Par M. Innes:

Q. La difficulté se trouve dans la mise en opération des détails?-R. Oui; il y a
beaucoup de difficultés. Je puis dire que, après tout, même après avoir dûment
examiné tous les points, à la suite de la discussion que j'en ai faite avec les expédi-
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teurs de viandes et les bouchers, il sera nécessaire de modifier le projet selon les
circonstances qui pourront surgir et auxquelles il faudra obvier.

Le président

Q. Quels sont les arrangements maintenant conclus ? Vers quel but tendez-
vous dans le programme arrêté ?--R. Il n'a pas encore été fait d'arrangements
définitifs. J'ai simplement été autorisé de m'enquérir au sujet des arrangements
que Ponl pourrait faire. Nous ne pouvons conclure d'arrangement, ni encourir de
dépenses avant que le parlement n'ait voté des fonds pour cette fin. Tout le projet
a été soumis, les renseignements pris, et des propositions faites à diverses maisons
de commerce, leur demandant si elles pourraient mettre le projet à exécution dans
le cas où le parlement sanctionnerait ce projet et voterait les fonds.

Par A. McMillan :

Q. Est-ce que la vente du bétail vivant qui y est expédié durant la semaine
n'influerait pas plus ou moins sur la vente de cette viande dans les différentes cités
de la métropole ?-R. Probablement jusqu'à' un certain point. Je pense que pas
plus d'un quart de la viande préparée provenant du bétail canadien envoyé vivant
n'est en définitive vendue comme bSuf canadien. Le reste est écoulé comme bouf
anglais et bSuf écossais de première qualité.

Q. L'année dernière, nous avons expédié un troupeau de bêtes à cornes, dont le
poids moyen a été de 1,400 livres, et nous avons obtenu $75 par tête à notre propre
porte. Deux semaines plus tard, nous avons expédié un autre troupeau, et nous
n'avons obtenu que $60 par tête, bien que le poids ne fût inférieur que de 30 livres.
Je mentionne ce fait parce que je crains qu'il soit impossible de fixer le prix de la
viande de boucherie lorsqu'il y a une variation si considérable dans les prix des ani-
maux vivants vendus sur les marchés anglais.

Par M. Wilson:

Q. Le commissaire en Angleterre aurait à voir à cela ?-R. Au moyen de
correspondance par câble ou autrement.

Par A1. Featherston :

Q. Mais le commerce de détail n'est pas soumis à des fluctuations aussi rapides ?
-R. Je ne peux me rendre compte de ces fluctuations. Je crois que les acheteurs,
de l'autre côté de l'océan, profitent des moindres circonstances défavorables pour
faire baisser le prix du bétail vivant, et s'il y avait un autre marché à Montréal pour
la vente des bestiaux, et si les commerçants de là-bas savaient que ces bestiaux
peuvent être vendus à Montréal tout aussi bien qu'êtie expédiés vivants, on n'aurait

pas à souffrir si aisément d'un rmarché inactif soit à Deptford, soit à Birkenhead
après la première année.

Par le président

Q. Je suppose que vous ne pourriez nous informer de la date précise à laquelle
le projet définitif serait annoncé, ou les arrangements conclus, afin d'en avertir le
public ?-R. Ce point doit être réglé par le gouvernement et le parlement. Dans
notre projet, nous demandons au gouvernement de mettre dans les prévisions budgé-
taires une somme de 8300,000 pour cette fin. Cette somme n'est pas demandée pour
le maintien du système, mais dans le but d'avoir les fonds nécessaires pour acheter
environ 500 têtes de bétail par semaine pendant une période de huit semaines, cette
période étant probablement le temps requis avant que le produit de la vente .des
bestiaux ne soit réalisé et disponible de nouveau. C'est-à-dire que nous derandons
un ci édit de $300,000, dont une somme maximum do $30,000 pour parer aux pertes
et pour les frais d'entretien. Mon impression personnelle est que tout le système
pourrait être mis en opération sans qu'il y ait aucune perte.
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Par X. Roone:

Q. Trois centmille piastres seraient un crédit suffisant pour l'opération du
système ?-R. Je le pense. Il pourrait y avoir une dépense de $40,000 par semaine
pour l'achat des bestiaux et les autres déboursés.

Par le président

Q. Où achèteriez-vous le bétail ?-R. A Montréal, pour la première année.
Q. Des commerçants qui y amèneraient les animaux ?-R. Oui. Je crois que

l'affaire pourrait être administrée avec un capital suffisant pour couvrir une période
de six semaines, mais il pourrait se faire que, à un moment donné, dans le cours de
la saison, il serait à propos d'expédier 800 têtes de bétail en une seule semaine.
Nous comptons pour deux semaines à Montréal, pas régulièrement sans doute, mais
parfois cette période peut nous être nécessaire. Je pense qu'il serait désirable de
laisser la viande se bien refroidir. Puis, nous mettons deux semaines pour la tra-
versée de l'océan.

Par M. Featherston:

Q. Alors, vous voulez que vos bêtes à cornes aient le sang rafraîchi et toute trace
de fièvre disparue avant de les tuer ?-R. Oui; puis nous pouvons ajouter deux
semaines de l'autre côté de l'océan avant que les paiements soient rentrés et la somme
disponible pour de nouveaux achats.

Par M. McMillan;

Q. Vous ne devez pas compter sur moins de dix ou douze jours sur l'océan ?-
R. Nous avons cru plus prudent de nous munir dle fonds pour une période de huit
semaines ; d'ailleurs, si la rentrée des fonds se fait plus tôt, il va sans dire que nous
n'aurons pas besoin de toute la somme votée.

Par M. Roone:

Q. Mentionnerez-vous le porc et le mouton ?-R. Oui. Je me propose de vous
montrer un tableau indiquant les deux autres branches du commerce des viandes.

Par M. Boyd:

Q. Est-ce que je dois comprendre que vous avez l'intention de faire vos achats
seulement à Montréal pour la première année?-R. Pour la première année, on abattra
les animaux à Montréal, et les achats pourront y être faits selon les besoins de ce
commerce. Après la première année, avec l'inspection du gouvernement, je crois
que l'on établira des abattoirs en six ou sept endroits. Les affaires seront alors
faites par des entreprises commerciales individuelles, et non par le gouvernement.
Le gouvernement nommerait des inspecteurs pour classifier les viandes selon la
qualité.

Par M. Featherston :

Q. L'automne dernier, tout le meilleur bétail qui est venu à Montréal arrivait
du Nord-Ouest. Il serait très avantageux que le gouvernement fît abattre ces bêtes à
cornes dans l'ouest plutôt qu'à Montréal. La couleur de la viande. en serait bien
meilleure ?--R.'Quelques-uns des grands propriétaires de bestiaux, intéressés dans
ce commerce, dans ces régions, oint déjà discuté l'à-propos de tuer>L Calgary, et j'ai
dit que si le projet se réalisait ét si j'étais chargé de l'arrangement des détails, je
n 'auris aucune objection à ce que l'on en envoyât à Montréal, comme cssai, un con-
voi complet. Quelques-uns des éleveurs ont offert de vendre des bestiaux venant des
ranchos, soit deux ou trois convois chargés, pour être abattus à Montréal, et d'en expé-
dier vivants à Liverpool, par la voie ordinaire, dans le but de s'assurer de la diffé-
rence d'avantage à retirer des deux modes de transaction.
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IMPORTATIONS ANGLAISES DE MOUTONS.

Le tableau suivant indique le nombre de moutons et d'a*gneaux, ainsi que la
quantité de leurs produits, importés dans la Grande-Bretagne en 1894:-

1Counserv~es de
-3loutois 31.outou touton, viande,

Pt-ays de proveance. et rautre que le
agneaux. bIreuf et le

mouton.

S tx.Qtx.

Cana a........... ........ .. ..... .......... . 135,(22............. . 1,258 2,320
Etati- Ui .............. ... ................ .. lU9,139 23,121 3,626 8,394

ane ak................................................... ............ .
l i mbli e r nti ............................ .. 7 ,4 5 5 2 ...........

......... ......................... . 1439.502 1 0 19 43,!105
Anr res atys .................. . .............. 31,952 i t46.714 3,425 35,703

Tuotal..... ..... ........... ...... 18,9 ,950; 1,2 5,8

En examinant les importations de la Grande-Bretagne, nous trouvons que celles
des moutons et des agneaux venant du Canada, en 1894, ont été de 135,622 têtes. ,Le
nombre en a considérablement augmenté l'ainée dernière, ce qui a eu pour résultat
de faire surgir un mouvement hostile à ce commerce, et l'on s'est plaint que les mou-
tons canadiens souffraient de la gale. Si nos moutons et nos agneaux pouvaient être
expédiés on Angleterre sous forme de viande, je crois que ce serait beaucoup
mieux. Les frais do transport seraient moindres, et il y aurait meilleur profit au
port d'expédition. A ce tableau, je dois ajouter une remarque. C'est que de toutes
les viandes consommées par les Anglais, la plus forte partie provient de l'Angleterre
même.

CONSOMMATION per Capila DES V[ANDES. DANS LA GRANDE-BRETAGNE.

Pour le bSuf, on estime la consommation annuelle à 65 livre. par tête de la
population. Le tableau suivant rendra plis clair le point que j'ai en vue. C'est la
consommation per capita dans le Royaume-Uni telle qu'estimée pour l'année 1892:-

Livrez euiin- Livree imîportée., ' Livres.
1iIées par tête-. par tê-te-. Irexluits (lu p'ays

par tête.

.................... 5---1--4-50-0
M onton--............ ..... .......................... ' q28-3 4 22
Porc ...... ... ...... ..... ... . ........... ..... 286 14.3 14,3
A utre.; ri u e ....... ........................ .. . 2·2 2-2
.eurre . .......... .... .. ........................ . 5 -
Fer- ............. ....... .. .. ................ -5 1' , -8'

Les prix que l'on peut obtenir en Canada pour le fromage dépendent beaucoup
de la quantité de fromage produite par les laiteries d'Angleterre et d'Ecosse, où l'on
évalue la production à 8 livr-es pour chaque 5 livres importées des autres pays.

Revenons un instant au commerce du mouton. Ce diagramme montrera les
prix relatifs que l'on obtient pour le meilleur mouton écossais.. La ligne rouge indi-
que que les prix vont de 5s. 6d. à 6t3. Gd. paîr $ livres. Cette ligne indique les
fluctuations durant les six années. L'agneau ou le mouton de la Nouvelle-Zélande
est représenté par la ligne noire, et n'arrive pas - beaucoup plus que -la moitié du
prix par livre que l'on obtient pour le meilleur mouton écoséais. Jusqu'à récem-,

A. 1896



Agriculture et Colonisation.

ment, le mouton de la Nouvelle-Zélande est arrivé sur le marché anglais à l'état gelé.
L'on prétend que le mouton soumis à la gelée subit une détérioration dans le tissu
et la saveur. Au moyen des arrangements que nous nous proposons de faire pour
les compartiments frigorifiques, je ne vois aucune raison pour laquelle le mouton
canadien ne pourrait être expédié sur les marchés anglais et y prendre une place
très rapprochée du mouton écossais. Nous en avons déjà agi ainsi avec le fromage,
et je ne vois pas pourquoi nous ne le ferions pas pour le mouton.

Par M McMillan:

Q. Est-ce qu'il n'y a pas eu stagnation sur le marché relativement au mouton
d'Australie ? Le mouton qui vient de ce pays est trop pesant et trop gras, et notre
mouton canadien est généralement gras ?-R. Ceci dépend du goût des Anglais en
général. Le peuple anglais n'aime pas les viandes trop grasses.

Par M. Cochrane :

Q. A quoi attribuez-vous la différence qu'il y a entre le prix que commande le
mouton écossais et celui du mouton d'Australie ? Est-ce au fait que le mouton d'Aus-
tralie est gelé, ou bien est-ce qu'il n'est pas d'aussi bonne qualité ?-R. Je crois que
trois facteurs contribuent à cette différence. L'un est que le mouton est gelé; le
suivant est que c'est du mouton d'Australie et non " le meilleur écossais," et le nom
est pour beaucoup; le troisième facteur, et ce n'est pas le moindre des trois, c'est la
qualité intrinsèque du mouton dans le pays où il a été élevé et abattu.

- Par M. McGregor:

Q. Je crois qu'on Australie on élève surtout le mouton mérinos, pendant qu'ici
nous élevons surtout des Southdowns et des Shropshires ?-R. Nos meilleurs moutons
sont les Southdowns, Shropshires, Cotswolds, Leicesters, Oxforddowns et Dorsets. Ce
tableau montrera le rang qu'occupe le boeuf américain refroidi comparé au prix du
mouton écossais. Il est d'environ un shilling à environ un shilling et quatre deniers
par 8 livres plus bas que le prix du mouton écossais. Ce tableau est préparé en
vue de faire ressortir tout ce qui est favorable au commerce de l'Australie et de la
Nouvelle-Zélande. Il est publié sous leurs auspices et montre que le boeuf américain
refroidi se vend, à la carcasse, à un taux plus élevé que le bouf gelé de l'Australie
ou de'la Nouvelle-Zélande, pour les quartiers de derrière seulement.

Par M. Me Gregor:

Q. Est-ce que le mouton d'Australie se vend en Angleterre en gros ou en
détail ?-R. Ils y ont des dépôts et vendent en) n'importe quelles quantités, depuis un
chargement de char jusqu'à trois ou quatre carcasses. Je ne sache pas qu'il y ait de
limites fixes.

Par 17. Pridham:

Q. Est-ce votre intention de tenter l'expérience avec les moutons et les agneaux
aussi bien qu'avec le beuf ?-R. L'intention est de commencer par le buf et après
quelques mois ou semaines, d'y ajouter l'agneau, le mouton, les volailles et les oeufs.

Par M. Featherston.:

Q. Je ciois qu'il y aurait une bonne chance de réussite parce qe l'embargo que
l'on y a établi nous nuit beaucoup.-R. Il n'y aurait aucune objection à y joindre le
mouton et l'agneau ; mais en inaugurant un commerc de ce genre, il vaut mieux
agir avec prudence et ne pas mettre trop de fers au feu.

Par M. McGregor:

Q. Si vous ouvrez un étal, il vous faut avoir du mouton. Si le détaillant achète
du bouf canadien d'un fournisseur, et du mouton anglais d'un autre, l'étal ne sera
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pas un étal canadien.-R. Je serais désireux de voir le système proposé s'étendre
au mouton aussitôt que possible.

PRODUITS DES PORCS.

Les importations de produits des porcs sont énormes et augmentent continuel-
lement. Le tableau suivant montre les quantités importées en 1894

P'ays (le provenance. Porc frais. Porc salô. Lard fumé. .Tauubons.

Canada........................ .. . ... ........ ............ 7,702 2 954,443 50,576
Etats-Uni . ... ..................... ............... 45,33 10,86 28 2.S1,203 1,075,270
Danenark....... .... .. ......................... 2,035 0 ,60 766,828 1,785
H ollaiid ......... ............................... 133, 526 ,3ô 23,6,9. ......
Snède........ ..................................... .... ...... 1,791 72,541 .........
Autres pays................... ................ ... 40,503 2,045 10,923 2,153

Total............ ............. 180,383 -25,019 3,689,604 1,129,784

Ce tableau montre l'importation des produits des pores d'ans la Grande-Bretagne.
Le Canada n'y expédie pas de porc frais, mais envoie un peu de porc salé, et une
quantité considérable de lard fumé (bacon) et de jambons. A propos de ce tableau, je
dirai qu'en septembre dernier, les marchands de salaisons du Wiltshire, où se trouvent
pour l'Angleterre les grands ateliers de salaisons, payaient 9¼ centins la livre. poids
vivant, les pores de 150 à 160 livres. Je sais qu'il n'est pas équitable de choisir les
hauts prix payés pour un article de haute clase dans un commerce très restreint,
et d'en faire Papplication aux produits du pays en général, mais il me semble qu'il y
a un champ propice à l'inauguration d'un commerce relativement considérable en
envoyant dans le Royau me--Uni du porc frais, soit pour y être vendu comme tel, soit
pour y être salé.

Par le président :

Q. J'ai toujours pensé que la traversée de l'océan a un mauvais effet sur les
pores.-R. Oui. Je ne les expédierais pas en vie, mais je les mettrais en entrepôt
frigorifique. Par ce moyen, vous obtiendriez deux résultats. Vous auriez des
consommateurs qni achèteraient notre porc comme porc frais, ou vous pourriez
même obtenir des marchands de salaisons de Fautre côté de l'océan qui acbètent
notre bacon et nos jambons, un meilleur prix pour notre porc frais.

Par zk1M. Cochrane:

Q. Au taux de 9½- centins, poids vivant, à quel prix arrivez-vous pour le porc
abattu ?-R. 9- centins la livre pour l'animal vivant représentent à peu près 11-
contins la livre pour la viande de boucherie. Il y a une diminution d'environ 18 pour
.100 entre le poids vivant d'un.porc engraissé et celui du même porc préparé après
l'éq uarrissage.

Par 1. IMcMiLlan :

Q. Non pas toutefois si les porcs sont très gias '?-R. Il s'agit de porcs pesant
de 150 à 160 livres. D'ailleurs, il y a une restriction; le lard ne doit pas dépasser 2ý-
pouces d'épaisseur sur le dos. Pour être acceptable sur le marché anglais, notre
bacon devra nécessairement être maigre et de bonne saveur.
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Par -. Ifcfean:

Q. Puis-je vous demander si vous êtes entré en correspondance au sujet de
l'établissement de dépôts de l'autre côté de l'océan ?-P. J'ai reçu de plusieurs per-
sonnes des lettres par lesquelles, on m'offre d'entreprendre l'affaire, mais on n'y
mentionne pas de termes définitifs. L'intention est que quelqu'un se rende dans la
Grande-Bretagne, et prenne des renseignements en personne avant de conclure des
arrangements.

Q. Je suppose que vous pensez que la chose peut se faire ?-R. Oui, et sans
beaucoup de diffieulté.

Q. C'est de l'autre côté que l'approvisionnement devrait être absolument réglé?
R. Oui, quant à la distribution.

EMMAGASINAGE À FROID DU FROMAGE.

Dans mon mémorandum, j'ai dit un mot au sujet de la nécessité de l'emmaga-
sinage à froid pour le fromage. L'été dernier, je crois, on a fait trois expéditions
séparées de fromage dans des compartiments frigorifiques. Le fromage a été débarqué
de l'autre côté dans une condition tellement meilleure que celle du fromage trans-
porté de la manière ordinaire, que les marchands de Montréal, qui sont les plus forts
expéditeurs,disent qu'ils sont bien disposés'à payer les 5 schellings par tonne de fret
additionnel que coûte l'emmagasinage à froid du fromage sur les steamers, c'est.à-
dire, l'emmagasinage à froid au moyen de compartiments aérés par un courant d'air
froid qui maintiendrait la température à environ 40 degrés. Les compagnies transat-
lantiques disent que si on établit des compartiments frigorifiques pour les viandes,
elles prépareront d'autres compartiments et fourniront aux marchands de fromage
tout l'espace dont ils auront besoin moyennant un prix additionnel de 5 scbellings
par tonne. Il n'est pas probable que ce service entraîne le gouvernement dlans aucune
dépense, si ce n'est peut-être une compensation pour t'espace occupé par les cloisons.
Les propriétaires de steamers se chargeropnt des compartiments, s'ils reçoivent com-
pensation pour la perte d'espace occupé par les cloisons, et ils disent que pour les
dépenses qu'entraîneront l'établissement de ces compartiments et leur maintien à
froid, ils seront satirfaits de 5 tchellings par tonne.

Par X. IcGregor :
Q. D'après votre connaissance de ce sujet, pensez-vous que le fromage, après avoir

été tenu à une lempérature de 40 degrés, se garderait aussi bon une fois sur le
comptoir du détaillant et exposé à une température disons de 70 degrés dans un
magasin? Pemsez-vous qu'il sera aussi bon que s'il n'avait pas été soumis à cette
température froide durant la traversée ?-P. Tout aussi bon.

Q. Vous ne pensez pas que, après que le fromage a été gardé dans un réfrigé-
rateur, il vous faut le vendre sans délai ?--R. Le dommage causé à notre commerce
de fromage faute de le soumettre au , froid durant le transport dépend de
ceci. . Il se fait de fortes expéditions en juin, juillet. août et septembre. Quand une
cargaison de fromage arrive de l'autre côté après avoir été affectée par la chaleur,
chacun s'attend à f- - des achats à un bon marché spécial, et une dépression se fait
sentir de suite sur le marché. D'où il résulte que le bénéfice découlant de l'emma-
gasinage à air froid ne dépendrait pas autant de l'absence de détérioration évitée
par le froid dans toutes les expéditions, que du fait qu'il ne se produirait pas de
démoralisation sur le marché, démoralisation qui se produit toujours plus ou moins
au débarquement de marchandises avariées. Si un seul lot sur dix se trouvait
endommagé par excès de chaleur pendant la traversée jusqu'à une proportion de 2s.
Cd. par quintal, la perte équivaudrait aux 5 schellings par tonne que coûterait en
bloc le transport dans les conditions de l'emmagasinage à froid.

Par . McMillan:
Q. Si vous vous servez de l'emmagasinage à froid, pourrez-vous expédier le

fromage frais'?-R. Yon, pas durant l'été.



59 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1896

Par M. zVcGregor:

Q. Il mûrit pour ainsi dire après qu'il a été expédié ?-R. Il mûrit maintenant
au cours du voyage considérablement. Si on l'embarque frais à bord du navire et
que la température s'élève au-dessus de 650 Fahr., alòrs il éprouve du dommage. Sur
ces mêmes steamers, on pourrait presque sans dépense extra préparer un anénage-
ment pour les fruits, au moyen de compartiments que l'on tiendrait frais en y faisant
passer un courant d'air froid. J'ai bonne confiance que si l'on peut introduire ces
comestibles périssables dans le commerce de détail dans la Grande-Bretagne durant
une année, sous la marque "Canadiens," nous aurions tant de consommateurs qui
connaîtraient nos produits que tous ceux qui s'occuperaient de ce commerce aur'aient
leur part dans les profits qui en découleraient.

Par le président :

Q. Dans votre projet, vous proposez donc que le gouvernement construise dans
la métropole des entrepôts d'emmagasinage à froid ?-Ri. Dans la Grande-Bretagne,
il y a actuellement des entrepôts d'emmagasinage à froid dans presque toutes les
grandes cités, et nous pourrions probablement entrer en arrangement pour y jouir
de l'espace nécessaire à un taux fixe par semaine, par quintal. Après la première
saison d'opérations, si le gouvernement se retire des affaires, il ne lui resterait sur les
bras ni appareils, ni édifices, excepté peut-être les petits appareils rýéfrigérants dans
les étaux et quelques installations intérieures que l'on y aurait faites pour les rendre
attrayanîts.

Par l. Cochrane:

Q. Vous aurez à pourvoir à un'compartiment réfrigérant dans les étaux ?-R.
Oui; il n'y aurait pas de nécessité absolue d'avoir de tels compartiments dans les
étaux de la Grande-Bretagne pour conserver la viande, mais je pense que cela les
rendrait beaucoup plus attrayants si chaque étal était disposé de manière à y
avoir une partie principale où la température serait maintenue à 40 degrés; etil n'en
coûterait pas beaucoup pour arriver à ce résultat par le moyen de cloisons à pan-
nealux de verre. Les machines réfrigérantes se font maintenant à un coût relative-
veinent peu élevé, et elles sont eflicaces.

Par le président :

Q. Au moyen de quel procédé produirez-vous le froid: la glace ou les substances
chimiques ? R. Par un refroidissenient mécanique et par un courant d'air sec froid.
On dit que c'est le meilleur procédé à adopter, et des macbines destinées à cet objet
se construisent maintenant à Montréal.

Par M. ilcSlhane:

Q. Je désire poser au commissaire de laiterie une question par rapport à une
déclaration qu'il a faite et dont le Citizen de ce matin fait mention. Il parle de bêtes
à cornes expédiées à Liverpool et qui y sont vendues comme bSuf d'étal, et pour
lesquelles le fret, la commission, etc., se sont élevée à $15.43 par tête. Dans une
autre expédition de 180 têtes, les dépenses ont atteint une moyenne de $14.96. Ces
boufs, d'après le professeur Robertson, auraient rapporté $16 de plus par tête s'ils
avaient été abattus ici et expédiés ,omme viande d'étal. Comment arrivez-vous à
cette conclusion, professeur Robertson ?

Plusieurs menibres :

Il l'a expliqué deux fois.
Le PRÉSIDENT.-Le professeur Robertson pourrait peut-être répéter son explica-

tion. Autant que j'ai pu le constater, l'explication qu'il a déjà donnée au comité a
été satisfaisante.
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PROFESSEUR RoBERTSON.-LC compte rendu du Citizen, tout en donnant la subs-
tance de la conclusion à laquelle je suis arrivé, ne mentionne pas les faits que j'ai
cités et qui servent de base à ma conclusion. Je n'ai pas voulu laisser entendre que
tout le bétail expédié l'année dernière comme viande d'étal aurait rapporté un
meilleur prix que le même bétail expédié vivant, s'il avait été vendu par la voie
ordinaire du commerce de gros et de détail tel qu'il existe maintenant. Ce que j'ai
dit, c'est que j'avais en ma possession (et j'en ai donné communication) les chiffres
des sommes réalisées l'année dernière par la vente de 280 têtes de bêtes à cornes
expédiées vivantes, telles qu'indiquées dans les factures de ventes soumises au
comité; ensuite, j'ai fait remarquer que si ces mêmes animaux, d'après le poids
porté aux factures, avaient été vendus, comme j'ai lieu de croire qu'ils
l'auraient été facilement, au détail et aux prix mentionnés, savoir, 8 deniers la livre
pour les meilleurs morceaux, 5 deniers la livre pourles morçeaux de deuxième choix,
et 3 deniers la livre pour ceux de troisième choix, ils auraient rapporté une somme
équivalente, à Montréal, au surplus de ce qu'ils ont rapporté par leur expédition sur
pied. Et j'ai ajouté, de plus, que si le bouf d'étal avait été véndu au détail à 9
deniers la livre pour les meilleurs morceaux, 6 deniers la livre pour les deuxièmes,
et 4 deniers la livre pour les troisièmesil y aurait eu un profit d'environ 820 par
tête en sus de la somme qui a été réalisée, en basant mes calculs sur la possibilité de
la vente de la viande au détail aux prix que je viens de mentionner, lesquels peix,
ainsi que le sait chaque membre du comité qui connaît le commerce anglais, sont
plus bas que ceux que l'on a obtenus pour le meilleur bouf dans le courant de l'an-
née dernière.

A ces $20 ont été ajoutées $7 mentionnées dans le comité comme représentant
le coût de la nourriture et des services des hommes employés pour le soin (les
animaux, ainsi que l'économie épargnée sur les prix du fret dans le cas d'expédi-
tion .de bouf abattu, cette économie étant estimée au minimum à $3 par tête. Il
parait que la somme mentionnée pour la nourriture et pour la paie des bouviers est
de 83 trop élevée, de sorte qu'il faut réduire d'autant l'estimation de $30. L'essence
de tout ceci est que les Canadiens n'ont pas reçu pour leurs bêtes à cornes autant
qu'ils auraient dû, parce qu'une trop large part des sommes payées par les consom-
mateurs est restée dans les tiroirs des détaillants ou des agents intermédiaires dans
la Grande-Bretagne. J'ai donc préparé ces calculs pour indiquer un moyen par
lequel nous pourrions recevoir une plus large part, en un mot notre part légitime de
profits.

Par M. Featherston:

Q. Sans faire la comparaison entre le bétail vivant et le bo.uf abattu envoyés
sur les marchés de gros?-R. Non pas en faisant cette comparaison d'après les opéra-
tions de l'année dernière, mais en comparant le produit des ventes faites l'année
dernière avec ce que l'on pourrait espérer obtenir au moyen des dépôts de détail.

Par M. McShane:

Q. Est-il à votre connaissance que, dans le cours des quatre ou cinq dernières
années, il y a à peine un homme parmi les expéditeurs qui n'ait été presque complè-
tement ruiné ? Est-il à votre connaissance que les banques de notre province et du
Canada ont perdu au delà de 84,000,000 ?-R. Je connais deux choses d'après ce
qui m'a été dit. Je sais que les expéditeurs disent qu'ils ont perdu de l'argent.

Par M. Boyd;

Q. Il y en a d'autres qui ont fait de l'argent?-R. Je sais que les expéditeurs
prétendent avoir perdu.de l'argent. Je sais également que les fermiers ont reçu
moins que la part qu'ils auraient dû recevoir des sommes payées par les consomma-
teurs de.boeuf canadien; de sorte que, si les expéditeurs n'ont pas fait d'argent, les
affaires ont été transigées par quelqu'un de manière à priver nos fermiers canadiens
de leur part dans les sommes produites par les ventes de l'autre côté de l'océan.
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Le fait que les expéditeurs n'ont pas fait d'argent et que nos fermiers ont reçu
moins que leur quote-part légitime indique la nécessité qu'il y a du changer le mode
d'opération de ce commerce.

Par M. Mcilian:

Q. Comme fermier, expédiant mon propre bétail, je suis sous l'impression que
les expéditeurs ont payé aux fermiers le meilleur prix qu'il leur était possible de
donner ?-R. Pernettez-moi d':ajouter cette exl)licnt.ion. Rien de ce que j'ai dit
devant le comité, on cn parlant :il leurs en fiveur du projet, n'a eu pour but en aucun
temps de signifier que les expéditeurs de bestiaux canadiens ont fiait trop d'argent.
Ce projet, s'il est réalisé, aiderait aux expéditeurs à faire de l'argent on leur laissant
le choix de deux marchés pour le bétail. Un membre du parlement impérial a
dit, et je l'ai entendu moi-même, qu'un boucher détaillant avait'fhit un million de
piaîstres en cinq ans en détaillant dans ses nombreux étaux du bouf canadien à
titre do " bSuf angle.is " et de " bouf écossais " (le première qualité. Le but du
projet relatif à l'inaug.uration d'un commerce <le bouf abattu est de faire venir
<Je ce côté les profits énormes qui sont demeurés de l'autre côté dans les tiroirs des
marchands. et <le faire cin sorte que les expéditeurs aient leur part légitime de ces
profits.

Après .:amen de la trancription »récédente de mon témoignuge, je la trouve
correcte.

JAS. W. ROBERTSON.

Comrnmissaire de l'agriculture et de la laiterie.
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SALLE DE COMITÉ, NO 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

MfERCREDI, 25 mars 1889.

Le comité spécial permanent de l'Agriculture t (le la Coloni.ation s'est réuni ce
jour à 10.30 an.; M. Sproule, président, au fautcuil.

M. ROBERTSON, commissaire de l'agriculture et de la laiterie, appelé de nou-
veau, est'présent et s'adresse au comité comme suit -

M. le président et messieurs,-La plupart des renseignements que j'ai donnés
au comité, aux deux dernières séances auxquelles j'étais présent, ont porté sur le
projet d'expédier dans le Royaume-Uni des viandes d'abatage, conservées au moyen
du froid, etje n'ai pas mentionné le travail qui a été fait et qu'il y a à faire pour
bien disposer des produits <le la laiterie. -

Par M .McGregùr :

Q. Avez-vous parlé de la manière de préparer la viande pour expédition ?-R.
Je l'ai fait quand j'ai été examiné par le comité à ces deux séances. Quand j'ai reçu
l'invitation de paraître devant vous ce matin, je me suis proposé de parler des pro-
grès des travaux de la laiterie dans les diverses provinces du Canada, surtout en
considération des progrès qui ont été réalisés grâce à l'emmagasinage à froid. Sous
ce rapport, je me propose de faire rapport au comité de ce qui a été fait touchant
deux points qui semblent ne pas être parfaitement compris.

PRODUITS D'HIVER DE LA LAITERIE.

Le développement des produits d'hiver de la laiterie ne s'est fait que très lente-
ment en Canada. La principale difficulté est que ceux qui manufacturent du
beurre durant l'hiver ne peuvent faire assez d'affaires pour que cela les paie. -Cet
hiver, les fermiers sont très satisfaits de ce que leur rapporte leur lait ; mais les
fabricants ne font pas assez d'affaires pour recevoir une compensation adéquate de
leurs déboursés et de leur travail. En conséquence, cette industiie se développe
beaucoup plus lentement qu'elle le devrait et qu'elle le ferait si les conditions étaient
autres. J'ai constaté cette difficulté, si je puis m'exprimer ainsi, il y a plusieurs
années passées.

Il y a cinq ans. parlant devant ce comité, j'ai suggéré d'accorder un bonus pour
le beurre fabriqué durant l'hiver dans les crèmeries, et expédié dans de certaines
conditions. Cette proposition n'a pas rencontré l'approbation. Alors, comme autre
moyen de venir en aide à la fatbrication du beurre d'hiver, je recommandai au gouver-
nement d'établir des entrepôts pour le beurre d'hiver, afin de démontrer que cet
article pouvait être fabrication avec avantage durant cette saison; et, ce premier point
régrié de tâcher d'obtenir quelque aide afin d'ouvrir dans la Grande-Bretagne un
débouché à ce produit. Dans le même temps, l'Association des Crémiers du
Canada recommandait que l'on demandât au gouvernement fédéral un octroi de
$5,000 pour faire'des expéditions régulières de beurre à la Grande-Bretagne, afin de
montrer aux Anglais que le beurre frais venant du Canada était de bonne qualité, et
aux fabricants et expéditeurs de ce côté que leur beurre serait recherché et qu'un
bon commerce de cet article s'établirait. Du moment que la fabrication du beurre
d'hiver eût atteint les proportions voulues pour subvenir aux besoins des marchés
locaux canadiens, les affaires en sont presque complètement restées là.
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EXPORTATION PAR LE GOUVERNEMENT DU BEURRE DE CRÈMERIES.

L'hiver dernier, 1894-95, il y a eu plus de beurre d'hiver de crèmerie fabriqué
on Canada que les marchés locaux pouvaient en acheter à un prix assez profitable aux
fabricants. Ainsi, pendant que nous recommandions aux fermiers de faire beaucoup
de beurre d'hiver, il n'y avait pas moyen de l'écouler d'une manière satisfaisante une
fois fabriqué. Les causes qui avaient amené cet état de choses sortaient de l'ordi-
naire. Cela me décida, en ma qualité de commissaire dle la laiterie, de recomman-
der au gouvernement d'accepter du beurre de crèmerie de très bonne qualité et de
l'expédier dans la Grande-Bretagne, et ce pour deux raisons : d'abord, afin de débar-
rasser les marchés d'ici d'un surplus de beurre d'hiver qui ne pouvait se vendre
pour la consommation locale, ce qui, en l'absence de demande d'exportation, mena-
çait de fiire baisser le prix du meilleur beurre de 4 ou 5 centins par livre; en
deuxième lieu, de démontrer que ce beurre se ferait, sur le marché anglais, un nom
tel que par la suite il serait recherché et à des prix avantageux. D'accord avec cette
proposition, on acheta 75,926 livres de beurre, une quantité comparativement faible.
En même temps, cette transaction eut pour effet de soulager le marché à tel point
que le prix le tout le beurre de crèmerie fabriqué en janvier, février et mars, l'année
dernière, a été d'au moins 4 centins par livre plus élevé qu'il l'aurait été autrement.
En examinant ce beurre, j'en ai trouvé une certaine quantité non adaptée à l'exporta-
tion, non pas à cause de sa qualité (car nous avions refusé d'accepter tout beurre de
qualité inférieure), mais à cause de la nature de l'empaquetage. Le beurre fut done
vendu à Montréal et rapporta 20-16 centins la livre, prix brut. Les dépenses ne sont
pas déduites de ce chiffre.

EXPÉDITIONS DE BEURRE ET PRIX OBTENUS.

Par M. ilcMillan:

Q. Il n'a rapporté que 18.76 contins la livre quand on eut défalqué les-dépenses,
d'après le rapport fait à la Chambre ?-R. C'est là le prix de vente net. Je parle
dans le moment du prix auquel il a été vendu à Montréal. Dans le reste du beurre
compris dans cette transaction, la quantité provenant des stations de laiterie expéri-
mentales a été de 34,684 livres. Ce beurre venait des stations sous le contrôle du
gouvernement, et avait été fabriqué sous notre surveillance. La quantité reçue
d'autres crémeries et expédiée en Angleterre en vertu de cet arrangement n'a été
que do 22,591 livres. La plus grande partie du beurre expédié dans la Grande.
Bretàgne provenait de nos propres stations expérimentales établies pour les fins
d'enseignement et d'expérience, et il représentait plus d'une fois et demie tout le
reste du beurre provenant d'autres sources.

Comme conséquence, nous avons une preuve que nos crèmeries du Canada peu-
vent fabriquer en hiver du beurre très acceptable aux consommateurs de la Grande-
Bretagîne et y créer une demande continue de cet article. Nous avons également
une preuve pour les expéditeurs de beurre canadien, qui jusqu'alors n'avaient pas
envoyé dans la Grande-Bretagne de beurre d'hiver, que ce beurre pouvait y être
expédié et y trouver aisément des consommateurs. Les expéditeurs de Montréal
étaient opposés au projet parce que, disaient-ils, le beurre d'hiver du Canada ne
pouvait pas soutenir la comparaison avec le beurre que la Grande-Bretagne impor-
tait des autres pays. Comme question de fait, toutes les expéditions de beurre,
l'hiver dernier, ont été celles que j'ai faites moi-même, d'après le système d'une
avance de 20 centins par livre ; niais cet hiver, les expéditeurs de Montréal fon•t
eux-mêmes des envois réguliers. Une autre classe de personnes qui ont certainement
et évidemment reçu de l'aide sont celles qui fabriquaient du beurre d'hiver sans
pouvoir écouler leur produit.

NOTRE BEURRE SUR UN BON PIED EN ANGLETERRE.

Me trouvant dans l'ouest d'Ontario, cet hiver, où j'ai été présent à plusieurs
assemblées, j'ai rencontré à Hamilton un M. Campbell, agent vendeur pour une
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crèmerie de Saint-George, Ontario. l'un de ceux qui, avant l'exportation du beurre
par le gouvernement en 1895, écriva.ent qu'ils ne pouvaient écouler tout le beurre

.-.. provenant de cette fabrique. Il m'a dit que, cet hiver, il avait expédlié dit burre de
la crèmerie de Saint-George aux mêmes marchands de Manchester avec qui j'avais
fait affaire moi-même et qu'il avait obtenu 21 cen Ltins la livre, à Saint-George, Ont ario,
pour quelques envois. Ensuite, la semaine dernière, je trouve dans la Sentinel
Review de Woodstoclk, le pas-age suivant dont je vais donner lecture au comité:-

" Cette année, le beurre importé en AnIeterre et provenant de la crùmerie de
Black-Creek a commandé sur les marchés de Manche.-ter et de L-mlres le plus
haut prix de tous les beurres des colonies. La semaine dernière, M M. Bal lantyne et
Fils ont reçu la lettre suivante de l'une des plus grandes maisons de commerce de la
Grande-Bretagne en produits de laiterie

"'MANCHESTER, 29 février 189q.
"'MM Tros. BALLANTYNE ET FILS,

''' Stratford, Ont.

"' MEssIEURS,-Nous avons reçu livraison de 45 colis, par steamer Mongolian: A.
C. 58 est correct tant sous le rapport de la couleur que de la salutre, et s'est vendu à
106s. Le premier choix d'Australie se vend 1004. à Londres. Commi( noîî< vous
l'avons déjà dit, nous pouvons avoir un meilleur prix pour votre beurre que pour
celui d'Australie; la seule chose qui fase défaut, c'est que vous ne nous en envoyez
pas assez.

"'ANDIREW CLEMENT & SON.'"

COMPARAISON ENTRE LES PRIX OBTENUS.

Le prix qui vient d'être mentionné, déduction faite du fret, de l'assurance et du
courtage, représente 21 contins la livre, net, à Stratford. Le meilleur prix obtenu
pour du beurre moulé livré à la station de Strat.ford à destination de Toronto
est actuellement de 20L centin,, de sorte que l'expédition sur les marchés anglais a
produit tni demi-centin de plus par livre. Le lait que le beurre canadien a rapporté
0' schellings du cent de plus que le beurre de premier choix d'Australie, qui, à cette
saison, est du beurre d'herbe, et est transporté dans des steamers munis de réfrigé-
rateurs, est une preuve suffisante de sa qualité sulér ieure.

Eu mia qualité de commissaire de laiterie, j'ai expédié, en 1895, d'après l'arrange-
ment d'une avance de 20 centins la livre, une certaine quantité de beurre provenant
de la crèmerie de Black-Creek,-le premier qui eût été expédié de cette source-et
par ce moyen ai posé les bases d'un commerce de ce beurre avec cette maison de
Manchester. Ces marchands achètent maintenant du beurre fabriqué à cette crème-
rio, en bonne cotidition, et en paient un prix rémunérateur.

Par 1. Featherston :

Q. 100 livres par quintal ?-R. 112 livres.

Par M. McMillan .

Q. Pouvez-vous nous dire quel était le prix dt beurre à la date de cette .expédi-
tion de 75,000 flvres l'année dernière ?-R. De 63 à 90 schellings.

Q. Il y en a eu uie partie qui a atteint 90 ?-R. Oui, les premiers envois que
nous avons faits. Cet hiver, pour le beurre canadien, les prix ont été plus élevés que
l'hiver dei'nier, et notre beurre est monté plus haut dans la position relative qu'il
occupe dans ce commerce.

Q. J'ai un rapport, et je m'en suis servi eni Chambre, qui montre qu'une forte
quantité de notre beurre était en mauvaise condition, étant trop vieux et n'ayant pas
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bon goût. Ce rapport décrivait correctement en quel état se trouvait ce beurre ?-
R. Eh bien ! les rapports que j'ai reçus des marchands à qui le beurre a été consigné
déclarent que le beurre qui leur a été envoyé l'hiver dernier était le premier beurre
d'hiver qu'ils aient reçu, q te leurs clients en ont été bien satisfaits, et que si l'on pou-
vait leur en faire des envois réguliers, il y aurait une forte demande de ce beurre et
à de bons prix.

Q. Le rapport que j'ai lu venait le Clement et Fils, Manchester.-- R. J'ai publié
les lettrcs offlicielles, et une partie d'entre elles se trouvent dans le rapport (le l'année
dernière avec le nom de leurs auteurs. Laissez-moi vous dire aussi à ce sujet que
M. Campbell est un citoyen bien connu, car il est le trésorier du comté de Brant.
Comine je le rencon trais l'autre jour sur le quai de la gare, il me fit cette remarque:
"Vous avez eu à lutter contre un obstacle l'année dernière, parce que vous n'avez
pi expédier du beurre de choix." Quelqu'un lui avait dlit que le beurre n'avait pas
été satisfaisant, pendant que, en réalité, le beurre avait été très acceptable et que
même il y en àvait un11e assez bonne commande pour cette année et à des prix
rémunérateurs.

CE QU'A COUTÉ AU OUVERNEMENT L'EXlÉDITION DU BEURRE.

J'aimerais à soumettre au comité un i-apport montrant exactement ce qu'il en a
coûté au gouvernement pour expédier le beurre, afin de démontrer que l'affaire avait
été sagement, étudiée et qu'elle a été bien conduite. Quand la recommandationa, été
flite d'avancer 20 centins par livre et d'envoyer du beurre dans la Grande-Bretagne,
il était bien reconnu que le prix dans la Grande-Bretagne, à ce mioment-là, était plus
bas que le prix d'ici, et, par conséquent, on a demandé un octroi de $3,000 pour
couvrir le découvert. L'on ne s'attendait pas que le beurre se vendrait de l'autre
côté à un prix égal à l'avance accordée ici. Le but en vue était de démontrer que le
beur-re d'hiver était bon et d'en développer le commerce pour les trois classes de
personnes dont j'ai parlé, savoir, les patrons, les expéditeurs et les fabricants. Pour
l'achat du beurre, il a été payé une somme totale de $15,190.8(. En y ajoutant les
frais de fret et d'emmaga:sinage, la dépense totale s'est élevée à 815,J71.52. Les
ventes ont rapporté $1 1,819.61, ce qui a laissé une perte sèche de $3,751.91 seulement
sur toute la transactIon. La partie la plus considérable des envois comprenait (lu
beurre provenant de nos stations expérimentales de laiterie, soit 34,684 livres.
Le prix du marché pour ce beurre était dle 21 et 2l½ contins la livre, de soi-te
que les patrons ont reçu un peu moins qu'ils n'avaient reçu auparavent.
L'argrent qui a été appl i ité à l'achat du beurre, à 20 centins la livre, pour les
fins d'exportation à titre d'essai, a surtout servi à des fins d'enseignement et de
démonstration, la balance utilisée pour d'autre beurre dans la même proportion de
découvert ne s'élèverait pas à plus dle $1,300 à $1,400. La plus grande partie (le la
dépense a réellement servi à des fins d'enseignent et d'essais, et a ainsi absorbé la
somme qui avait été votée pour cet objet.

CEUX QUI ONT BÉNÊFicIÉ DE LA DÉIPENSE.

Les producteurs-les patrons (le toutes les ci meries-ont vendu leur beurre en
Canada à un meilleur prix qu'ils n'auraient pu le faire (tremenlt de soi-te qu'ils ont
bénéficié de cette dépense. Celle-ci a été également l'occasion de fournir aux consom-
ilateuirsanglais une petite quantité de beurre canadien alois que les prix étaient bien
bas. En conséquence, on a commencé à s'eiquérir au sujet de notre beurre, ce qui a
amené une demande active durant l'été .ainsi que le déclarent MM. A. A. Ayer et
Cie, les plus forts expéditeurs de Montréal, e (l'autres marchanis. D'après leur
rapport, il y a eu une demande plus' active et plus. constante do beurre canadien
le printemps et l'été derniers qu'antérieurement, et ce, venant d'endroits où cette
demande a été créée par la publicité découlant de l'action du gouvernement.

SYSTÈME DE RÉFRIGÉRATION PENDANT LE VOYAGE.

Ces premières démarches ont été suivies de l'emmagasinage à froid à bord des
steamers et à bord des chars, dans le but de présenter notre beurre aux consomma-
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tours anglais dans la meilleure condition epossible, et de leur faire voir que nous
pouvions leur envoyer du beurre d'une qualité telle qu'il pût soutenir avantaeuse-
mont la comparaison avec le beurre qu'ils reçoivent de n'importe quel autre pays.
Et comme conséquence directe, on peut dire que, pendant qu'en 1894 on a expédié de
Montréal 32,065 colis, on en a expédié en 1895, 69,664 colis, et le beurre est arrivé
dans la Grande-Bretagne en meilleur état que jamais. Ce beurre a tellement plu aux
consommateurs que maintenant nous avons une demande active de beurre de crème-
rie canadienne, désigné par son nom propre; et les expéditeurs se déclarent prêts à
payer eux-mêmes le coût additionnel de l'emmagasinage à froid sur les steamers,
plutôt que de n'en pas avoir. Le coût total de ce service n'a pas été grand. La dépense
de l'emmagasinage à froid dans les chars, y compris les paiements faits au Grand
Tronc et au Pacifique Canadien pour mettie une fois par semaine des chars réfrigé-
rants sur la plupart des voies qui convergent à Montréal dans le but de recueillir le
beurre en petits lots le long de la route, la dépense de la construction des comparti-
ments isolés à bord des steamers et le fret additionnel payé aux compagnies de bateaux
à vapeur transatlantiques à cause de l'espace occupé, s'est élevée à 813,279.62. Voilà
le total de la dépense faite par le gouvernement pour fournir l'emmagasinage à froid
destiné à plus do trois millionc de livres de beurre. de sorte que la dépen.o totale
causée par l'emmagasinage à froid l!année dernière, mise en regard du beurre trans-
porté, représente moins d'un demi-entin par livre. En outre du transport du beurre
dans de meilleures conditions, le service que nous avons établi a en pour effer, de
faire connaître en Angleterre le beurre canadien sous un jour (les plus favorables.

LES RIVAUX DU CANADA EN PRODUIlTS DE LAITERIE.

Il ne faut pas perdre de vue que nous avons on Angleterre, comme rivaux,
d'autres pays, tels que le Danemark et l'Australie. Dans ces colonies sSurs, le gou-
vernement, en vue d'encourager l'exportation, a payé un bonus qui s'est élevé jus-
qu'à G contins par livre de beurre, tandis que, l'aunée dernière, l'expédition du beurre
en Angleterre dans de4 compartiments frigorifiques, n'a pas coûté au gouvernement
plus d'un demi-centin la livre. Nos compétiteurs paient beaucoup plus cher ; ils
fournissent l'emmagasinage à froid aux points d'embarquement, y paient (les classi-
ficateurs et fournissent l'emmagasinage à1 froid à bord des steamers.

Je prends la responsabilité die déclarer, à titre de commissaire de l'agriculture et
de la laiterie, que le Conada ne pourrait pas dépenser d'autre argent plus avantageu-
sement dans les meilleurs intérêts dle la population, quand bien même le Canada
dépenserait cette année pour le développement du commerce du beurre cinq fois
autant que l'année dernière. Il faut se rappeler que si nous laissions notre commerce
le beurre reculer -n arrière, les fabricants des autres pays s'empareront du marché

et nous ne pourrions y rentrer ensuite aussi facilement. Nous y avons maintenant
un bon pied, et nous devrions faire un effort pour conserver la position que nous
avons acquise. Nous pouvons produire du beurre meilleur et à meilleur marché que
les autres pays. Jusqu'ici nous avions à surmonter un obstacle, celui die mettre notre
beurre sur le marché anglais dans une condition telle que les consommateurs fussent
satisfaits de sa qualité. Maintenant, nous pouvonb faire plus que maintenir. notre
position. A ce sujet, il y aurait plusieurs points à mentionner, mais je ,désire seule-
ment en mentionner quelques-uns, afin de bien faire saisir l'œuvre qui a été accomplie
sous ce rapport.

AIDE APPORTÉE AUX ORÈMERIES.

En suivant de près la fabrication du beurre au cours de l'été de l'année dernière,
il nous a été donné non seulement d'aider les crèmeries d'Ontario et de Québec, qui,
cet hiver, expédient du beurre par l'entremise des voies ouvertes grâce à nos expé-
ditions de l'année précédente, mais nous avons pu venir en aide aux parties plus
reculées du pays, qui en avaient d'autant plus besoin que les autorités locales ne vou-
laient pas ou ne pouvaient pas donner l'aide nécessaire. Ainsi, à Moose-Jaw, nous
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avons administré une Clèmerie comme l'une de nos stations de laiterie, et là les
fermiers ont obtenu plus de 19 centins la livre pour le beurre d'été fabriqué à cette
crèmerie. Une forte partie de ce beurre a été ex pédiée dans li Grande-13retagne pour
y être mis ien vente par l'entremise des agences établies à l'occasion du beurre
envoyé dans la métropole tous les auspices du gouvernement fédéral.

Par M. Featherston.:

Q. Quelle proportion de ce beurre a-t-elle été envoyée eit Angleterre ?-R. 533
colis en tout, sur une fabrication totale de quelque 940 colis. La quantité exportée
valait 85,230, net, toutes dépenses payées. Le total fabriqué à la crèmerie valait

Par M. Bergeron:

Q. Combien contenait un colis ?-R. C'était presque toutes dos ýboites carrées
contenant 56 livres, et. doublées à l'intérieur (le papier parchemin.

A ce sujet, je ponirrai? petit-être mentionner quedans le Nord-Ouest, c'est l'ii-
lettioln, cette aniée, (le continuer la crèmerie de Moose-Jav et (le )rendre sous notre
contrôle (les cmeries à 'rince-Albert et à in(lian-Heatd. Nous 'agissons de cette
manière non pas parce que les gens n'ont. pas l'inti elligence vou lue pour les adminis-
trer, mais parue qu'ils manquent de débouchés aisément accessibles. Nous ne
contrôlerons ces crèmeries que jusqu'au moment où nous aurons établi un courant
d'alFaires et qu'elles 'oient capables do se maintenir par elles-mêies. En réalité,
cela ne crûte rien au pays. Nous fisons payer quatre centinîs par livre pour la
fabrication du beurre, et nous dontnons aux patrons tout ce que le beurre rapporte
ci sus de ces quatre centins. Dans cette opération, nous ne faisons que prêter le
nom du goivernement dans le but d'établir tu commerce pour ceux qui sont dans
une situation qui tte leur permet pas de le faire eux-mêmes.

Jusq ut'à l'année dernière. il n'y a pas en de coniierce en fait de beurre d'hiver
venant des provinces maritimes. En 1895. le total do l'exportation dlu beurre d'hiver
a été de 75,000 livres; durantt l'hiver le 1895-9G, à la crèmerie centrale (le Charlot-
tetowij, il sera fabriqué prè- dc 100,0ù0 livres (le beurre; et cela n'aurait pas eu lieu
si le prix dut betirre était resté à 1,; centins la livre dans Ontario et Québee cin jan-
vier, février et nars 1895. Je suis convainolu qtt'aucniîîe dépeise des fonds publies
n'a donné aux Cand:ienis d'aissi bons résultats que l'emploi de cette somme de
83,700 l'ailiée dernière.

CRtÈMERIE DE 3IOOSE-JAW'.

Le beurre provenant de la crèmerie de Moose-Jaw qui a été vendu( en Canat:tda a
commandé titi prix plus élevé (lue celui qui a été exporté. Celui qui a été expédié dans
la Granud-Bretagne avait été fait cin juin, juillet et aott. Celui qui a été vendu
en Canlda avait été fait plus tard, et a été envoyé à Vanicouver, C.-J., alors que le prix
étaiL plus élevé. Il valait 221 centins à Moose-JaW. Dans la Colombie-Bri'iitiiqie,
oun importé des quantités considérables (le beurre.

Par M. Carpenter:

Q. Quel prix a-t-il été obtenu. par le fermiers qui ont vendu leur beurre aux
commerçants danîs les environs de Moose-Jaw ?-R. Ils n'ont pu qu'avec difficulté
obtenit- 8 oit 12 centins durant l'été; encore n'ont-ils pu en vendre que la quantité
requise pour la consommation locale.

Q. Et vous avez reçu 19 centins pour votre beurre ?-R. Oui.
Q. Pour toute la maison ?-R. EnAI moyenne, pour toute la saison. Permettez-moi

d'éclaircir ce point. A part quelques localités, il y a eu, partout dans le Manitoba et
les territoires, absence presque complète de demande de beurre de laiterie. Le
succè( des fermiers dépend maintenant de la fabrique du beurre de crèmerie, eu se
servant du service de l'emmagasinage à froid pour transporter le beurre des terri-
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toires et du Manitoba jusqu'à Montréal, et même jusque dans la Grande-Bretagne, à
un coût ne dépassant pas 10 pour 1uO de sa valeur.

Par M. MicMillan :

Q. Est-ce que le beurre do Moose Jaw a été expédié clu Norce-Ouest en un seul
envoi ?-R. Oui, il a été expédié à Montréal en un seul lot.

Q. Et emmagasiné à froid ?-R. Oui. Nous avons à la crd merie une chambre
réservée pour cette fin.

Q. Vous avez dit qu'il y avait un ingrédient que l'on mêlait au beurre pour lui
permettre de se bien conserver ?-R. Nous ne nous• en sommes pas servi pour le
beurre des stations de laiterie, et ce pour la raison suivante. L'emploi dle cet ingré-
dient dans le Danemark et FAustralie n'a donné que des résultats douteux, car,
pLraît-il, le beurre n'est pas sain lorsque l'on se sert de cet ingrédient. Au lieu de
le mêler à notre beurre, nou, en faisons une saumure dont nous le couvrons. Par ce
moyen, nous avons conservé notre beurre. Dans le moment, j'ai aà Min tréal 36 boîtes
de beurre fidt en mars l'année dernière-1895-dont une partie a été conservée par
ce procédé et est encore dans une assez bonne condition. L'emploi de cette saumure
déposée à la surface a contribué pour beaucoup à conserver la saveur.

FABR[CATIoN DU BEURRE DANS LA COLOMBIE-BttTANNIQUE.

Dans la Colombie-Britannique, les fermiers ont compris la nécessité d'entrer dans
ce mouvement de laiterie coopérative, et le gouvernement local a nommé un comité
pour étudier les meilleurs moyens d'eneourager la laiterie.

On a examiné lQs trois points suivants:-(1) Encourager la fabrication du beurre
dans la province en accordant un bonus pour le beurre fait dans les crèmeries; (2)
actorder un bonus à ceux qui importeraient des vaches laitières de race améliorée,
et (1) donner de l'aide aux personnes afin de les engager à établir des crémeries.
Le comité, après examen de la queslion, a recommnandé ce dernier moyen, laissant
aux gens le soin de fabriquer à aussi bon marché que possible. Il a donc été
recommandé à la légi&ature de la Colombie-Britannique que le gouvernemen t accord o
à des compagnies de laiterie cles prêts jusqu'à concurrence de 75 pour 100 du coût
des crémeries, afin de permettre aux flermiers d'en établir.

DE L'I-PROPOS D'ACCORDER DE L'AIDE AUX LAITERIES DANS LES TERRITOIRES.

Dans les territoires du Nord-Ouest, où il n'y a pas de gouvernement provincial,
ni do moyens de prélever des revenus provinciaux, je crois que les fermiers ont
besoin d'un peu d'aide financière pour établir <les crèmeries. Là où les fermiers
ont le désir et la volonté ,le se livrer à ce genre d'affires,-je crois qu'il serait judi-
cieux de faire des prêtà à des compagnies dans le but d'établir des crèmeries, et dans
des localités comme Moose-Jaw, elles auraient bientôt remboursé le prêt. A cet
endroit, nous avons ou plein succès, et cette industrie se maintient maintenant par
elle-même, en autant qu'il s'agit du contrôle du gouvernement.

INDUsTRIE LAITIÈRE DANS LES PROVINCES DE L'EST.

DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC, mon assistant, M. J. C. Cbapais, a fait un travail
excellent. Dans cette province, notre ouvre consiste surtout à faire donner dans
nombre d'endroits des conférences pratiques par des personnes compétentes, et a
maintenir efficacement l'école de laiterie établie à Saint-Hyacinthe et qui est contrô-
lée par notre département conjointement avec l'Association de laiterie piovinciale.

DANS LE NoUVEAU-BRUNSWICK, nous avons une école à Sussex, -dans laquelle
nous enseignons à faire le fromage et le beurre, ce qui a eu pour effet d'amener le
fromage et le beurre de cette province au niveau de ces mêmes produits fabriqués
ailleurs.
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DANS LA NoUVELLE-EcossE, nous avons une station de laiterie à Nappan.
DANS L'ULE DU PRINCE-ÉDOUARD, nous avons accompli un travail considérable,

et je désire donner en quelques mots un compte rendu de ce que nous y avons fait,
afin que l'on comprenne bien quelle est la nature, le champ d'action et l'etret de
notre travail dans cette province. Quiconque a ou à s'occuper le la vente du fro-
mage connaît quelque chose de la diffliculté qu'il y a d'en disposer de manière à
donner satisfaction à ceux dont il vend les produits.

Quand le gouvernement s'est décidé à promouvoir l'établissement de fromageries
dans l'lie du Prince-Edouard. ce n'était pas l'intention de prendre la responsabilité
financière et commerciale pour une longue période. Mais, de même que pour
Moose.Jaw, T.N.-O., Prince-A lbe'rt, T.N.-O., et autres endroits éloignés, il n'y avait
aucune faci;ité pour l'envoi du fromage au marché pour exportation ; en conséquence,
les gens étaient timides et re voulaient pas se lancer dans cette entreprise pour leur
propre compte. Je ne désirais pari moi-même me charger de la vente de ce produit,
connaissant combien la chose est ennuyeuse et peu satisfaisante, mais il m'a semblé
que c'était ce qu'il y avait de mieux à faire, etj'ai entrepris la tâiche pour 28 fromage-
ries et deux crèmeries. il a été fabriqué l'année dernière un peu plus de 25,000
boî tes de from age.

Nous fatisons payer l- centin la livre pour fitbriquer le fromage et 3ý centins
pour le beurre. Ces droits de fabrication ont rapporté environ $23,800 de la part des
pattrons pour la fabrication du fronmage et du beurre dans les fabriques que nous
administrons.

Par M. McMillan

Q. lEst-ce que c'est pour le lait livré à la fabrique ?-R. Oui ; les fermiers
apportent le lait eux-mêmes aux fatbriques, ou retiennent les services de quelqu'un
pour cette fin.

UÉPENSES ET REVENUS DUI GOUVERNE.ENT DANS L'.LE DU PRINCE-ÉDoUARD.

Pour gages, loyer d'édifices, fournitures, assurance, tenue de livres et papeterie,
nous avons payé S23,000 jusqu'à la fin de la période le fabrication du fromage. Il
peut encore y avoir des comptes a payer jusqu'à concurrence probable de $1,000,
comptes non enwore produits, de sorte que pour los opérations de la laiterie dans
l'Ile du Prince-Edouard jusqu'à la fin de la saison pendant laquelle on fait le fromage,
les déboursés du trésor fédéral n'ont pas dépassé $500 pour l'été de 1895 ; et nous
avons fabriqué lu fromage et du beurre pour ue valeur de $155,000.

Il n'est pas facile de vendre le fromage avec avantage. Quiconque s'est occupé
de ce commerce connaît cette difficulté ; et j'ai su conserver ma patience malgré
toutes les remarques, bien que non malveillan1 tes, que les journaux ont publiées à
mon sujet, à cet égard. J'ai vendu le fromage de l'Ile du Prince-Edouamrd à la bonne
maison <le commerce les MM. IIodgson Frères, de Montréal, à des prix confidentiels,
et pour cette raison, savoir : à cause de l'état dans lequel se trouvait le marché clans
le temps, ces marchands nie voulaient pas que le prix qu'ils étaient convenus de
payer fût connu avant qu'ils eussent vendu le fromage. . La maison Ilodgson Frères
m'a offert un prix plus élevé que tout autre marchand, mais, d'après moi, il n'était
pas tout à fait assez haut. J'espérais que le marché tendrait à la hausse, tandis
qu'il a subi linte baisse rapide, mais je crois qu'il remonte de nouveau. La proposi-
tion qu'ils m'ont taile était done raisonnable, et i'ai cru devoir l'accepter. La voici
ils me paieraient un certain prix, et ce prix était plus élevé qu'aucun autre que l'on
m'offrît, et en même temps il me dirent qu'ils accorderaient pour les patrons des
fabriqes, propriétaires du fromage, la moitié du profit qui seruit fai, quel qu'<n fût
le chiffre.

Par M. Feathers!on:

Q. C'était une espèce de transaction ex-parte ?-R. Soit; mais le fromage était.
on et ils désiraient l'avoir.
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Par M. Macdonald (King, I.P.-E.):

Q. Avez-vous mentionné le prix ?-R. Je nu l'ai pas fait parce qu'ils m'ont,
demandé de ne pus le faire.

Par M. Mc Millan:

Q. C'est là une chose dont on se plaint partout, savoir, que le pays n'est mis en
possession <do tout l'avantage de ce ren-scignement, que lorsqu'il est trop tard.
Aussitôt, qu'une transaction le cette nature est terminée, le pays devrait être mis à
même de connaître tous les faits ?-R. Les journaux de Montréal ont publié dès le
lendemain que le fronage avait été vendu à les prix confidentiels.

Les gens qui se sont plaint Oit toujours dit qu'aussitôt que ce fromage
serait vend ti, le prix du fromage serait à la htu-sse, parce que la retenue de ce fromage
avait pour etiet de causer une dépression sur le marché. Voilà ce qu'ont dit partout
ces grogneur. Aussitôt que le fromage a été vendu, le prix-a subi une baisse, peut-
être parce que jusque.là j'avais contribué à maintenir un prix normal sur le marché
en refus:nit d'accepter de bas prix. Si l'argent provenant du fromage avait fait
partie des flonds publics, les gens auraient le droit de connaître tot-; les détails; mais
cette transaction regardait les patrons des fhbriques de l'Ile du Prince-Edou:ard, et
je me suis efforcé d'obtenir poui- eux le meilleur prix possible. Aprè4 ces explica-
tions, je nie croi, en droit de dire que j'ai obtenu pour ce froinage un prix plus élevé
que le prix moyen du fromage dans aucune des autres provinces <lu Canada. Bien
que ces respon.,abilité. commerciales ne me soient pas agréables, et que je fusse heu-
reux d'en être déchargé, je ne cherche jamais à y échapper quand elles m'inconibent
com me devoir ; et j'ai agi aiisi que je l'ai fait, parce que c'était nécessaire pour main-
tenir ce..s frbriqules en opération. J'envoio actuellement aux fermiers de l'lle <i
Prinve-Edouard une lettre ouverte pour montrer que c'est simplement et uniquement
pour leur propre bénéfice que j'ai entrepris cette ouvre jusqu'ici, et que pour la même
raison ils devraient s'en charger eux-mêmes maintenant.

Cette lettre indique pourquoi, après avoir tant fait, nous devrions continuer à
venir en aide à ces fiabriques, parce que notre objet était d'enseigner et non pas
d'absorber les affaires commerciales. Voici cette lettre

CANADA.

Mîs-ri:uE DE .'AmICrTU-,
(-.ut, 2.3 mars l896.

Aux actionnaires et aux patrons des comopagnies laitières de l'Ile du lrince- Édouard

.\li.ssi Erns,---

Quand j'ai visité V'Ile du Prince-Édouard ci mia qualité officielle <le commissaire de la laiterie, ci
1890. j'ai rec'mmandé instamment l'établissemlent de fabriques dc fromage et de crémeries coopéra-
tives. A la suite de ta formation d'une compagnie à fonds social, composée de fermiers, à New-
Perth, dais le 'ut d'y construire une fabrique de fromage, le gouvernemexnt fédértl i'a autorisé d'en
prendre lecntrôte durant un an. Et heureusement, l'un de ies dignes assistants. M. .. T. .J. Dillon,
a consenti à se rendre daiis lie du Prince-Edouard pour y agir comme suirinteiidaitt le la laiterie
dalls cette province.

D)urant la première saison, celle le 1892, toutes les opérations (te cette inulustrie ont été conduites
par ce ministère. L'aniiée suivante. les directeurs le la compagnie se sont, chargés (le faire venitr et
d'acheter le lait et de disposer du petit-lait.

t)etuis 1S92, la laiterie coopérative s'est développée t-ès rapidemueit dans l']le.
Au comnencement île ces opérations lans.l'le t Prinice-Edouard, ce n'était pas l'intention et

'ot ne e eproposait pas quie te gouvernemtent assuiât le contrôle dte la iiantutactiire diu ft iage et du
lieirre, et ci aucun temps le gouiverneient n'a en en vue <te garder le contrôle des fabriques de
froniage et de- crémeries. du moment que l'on aurait fait connaitre suftisanîinent les méthodes i suivre
POiur, permnettre aux compagnies à fonds social et aux pattrons dle conduire toute l'affaire avec succès
eix-iiiiiies. -Je ciois que le temps est maintenant venu où les grandes fabriques te froinage devraient
étre administrées par les directeurs <le ces compagnies eux-imêmtnes ; et je demande aux fermiers le
l'Ile du Prinlice-E douiard, qui sont intéressés au succès de ces fabriques le fromage, d'accepter de
n(IlveaIiu les coiseitS-(ili, je crois, leur ont été utiles dans le passé-et <le prendre en mains propres
la responsabilité connnmeriale de conduire les affaires des diverses fabriques.
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Je recommande aux compagnies à fonds social à qui appartiennent les diverses fabriques dans
l'Ile du Priice-ldouiard de se charger elles.mêmes des affaires, simplement parce que je pense qu'il
vaut mieux, dans l'intérêt dles opérations des laiteries de l'île, q'elles en agissent ainsi; et na
pré.seite démarche est conforme à l'attitude prise par la division de la laiterie dans le ministère
fédéral île agriculture depuis le conimeniiceneît des travaux. Elle ne doit pas être prise conmne
un indice de retrait d'aide et de surveillance de la part du gouvernement; niais pour favoiiser la
stabilité, le progrès et la prospéité du développeinent de la laiterie dans l'Ile dit Prince-Edonard, il
serait jilicieuxîd'tu opter la voie que je propose. Je ne doute pas que les directeurs des compagnies
peuvent. continuer les opérations à un cout aussi peu élevé pour la fabrication et 'admniistration que
le paiement qje le gouvernement a exigé.

J'î i reen plusieurs lettres des directeurs de plusieurs des fabriques exprimiant de linquiétude, de
crainte qule les afaiires' ne ditiinient et, dans quelques cas, qu'elles ne cessent conplèteiient si le
gouveem et ti se churg, pour une autre iinne, île la responsabilité cMommerciale. Ils diset potur
leur part que les coipaguies à foinds social et les pat-ons craignent l'avoir à faire face à des difilcultés
qu'ils ne puirraient surionter avec succès dtns les trois phases de cette industrie, savoir, (1) dats la
miîîse ilt fr-ouiîtige sur le nirhé ; (2) lans l'achat île certains articles, tels que'la présure, l'enveloppe,
etc., et (3) dans la fabrication, durant toute la saison, d'un fromnage uniformément bon.

de désire vous faire observer sur ces trois points ce qui a été fait et sera fait pour assurer un
succès constant:

1\l. Miw-né.-Ceci peut comipreidire lit vente di fromnge. l'etinagasinage du fromage (si on le
croit nécessaire) et, dats ce ens, Phlitention 'atvanlces d'argent, afin que les patrons puisseit recevoir
ciauie imoi, quelque argent pour le lait qu'ils ont fourni le mois prêcéLlent.

.de suis informé qu'un argent d'a moins une maisoi de comilce. qui exporte une quantité
considérable île fromage canadien et île bourre, sera dans PJlec du Price-Eîldouard durant la saison de
1890, ptur îieheter et expédier le frimage dès qu'il sertt prêt pout lit vente.

P[isieurs marchais ie la Cnuîle-retîgne, d'excelleite' réputation, qui importent île grandes
quantités île froiîiage et île beurre canadiens, sont prêts à recevoir sur consignation du fronage et du
heurre de H e<t Pineu Kdoiarl et de velrl'e ces produits aux meilleurs prix possiîles. Ils sont
prêts it conclure avec les mii s de comerce de l'île d Prince-Edouard îles arrangements par
lesquels ils avanceront jusqu'à 85 ptur M0 de la valeur du fromge oi du betrre, à Cha'lottetown,
consignest a eiux.

Il est plus (le probable que l'on peut obtenir autant en vendant le fromage régulièremlent tous
les miies qpt'en le gardant jusqu't l'autone. Dants ce cas, l'emmagasinage à froid nîe serait pas

de is prendre charge de quelques-unes des fabriques ninis censiérables dans l'île, lesquelles
ont réelliment besoin d'aide jusqu'à ce que les patrons soient prêts à fournir plus île lait, et toute
elialne possile Sera donnée atux directeurs des coliignies qui administrent leurs affaires elles-mêmes,
île vendre leur fromiage cii lêime tms que je veiolrai celui des fabriques qui seront sous iimon
contltrIle.

Dans le cas où quhque cir'onstance surgîiait qui sciait de nature à empêcher les directeurs îles
diverses compagnies de dipîser de ler 'fr'mage it des prix satisfaisants atu moyen îles interinédiaires
que j ai i oninlitués, s i mes services Peuvent leit. être réellement utiles, le gouverniîîltemit m'accorduera
sans doute la permission et l'autorité d'agir onnlne leur agent pour la vente dt fromage, même île ces
fabriqles dans l'Ile du Prinee-Eîloard qui sont auiniti,-écs par les compagnies île feriniers elles-
mîe"es.

2. ACHAT tAlTî:LFs moité DANs tRs P*nRIQUES.--Åu ioins deux maisons de cerce, de
qui j'î itclieté par le pmass, sont prêtes à vendre directemîient aux coipnies de fermiers t fonds social
les articles cil qiestio. de ti-ie qualité et a tes prix égtlement las. Il y auit toujours disponible
une quatité sullisante de ces articles dans quelque entrepôt à Charlottetown.

3. Famer ii iiN no 0mit1AO l CNmpe.. -)ttins lit plupart les caS, les directeurs îles compa-
gnies peuvent retenir pour 18%~-s'ils n l'ont léjà fait-les services des fabricants de fromage qui
ont faitt le fromage i le' frtiagerie Ainée dernire, ou qui ont fait le froiage dans quelque autre
fromagerie de 'ile. Ils peu vent par ce mo y eu s'assurer les services d'lhommes d'expé'ienee et compé-
tents qlui connaissent tous les détails de cette industrie.

Das le but de diier aux irectemrs des comlpagiies de laiteie les r'eseigtements qu'ils ne
pourraient autreiment se p:ourer, un assistant instructeur dtms la fahication du fromnage sert nommé
Iour aider M. Dillon, atin (1) (Ilte toutes les fabtriques soient visitées fréquemment et régiilièremenit,
(2) que. 'on puisse dniner l'instruction et des ais aux divers fabricants de fromage, et (3) qu'un
rapport t'uiichant la conditioi de la fabrique et la qutlité du froitge puisse être fait taux directeurs
C'e systèm entrainera de la Iart du goiverneient une plus forte dépense que si ce dernier dontinuait
de sc clagutît cîiontl coinnercil et leTldmiltittin îles fabriques. On i'a pas recomnimtandé
ce ebngemet eu vue de dhimner la dépense dans l'île tPit nie-Edomird, mis Ji le but d'éiablir
cette industrie aussi promitement que possible sur tne base sûre et satisfaisante, cii prévision, du
déeloppuiemnt futur.

La saison île 1895 a été marquée par nue très grainde difliculté à vendulre le fromage à des prix
at isftisaints. Je compte sur tut marché plus actif en 1896.- D'après les renseignements reçus,

Vapprovisionomient atuel le fromage est mointre qgiiil îne l'a été n cette saison depuis pltusieurs aiiées.
On a fabriqué ians lat Grande--etagne beaucoup moins dle froniage en 1893 tu'en 1894, et les impor-
tations de fiomage de l'Auistralasie ont été considlèr'ableneît moindres l'liver derntier que les années
précédentes. Toutes ces circonstances semîblent done indiquer qlue: le fromage sera en demande
constante et active l'été prochlin.
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Je regrette le délai qui a en lieu dans le règlement final (les comptes des patrons des fabriq1 ues
.pour les opérations de 1805. On n'a omis aucun effort pour obtenir le plus haut prix possible et pour
être prêt à solder les comptes (les patrons aussitôt que possible.

Je suis votre tout dévoué,

JAS. W. ROBERTSON,
Commissaire de 'agricut ure et de la laiterie.

sYsTEME D'AIDE AUX FABRIQUES.

Le comité comprendra bien facilement que lorsque le gouvernement se charge
du contrôle d'une fabrique, les patrons désirent que le gouvernement en garde le
conutôle tout le temps ; et il nous a été difficile de mettre un terme à ce contrôle
quand nous avons jugé à propos de le discontinuer. Nous avons cu pour règle de
fabriquer et vendre les produits pour le compte des fermiers dans les nouveaux dis-
tricts pendant quelques années, et ensuite de leur laisser c'ntinuer les affires par
eux-mêmes.

MOYENS A PRENDRE RELATIVEMENT À L'EMMAGASINAGE A FROI1.

Je vous retiendrai un instant pour vous parler de la question de l'emmagasinage
à froid tel qu'il doit être envisagé mairtenant, et ce qui, d'après moi, pourrait être
fait pour établir ce service sur le pied requis par le peuple canadien.

Dans tous les produits de la laiterie et autres comestibles fins, la qualité princi-
pale qui leur donne une valeur exceptionnelle est la délicatesse de la saveur. Je nL'ai
ce matin que le temps de démontrer ce principe que vous admettrez dui coup,-c'est
que la quantité de la substance dans tout comestible ne sert que très peu à déterminer
sa vaieur, mais la condition de cette substance quant à la qualité et à la saveur est ce
qui lui donne sa valeur.

La couleur et la -aveur sont les deux élément- qui régissent sa valeur commner-
ciale. Pour les pommes, la couleur et la saveur ,ont les deux points que l'on
recherche; une pomiie gâtée pèse autant qu'une bonne pomme et contient autant de
substance. Jusqu'à ces dernières années, nous ne nous sommes pas appliquées on
Canada à conserver pour une période prolongée dans les comestibles périssables ces
deux qualités-déliate.se du saveur ut couleur. On a recours partout à l'emmaga-
sinage à froid pour consierver au beurre la délicatesse de saveur; et nous ne pouvons
jamais espérer obtenir un rang élevé sur les marchés de la Grande-Bretagne à moins
que nous ayions un service d'emmagasinage à froid dans les erèmeries,dans les entre-
pûts, dans les chars et sur les bâtimnnts à vapeur.

Nous avons besoin d'un tel service non pas seulement pour conserver la qualité
des produits, mais auýsi pour prolonger la période pendant laquelle nous pouvons
effectuer les ventes. En certains endroits, ou s'est plaint que l'emmagasinage à froid
ne sert qu'à ouvrir la porte à la spécul ition. Or, le principe qui consiste à acheter
une certaine quantité d'un produit ayant ou vue de le conserver pour consommation
future et un tacteur du commerce, légitime et non pas déaastreux. En Canada, nous
fabriquons du fromage durant cinq mois et demi, et ce fromage est destiné à couvrir
une période de plus de douze moi, de consommation. Par conséquent, si nous pou-
vons prolonger la période de consommation des pommes et d'autres fruits, ainsi-que
du fi omage et du beurre, sans que leur qualité soit détériorée, ce à quoi nous parvien-
drons par le moyen de l'emmagasinage à froid, nous avons toute raison d'espérer que
nous pourrons mettre la plus forte partie de nos produits sur le marché au temps le
plus propice quant aux meilleurs prix à obtenir. J'ai dit au comité, antérieurement,
que le prix moyen en Angleterre du beurre de la meilleure qualité est de 6 centins
par livre plus é!evé d'octobre à mars qu'il ne l'est d'avril à août. Or, nous pouvons
conserver le beurre de juin à novembre, au coût de pas plus d'un demi-centin par
livre pour les frais de l'emmagasinage à froid, et ce sans perdre aucunement de sa
qualité, pourvu que la température soit maintenue au degré voulu. Et cela a été
démontré par l'expérience que nous avons acquite daims nos exportations. Il est
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donc d'une très grande importance que nous ayions un bon service d'emmagasinage
à froid afin (1) de ionserver la*Clicatesse d¶i saveur, (2) de prolonger la périodelde,
consommation, et (3) de nous donner une charc3 d'atteindre le marché au moment le
plus favorable, alors que règnent- les plus hauts prix. Cela tendrait à augmenter la
fabrica:on du beurre, à développer l'industrie de l'engrais des porcs, et les autres
industries auxiliaires suivraient de près le courant établi. Comme conséquence,
notre pays deviendrait beaucoup plus prospère qu'il ne l'est à pré&ent.

A Montréal, il y aura an >lement de l'espace consacré à l'emmagasinage à froid,
si l'on In juge 'par ce que ron se propose d'y construire en sus de ce qui existe
maintenant. De même, il y aura, selon toute apparence, ample commodité sous ce
rapport à Québec. Winnipeg n'est pas encore suffisamrüent pourvu pour desservir
une si grande étendue de pays. Il en est de même pour Calgary, à raison du district
d'où le beurre sera expédié dans l'ouest de l'autre côté des Montagnes-Rocheuses. Il
n'y a pour les besoins publics sous ce rapport rien qui soit digne de ce nom, ni à
Sainlt-.Than, N.-B., ni à ifalifax, N.-E., ni à Charlottetown, 1.P.- E. Donc, si l'on peut
établir tn service d'emmagasinuge à froid à ces points-Calgary, T.N.-O., Winnipcg,
Man., Saint-Jean, N.-B., 1lifax, N.-E. et Cthailoitetown, I.P.-E.-rien ne tendrait
dlavantageo à aider la population qui vit dans les contrées desservies par ces villes, à
obtenir un profit raisonnîable comme récompense de mont travail et une vente avanta-
geuse de ses produits, surtout ceux d'une nature périsnable dont j'ai parlé.

AIDE UNIFORME ET CONSTANTE ACCORDÉE PAR LE GOUVERNEMENT AUX LAITERIES.

Je puis dire en terminant que j'ai communiqué ces données dans le but de
montrer que les intérêts de la laiterie. depuis le commencement diu système en 1890
jusqu'à ce jour, ont été l'olb.jt d'une étude raisonnée; que l'on n'a pas mis ei oeuvre
des plans imaginés à la hâto, destiné-; à servir des intérêts individuels ou des fins
politiques, mais que, tout le temps, l'objet en vue a été d'aider nos fermiers à obtenir
un meilleur proflt pour leurs produits comestibles. Le service d'emmagasina)ge à
froid a pour but de rendre 1)1ls faile l'écoulement des produits auprès des consom-
mateurs, dans le meilleur état, afin que les deux classes-les producteurs et les con-
sommateurs-se trouvent plus rapprochées l'une de l'autre et que des relations com-
merciales permanentes et mutuellement profitables s'établissent entre elles.

Par M. zllcGregor

Q. Ce ne serait pas une mauvaise idée de nous donner la méthode de construc-
tion de ces réfrigérateurs pour nos districts. Tout dépend <le ce que nos produits
soient en condition parfiaite lorsque nous les expédion.s de l'ouest Faites-nous
connaître ce qu'il y a de mieux on réfrigérateurs dans votre rapport, alors nous
serons en état de faire (les essais de réfrigérateurs à dimension moyenne chez nous.
Je de veux pas dire un réfrigérateur portatif, mais un que nous puissions construire
chez nous et qui pourrait contenir de 300 à 400 livres.-R. Je puis vous dire que...

Par 3. Carpenter:

Q. Il serait mieux que vous nous en décriviez un convenable pour les besoins
d'un fermier ?-R. Je puis vous dire que, dans le moment, je p irépre un bulletin
spécial qui traite de cette question, et qui contiendra des illustrations montrant le
mode <e construction. En dix minutes, je ne pourrais vous donner beaucoup de ren-
seignements verbaux que vous puissiez prendre en note. Le bulletin en question
contiendra probablement 20 pages, avec planis, et sera publié sous peu.

Par M. Featherston:

Q. Ce bulletin contiendra-t-il le renseignement désiré ?-R. Oui; je suis prêt à
répondre à toute question que vous pouvez désirer poser,>mais il ne me serait pas
possible de traiter du mode de construction d'un réfrigérateur auesi au long que
dans le rapport spécial ad hoc.

A. 1896
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CONDITIONS ESSENTIELLES DANS LA CONSTRUCTION D'ÉDIFICES POUR
- a'EMMAGASINAGE à. FROID.

Par M. McGregor:

Q. Vous avez parlé d'un certain édifice que vous érigez dans le moment à votre
crèmerie ?-R. Voici; le point principal en rapport avec une bâtisse destinée à l'em ma-
gasinage à froid est l'isolement complet. Ce point est même dans plusieurs cas plus
important que l'agent employé pour produire le froid. Si vous arrivez à l'isolement
complet, vous pourrez alors protéger le contenu contre l'échauffement qui pourrait
provenir des influences extérieures de la température. Le mode le mo:ns dispen-
dieux de construire la bâtisse avec l'isolement complet est de pourvoir à au moins
trois espaces vides dans chaque mur et de remplir ces espaces au moins sur une
courte distance au fond, au moyen d'une substance appelée laine minérale, qui empê-
chera totalement l'entrée de l'air dans les espaces on question, ainsi que la sortie de
cet air. Dans les districts ruraux, il n'y a rien de mieux on de moins dispendieux à
employer que la glace comme agent réfrigérant. Si vous désirez conserver du
beurre, la glace seule n'est pas suffisante. Le moyen le plus économique serait do
placer la glace en bloc au-dessus dc la chambre froide, ou adossée à cette chambre.

Q. Est-ce que vous laisseriez l'eau de glace descendre par les tuyaux ?-R. Non;
laissez la glace en bloc sur le plancher du compartiment à la glace, ce plancher étant
étanche, et l'eau de glace s'échappera. L'air refroidi au contact de la glace devrait
être introduit dans la chambre froide en passant sur une série do plaques métal-
liques, ou à travers des tubes métalliques; par ce moyen l'humidité de l'atmosphère
sera condensée, ce qui permettra à l'air froid sec de pénétrer dans la chambre froide.

Quand on désire obtenir une température au-dessous de 36 ou 38 degrés, le refroi-
dissemeit causé par les blocs de glace devrait être augmenté au moyen d'un certain
nombre de tuyaux en tôle galvanisée, de 12 pouces de diamètre, allant du plafond
au plancher sur l'un des côtés de la chambre froide. On peut remplir ces tuyaux
de glace concassée mêlée de sel.
-- Pour conduire cette besogne avec succès, il est important que le beurre soit en-
voyé à quelque dépôt central, où on peut le tenir dans une température de 10 ou 12
degrés au-dessous du point de congélation. Il vaut mieux l'envoyer chaque semaine
à un réfrigérateur convenable que le garder dans un réfrigérateur imparfait.

Q. Comment arrangez-vous les portes des réfrigérateurs?-R. Le seul moyen
sûr est d'avoir deux portes avec une petite antichambre. Il faut flermer l'une de ces
portes avant d'ouvrir l'autre.

ÉTAT COMPARATLF DE L'EXPORTATION DU BEURRE.

Par M. Mc Mil/an:

Q. L'exportation du beurre augmente-t-elle ou diminue-t-elle ?-R. Elle a aug-
menté l'été dernier. Dans plusieurs localités où l'on faisait du beurre de laiterie les
années passées, il a été remplacé par le fromage, parce que ce dernier paie mieux.
Mais dans les expéditions parties de Montréal l'année dernière, il y a en une augmen-
tation eonsbidérable dans les exportations de beurre (le crèmerie.

Q. Je crois que nous en avons exporté sept millions de livres en 1893; cinq
millions et demi on 1894. et trois millions en 1895, de sorte que la diminution a été
de près <le la moitié ?-R. Jusqu'à juin 1895, il y a eu une forte diminution, mais
depuis lors, en comptant les expéditions de l'année dernière, le commerce a augmenté.

Nous sommes à une période très critique et cependant très favorable, par le fait
que les fermiers d'Australie, qui ont augmenté de beaucoup leurs exportations, ont
reçu (le l'aide de leurs geyuvernements et que cette aide leur est maintenant retirée.
Les importations en Angleterre du beurre d'Australie ont diminué considérable-
ment, et nous aurons une meilleure chance sur le marché anglais.

Par M. Featherston:
Q. Les expéditions de fromage diminueront-t-elles ?-R. Non; elles seront dans.

tout le Canada d'environ 4 ou 5 pour 100 de plus pour la dernière saison.
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Q. En dépit de la sécheresse ?-R. Oui. On .l fabriqué dans la Grande-Bretagne
Pannée dernière beaîucouip moins de fromnge qu'en 1894. Il n'y en avait jamais été
fabriqué ;iutant qu'en 1894 durant les années précédentes. On peut s'attendre à un
commerce de fromage assez favorable, tout en tenant compte de cette circonstance,
savoir, que les bas prix du lard fumé et des jambons attirent les acheteurs. Nous ne
pouvons en conséquence augmenter (le beaucoup et rapidement nos exportations de
fromage, et nous devons donner une attention spéciale au beurre.

SALLE DE CoM1ITÉ, N0 46,
CIIAMnBRE DES COMMUNES,

JEUDI, 26 mars 1890.
Le comité permanent spécial de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni ce

jour, à 10.30 a. m., M. Sproule, pésident, au fiuteuil.

M. RoBERTson, commissaire de l'agriculture et de la laiterie, appelé de nouveau,
est présent et s'est adressé au comité comme suit:-

J'ai peu à ajouter à c3 que j'ai déjà dlit sur la question (le l'emmagasinage à froid,
et je me bornerai à quelques iemnrquies qui demaident d'être bien comprises.

BUT PRINCIPAL DE L'EMMAGASINAoE à FROID.

Pour ré:liser des profits par li vente (le comestibles périssables, différoentes
parties de lt ransaction sont ci jeu. 1l y a la question de la production, à laquelle
vaquient certaines classes de personnes; ie y a la questionî (le la r'eiiti ée des argents,
dont s'ucupe ure:iue classe le l)er:-)nes; il y a le transport,:iiquel un autre
groupîe donie son atteition ; et la distribution de ces comîeotilles, dont se charge une
aître divisioi. Ces qinatie ilntérêts ou phases sont tellement liés entre eux que l'unt
ne peut êtrei enlevé ou subir de dommriaige sais que tous les autres n'en soient affectés.
En étudiant :îicun syst me d'emmagasinage a froid, il faut djoune tenir compte (le
tous ces intérêts (I jeli, cair si l'<ii oil plus d'enitre eux sonit iégligés, les auls en
soultre nt Les aeiits iitermnédinires sontt ont :i tissi essentiels 1 oulir l'oitentioi (e
profits enl Caiad q les prolduteurs ou les eonsommateurs.

La questioi est djoie de savoir. coîniern t ad iniistrer le4 affaiies de la nation ou
di pay dait s le sens le pluS correct, de maniðèr'e -à ce que chaque classe réuîssisse à
faire titi plus fort profit sans causei de porte aux autrs.

Parimi les produits capables de rapporter de plus fits profits aut moyen d'un
système bien org-anisé d'emmagasinge à froid il fitit. compter le beurre, les Sufs,
le romaoge et les fruits. Oin pourrait ajouter aux cunf)ter le. beures fermiers
ehx-mêes, dais le soin qu'ils prennenllt de ces comestibles périssables, ont toujours
eu r'ecouiurs à un mal g uua'asiiage à froid pimiiîitif pour les conserver bons. Pourquoi
en effet muettre une tiniete de brre ou in panier d'Sufs 'à ta cave, si ce i'est pour.
les coiserver bons ?

S'il existait in <nyau capable d'empêer totalement qu'il ne surgisse de
changeme t dans ces p'oduits, ce serait elicore mieux. L'emmagasinage à froid
peut piéveîîi r tuit ebanigoLien t et conîserver' Cos )r0dlu1its danis la même condition
où ils étaient aI momt de la produltion. Quelques fteriaiers mettent à la cave le
beurre, les œoufts et les poim mes; d'autres se sont construit des glacières pour conser-
ver le beuire boin) plus longtemps. Cola ne sert que pour des fins domestiques et
le marché local ; C'est aussi, à mon avis, le seuil cmagasinage à froid que les
fimiers devraieut chercher à c'nltrôler.

PHiASE COîiMERCIALE DE L'EMMAOASINAoE À FRoID.

La par1'tio coni mmi ciale (le l'em iagasiae à froid vient ensuite. Déjà il y a en
Canada des agelnces commerciales qui ont des entrepôts destinés à1 recevoir des ptro-
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duits et les y garder à une basse température. A Montréal, il y a trois grands
entrepôts d'emmagasinage à froid, soit en existence ou en construction. Ce sont là
des facilités commerciales permettant de recevoir les oroduits et de les garder
moyennant certains taux fixes, et l'on dit que les transactions de l'année dernière
sous ce rapport ont été profitables aux personincs qui y ont engagé des fonds. Si ce
genre d'affaires doit s'étendre à d'autres localités et we répandre dans tont le pays,
il me semble que les personnes résidant dans ces localités, qui ont des intérêts en
jeu et dans le commerce et dans la production, devraient prendre des informations
rela.tivement aux bénéfices qui peuvent découler de ce systéme, Si elles le mettent en
pratiqie.

Ainsi que je l'ai mentionné au comité bier, je travaille dans le moment à la pré-
parati3n d'un bulletin donnant des renseignements quant aux méthodes de réfrigéra-
tion, à la construction de réfrigérateurs, et. à la température à laquelle doivent être
soumis les différents produits à conserver. C'est une partie de nos attributions de
donner aux gens des renseignements propres à les mettre cri état de tirer le meilleur
parti possible de leurs produits, de leurs ressources et des occasions favorables.

Par M. McGregor:

Q. Puis-je vous demander si vous vous servez de glace, ou du système d'ammo-
niaque amélioré ?-R. Le bulletin donnera la description des différentes méthodes-
il y a peut-être quatre méthodes maintenant-et les détails qui sont applicables. La
méthode de la glace seule, dont on se sert encore, est assez lourde et pas assez
efficace ; cependant, elle rend beaucoup de service. La méthode dle la glace e <lu
sel a donné de très bons résultats dans la plupart des cas. Puis, il y a la réfrigéra-
tion mécanique par le moyen de la circulation dela saumure, et la réfrigération
mécanique au moyen de la circulation de l'air froid sec introduit dans les chambres
froides. Nous allons donner, autant que cela nous est possible, des renseignements
sur toutes les méthodes.

Quant à l'aspect commercial de cette question, les marchands eux-mêmes, du
moment qu'ils voient des profits à retirer de l'emploi d'une méthode de disposer
de quelque produit, s'empressent de l'adopter. i peut se faire que l'on n'obtienne pas
de profits du premier coup, et il s'agit de savoir si un marchand est disposé à
risquer son argent, ou aucun argent, en préparait une bâtisse pour l'emmagasinage
à froid destinée à recevoir les produits de su localité. Cest là une question sur
laquelle je ne me prononcerai pas dans le moment ; mais je crois que les marchands
devraient appliqner à nos produits périssables l'em magasinage à troid, et ce pour la
raison suivante Qu'ils fassent autant d'argent ou non en ne soimettant pas les pro-
duits à l'emmagasinage à froid, le fait subsiste quand même que, sans ce p)rocédé, nos
produits arrivent -n mauvais état enti-e les mains des consommateurs/ne leur plaisent
pas autant, et quelqu'un le ce côté-ci fait moins d'argent. Les comm erçants peuvent
trouver meilleur compte à offrir en vente des prodtits avariés. Il est à ma connais-
sance que quelques-uns d'entre eux ont offert ci Vente des articles à bon mai-ché et
qui avaient perdu ut peu le leur bonne qualité, à cause dt plus grand profit qu'ils
pouvaient y faire. Et cepeidatit, puisque les Canadiens onît ei jeu des intérêts consi-
dérables lans la production di beuirre, du fromage, des Sufs, des volailles et des fruits,
il est i mportant pour les producteurs que ces articles parviennent aux consommateurs
en un parfait bon état. Notre ministère veit done fournir aux counterçants de
l'enîcouragemeint, des renseignemeunts, et peut-être d'autre aide, par lesquels ils peuvent
être amenés à placer ces a-ticles dans les mains des consommateurs dans les meilleures
conditions, et par ce moyen attirer la meilleure classe de clients et obtenir les pluq,
lhants prix,

Les compagnies de chemins de fer portent naintenant lotir attention vers le
transport d'articles périssables dans les compartiments à froid ou réfrigérateurs, et
transportent danîs ces h -ars les comestibles périssables moyennant un petit surcroît
de prix. L'année dernière, dans le but d'encourager les expéditeurs de beurtre
à ti servir de ces chars, plutôt que de wagons ordinaires, en courant le risque
du dommage que pourrait causer- la chaleur, le gouvernement a accordé des subsides
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pour un service hebdomadaire de chars réfrigérateurs jusqu'à Montréal, pour le
transport dlu beurre de crèmerie fraîchement fabriqué. Ces subsides ont eu pour
effet 'cmploi de ces chars pour le transport de produits qui autrement auraient été
transportés dans les wagons ordinaires ; cii second lieu, les compagnies de chemins
de fer accorderoit de plus amples fteilités et Pon transportera plus de beurre dans
ces chars réf'rigér.ateurs.

Le service de l'emnagasinage à froid est aussi requis pour le transport de ces

produits de l'autre côté de l'océan. Il y a quelques années, on avait muni deux des

paquebots le la ligne Allan le conparti ments à froid, mais comme il n'y eut pas
assez de tratie dle ce genre pour le rendre payant, les appareils furent enlevés. Depuis
lors, quelques expéditeurs ('cufs de Montréal et M. D. 1). Wilson, de Seaforth, ont
ceominieCiW à expédier des œeufs dans des compartiments à froid construits très

grossièrement danls les navires. Ils ont très bien atteint leur but, mais les compar-
tinîclts coûtaient cher, parce qu'il fallait les reconstruire à chaque voyage, avec des
madriers, (lu bratn de scie et (le la glace empilée à la partie supérieure. C'était là une
méthode passablement élémentaire d'expédition, maik pour une certaine période, le
but était atteint. Maintenant, je crois que les compagnies transatlantiques sont

disposées à admettre l'à-propos et la nature pratique d'établir sur leurs navires la
réfrigération mécanique.

Si le gouvernement accorde (les ,ubsides aux compagnies (e navires à vapeur
transatlantiques pour une tin quelconque dans le transport de moa produits sur le
marché auglais, je crois que ('est une action légitime (le la pa-rt du gouyernement
d'accorder dés su bsides pour le transport de nos produits en bon ne condition
jusqu'aux divers ports (le débarquement. Je pense que nous avons le droit de
demndr que si nos produits sont expédiés à l'étranger, ils doivent P'tre de iere
à obtenir un bon nom, la miieillet clientôle, et le plus haut prix possible do l'autre
côté de l'océai.

Les propriétaire; de bâtimen ts à vapeur ne sont pas comiplètement disposés

pend re tous les risques, parce que, disent-ils, ce tr:asport (le produits ne leur est
pas suflisamment rémnîjérateur. Ils sont prêts à installer les nachineries nécessaires
et à fournir la rétrigération mnénanîique si on leur garantit ii certain montant
d'ailinires. Les marchands de Mon tréal disent qu'ils 1urniront le mon tant d'affaires
v(ul u; mais ils n1e sont pas constitués On association ou corps inceorporé pouvant
donner des garanties; cependait ils affirment qu'ils fourniront la quantité d'affaires
demandée. Tout ce qui seibIe lécessai e est donc que le gouvernement paie aux
comipaignies pour l'espace qu'occuperont les cloisons mêmes des compartiments. Le
gouivernemenit devrait se charger de cette part, et les expéditeurs se déclarent prêts

à payor le fret aldiionnel par tonne de beurre et de fromage ; de sorte que ces deux
détails seIiblenlt main tenant sur le poinit d'être réglés, quant à ce qni concerne l'em-
imagasiuilage à firoid.

La seu le dificul té est que les compagnies se disent prêtes à fournir la réfrigéra-
tion mécanlique requise pour le transport des vian îd es préparée, pourvu qut'o<n letir
garaiiitisse d'eoloyer unecertaine partie de lespace résové. Le coût icttuel dle

et to rélrigératinécanique, sur chaque niavire, est d'environ $!;,000 par 25,000
pieds d l'epace.<e cargaison. 1d1 s'agit done intenant l'exaninier comment la
réfrigération iécaniqu e et luagîasi nage à froid peuvent êtî e fournis au meilleur
marché su r les navir es ; com meunt l chose peut se faire an meilleur marché pour le
bouiernement, et au mi illeur marché pour les expéditeurs. .11 n'est pas sanis intéî êt
de faire observer (le,' par le passé, le système d'emmagasinage à froid a été uis en
opératoli dains des compartiments fixes; et que si les compartiments n'étaient rein-

plis qu'au tiers, le reste de l'espace se trouvait perdu, et que cependant le fret étai t
navê pour tout l'espace occupé par les compart i ments, parce que les propriétaires de
na~vir*es se faisaient payer pour tout lespace à raiisonl de tait par 40 pieds cu bes. A
la suite <le l'expérienrede ae dle riuère, l'iiitention maintenait, est dle fiaire des
cloisols de raccord, quIe lon pourri dépla<er dans me sens tie la longueur du ,teaner

pouir agrandir ou diminier l'espace aflect l à 'emmagasinage à froid. Ces cloisons
pouvant être avanlcées ou recides, il deviendrait possible d'expédier une petite quan-
tité de bcGlirre sans payer pour l'espace qu'aurait occupé autrement tout un compar.
t i nentd.
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Par M. Cochrane :

Q. Vous pourrez enlever la cloison ?-R. Oui, nous aurons des cloisons mobiles,
ce qui nous permettra soit d'augmenter, soit do diminuer les dimonsions du compar-
timent.

Par M. Carpenter:

Q. Les 86,000 seraient le coût origrinal de la disposition de 50,000 pieds cubes
d'après les conditions du système ?--R. Oui. Les compagnies de steamers disent
que tel sera le coût pour la réfrigération d'un espace de 25,000 pieds, mais j'ai dou-
blé l'espace sachant que nous n'aurions besoin, au maximum, de pas plus le la moitié
de cet espace, à la basse température qui a servi de base à mon calcul. Le fromage
ne demande pas une température au-dessous de 380, et les pommes 340 à 360
Fat enhlcit, dans les compartiments où l'on fait circuler l'air.

Par A. McLean (King)

Q. Est-ce S6,000 par voyage ?-R. C'est le coût original de-la machine réfrigé-
ratrice et de la construtet ion des compartiments isolés.

Q. Et la dépense additionnelle ne serait pas considérable à chaque voyage ?-R.
Les propriétaires de steamers prét.enflent que le coût additionniel serait égal à 5
schellings par tonne de fromage transporté dans de tels compartiments-soit S1.25
par tonne d fromnage, et 7s. (d. onu près de 82 par tonne de bourre.

Les expéditeurs de beurre et de fromage disent maintenant qu'ils sont prêts à
payer ce surplus eux-mêmes, <le sorte que le gouvernement n'aurait pas d'autre
chare à supporter.

J'ai l'intention de dire quelques mots sur une question pratique, colle qui se
rapporte aux produits auxquels peut 'appliquer le service de l'emîîmaga.sinage à
froid. Il e.,t iabsolument écessaire que ceux qui ont (lu beurre à vendre, et dont la
coisotmation doit se faire soit au bout d'une semaine ou d'un mois, mottent ce
beurre dans un endroit où il ne se gâtera pas. Il ne se gardera pas parfaitement
bon, à moiits qu'il ie soit toimis à la température de congélation. Les personnes
qui s'ocu pent de crèmeiic devront par con.,équent. soit vendre leur beurre sanîs délai,
soit le garder dans itn ensdroit où il sera exposé au froid.

Quat aux icufs, laissez moi vous fairie part d'un renseignement. Dans toutes
ces questions, 5i quelqu'un peut fournir quelque renseignement, il devrait le faire.

Je constate qie le commerce dîes œetts en Canada, durant les quelques dernières
:nnées, a été conduit de telle manière que l'on voit souvent dans la même boîte des
œufs vieux de deux jours, (le deux semaines et niême (e trois semaines. On n'a pas
pris lo moyens, en recueillant les ufo, de tenir séparés les lots de date ditférente.
Si l'on ne fait tout d'abord cette séparation, il sera impossiblo eisuite de distinguer
les oeufs plus frais. J'ai vu tou tes sortes d'essais faits sous ce rapport, et j'ai recitilli
des ii forttatitois Venant des expéditeurs. D'après moi, mirer un oettf nie peut faire
conîttre que l'une de trois choses: cela fait voir si le jaune d'œuf s'est déplaé pour
se rapprocher de la coquille, ou si l'œeuf est gâté, ou encore s'il a commencé à être
couvé.

L'euf peut avoir corervé le jaune au centre, être ibon on apparence, et cepen-
dant avoir perdu sa fraîcheur. L'acheteur anglais ne veut pas de cette espèce d'oufs.
S'il s'en trouve utn ou deux de ce genre dans une douzaine, il n'achètera pas. Si les
oeufs ont perdu leur saveut- fraîche au moment d'être emmagasinés à froid, ils on sor-
tiront d:111 le même état. Si nous envoyions en Angleterre exclusivement des eulfs
à saveur frulcle, je crois que nous pourrions obtenir peut-être 6 ecttins de plus par
douzaine.

Par M Cochrane:

Q. Supposons (lue l'on mette un euf dans une cave obscure, pendant combien de
temps se conîservera-t-il frais ?-R. Je vais donner une réponse explicative. Suppo.
bons que ce verre-ci repiéette un oeuf. Au moment de la ponte, il est recouvert
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d'une légère couche de matière albumineuse qui protège l'œuf contre l'introduction
des bacilles à travers l'écaille. L'attouchement des mains enlève la plus grande partie
de celte couche albumineuse. Cet Suf peut commencer à se gâter sous l'influence
de l'une de ces deux causes, la fermentation, ou le commencement (Jo couvée. Si
l'oeuf est exposé à un air vicié, quelques bacilles <Je l'atmosphère peuvent adhérer à
l'écaille ; s'il survient la moindre huimidité par exsudation ou autrement, les bacilles
peuîvent se développer et pénétrer dans l'écaille ; alors l'euf commence à se gâter.
Si vous entrez dans un magasin et voyez un commerçant expert examiner des oeufs,
vous le voyez casser un euf, en verser le contenu, et sentir l'écaille. Il est évident
qu'il sait par où commence la détérioration. Le professeur Saunders et moi-même
priéparos certaines expériences en vue d'arriver à un procédé qui pourrait stériliser
l'extérieur de l'écaille et par là empêcher que l'œuf ne se gâte.

Q. Vous pensez qu'il y a Lbeaucoup d'importance dans la manière dont les oeufs
sont recueillis ?-R. Oui, beaucoup en vérité.

Par M. (arpenter:

Q. Est-ce qu'il ne serait pas suffisant de faire la collecte générale des oufs deux
fois par semaine ?-R. Je crois que tel sera le ré&ultat à la suite dles expériences que
nous allons faire. Si l'on fait la collecte générale des œufs deux ou trois fois la
semaine, qu'on les fasse passer dans une solution de nature à tuer tous les germes, et
qu'on les emmagasine à froid ensuite, et ils conserveront leur saveur d'oeufs frais.

Par A. Mc&Gregor:

Q. Que pensez-vous du procédé do huiler les œufs ?-R. La clientèle de l'autre
côté de l'Atiique n'aimelpas les mufs qui ont été huilés.

Une remarque à propos du from:ge. Quand on débarque d'un steamer du
fromage qui a subi l'action de la chaleu r, le fromage est mou et n'a pas belle appa-
ronce ; il semble ne pas devoir se bien garder. A lors chacun s'attend à une spécu-
lation. Le rusé acheteur en gros n'achète pas de suite, mais dit qu'il attendra au
lendemain dans l'espérance d'acheter ce fromage ài bas prix; ce qui a pour effet
de démoraliser le marché et de tenir les prix à la baisse. Voilà donc une bonne
raison pour laquelle nous devrions avoir uin service d'eimagasirage à froid.

Q. Se garde-t-il bien en passant de l'emmaga4in'age à froid dans l'atmosphère
d'une épicerie ?-R. Tout aussi bien, avec cette différence c'est que le fromage
fabriqué en juin et juillet sèche plus vite quand on le coupe et l'expose à l'atmos-
phère que te fromage fbtriqué en septembre. Cette ditlérence dépend du lait et du
temps. L'emmasgasilnage à froid n'y est pour rien, mais la différence découle (les
conditions qui ont accomipagné la fabrication du fromage.

Maintenant i;sez moi vous dire un mot de ce que font

LES DIVERS GOUVERNEMENTS PRoVINCIAUX

Le onuuVERNEMENT DE LA NoUVEILE-ECossE, d'après ce que l'on me dit, Ofre cette
ainée une garalitie de quatre pour 100 sur S0.000-garantie devauut couvrir une
période de cinq ans-afin de proinouvoir l'établissement d'uientrepôt d'emmaga-
sinage à froid pour la Nouvelle-Ecosse. Les conditions sont que le tuarif des prix
demandés devra être soumis au licutenant-gouverneur en conseil et approuvé par
lui, et que l'entrepôt devra être érigé à Hlalifax, point central qui devra desservir
toute la province.

DANs LE NoUvEAu-BRtUNsWîcIc, le gouvernemenlt a soumis à la législature une
loi, que l'on me dit être passée, en vertu <le laquelle cette province, accorde chaque
année, durant sept ans, une somme de 87,500 pour l'établis.,ement d'entrepôts d'em-
magasinage à froid à Saint-Jean et on d'autres endroits de la )rovince.

DANS L'LE DU ParNcE--EDoUARn, le gouvernement provincial étudie la question,
et je puis dire sans indiscrétion que le premier ministre lui-même de la province m'a
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informé que le gouvernement local s'occupe de la question d'ériger des entrepôts.
d'emmagasinage à froid pour le bénéfice des producteurs dans la province.

Je désire attirer l'attention du comité sur le besoin urgent qu'il y ai d'établir ui
service d'emmagasinage à froid à Calgary, Winnipeg, Saint-Jean, Halifax et
Charlottetown.

Q. Et Toronto ?-R. Toronto y a déjà pourvu d'une manière considérable,
autant que je puis voir. Dans les provinces que j'ai mentionnées, le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard, les gouvernements locaux
semblent disposés à en établir.

Il semble que rien ne se fait on attendant, pour ce service, par aucun gouverne-
ment, pour la province du Manitoba et les territoires dit Nord-Ouest. Les territoires
du Nord-Ouest sont spécialement sous le contrôle du gouvernement fédéral. Quand
aux fermiers qui occupent cette vaste contrée, contenant de si vastes ressources
naturelles pour les fins agricoles, il me semble être d'une importance spéciale
qu'ils soient mis à même de développer ces ressources et d'offrir leurs produits sur
le marché dans les meilleures conditions possibles. Cette année, j'ai l'espoir que
nous pourrons faire fonctionner des crèmeries et inaugurer un service d'emmaga-
sinage à froid. Je pense que ce serait une bonne chose non seulement pour cette
partie spéciale du Canada, mais pour tout le pays, et pour cette raison-ci. Rien
n'a fait plus de tort au beurre de laiterie d'Ontario que le fait que (les fermiers de
cette province ont envoyé à Montréal le surplus de leur beurre pour le vendre à un
prix aussi bas que 7 centins la livre. Les gens se disent naturellement qu'ils nont
pas besoin du beurre de laiterie d'Ontario quand ils peuvent se procurer le beurre
de laiterie de l'ouest à 7 contins la livre. Donc, en trouvant pour les territoires dit
Nord-Ouest un marché pour leur beurre et en l'expédiant à l'étranger, nous rendons
les affaires meilleures pour tout le pays.

Voici ce que le gouvernement fédéral pourrait aisément faire pour donner suite
aux efforts tentés jusqu'ici vers le but mentionné. L'année dernière, nous avons fait
des arrangements pour payer une partie des frais de l'emmagasinage à froid du
beurre de crémerie, pourvu qu'il fût livré à Montréal dans la condition voulue. On
avait en vue, par là, de montrer que le beurre pouvait être transporté sur le marché
anglais en bon état. Et l'on en a agi ainsi pour montrer aux producteurs et aux
acheteurs ce qui pouvait être fait dans cette ligue, afin de convaincre nos amis de ce
côté-ci que cela valait la peine d'exporter et de montrer aux acheteurs de l'autre côté
de l'océan que nous pouvions produire un bon article. Il me semble que c'est déjà
un bon point, sans compter les autres bénéfices découlant du syrtène. Le but prin-
cipal, un payant la moitié des fraie ordinaires de transport d'articles livrés dans une
certaine condition, était d'attirer l'attention sur un genre d'affaires qui serait proti-
table par la suite, et qui une fois organisé serait maintenu par les intéressés qui
auîraiient appris à en connaître la valeur.

LES MUNICIPAL[TÉS ET LES INTÉRÎTS DE LA LAITERIE.

Je désirerais ajouter une idée qui se répandra peut-être dans le pays par l'inter-
médiaire (lu comité et du rapport. il arrive souvent que les municipalités et les
gouvernements provinciaux offrent un bonus à des manufactures ou autres entre-
prises du même genre, à cause des bénéfices que pourront en retirer les intérêts
locaux et le commerce. Je ne connais rien par lequel une municipalité puisse
encourager davantage le commerce local, et produire une plus forte circulation
d'argent dans la localité même, que le développement de l'industrie laitière, et plus
spécialement à l'époque actuelle par le moyen d'entrepôts d'emmarasinage à froid,
ce qui contribuerait àaitre obtenir aux fermiers plus d'argent pour leurs produits
et les mettrait l même de dépenser plus.

LA CORPORATION DE MANCHESTER,

en Angleterre, administre le service do l'emmagasinage à froid dans cette grande
cité; elle a établi ce service dans le but de fournir de bons produits aux consomma-
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tours. Par ce moyen, je veux dire, en encourageant l'établissement d'un entrepôt
d'emmnatgasinage à froid, une municipalité pourrait rendre plus de service à une
localité qu'en accordant un bonus à une seierie ou moulin.,, Si elle accorde un bonus
à une manufacture qui emploiera 150 ouvriers, ces 150 ouvriers ne dépenseront pas
dans la ville autant que 500 fermiers le feront, grâce au surplus de revenu qu'ils
recevront par 1e moyen indiqué. Presque chaque ville prend quelque moyen
d'augimnîiîter son commerce, et je pense que la suggestion présente mérite d'être prise
en considération par un bon nombre d'entre elles.

Monsieur le président, j'ai pris autant de temps que j'ai cru pouvoir prendre, et
je n'ai qu'attiré l'attention du comité sur deux points, savoir: pour augmer)ter les

pi ofits, il faut s'occuper avec soin de la production d'abord, ensuite de la distribution.

Par 31. Cochrane:

Q. Avez-vous un programme élaboré maintenant ? Par exemple, voici la ques.
tioni des œufs. J'aimerais à connaître comment la chose va être administrée.
Supposôns que le service d'emmagasinage à froia soit établi, avez-vous un mode de
collection des eufs cin bon état et de placement dans les compartiments à froid ?
Que siggérez-vous ?--R. Voici ce que je suggérerais: Faire une offre aux mar.
Chanids d'œfs dais tout le Canada, à l'effet que s'ils recteillent les Sufs dans une
localité deux fois par semaine, en s'assurant par eux-mêmes que ces oufs ont été pris
frai., sur les nlids, en voyant à ce que les fermiers fassent la levée des Sufs d'une
mlanîière iéguitière, le gouvernement paiera les frais de l'emmagasinage à froid, et
les frais additionnels de transport de ces <etîfs, jusqu'à concurrence d'une expédition
de trois ou quatre cents boîtes, venant de chaque expédliteur d'oufs, deux ou trois
fois par aniée, afin (le les amener à commencer ce commerce qu'ils continueront par

dux-mêmes dans la suite. La contribution du gouvernenout serait minime s'il n'y
avait, que quelques petites expéditions de la part de chaque exportateur. Ce mode
mut trait les marchinds en état d'essayer ce plan pour eux-mêmes, et la seule ldépense
de la part du gouvernement serait les frais de l'eninagasinage à froid et le surplus
des Irais de tranîîspîor't.

Q. Vous voulez dire que ces marchands recueilleraient les œufs apportés par les
'fer s?-R Oui. Il n'y a pas de marchaid qui en agi rai t ainsi si ce n'est en vue

de développer son comnime'c.e par la suite; mais il aurait l'aantage d'éal)lir pour
lavenir tii commerce qui s'agrandirait et deviendrait, plus profitable, s'il faisait cet
essai. Il ne courrait pas le risque de perdre quoi que ce soit, et les déboursés du
gouverneent seraient pou eonsidérables. Voila\ ce que je recommande pour cette
année.

Par 3L Rosamond:

Q. A-t-on publié qluelques plans pour de petits réfrigérateirs?-R. Un journal
t utile, appelé Ice and Refrigeration, contient les plans adaptés à toutes les
dimenmions 't toutes les méthodes ; mais le bulletin qIe ou piréparns, je pense,
contiendra des plans pour des maisons et des réfrigérateurs pour les fermiers, pour
les poiles villes, pour les vil les plus grandes eniln pour tout.

Q. Quaid sera t-il publié ?-ll. J'espère Ille ce sera dams deux oui trois semaines.
C'est nlotrte intention de faiire dans ce bulletin ce que nous avons fait dans le bulletin

traitant des ta silos," et l'au ti e bunlletin sur 'ouvrage fait dans les fermes expérimen-
tIdes et les stations le laiterie en Canada, c'est-à-dire donner aux cultivateurs des
reuiseignements qui lotir soient utiles.

A près examen de la transcription précédente dut témoignage que J'ai donné les
25 et 26 mars 1896, je la trouve exacte.

JAS. W. ROBERTSON,
Commissaire de l'agriculhtre et de la laiterie.



Agriculture et Colonisation.

SALLE DE COMITÉ N0 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

JEUDI, 27 février 1896.
Le comité permanent spécial de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni ce

jour, à 10.30 a.m. Dr Sproule, président, au fauteuil.

M. W. SAUNDERS, directeur des fermes expérimentales (stations agronomiques),
présent sur invitation, s'adresse au comité dans les ternies suivants

M. le président et messieurs,-En profitant du privilège que j'ai de paraître
aujourd'hui devant vous, pour vous faire cennaître quelques-uns des traits caracté-

-ristiques de l'ouvre accomplie par les fermes expérimentales, permettez-moi tout
d'abord de mentionner certains points qui se rapportent aux cultures utiles les plus
importantes du pays. La vraie prospérité du Canada dépend beaucoup de la produc-
tion de bonnes moissons. D'elles dépend l'avancement de plusieurs autres industries,
notamment ces grandes et importantes+ branches collatérales de l'agriculture, l'éle-
vage des bestiaux et l'industrie laitière.

PRODUCTION DU GRAIN AU CANADA.

Dès le point de départ, en rapport avec l'ouvre des formes expérimentales, on
a essayé de connaître les conditions qui affecient le plus le rendement (les diverses
céréalos qui croissent au Canada, et les mesures à prendre pour l'améliorer. J'en
mentionnerai quelques-unes aujourd'hui. En commençant par l'avoine, qui est la
céréale la plus cultivée au Canada, nous trouvons qu'en 1891 il on a été récolté 82,-
515,413 boisseaux, ce qui, d'après une valeur moyenne estimative d'un centin la livre,
représen te une sonime d'oivirion $28,000,000.

Nous trouvons aussi, d'après les statistiques officielles, que le rendement moyen
de l'avoine au Canada est de 26-7 boisseaux. Si, sous ce rapport, nous prenons le
pas war nos voisins des Etats-Unis, où le rendement moyen est coté à 24 -2, et encore
plus sur un autre rival formidable. la Russie, où le rendement moyen ne serait que
de 11 -9; d'un autre côté, nous sommes beaucoup devancés par la Grande-Bretagne,
où la récolte est de 40-2, et encore plus par la Norvège, avec 43-9, et la Iollande
avec 46-8.

Les atialyses-faites par le chimiste des formes expérimientales des sols prove-
inut de différentes parties du Canada montrent que ces sols ne sont, sous le rapport

de leurs importante sucs nourriciers, en aucune manière inférieurs à la moyente des
sols de formes en llurope.

Le climat des pays mentionnés, où l'on obtient les plus forts rendements moyens,
est probablemenit, d'une manière générale, plus favorable à la culture de l'avoine que
ne l'est le climat varié du Canada, mais ces variations climatériques tie sont pas
suffisantes ci elles.m0mes pour expliquer une îitlérenco aussi considérable dans les
moissons. Ce fait a été abondammnient prouvé d'aninée en année par la meilleure
clasme de fermiers dans tout le pays, dont la moyenne des moissons a été beau-
coup plus élevée que colle do leurs voisins moins entreprenants. Il a été prouvé
également par les résultats obtenus dans les formes expérimentales au cours des cinq
ou six dernières années. Cette différence de près (le 14 boisseaux par acre entre le
rendement moyen de l'avoine au Canada et celui de la Grande-Bretagne, on de, 20
boisseaux, si l'on prend la Houllanîde pour comparaison est une question très sérieuse
on tant qu'elle affecte les profits découlant de la culture, puisque chaque boisseau
de plus par tcre sur la récolte moyenne di Canada représente un gain pour les. fer-
miers canadiens évalué à $825,000, en calculant que l'avoine a une valeur moyenne
d'un centin la livre. Il y a deux voies de progrès qui nous sont ouvertes et par les-
quelles nous pouvons améliorer cette culture et même toutes les autres. La pre-
mière consiste à donner de meilleurs soins au sol, et la deuxième, non moins impor-
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tante, est de savoir choisir avec beaucoup de soin l'avoine de semence, afin de ne
semer que les espèces les plus prolifiques. Je parlerai d'aLord de ce dernier point.

AVOINE.-RESULTATs COMPARATIFS OBTENUS à LA SUITE D'EXPÉRIENCES SUR LES
FERMES EXPÉRIMENTALES.

Ferme centrale, Ottawa.-L'année dernière, on a cultivé à la ferme centrale 44
variétés d'avoine sur des parcelles uniformes, toutes semées le même jour, l'une près
de l'autre, et dans les mêmes conditions. Le rendement a varié de 74 boisseaux 4
livres par acre à 16 boisseaux 16 livres par acre, soit une différence de 57 boisseaux
22 livres. En prenant la moyenne de toute la série, mettant ensemble les maigres
et les fortes récoltes, nous arrivons a 56 boisseaux 26 livres par aere. Les mêmes 44
variétés ont été mises à l'essai à chacune des fernies expérimentales succursales, ayant
été semées dans chaque cas dans un sol assez uniforme et toutes le même jour; elles
ont donné les résultats suivants

A .Nappan, Nouvelle-Ecosse, le plus ibrt rendement a été de 72 boisseaux 12
livres; le moindre, 31 boisseaux 26 livres, soit une différence de 40 boisseaux 20
livres entre la meilleure moisson et la plus faible. Bn réunissant toutes les variétés,
la moyenne .e trouve de 50 boisseaux 18 livres par acre.

A Brandon, Manitoba, le meilleur rendement a été de 101 boisseaux 6 livres;
le moindre, 41 boisseaux 26 livres, différence de 5J boisseaux 14 livres. La moyenne
de toutes les variétés réunies a été de 76 boi.seaux.

A Indian-Head, territoires du Nord-Ouest, la moisson la plus abondante a pro-
(luit 108 boisseaux 28 livres ; la moindre, 45 boisseaux 20 livres, différence de 60
boisseaux 8 livres. La moyenne de toutes les variétés réunies a été de 79 boisseaux
3 livres par acre.

A Agassiz, dans la Colombie-Britannique, les récoltes d'avoine ont été moindre's. Le
plus fort rendement a été de 59 boisseaux 14 livres, et le moindre, 17 boisseaux 2
livres ; soit une différence de 42 boisseaux 12 livres. La moyenne (e toutes les
variétés réunies a été de 38 boisseaux 26 livres.

En ajoutant ensenb'e les produits de toutes les parcelles, 44 à chaque ferme,
nous trouvons que la moyenne do l'ensemble est de 60 boisseaux 8 livres par acre,
et la différence moyenne entre les variétés qui ont donné les plus maigres récoltes
sur chaque ferme, et celles qui ont fourni les meilleui es, est de 52 boisseaux 1 livre.

On ne peut prétendre que toute cette différence provient seulement de lii varia-
tion dans la fertilité de la variété de l'avoine. Il faut sans doute cn attribuer une
partie à la nature diverse des sols et dont nous n'avons pu nous rendre compte, et
une partie dépend probablement d'autres causes que nous n'avons pas complètement
comprises; néanmoins, les chiffres que j'ai donnés, joints à ceux aqui vont suivre,
indiquent clairement, d'après moi, que le choix de la variété à adopter est une
question très importante à laquelle chaque fermier devrait donner une attention
sérieuse.

RENJ)EMENT DES VAITSTÉs D'AVOINE DE SEMENCE AUX DIVERSES FERMEs.

Les douze variétés les plus prolifiques d'avoine cultivée à la ferme expér'imen-
tale centrale ont donné le rendement suivant

Boinauxv.' Livres
B anner............................................................. 74 4
Abondance ........ ........... ........... ...... 73 8
Beauté am éricaine.................... . . ............. ... 12
Ligowo améliorée........................................70 20
Beauté dorée (Golden Beauty)...................... 4
Colmbus.. . ................................. 69 4
Triomphe américain............................68 18
Blanche de Russie............. ....................... .... 67 32
De Bavière........... .... ................... 67 2
Schonen blanche ... ............. 2
Wide Awake................................. 65
W allis............ .............. .................................. 63 28
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Par M. Grieve :

Q. Combien y a-t-il de variétés blanches, et combien de noires?--R. J'arrive à
ce détail dans l'instant.

Ces douze meilleures variétés cultivées à la ferme centrale ont produit une
moyenne de 68 boisseaux 31 livres. Ce sont toutes des avoines blanches longues et
à plusieurs tiges, excepté lit blanche de Russie, qui est demi-longue et a moins de
tiges.

Par M. Fairbairn :

Q. Quelle est la meilleure telle que cultivée sur la forme ?-R. Ces 12 variétés
que j'ai nommées ont été les meilleures sur ces parcelles uniformes d'essai, le sol
-ayant été do même composition et les soins donnés les mêmes; de fait, tout ayant été
identique autant que possible en rapport avec l'essai.

Par M. Carpenter:

Q. Et, quelle est la meilleure variété ?-R. La Banner a tenu la tête de la liste
ici, mais je vais vous donner les résultats obtenus sur les autres fermes.

Les 12 espèces les plus prolifiques, à la ferme expérimentale de Nappan, sont les
suivantes:-

Dorée hâtive, prolifique......... ........ ....... . ........
iBeautée dorée.................................................
Gothland hâtive ...... ................. ....................
Beauté américaine.......... ..............
Golden Giant .................................. .............
Giant Cluster....... .............. ...........................
D'Abyssinio.. ...................
Earlu Blosson ...............................................
De Bavière .......................... ...........................
Blanche de Russie .......................................
Columbus................. .................. ...... .............
De Californie, prolifique, noire. ..........................

Boisseaux. Livre..

72 12
69 14
66 16
64 24
G4 4
63 18
62 12
62 12
60 20
60
59 14
59 14

Ces douze variétés cultivées à Nappan ont donné en moyenne 63 boisseaux 25
livres par acre.

Les 12 espèces les plus prolifiques cultivées à la ferme expérimentale de Brandon
sont celles-ci:-

Buoisaux.
B anner............ ................................. . ........ 101
Beauté américaine....... .. -- ............................ 96
BoIstein prolifique....................... 95
D e Bavière.................. .......... .............. ...... 93
Schonen blanche ........ ......... .................... ..... 93
Early Golden prolifique................ ..................... 93
Colombus ....... ......... ............ ............ 91
Golden Giant ............................... 90
Oderbruchl......................... ......... ................ . 89
W allis ................... ,.............. ........................ 8
Ackhangel blanche ...... .......... ....... ... 88
De Sibérie ........................................... 87

Livres.

6
-6
20
8
8
8

26
20
4

18
8

12

Ces 12 variétés cultivées à Brandon ont produit une moyenne de 92 boisseaux
12 livres par acre.
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Les 12 espèces les plus prolifiques que l'on ait cultivéesT'flla ferme expérimen -
tale à Indian-Head sont les suivantes

Boisseaux. Livres.

A bondance.. .................................................. 108 28
Golden Beauty......... ..... . ,................... 104 4
Colwn bus ............ ..................... 102 2
Beaiuté d'Am érique (Anierican Beauty).......... ...... 101 16
Schonen Blanche (White Schonen).,.................... 99 22
Oderbruch ............................. . ...... ................ 99 14
Challenge ........ ....... .................. 91 6
B a ner................. ...... ................................... 90
Hllolstein prolifique ................. .. ..................... 89
W ide-awahe... ... .................................. ....... 89 14

Archangel hâtive (Early Archangel)..................... 88 8
Imiproved Ligowo.....................................87 22

Ces 12 variétés cultivées à Indian-llead ont prodit le meilleur rendement, car,
elles ont donné une moyenne dle 95 boisseaux et 33 livr~es par aci e.

Le 12 variétés suivantes se trouvent aux premiers rangs sur la liste de la
fer-me expéri me ltale à Agassiz

BOisca:, x. Livres.

Gothland hâtive, (Barly Gothland) ............... 59 9
Ilazlets Seizuire ........................................ 52 32
GreaitEgyptian ............................... ...... 49 14
Archangel 1A tive (Ear/y ilrchangel)........... .... .. 28
Golden prolifiquo hâtive (Early Golden Prolific) .... 48 18
Banner .............................................. 48 3
Golden Beauty ....................................... 47 12
Lincoln .... ................... ... 46 26
Abyssinie (Abyssiniia). ...................... 46 6
Fleur hâtive (k7arly Blossomn).,....................... 45 20
Boiianza,......I.>....................... ..... .......... 44 2i
Abondance........................................... 43 2 8

Ces variétés ont donné un rendeinen t moyen tle 48 boisseaux et 16 livres, soit le
plus faible dle tous.

PRINCIPAUX RÉ£SULr«TATS MOYENS DE'TOUTES LES FERMES EXPÉ,RlIENTALES.,

Les douze variétés -suivantes sont celles qui ont le mieux réussi sur l'ensemble
des fermes exp-ériimenta-les, et que l'on peut en conséquence ranger parmi les
avoine.s les plus productives du Canada. Elles sont claseées d'zaprès, le chiffre de
leur rendement mnoyeni:

.Beauté d'Amnériquie (Anierican Beaufy)....... ....... 75 10'
Golden Beauty.................. .................... 74 26
Baier................................ .............. 73 21
Abondanice ..................................... 72 12
Colunibus........... ................. ........ 7 4
Scîmenen Blanchec ( WhAite Schoieen)............69 31
(4olden prolifiquie haâtivo (Early Golden Proliflo). .69 ý16
î)e i3-avière (Bavarïan).... ......................... 67 32
Oderbruech..... ............. ....... ..... 67 261
i)'Abyssinie (Ahyssinia)................... ......... 67 20
Jrnprovedl Ligovo ............ ................ ... 67 2
A rchangel hâtive (L'arly A.rchangel),.......... ..... 65 4
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Maintenant, il peut paraître un peu étrange, et je puis difficilement expliquer
pourquoi l'avoine de Sibérie (Siberian) n'occupe aucun rang marquant dans aucune
des fermes expérimentales du Canada, bien que, à la suite d'expérientes faites
au collège d'agriculture de Guelph ainsi que dans d'autres p:rties d'Onitario, elle
ait été à la tête de la liste, comme l'espèce la plus productive. Cette avoine occupe
le treizième rang, mais n'entre pas dans la série des douze meilleures espèces. et, à la
suite de l'étude de ce point faite il n'y a pas longtemps avec l'officier chargé des
expériences à Guelph, j'en suis venu à la conclusion que la qualité de l'avoine de
Sibérie dont nous nous sommcs servis peut, peut-être, être un peu différente de cetlle
que l'on a semée à Guelph, bien que l'avoine de semence, dans les deux cas. soit
venue d'Europe et presque en même temps. Je suis actuellement en comnuni-
cation avec eux et m'attends à recevoir du grain de semence identique au leur, afin
d'en cultiver à côté de celui que nous avons nous-mêmes, pour voir si la différence de
rendement provient de la quaslité (le cette variété ou de quelque autre cause.

Ces douze variétés ainsi cultivées sous les divers climats du Canada ont donné
un rendement moyen de -0 boisseaux et 9 livres par acre. S'il était possible de
remplacer dans tout le pays, pour les semences, toutes les autres avoines par ces
douze variété-, il est presque cert!iin que le résultat immédiat serait une augmenta-
tion considérable dans la moyenne des moissons.

(On montre alors aux membres du comité des échantillons des douze variétés
plus haut mentionnées).

Par M. Hutchins:

Q. Est-ce la couleur naturelle de cette variété (Columbus) ?-R. Oui.
Q. La couleur en est très foncée ?-R. Oui. C'est une variété dont on a beaucoup

pa-lé en Allemagne comme produisant très abondamment, il y a quelque trois ans.
Nous on avons imporié uue certaine quantité. La première année que nous en avons
fait l'essai à Ottawa, la saison a été très mauvaise pour la rouille, et cette avoine a
tellement souffert de cette maladie que la moisson a été presque détruite. A lasaison
suivante, elle a beaucoup mieux réussi, surtout sur les fermes auxiliaires, et cette
année elle a réussi parfaitement, ce qui porte à croire que c'est une variété d'avoine
des plus avantageuses.

Par M. Pridham:

Q. Avez-vous complètement mis de côté les avoines noires ?-R. Pas complète-
ment. Mais nous avons remarqué que, en général, les avoines noires rapportent
moins que les avoines blanches, longues et grosses, et, do plus. le prix sur le marché
en est moindre d'environ un·centin par boiseeau, et quelquefois 2 centins. Nous
trouvons aussi que si un cultivateur cultive des avoines noires sur sa ferme, elles se
mêlent presque invariablement avec ses avoines blanches, ce qui déprécie la valeur
de l'ensemble. Les meuniers qui préparent l'avoine pour gruau objectent aussi à. la
culture des avoines noires, parce qu'elles sont sujettes à se mêler avec les avoines
blanches, et que leur balle luisise des points noirs dans la farine. Pour ces raisons,
nous avons cru qu'il ne serait pas judicieux d'encourager la culture des avoines
noires, lorsque nous avons des avoines blanches qui sont de meilleure qualité et qui
produisent davantage.

Parmi ces douze variétés, les meilleures dans tout le Canada, huit comptent
parmi les douze meilleures à la forme centrale, six parmi les douze meilleures à
Nappan, huit parmi les douze meilleures à Brandon, neuf parmi les douze meilleures
à Indian-IIead, et cinq parmi les douze meilleures à Agassiz, C.-B., ce qui montré que
ces douze variétés représentent probablement ce qu'il y a de mieux en fait d'avoine
et qu'elles sont le plus généralement et le plus largement adaptées aux conditions
clim.itériques variables de tout le pays.

* Dans le bulletin 21, qui eontient un résumé de tous les ensemencements d'avoine
faits durant la même semaine, à part les lots réservés pour l'expérimentation, on a vu
que, s'appuyant sur l'expérience de cinq années sur toutes les formes, le rendement
moyen de l'avoine Banner, d'après 110 essais, a été de 54 boisseaux et 11 livres, et do la
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Prize Cluster, d'après 92 essais, 43 boisseaux et 32 livres, soit une moyenne, calculée
d'après 231 essais, de 48 boisseaux et 25 livres. La culture de cette avoine sur les
fermes expérimentales a é-é celle ordinairement suivie sur les fermes en général,
celle enfin que tout cultivateur devrait employer pour ses récoltes, et la qualité du
sol des fermes expérimentales n'est pas en moyenne supérieure à celle de la plupart
des terres dans les districts où elles sont établies.

Ces chiffres, résultat d'observations faites pendant une série d'années, servent à
montrer que les cultivateurs du Canada pourraient, en prenant un bon soin ordi-
nuire de leurs terres et en choirissant pour leurs semences les variété, les meilleures
et les plus productives, obtenir une moyenne de moisson d'avoine de beaucoup supé-
rieure à ce qu'elle est maintenant, savoir: 26 boisseaux et 7 livres par acre.

La ferme centrale a accompli un. travail excellent on distribuant pour essai des
sacs contenant des é6T'î'iitillons des espèces d'avoine les meilleures et les plus produc-
tives. Depuis l'inauguration de ce système, on 1889, alors que l'on a distribué 534
échantillons, les demandes se sont accrues au point que l'année dernière on cin a
distribué 10,086, ce qui a été loin de suffire à la demande. Depuis le commencement
du présent système, en 1889, les fermes expérimentales ont expédié à environ 30,000
cultivateurs 38,000 sacs contenant chacun des échantillons de trois livres, rien que
d'avoine de semence. Durant la même période, les fermes auxiliaires en ont égale-
ment distribué de fortes quantités, et le produit de ces semences choisies remplace
rapidement les anciennes variétés moins prolifiques. Si quelque membre du comité
désire poser quelques questions relativement à l'avoine avant que j'aborde un autre
sujet, je me ferai un plaisir de répondre.

Par .f. Wilmot :

Q. Avez-vous un état comparatif des poids des diverses espèces par boisseau ?-
R. Je n'ai pas apporté de données complètes sur ce point. Je craignais de vous fati-
guer par trop (e détails. Je crois toutefois que les poids sont tous marqués sur les
étiquettes des bouteilles qui contieniient les échantillons que je vous ai soumis... Les
avoines longues, en général, pèsent moins que les avoines plus courtes et plus rondes.
Les avoines longues pèsent depuis le poids étalon, 34 livres, ou un peu moins,
jusqu'à 40 livres; les avoines plus courtes vont généralement de 38 à 42 ou 43, et
quelquefois jusqu'à 45 livres par boisseau. Comme le nombre des boisseaux cité
antérieurement est calculé d'après le poids étalon, la différence entre les deux sortes
se réduisait donc à ceci : pour les avoines longues, il y aurait en proportion du grain
lui-même une plus forte quantité de balle que pour les avoines plus courtes et plus
rondes.

Par J11. McMlillan:

Q. Je crois qu'il serait bon, après avoir fait des essais avec l'avoine sur les planches
d'expérimentation, de prendre les meilleures variétés et de les semer dans un champ,
afin de vous assurer des résultats qu'en produirait la culture sur une plus grande-
échelle. Il y a quelque dix ou douze ans, nous avions fàit quelques essais sur de
petites pièces d'expérimentation, entretenues avec soin, mais ious n'avons pas toujours
trouvé que la variété qui avait le mieux réussi sur ces piècs avait donné le même
résultat dans les champs. De sorte que je suis d'avis qu'il serait judicieux, là où
vous avez des champs d'avoine, de nous Faire connaître les résultats obtenus pour les
diverses variétés cultivées dans des champs, tout aussi bien que sur de petites pièces.
De cette manière, les conditions seraient les mêmes que sur leb fermes du pays ?-R.
Notre rapport annuel contient tous ces détails. Je puis vous donner dès maintenant
le résultat des moissons provenant des champs de la ferme centrale, mais les rapports
annuels des formes auxiliaires sont entre les mains de l'imprimeur et ne sont pas à
notre disposition dans le moment.

Par M Roome:

Q. Trouvez-vous que les moissons récoltées sur champ sont d'un rendement
moindre ?--R. En général le rendement est moindre, ce qui est causé en partie, je
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pense, par le fait que sur une grande superficie, vous n'avez pas un terrain aussi uni.
Il y a beaucoup à dire en faveur de ces pièces d'expérimentation que j'ai mentionnées
et qui couvrent un espace d'un dixième ou d'un vingtième d'acre, ou plus, chacune.
Elles sont toutefois entourées d'une lisière libre de trois pieds, et le grain est toujours
plus fourni le long de la lisière que vers le centre d'un champ, et il fiut par consé-
quent faire une certaine déduction sur les produits des petites pièces comparés à ceux
des cbamps. 11serait à peine possible de fournir les résultats obtenus pour 44 variétés
d'avoine semées en plein champ sur une seule ferme, parce que vous pourriez rare-
ment avoir à votre disposition une étendue de terre, même en vous limitant à un acre
seulement par variété, qui serait assez uniforme pour les fins d'une comparaison.

Par M. iMcilillan :
Q. Mais vous prendriez toujours les variétés qui ont !e mieux réussi sur les pe-

tites pièces pour vos essais en pièces de champ par étendues de cinq, six ou dix acres,
ce qui, je pense, serait un essai plus approprié à l'expérience des cultivateurs que des
essais limités à des petites pièces?--R. Je puis dire que, cette année, à Indian-ilead,
on a semé d'avoine Banner un champ de dix acres, qui a donné partout un rende-
ment d'environ 108 boisseaux par acre. Je crois qu'à la mesure on a compté 97 ou
98 boisseaux, et que l'avoine a pesé environ 38 ou 39 livres au boisseau. Parlant de
mémoire, jo crois que le rendement n'a pas été moindre que 108· boisseaux par acre
au poids, ce qui indiquait que cette variété, considérée au point de vue de la culture
en grand, a réussi aussi bien en champ que sur de petites pièces d'expérimentation.
Quant à quelques-unes des autres variétés mentionnées, notamment la Columbus et la
Golden prolifique hâtive (Early Golden Prolific), nous n'en avions pas des quantités
suffisantes pour ensemencer (les champs étendus. Toutefois, à la saison prochaine,
on sèmera de plus grandes étendues.

Par M. Senple:
Q. Quelles variétés d'avoine sème-t-on dans les champs de la ferme ?-R. On en

sème plusieurs variétés, choisies parmi celles qui donnent les meilleurs résultats.
Comme ces variétés varient plus ou moins d'année cri année, il faudra avoir l'expé-
rience de plusieurs années avant de se former une opinion exacte quant aux mé-
rites relatifs des diverses espèces. Cette expérience une fois acquise, nous faisons
le choix des variétés qui semblent devoir continuer à donner de bons résultats et en
semons sur une aussi grande étendue de terrain que possible, afin d'en récolter une
bonne quantité destinée à la distribution, car on ne peut trouver dans le commerce
plasieurs de ces variétés.

Par M. Pridhan:

Q. Quel résultat, d'après votre opinion, obtiendrait-on si l'on transférait une
variété de semence d'une partie du pays à une autre ?-R. Ce procédé est générale-
ment profitable, mais pas toujours. Il y a tant de points non encore connus concer-
nant les influences qui peuvent affecter le rendement des divers grains, qu'il n'est
pas prudent de faire des énoncés généraux très positifs. Cependant, nous savons
très bien par expérience que dans le cas où une variété, qui a été bien productive
pendant un certain laps de temps, commence à diminuer ou à produire moins dans
un district particulier, si l'on se procure de la semence de même variété provenant
d'un autre sol et récoltée sous un autre climat, l'on peut dans une certaine meskgre
en ramener la fertilité et accroître le rendement.

Par M. Grieve :

Q. Règle générale, faites-vous avec soin un essai de ces diverses sortes de grains
avant d'en faire la distribution en petites quantités aux cultivateurs de ce pays ?-
R. C'est ce que nous faisons généralement. Les principales variétés distribuées cette
année sont celles que j'ai mentionnées et dont vous avez vu les échantillons.

Je vais maintenant donner les renseignements demandés par M. MeMillan au
sujet des récoltes d'avoine en plein champ sur la ferme centrale. Il y a ou un champ
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de cinq acres ensemencé de la variété Abondance, et dont le sol est de glaise
sablonneuse, avec une petite proportion de glaise mêlée de tourbe-sol peu favorable
pour l'avoine, et la récolte a produit 44 boisseaux et 22 livres par acre. Nous avons
eu un champ de cinq acres, ensemencé de la variété Banner, et dont le sol est de
glaise sablonneuse, tiès léger et situé en arrière de l'étable à porcs sur la ferme.
Le rendement a été de 45 boisseaux et 6 livres par acre. Les lots choisis pour
l'expérimentation se trouvaient dans une pièce de terre au sol argileux sur la partie
antérieure de la ferme, pièce de terre contenant un sol égal au meilleur que nous
ayons. Comme les diverses variétés ont été soumises aux mêmes influences et ont
rIçu des avantages égaux, puisqu'elles ont été semées les unes à côté des autres, la
comparaison entre les diverses espèces peut donc inspirer confiance; et notre meilleur
sol n'est pas, dans l'ensemble, meilleur que celui de la plupart des bonnes fermes
dans ce pays.

Par 31 Carpenter:

Q. Vous avez des rapports des essais des différentes variétés provenant de toutes
les parties du Canada. Quelle variété trouvez-vous la pius avantageuse par exemple
pour les districts du sud et de l'ouest d'Ontario ?-R. Pour l'avoine ? Il serait
diffleile de décider cette question dans le moment. Il y-a quelques milliers de rap-
ports qu'il faudrait mettre en tableau synoptique pour se former une opinion exacte;
Je pui- dire toutefois que la Banner est la fàvorite en'général.

Q. Je puis dire que, en autant que mon district est concerné, nos cultivateurs
sont d'avis que la Banner est la meilleure variété qu'ils aient cultivée depuis des
années.-R. Je crois que si vous preniez ces douze variétés et en faisiez l'essai en
douze différents endroits de cette province, vous n'arriveriez peut-être pas, sous le
rapport du rendement, dans le même ordre où elles ont été classées à la suite des
essais généraux faits dans tout le Canada, ordre que j'ai mentionné, mais vous
constateriez, c'est mon opinion, qu'elles occuperaient les premiers rangs de la série
d'essais que vous en feriez. Toutefois, je ne pense pas qu'il soit bien important de
choisir la première, ou la deuxième, ou la trois.ème variété à la tête de la liste, car
les douze variétés en question sont ioutes bonnes, et l'on peut, d'après moi, les recom-
mander sans crainte comme les meilleures que l'on puisse obtenir. Je suis sûr que
si nos cultivateurs pouvaient se procurer de la semence de l'une ou l'autre ou de
toutes les variétés, de manière à en faire leur principale culture, au lieu d'arriver à
un rendement moyen de 26 boisseaux et 7 livres d'avoine par acre pour le Canada,
ils auraient des récoltes qui se rapprocheraient du rendement moyen de la Grande-
Brétagne, soit 40 boisseaux, ce qui constituerait une énorme différence dans les pro-
fits que font nos cultivateurs.

Par M. Sanborn :

Q. Avez-vous essayé la Rosedale ? Elle réussit bien dans notre localité.-R.
C'est certainement une bonne avoine, qui produit ordinairement une bonne récolte;
mais cette année, elle s'est éloignée de la tête de la liste. Elle*nous a donné un ren-
dement de 55 boisseaux et 30 livres, et occupe la vingtième place dans cette série
de 44.

Q. Elle ne souffre pas beaucoup de la rouille ?-R. Cette année, la Rosedale n'a
été que légèrement endommagée par la rouille, pendant que quelques autres variétés
en ont beaucoup souffert.

Par M. Semple

Q. Avez-vous essayé la Nouvelle-Zélande ?-R. Pas depuis un certain temps.
Nous l'avons mise de côté parce qu'elle ne produisait pas autant que plusieurs autres
espèces.

Q. Elle a été pendant quelque temps une grande favorite dans mon district ?-
R. Oui, je crois qu'elle a été la favorite dans plusieurs districts.
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Par 31. McMillan :

Q. Nous avons complètement mis de côté la Banner qui avait remplacé laCluster.
Nous essayons maintenant l'avoine de Sibérie (Siberian), qui rapporte de huit à dix
boisseaux de plus que la Cluster ?-R. La Banner continue à nous donner un bon
rendement, et nons recevons de plusieurs endroits de bons rapports à son égard.
Ici, l'avoine de Sibérie occupe la 35"O place sur la liste des 44 variétés, soit, la neu.
vième du pied de la liste.

Par M. Cochrane:

Q. Des sols d'une nature différente peuvent-ils amener une différence dans les
résultats obtenus ?-R. Oui, c'est souvent le cas; mais ces variétés ;ont toutes été
essayées dans un sol identique.

Q. C'est très bien, mais ne pensez-vous pas que l'une des variétés qui ne réussi-
rait pas bien dans un certain sol pourrait mieux réussir dans un autre ?-R. Cer-
tainement, et les ehiffres que j'ai donnés ne doivent être pris que comme guide
général.

Q. Il pourrait se faire que l'avoine qui a donné le meilleur rendement à la ferme
centrale ne fût pas la plus productive ailleurs ?-R. Sans doute.

Par M. Carpenter :

Q. Chez nous, nous trouvons que l'avoine de Sibérie ne donne pas satisfaction.
La Banner réussit bien mieux dans notre district. Voilà pourquoi nous désirons
être renseignés au sujet des avoines qu'il serait plus avantageux de cultiver dans le
snd-ouest d'Ontario ?-R. Je pense que presque tous les rapports que nous avons
reçus parlent favorablement de cette avoine; cependant, je ne puis pas aujourd'hui
vous donner un résumé exact des résultats. obtenus au moyen des échantillons que
nous avons distribués.

Par M. Cochrane:

Q. Après avoir semé une certaine espèce d'avoine sur une ferme pendant un
certain nombre d'années, si vous changiez de semence en adoptant une autre variété,
n'auriez-vous pas une meilleure récolte ?--R. Cela dépend beaucoup de la variété
choisie. Je suis d'opinion que les cultivateurs feront bien de changer de semence de
temps à autre. Il n'y a aucun doute que les semences perdent de leur qualité après
une culture consécutive de plusieurs années. Conséquemment, il est nécessaire que
les cultivateurs changent quelquefois de variétés, mais en en choisissant une nouvelle,
ils devraient en prendre une qui promette de fortes récoltes. C'est sous ce rapport
que l'on constate l'avantage découlant des essais faits sur les fermes expérimentales,
où toutes les variétés reçoivent un traitement identique. Les cultivateurs peuvent
obtenir un paquet de l'une les espèces les plus prolifques au moyen de laquelle ils
peuvent récolter assez d'avoine pour ensemencer un acre ou plus l'année suivante, et
s'assurer ainsi de la quantité nécessaire d:avoine de semence de bonne qualité, sans
frais. Au moyen de la distribution de ces échantillons, j'ai lieu d'espérer que nos
cultivateurs marcheront de pair avec le progrès. C'est l'objet que l'on a en vue dans
cette partie des travaux des fermes expérimentales.

Par 3E. Semple:

Q. Les saisons sont-elles la cause d'une différence notable dans le rendement ?-
R. Oui. La nature de la saison affecte les moissons probablement plus qu'aucune
autre cause. Durant une saison favorable, le grain a l'avantage de s'assimiler une
forte proportion de la substance nutritive contenue dans le sol et de profiter du bon
soin que le cultivateur prend de sa terre, mais dans le cas d'une mauvaise saison, le
meilleur sol ne produira souvent que d'assez maigres récoltes.

Q. Une saison peut être plus favorable à la Banner et une autre pour une espèce
d'avoine différente. Les saisons peuvent ainsi produire une différence dans le rende-
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ment?-R. D'après moi, une saison qui sera défavorable à une espèce d'avoine le
sera généralement pour les autres espèces. Au mois d'août dernier, j'ai parcouru
plus de 200 milles dans la partie sud du Manitoba, et j'ai vu des milliers d'acres où
poussait l'avoine Banner; je n'en avais jamais vu autant auparavant. La moisson
promettait d'être uniformément bonne dans toute cette partie du pays, et je crois que
la récolte a rapporté eni moyenne 75 boisseaux par acre. Partout où la Banner a été
essayée, soit ici, soit sur quelqu'une (les formes auxiliaires, elle a toujours bien réussi.
Nous avons continué nos essais pendant einq ou six ans, de sorte que nous pouvons,
grâce à l'expérience acquise, en tirer des conclusions assez justes.

Par M. Grieve:

Q. Est-ce que vous ne pensez pas que bon nombre de cultivateurs se sont remis
à cultiver quelqes-unes les anciennes variétés, telle que la .Nouvelle-Zélande, dont
ils ensemençaient leurs terres il y a quelques années passées ?-R. Nous avons reçu
quelques demandes de renseignements au sujet de l'avoine .Nouvelle-Zélande,,. mais
je etois que la plupart des cultivateurs sont convaincus de la supériorité de quelques-
unes des nouvelles sortes.

Par M. Fairbairn:

Q. Avez-vous fait des essais de l'avoine d'Egypte ?-R. Oui, cette avoine a
bien réussi. Nous cultivons une variété appelée (ream Egyptian, qui occupe la 13e
place sur la liste des 44 variétés.

Par M. MfcMillan:

Q. J'ai eu l'occasion d'observer un fait à propos de l'avoine " Blanche de
Sybérie." Un cultivateur de mes amis a transporté sa semence à l'est d'Hlamilton,
et après cinq ou six années il a ramené cette semence bur son autre ferme; comme
résultat, ce changement d'une forme à l'autre lui a donné de splendides récoltes. Je
crois que c'est un bon procédé à suivre.-R. Nous avons suivi ce système sur nos
fermes expérimentales, on échangeant les semences d'une ferme avec une autre.

Par M. Fairbairn:

Q. Chez nous, l'avoine d'Egypte nous a rapporté soixante boisseaux à l'acre.
J'ai payé un prix élevé pour me procurer de l'avoine Banner, qui ne m'a rapporté
que 30 boisseaux, tandis que celle d'Egypte m'en a donné 70.-R. il doit y avoir
dans votre sol, quelque chose 'de spécialement favorable à la variété de l'avoine
d'Egypte.

Par M. McMillan

Q. Nous faisons une petite expérience. Il y a trois ans, nous cultivions le maïs
su.r une grande échelle, et nous avions l'habitude de faire suivre une récolte de maïs
par une récolte d'avoine. Nous avons, sur 24 acres, essayé l'effet du labour d'automne
comparé au labour du printemps; nous avons soumis au labour d'automne 16 de ces
24 acres, les huit autres étant labourés au printemps. La terre préparée au prin-
temps nous a donné 10 boisseaux de plus à l'acre. L'un de. mes fils ne fut pas satis-
fait de cet essai, et recommença l'expérience sur une étendue de 8 acres. Il en
prépara 4 acres à l'automne et 4 au printemps; pour l'avoine semée sur ces derniers
4 acres, il m'a dit qu'il était certain de récolter de 10 à 12 boisseaux de plus'par acre.

Q. Combien de boisseaux par acre avez-vous récoltés sur votre ferme ?-R.
Cinquante-huit (58).

Q. Nous avons récolté 60 boisseaux sur 10 acres ensemencés d'avoine de Sibérie.
-R. Si nous pouvions seulement avoir un bon nombre de cultivateurs répandus dans
tout le pays disposés à prêcher d'exemple comme l'a fait M. McMillan, nous aurions
bientôt porté la moyenne des récoltes d'avoine en Canada au chiffre auquel elle se
trouve dans la Grande-Bretagne.
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Par M. Cochrane :
Q. Avant de quitter le sujet de la culture de l'avoine, je crois qu'il serait bon

que vous donniez aux cultivateurs une idée de meilleures variétés à cultiver, au point
de vue d'éviter les dommages causés par les sauterelles ?--R. Je crains bien qu'il
me faudrait d'abord introduire une nouvelle espèce de sauterelles qui ne s'attaque-
raient. qu'à certaines variétés de l'avoine, avant d'être en état de donner aucun ren-
seignement utile à cet égard.

LA RÉCOLTE DU BLÉ DANS TOUT LE CANADA.

Nous allons maintenant nous occuper du blé, qui occupe le rang suivant en
importance dans les récoltes de céréales dans le pays. D'après le recensement de
1891, le Canada a produit, en 1890, 42,144,779 boisseaux.

Par M. Carpenter :
Q. Ce chiffre comprend le blé d'automne et celui du printemps ?-R. Oui.
Le rendement moyen, en mettant les deux ensemble, a été de quatorze boisseaux

et six dixièmes par acre. Ce résultat ne parait pas avec avantage mis en regard de
celui des cultivateurs de la Grande-Bretagne, qui atteint 28-6, ou celui du Danemark,
34-4.

CULTURE DU BLÉ-RÉSULTATS DES EXPÉRIENCES FAITES SUR LES FERMES
EXPÉRIMENTALES.

On a cultivé trente-deux variétés de blé de printemps à chacune des formes
expérimentales, sur des pièces de terrain uniformes, d'un caractère similaire à celui
des pièces dont nous avons parlé à l'occasion de l'avoine. La semence s'est faite le
même jour.

A la ferme centrale, le plus fort rendement a été de 30 boisseaux et 40 livres
par acre, et le plus taible, 13 boisseaux et 40 livres, montrant un écart de 17 bois-
seaux entre la variété qui a produit le plus fort rendement et celle qui a donné le plus
faible.

Par M. Carpenter:

Q. Etait-ce du blé d'automne ou de printemps ?-R. Je ne parle maintenant que
des blés de printemps, bien que le tableau synoptique tiré du recensement réunisse
ensemble les blés d'automne et de printemps.

A -Nappan, le plus fort rendement a été de 32 boisseaux et 20 livres par acre, le
plus faible 18 boisseaux, soit un écart de 14 boisseaux et 20 livres en faveur du blé
le plus productif.

A Brandon, la variété la plus prolifique a donné 49 boisseaux à l'acre, pendant
que la moins productive a produit 22 boisseaux et 40 livres, soit un écart de 26
boisseaux et 20 livres.

A Indian-llead, le plus fort rendement a été de 52 boisseaux, le plus faible 28
boisseaux; l'écart entre le plus fort et le plus faible étant de 24 boisseaux.

A Agassiz, le meilleur rendement obtenu sur les pièces d'expérimentation a été
de 33 boisseaux et 10 livres ; le plus faible, 13 boisseaux et 20 livres; un écart de 19
boisseaux et 50 livres en faveur du blé le plus productif.

•MOYENNE DE TOUTES LES FERMES EXPÉRIMENTALES.

Le rendement moyen de toutes les 32 variétés, depuis le blé le plus productif
jusqu'au moins productif, a été comme suit:-

Boisseaux. Livres.
Ferme expérimentale centrale........, ......... ...... 22 38

i4 de Nappan ..................... 26 22
"i "c de Brandon .......... 40 44
"c "c d'Indian-Head............... 41 . 9
"c "c d'Agassiz......................... 18 6

soit une moyenne, pour toutes les fermes, de 29 boisseaux et 48 livres par acre.
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Ainsi que vous le voyez, cette moyenne dépasse le rendement moyen de la
Grande.Bretagne, qui est de 28 boisseaux et 6 livres. La différence moyenne entre
les variétés qui ont donné le plus faible rendement et celles qui ont été les plus
productives sur chaque ferme, a été de 20 boisseaux et 18 livres.

VARIÉTÉS LJES PLUS PROLIFIQUES SUR LES DIFFÉRENTES FERMES.

Les 12 variétés les plus prolifiques cultivées à la forme expérimentale centrale
ont donné le rendement suivant:-

Boisseaux. Livres.
P reston............... ......... ..... ......................... ý0 40
Goose .......................... ........... 28 20
Ancien blé de la Rivière Rouge (Old Red River) ... 6 30
Champlain de Pringle.................................... 26 )0

1uron ....... ................................................ 25 40
Fife de Wel man.................... ......... ........ 20
Dion ..... .... .... .... .................. .......... 24 40
Blanc do Russie (Wlhite Russian)........................24 27

ed Fer....2..........8....................24 20
Uonarque ................................ ............ 294

A Vp lia ............. .............................. 24 -

Amiral ................................. ............ 24
J0 àdois dire que le Preston, le premier de la liste, est l'un des blés de Croisement

produit tur la ferme. Le [luron en est un autre. Le Dion est un blé que nous, avons
reçu d'un cultivateur de Québec. Il *n'avait. pas encore été dénommé, mais il a été
désigné par- le nomn de ce cultivateur, et a très bien réussi. Le rendement moyen de
ces 12 variétés a été de 23 boisseaux et 41 livres pair acre.

Les 12 variétés su3ivantes sont les plus prolifiqueb que l'on ait cultivées à la
ferme expérimentale de Nappan :

Boisseaux.
Preston......................................3
Stanley......... ............................................... 32
Campbell à paille blanche (I,.ite chaif).............. 31
Barbo d'ilérisson (IHerisson Bearded).................... 31

uron......... ..................... ........... 31
R ed F ern ........ ................ . ..-................ ......... 31
Amiral...... ..... .............. ........... 30
Goutte d'Or (Golden Drop)...................... ......... 30
Ancien blé de la Rivière Rouge (Old Red River)..... 30
Coniell Blanc ( iVhite Connell). .......................... 29
Percy.... ............ .............. .. ............ 28
Blanc de Russie ( W ite Russian) ................. 28

La moyenne de ces douze variétés.cultivées à Nappan a été de 30
35 livres par acre.

Les variétés suivantes sont les 12 plus prolifiques que l'on ait
ferie expérimentale de Brandon

Boisseaux.
Fito Rouge (Red Fife)... .......... ................. ...... 49
P reston ........ ......................... ..... ............. . .. 48 .
Ancien blé de la Rivière Rouge (Old Red River)...... 47
F i fo Blanc ( White Fife)......... .......... .................. 46
Champlain de Pringle.............. .......................... 46
Advance ...... .... ................ . ..................... 46
Connel Blanc ( White Connell) ............................ 45
S tanley............. ............................ ................. 43

R ideau...................... ..................................... 43
Amiral ...................... ................... 42
Couronne (Crown) ................ 42
G elum .............................................. ............ 42
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Le rendement moyen de ces 12 variétés récoitées à Brandon est de 45 boisseaux
et 18 livres par acre.

Les 12 variétés qui ont donné le plus fort rendement à Indian.Read ont été les
suivantes -

Boisseaux. Livres.
Beaudry........................ ..................... ......... 52 -
Huron.................... ................. 51 20
Em porium ........................................................ 48 40
Couronne (Crown)...................... . 46 .i0
P reston............. ............................................. 45 40
A lpha........ ..................................................... 45 30
Fille Rou±ze (Red Fife) ..... ................................. 45 -
Barbe d'Héris-on (IHerisson Bearded).................... 44 40
Cbamplain de Priiog le.. .......... .. 44 30
Blenheim ...... ........... ...... 44 -
A dvance....... .......................... . ... ................. 43 50
R ideau .................. .................................... ..... 43 20

On peut voir que cette liste commence par un blé appelé Beaudry, fourni par
un homme de ce nom. On n'a pu en faire des essais généraux, vu la petite quantité
disponible.

. Le rendement moyen de ces 12 variétés cultivées à Indian-Head est de 46 bois-
seaux et 16 livres par acre.

Les 12 variétés les plus productives à Agassiz ont été les suivantes:-
Boisseaux. Livres.

R io G rande....................................................... 33 10
Fife Blanc ( W hite Fife)...................................... 30 55
Beaudry ........ ................................................ 22 40
A dvance.......................................................... 21 -
Barbe d'Hérisbon (Herisson Bearded). .......... 21 -
A m iral...-............................. ........ 20 -
Rideau............... .... .................. 19 30
A lpha ............ ............. ......... .... ................... 19 30
Dion ....... ................................. ,.... 19 15
Campbell à paille blanche ( White chaff)................ 19 10
Captor ................ ......... ............. 17 50
Fire Rouge (Red Ffe) ....... ........ ........... 17 25

Le rendement moyen dé ces 12 variétés a été de 21 boisseaux et 55 livres par
acre.

LES MEILLEURES VARIÉTÉ, DE BLÉ DE PRINTEMPS D'APRÈS LES RAPPORTS
PROVENANT DE TOUTES LES FERMES EXPÉRIMENTALES.

Je vais vous donner maintenant les 12 variétés de blé de printemps qui ont
donné le meilleur rendement de toute la série, en me basant sur les résultats obtenus
dans toutes les flermes expérimentales. J'ai avec moi, comme pour l'avoine, des
échantillons de ces blés qui ont atteint la plus haute moyenne de production

Boisseaux. Livres.
Preston............... ...... ....... ... ...... 34 44
Fife Blanc ( White Fife)........ ...... ...................... 3:- 2
Ancien blé de la Rivière Rouge (Old Red River). .... 32 48
Advance ......... .............. ..... . .......... ........ 8
Fife Rouge (Red Fife). .......................... 3 49
Rio Grande ........ ........ . ................. 31 40
Barbe d'fHérisson (Herisson Bearded)..................... 3 1 32
Red Fern .............. ................... ... 31 6
Stanley.................. .. .... ................................ 30 47
Alpha ......................................... 30 40
A m iral...... ................................... ............. ..... 30 22
Couronne (Crown).......................................... .. 30 8
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Le rendement moyen de ces 12 variétés a été de 31 boisseaux et 46 livres, ce
qui, en autant que notre expérience de cette année peut nous guider, tend à démon-
trer que ces variétés de blé de printemps sont les meilleures à choisir pour cul-
ture dans tout le Canada. On pourra remarquer que parmi ces douze blés supé-
rieurs qui ont été les plus productifs sur toutes les fermes expérimentales, six sont
des espèces de croisement qui ont pris leur origine dans les fermes expérimentales.
Le Preston, qui est en tête de la liste, est un croisefient d'un Ladoga femelle avec
un Fife Rouge mâle. C'est un blé barbu. Le Stanley est un autre exemple de ce
croisement, mais il n'est pas barbu. Ensuite vient l'Advance, barbu, l'Alpha, non
barbu, et la Couronne (Crown), barbu. Ils sont le produit de croisements entre le
Ladoga et le Fife Blanc, pendant que l'Amiral, variété non barbue, et compris dans
les 12 qui précèdent, est un croisement entre le Campbell à paille blanche et le Fife
Rouge. La fleur femelle du Campbell à paille blanche et la fleur mâle du Fife Rouge
on- servi à ce croisement. On remarquera que ces trois produits de croisements
arrivent à maturité plus tôt que le Fife Rouge.

Y a-t-il quelques questions que les membres du comité désireraient poser rela-
tivement au blé avant que je passe au sujet suivant ?

Par 3M Carventer:

Q. Quelle est la proportion de blé de printemps dans ces 42,000,000 de boisseaux
dont vous ayez parlé ?-R. Je ne puis vous donner ce renseignement, car, dans le
recensement, on a ris ensemble le blé d'automne et celui du printemps. Si j'avais
en main les rapports touchant la récolte du blé d'automne dans Ontario, je suppose
que ces chiffres établiraient approximativement la proportion entre les deux sortes
de blé, car il se cultive bien peu de blé d'automne hors d'Ontario.

Q. Avez-vous fait des essais avec le blé d'au tomne?-R. Oui, et nous avons très
bien réussi l'année dernière. Je n'ai pas dans le moment les chiffres exacts des résul-
tats obtenus, mais le plus fort rendement de blé d'automne obtenu à la ferme expé-
rimentale a été d'environ 44 boisoeaux par acre.

Q. C'est un bon résultat ?-R. C'était du blé Paille Dorée (Golden Chaf.)

Par M. Pridham:

Q. Avez-vous jamais essayé de croiser le Goose avec d'autres variétés ?-R. Pas
encore. Dans les croisements faits jusqu'ici, nous avons ordinairement choisi les
meilleures variétés pour nos essais. Le résultat du croisement opéré avec un blé
d'une qualité aussi inférieure que le Goose pouvait offrir beaucoup d'intérêt.

Q. Vous pourriez produire des variétés qui vous étonneraient ?-R. Cela pour-
rait arriver. Nous sommes étonnés très souvent, et je suis heureux de la suggestion
qui vient de m'être faite. Nous pourrons peut-être l'essayer l'année prochaine.

Par le président:
Q. J'allais vous demander laquelle des 12 variétés que vous avez est la plus

attaquée par la nielle ?-R. Ici, le blé souffre ordinairement très peu de la nielle ;
encore la nielle des blés dans cette partie du pays est-elle ce que nous pouvons
désigner comme nielle peu maligne ou non persistante.
, Q. Je suppose que vous avez constaté que quelques-unes des variétés souffrent
de la rouille plus que d'autres ?--R. Quant à cette saison, nous avons eu moins de
trouble avec la rouille que de coutume, mais nous trouvons que toutes les variétés
sont sujettes à la rouille quand celle-ci prédomine. Je ne connais aucune variété de
blé qui soit complètement à l'abri de la rouille. Il y a des variétés de pommes de
terre qui sont presque complètement exemptes de la pourriture.- Mais quant à ce qui
concerne la rouille, si elle s'attaque à une ferme, elle semble affecter toutes les
variétés plus ou moins. Il peut y avoir quelques légères différences, mais je ne puis
dire qu'aucune variété soit à l'abri de la rouille.

Par M. Pridhan:

Q. Le blé Goose ne souffre pas de la rouille. Je n'ai jamais vu un champ de
Goose que la rouille ait attaqué ?-B. Notre blé Goose a souffert de la rouille.
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Par M. Carpenter:

Q. Je suppose qu'il y a une très grande différence entre les variétés que vous
mentionnez, quant à leur valeur relativement à la préparation de la farine? Quelles
sont, dans votre opinion, les meilleures variétés ?-R. Nous n'avons pas eu l'occasion
de faire l'essai de ces nouvelles variétés de croisement sous ce rapport. Les quantités
à notre disposition en sont limitées, et d'ailleurs les demandes que nous recevons sont
si nombreuses que nous n'avons pas cru devoir en faire moudre. Mais si l'on consi-
dère que, dans la plupart de ces croisements, le Fife Rouge entre pour moitié, je
crois qu'il n'y a pas à douter que la qualité sera bonne.

Q. Il est très important de savoir à quoi s'en tenir à cet égard. Qu'est cette
variété Goose dont M. Pridham a parlé?-R. Elle produit une farine jaune que l'on
considère de qualité inférieure.

Par 1. Pridham :

Q. Je ne crois pas que l'on s'en serve pour faire de la farine ?-R. On dit qu'en
Europe l'on en moud une quantité considérable destinée à la préparation du macaroni
et des croûtes à pâtés. Dans les cas où il n'est pas nécessaire que la farine lève
beaucoup, ce blé peut être utile. Le blé Xubanka, qui est presque le même que le
Goose, est importé de la Russie en grande quantité et vendu à Londres, Angleterre,
pour les mêmes fins.

Q. Sur le marché de Toronto, le blé Goose commande un prix presque aussi élevé
qu'aucun autre ?-R. C'est possible. On peut s'en servir pour quelque autre fin que
nous ne connaissons pas.

M. PRIDHAM.-J'ai obtenu 73 centins du boisseau pour mon blé Goose cet hiver,
il y a un mois.

RÉCOLTE DE L'ORGE.

Quant à l'orge, qui occupe le troisième degré d'importance parmi les récoltes de
céréales du Canada, le dernier recensement donne le chiffre de 17,148,198 boisseauxi.
Il est probable que la quantité en est moindre maintenant, car on dit que l'on a sem$
en orge, dans ces derniers temps, une étendue de terre considérablement moindre.

Le rendement moyen de l'orge du Canada est porté au chiffre de 24·7 boisseaux
contre de 35-1 boisseaux dans la Grande-Bretagne et 42-7 boisseaux en Hollande.
Les Etats-Unis viennent après nous, avec le chiffre de 21•4 boisseaux par acre, et l'on
dit que la Russie, sous ce rapport, ne dépasse. pas le chiffre de 10-9 boisseaux par
acre.

RÉSULTATS OBTENUS DANS L'ESSAI DE LA CULTURE DE L'ORGE À SIX RANGS
SUR LES PERMES ExPÉRIMENTALES.

Afin d'étudier l'influence de la variété sur les résultats de cette culture, on a
semé l'année dernière quatorze différentes espèces d'orge à six rangs sur des pièces
de terre uniformes et .dans des conditions identiques sur toutes les fermes expéri-
mentales.

A la ferme expérimentale centrale, le rendement le plus fort a été de 58 bois-
seaux et 6 livres, et le plus faible, 32 boisseaux et 14 livres, soit un écart de 25 bois-
seaux et 40 livres.

A Nappan, l'orge la plus productive de la série a produit 52 boisseaux et 4
livres, la moins'productive 31 boisseaux et 32 livres, soit un écart de 20 boisseaux et
20 livres.

A Brandon, le plus fort rendement. a été de 68 boisseaux et 46 livres, le moindre,
30 boisseaux et 10 livres, soit un écart de 38 boisseaux et 36 livres.

A lndian-Head, le plus fort rendement a été de 62 boisseaux et 14 livres, le
moindre, 31 boisseaux et 29 livres, montrant une différence de 30 boisseaux et 33
livres.
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l Aga.siz. le plus fort rendement a été de 86 boisseaux et 36 livres, le plus
fai ble, 24 boisseaux et 8 livieù., .-oit une diflérence de 12 boisseaux et 98 livres.

La différence moyen ne du rendement, cn réunissant les résultats obtenus dans
toutes les fermes, a été de 25 boisseaux et 46 livres.

RENDEMENT MOYEN SUR TOUTES LES FERMES.

Le rendement moyen des quatorze variétés de l'orge à six rangs sur les diffé-
rentes fermes expérimentales a été comme suit:-Ferme expérimentale centrale,
45 boisseaux et 33 livres ; Nappan, 40 boisseaux et 18 livres ; Brandon, 58 bois-
seaux et i1 livres ; Indian-Head, 43 boisseaux et 21 livres ; Agassiz, 30 boisseaux
et 17 livres.

A laferme centrale, les six meilleures variétés d'orge à six rangs ont été les
suivantes

Boisseaux. Livres.
M ensury. ........................ .................. 58 
Petschora ............ ....................... 51 42
R oyale. ....................................... ................. 51 12
Succès.......... ..... .......................... ................. 51 1
Odessa.............. ............... . 47 24
Oderbruch.................. ................. 47 14

Ces six variétés ont donné un rendement moyen de 51 boisseaux et 10 livres par
acre.

A Nappan, les six variétés qui ont produit le plus ont été

Boisseaux. Livres.
Odessa......................................................... .. 52 4
Succès........ .............................................. 45 40
Royale .................. ........................... .............. 45 20
Mensury ............................................. 44 28
Trooper ........................................ ........ 43 16
Commune (Common) ........................ ................. 42 4

Elles ont produit en moyenne 45 boisseaux et 27 livres par acre.
A Brandon, les six variétés les plus prolifiques ont été:-

Boisseaux. Livres.
Mensury. . ..... ............................ ........ 68 46
.Nugent ........................................................... 68 26
Royale ............................. ..-.... ..................... 65 30
Trooper...... .................... ................................. 65 10
Surprise ......... ............................ 65 10
Vanguard........................................................ 64 8

soit une production moyenne de 66 boisseaux et 13 livres par acre.
A Indian-Bead, les six variétés donnant les meilleurs résultats ont été comme

suit:-

Boisseaux. Livres.
Rennies' Improved ............................. 62 14
Odessa..................... ......... 54 28
Trooper .................................................. 45 40
Succès ......................... ... .......... 40
.Mensury ....................................................... . 43 36
N ugent.................. ................. . . . ........... 42 34

La moyenne de rendement de ces six variétés a été de 49 boisseaux et 8 livres
par acre.
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A Agassiz, les six variétés les plus prolifiques ont été:-

Boisseaux. Livres.

Odessa ....................... .. .......... ........... .38 3.,
Oderbruch.............. .... . ........ ..................... 27
Trooper........ ........ ...................... ................. 33 46
Petschora .... . . ... .............................. 33 16
Vanguard...... ...... ....... ...... . .................... .. 32 4
S tella ............................. ....... ..................... . 31 12

soit une moyenne de 34 boisseaux et 16 livres par acre.
En prenant l'ensemble des résultats obtenus, voici les six variétés d'orge à six

rangs qui ont. été les plus productives:-
Boisseaux. Livres.

Odessa ....... ............ ................... 30
M ensury............... .... ... ......... ........................ 48 32
Trooper.................. ......................................... 47 2
Royale......... ............... ........................... ....... 46 38
Cqmmune (Common)......... ............................... 43 36
Vanguard.... ................... .............................. 43 28

Elles ont produit en moyenne 46 boisseaux et 35 livres.

RÉSULTATS DES PSSAIS FAITS AVEC L'ORGE à DEUX RANGS.

Si l'oni considère maintenant l'orge à deux rau g , dont 13 variétés ont été sou-
mises à des essais, nous trouvons que les six meileures à la ferme centrale ont été
les suivantes:

Boisseaux. Livres.
Sidney........ ......... ...... .......... ..... 43 16

Bec de Canard (Duckbill) .......................... 37 24
Bolton............... ...................... 35 30
Castor (Beaver)....................................... 35 -

Chevalier français (Frrnch Chevalier)...........34 18
Newton ........................................... 29 18

Elles ont donné un rendement moyen de 35 boisseaux et 41 ivres par acre.
Afin de s'assurer de la valeur respective des variétés de l'orge deux' rangs

sous le rapport du rendement., on en a semé dans les diverses fermes expérimentales
13 espèces différentes sur des pièces d'expérimentation uniformes et dans des condi-
lions identiques. A la ferme centrale, le plus fort rendement a été de 43 boIsseux
et 16 livres, et le plus faible, 20 boisseaux et 8 livres; soit un écart de,23 boisseaux
et 8 livres A Nappan, le plus fort rendement a été de 47 boisseaux et 44 livres, et
le plus faible 22 boisseaux et 44 livres4, une différence de 25 boisseaux. A Brandon,
le maximum a été de 62 boisseaux et 14 livres, et le minimum 30 boisseaux et 20
livres, soit un écart de 31 boisseaux et 42 livres. A Indian-Head, le maximum a été
de 59 boisseaux, et le minimum de 42 boisseaux et 44 livres, soit une différence de
16 boisseaux et 4, livres. A AgasBiz, C.-B., le meilleur rendement a atteint 45
boisseaux, et le plus faible 24 boisseaux et 30 livres; un écart de 20 boisseaux et 18
livres. D'après ces chiffres, on voit que la différence moyenne sur l'ensemble, entre
les maxima et les minimna, a été de 23 boisseaux et 14 livres par acre.

A -Noppan, les six variétés d'orge à deux rangs qui ont le mieux réussi sont les
suivantes:

Boisseaux. Livre.
Chevalier Français (French Chevalier)....................47 44
Thorpe Canadienne (6'anadian Thorp)............... 46 32
Chtýfalier Danois (JJanish Chevalier) ................. 42 24
Prizerolific ............. . ................. 38 16
Chevalier Kinver (Kinver Chevalier)..............37 4
Thanet....... ....... .............................. 35 20

Soit une moyenne de rapport de 41 boisseaux et 15 livres par acre.
83
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A Brandon, les six variétés dont le rendement a été le meilleur sont les sui-
vantes

Boisseaux. Livres.

Chevalier Français ( French Chevalier) .............. 62 14
Sidney....... ................................. .................. 60 9
Thorpe Canadienne (Canadian Thorpe) .................. 58 16
Prolifque de Californie (Californiaprolißfc)............. 57 14
N ew ton ........ ... ................ ....... ........ ..... . 56 2
Castor (Beaver).................. ........ ..................... 50 6

Moyenne :57 boisseaux et 18 livres par acre.
A lndian-llead, les six meilleures variétés ont été

]3oissealux. Livres.
-Prîze protific ................................. ....... 59 -
Bec de Canard (Due.4bill)... ......................... 57 4
Chevalier liuver (Kinver Chevalier) .......... ...... 56 22
Thaniet...... ............... .... 54 40
Chevalier Français (French Chevalier)...... ... 54- 38
Chevalier Danois (Danish, Chevalier)' ................ 54 18

Moyenne :56 boisseaux et 4 livres par acre.

A Aigassiz-, les six variétés qui ont rapporté le plus ont été

Boisseaux. Livres.
Bec de Canard (DuckJbili).................... ........ .45 -

Thorpe Canadienne (Canadian Thtorpe)......... ..... 41 32
Chevalier Danois (Danish Chvle).......39 28
Chevalier Français (rench, Chevalier)..............38 16
Castor (Beaver) ................... ........... 36 2
N~ewton..................... ... ............ ...... .... .34 8

Ce qui donne une moyenne de 39 boisseaux et 6 livres par ace.
En prenant l'ensemble de tous les essais que l'on a'faits dans la c'ultu re de l'orge

à dex d rangs, voici les résultats obtenus pour les six variétés les plus prolifiques
Boisseaux. Livres.

Chevalier Français (French Chevalier) .............. 47 26
Thorp Canadienne (anadian Thorpe)................ 44 25
Chevalier Danois (Danish Chevalier) .................. 41 6
Newton.. ..................................... 40 30
Sidney.e F ( r....................................40 15
Prizeprolific nsD ia................. ................ 40 il

Soit une m-oyenne de 42 boisseaux et 19 livres par acre.

Par 1. Grieve:

Ces échantillons dans les bouteilles sont-ils tels que sortant du battage surla
ferme, ou les ast-on triés à la main ?-R. Les échantillons ont passé par lemOulin à
van, et l'on en a enlevé toutes les impuretés.

COMPARAISON ENTRE LES RENDEMIENTS DE L'1ORGE À DEUX RA1NGS ET'DE L'O RUE
ÀSIX RANGS.

comparant l'orge à deux rangs avec l'orge à six rangs. d'après les essais
mentihnnés, nous trouvons que 'orge à Six rangs a produit le plus à la ferme

e, irppano et à s Brandon, pendant que lorge à deux rangs est àla tête à
India-le et à Agssiz. En condensant tous les résultats obtenu..s, nous voyons
que les oiges à six rangs donnet une moyenue de 46 boisseaux et 35 livres parziac,
et que les orges à deux rangs atteignent une moyenne de 42 boisseaux et 19 livres,
ce qui, pour cette année, donne la palme à l'orge à six rangs, qui a produit un surplus
de rendemient, de 4 boisseaux et 16 livres à l'acre.
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Par M. O'Brien:
Q. La variété Mensury est-elle une bonne orge pour les fins de brasserie?-R.

Non. Les br-gs3eurs n'en veulent aucunement. Ils n'achèteront pas d'orge qu'ils
sauront être de cette variété.

Q. Pourquoi s'y objectent-ils ?-R. Parce que l'on dit qu'elle ne germe pas aussi
promptement que les autres variétés. Elle prend plus de temps pour germer, et si
elle se trouve mêlée sur l'aire du germoir avec d'autres orges, la germination n'est
pas uniforme. Au moment où la Mensury est prête à sécher, les autres variétés ont
dépassé la meilleure phase et le malt est gåté. 11 n'y a pas de doute que si les bras-
seurs pouvaient avoir assez d'orge Mensury pour en préparer du malt separément, le
résultat serait meilleur.

Par M. MeMillan:
Q. A quelle période coupez-vous l'orge? Est-ce que ces échantillons n'ont pas

été coupés un peu Iard ?-R. C'est là un point que déterminent les surintendants des
différeutes fermes auxiliaires. A la ferme centrale, c'est le contremaître de la ferme
qui règle la date (le la moisson. On coupe l'orge généralement avant qu'elle ne soit
tout à fait mûre-assez tôt pour prévenir qu'elle ne tombe d'elle-même sur le sol.
C'est l'objet que l'on a en vue.

Q. Le changement de couleur dépend beaucoup, n'est-ce pas, du degré de matu-
rité où elle en est rendue quand on la coupe ?-R. Oui, ainsi que de la température
qui suit la coupe.

RÉCOLTES DES POTs.-RENDEMENT DES DIFFÉRENTES VARIÉTÉS.

Je vais parler maintenant de la récolte des pois, cette légumineuse venant im-
médiatement après l'orge par rang d'importance. On estime à 15,000,000 de bois-
seaux la récolte des pois dans tout le Canada. Dans les rapports du recensement, on
a mis ensemble les pois et les fèves, de sorte que les chiffres à notre disposition ne
sont peut-être pas très exacts, et nous n'avons pas dans ces rapports le rendement
par acre. D'après le rapport du bureau de l'industrie nous donnant les résultats
obtenus dans Ontario, où l'on cultive la plus grande partie des pois récoltés, nous
trouvons que le rendement moyen par acre, durant une période de 13 ans, a été de
20 boisseaux et 2 livres.

Pour montrer l'influence des diverses variétés sur la récolte des pois, nous don-
nons les résultats obtenus dans les essais faits aux différentes fermes expérimentales,
et dans des conditions identiques, au moyen de 10 variétés.

A lafernme centrale, le plus fort rendement a été de 40 boisseaux et 10 livres, et
le plus faible. 30 boisseaux et 20 livres, ce qui fait une différence de 9 boisseaux et 50
livres par acre.

A Nappan, le plus fort rendement a été de 55 boisseaux et 52 livres, le plus
faible, 40 boisseaux. soit une différence de 15 boisseaux et 52 livres.

A Brandon, le plus fort rendement a été de 68 boisseaux, et le plus faible de 39
boisseaux, soit une différence de 29 boisseaux.

A Jndian-Head, après la coupe des pois est survenue une tempête de vent très
violente, qui a tellement mêlé les différentes variétés qu'il a été impossible de les
séparer de nouveau, de sorte que nous n'avons pas de rapport de cette ferme.

A Agassiz, le plus fort rendement a été do 33 boisseaux et 20 livres, et le plus
faible de 20 boisseaux, soit un écart de 13 boisseaux et 20 livres par acre. La diffé-
rence moyenne de production, en réunissant ensemble les résultats obtenus sur toutes
les fermes expérimentales, a été de 17 boisseaux.

Le rendement moyen des 10 variétés de pois récoltés aux diverses fermes expé-
rimentales est comme suit

Boisseauîx. Livres.
Ferme expérimentale centrale............................ 34 53

do de Nappan........................ 45 33
do de Brandon........ ............... 53 43
do d'Agassiz ......................... 24 41

En condensant ces résultats, on arrive à une moyenne de 39 boisseaux et 35 livres.
8>
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VARIÉTÉS DE POIS LES PLUS PROLIFIQUES, D'APRÈS LES RAPPORTS DES DIFFÉRENTES
FERMES EXPÉRIMENTALES.

Sur la ferme centrale, les six meilleures variétés de pois ont été les suivantes:-

Black-eyed klarrowjat (Pois carré à œil noir)..........
Mummy (Momie)............. ....... ............
P ride.............. .............................................
Prince-Albert........ ............................... ...
Centennial ....................... .............. ........ ........
Couronne (Crown).......... .................
six variétés ont donné un rendement moyen de 37

3oisseaux. Livres.
40 10
39 30
39 -
31; 20
34 40
33 30

boisseaux et 11 livres
à l'acre.

A Nappd, les six meilleures variétés ont été
Boisseaux. Livres.

Couronne (Crown)................. ............................. 55 52
Black-eyed Marrowfat.................... 53 20
Golden Fine.......... ............... 47 40
New Potter..................... ............ 47 20
Pride........ .............................. 43 40
Centennial ....................... ................. 42 40

Ces six variétés ont donné un rendement moyen de 48 boisseaux et 25 livres.
A Brandon, les six meilleures variétés ont été les suivantes:-

Boisseaux.
Pride......... .............. ............. . 68
Couronne (Crown).......... ................... 60
N ew P otter.................. ........................ ............ 56
lifumrMy.......................... .............................. 53
Black-eyed .Aarrowfat......... ................. 52
Golden Vine.......... ........................ 46

Moyenne pour ces six variétés: 56 boisseaux et 10 livres par acre.
A Agassiz, les six meilleures variétés ont été les suivantes

B
M ultiplier............................... .......................
Golden Vine............................................. .. ..
Couronne (Crown).................................. ...........
Prince Albert............................
Prussian Blue.......................
Mummy...................................... .
rendement moyen de ces six variétés a été de 26

isseaux. L
33
28
26
25
24 
22o

boisseaux

Livres.

50
40
10
10
20

ivres.
20
20
25
5

40
50
et 46 livres

LES MEILLEURES VARIÉTÉS DE POIS D'APIÈS LE RENDEMENT MOYEN DE TOUTES
LES FERMES.

Les six variétés de pois qui ont donné les meilleures récoltes partout sont

Boisseaux. Livres.
Black--eyed Marrowfat ........................................... 44 32
Couronne (Crown) ....... .......................... ........... 44 12
P ride ................. .... ..................................... 42 40
.New Potter........... ..................... 39 52
Beauté Canadienne (Canadian Beauty),.................... 39 -
Mummy .............. .... ...................... 38 52
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Par M. Smith (Ontario):

Q. Ces chiffres semblent indiquer que vous pouvez cultiver les pois avec succès
sur chacune des fermes expérimentales ?-R. Oui, nous les avons cultivés avec succès,
et la récolte obtenue à Agassiz, laquelle a été la moindre cette année, a jusqu'ici
généralement tenu la tête de la liste. A la ferme expérimentale centrale, la récolte
a dépassé la moyenne, et à Nappan, elle a été un peu au-dessus de la moyenne. Si
l'on tient compte qu'elle n'atteint pas la récolte ordinaire d'Agassiz, on peut prendre
l'ensemble comme une assez bonne moyenne. Ensemble, les six variétés mentionnées
ont donné une moyenne de 41 boisseaux et 34 livres, ce qui est plus que le double do
la récolte moyenne que l'on a obtenue dans Ontario pendant une suite d'années.

VARIÉTÉS ET FERTILITÉ DE POIS RÉSULTANT DE CROISEMENTS.

L'année dernière, je vous ai parlé de quelques sortes de pois qdi promettaient
beaucoup et qui étaient le résultat de croisements opérés sur les fermes expéri-
mentales, et dont on faisait alors des essais. Nous avons continué nos expériences
durant la dernière saison, et nous avons obtenu d'excellents résultats. Je vous
soumets des échantillons de 12 des meilleurs produits provenant de croisements
avec leurs rendements respectifs. La variété appelée Macoun est le résultat du
croisement d'un Black-eyed Marrowfat mâle et d'un Mummy femelle. Le rendement
a été de 51 boisseaux et 40 livres par acre.

Le suivant, que voici, appelé Arthur, produit du croisement d'un Mumrnmy et d'un
Multiplier, a produit 51 boisseaux. Le Bedford vient ensuite sur la liste. Cette
variété vient de la ferme de Brandon et porte le nom du surintendant de la ferme.
C'est le résultat du croisement d'un Mummy et d'un Multiplier, et le rendement a été
de 49 boisseaux et 20 livres.

Le suivant est le Mackay, produit par le croisement entre le Munny femelle et
le Black-eyed Marrowfat mâle, et provient de la ferme ('lindian-Hiead. Il sert à
montrer l'influence qu'exerce le Black-eyed Marrowfat sur la qualité du produit. Le
rendement a été de 47 boisseaux et 20 livres par acre.

Agnès, résultat du croisement entre le Marrowfat et le Pride, a produit 47 bois-
seaux; Bruce, produit du Black-eyed Marrowfat et du Mummiy, 46 boisseaux; Para-
gon, produit du Blaclc-eyed Marrowfat et du fumny, 45 boisseaux et 40 livres.

Carleton, piovenant du croisement du Mummy et du Multiplier, a produit 45
boisseaux; Due (Duke), produit du ummy et du Black-eyed Marrowfat, 44 bois-
seaux et 20 livres; Lutier, produit du Munmy et du Black-eyed Marrow fat, 44
boisseaux; Victoria, produit par le Munmy et'le Black-eyed Marrowfat, 43 boisseaux
et 20 livres.

Et Prince, résultat du croisement entre le Mummy et le Black-eyed Marrowfat, a
produit 43 boisseaux et 20 livres.

Ces 12 variétés de pois croisés ont donné un rendement moyen de 46 boisseaux
et 31 livres, soit, par acre, 9 boisseaux et 20 livres de plus que la moyenne de rende-
ment des six meilleures espèces productives parmi les variétés commerciales nommées.

Par M. Temple :

Q. La récolte de ces variétés est-elle aussi facile pour toutes ?-R. Oui, mais la
longneur des tiges varie beaucoup. Plusieurs des variétés qui sont les produits de
croisements du Mummy ont, comme celui-ci, l'habitude de fleurir presque exclusive-
ment au sommet de la plante, formant ainsi de forts bouquets de cosses.

DISTRIBUTION DE SEMENCE DE CÉRÉALES CROISÉES.

Quant à ce qui regarde la distribution, pour des fins d'expérimentation générale
des espèces qui promettent le plus parmi les céréales croisées et hybrides que l'on a
obtenu sur les fermes expérimentales, je dois dire que la première distribution de
ces nouvelles espèces a été faite le printemps dernier, alors que nous avons expédié
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1,899 éohantillons d'une livre chacun à des cultivateurs dans diverses parties du
Canada. Jusqu'alors nous n'avions pas envoyé de pois, mais seulement du blé et
de l'orge. Ou a envoyé des échantillons de pois à quelques-uns des cultivateurs qui
ont porté un intérêt spécial à l'expérimentation des semences. Ils ont été distribués
comme suit:-

Ile du Prince-Edouard............ ................. .. 86
Nouveau-Brunswick.............. ............. ............... ....... 214
N ouvelle-Ecosse ............ ........................... ........ ... ... 132
Québec.................................. .............. ........ 393
O ntario.............. ........................................... .......... 712
M anitoba......... .. .................................................... 190
Territoires du Nord-Ouest......... . .................... .. 110
Colom bie-Britannique ............................. .................... 62

1,899
On peut voir par ces chiffres que la distribution en a été équitablement faite

parmi les cultivateurs d'un bout à l'autre du pays. Nous avons reçu beaucoup de
rapports satisfaisants touchant les résultats obtenus au moyen de ces nouvelles
variétés. En voici quelques exemples:--

D. H. Ross, de Douglas, dans le Nouveau-Brunswick, a reçu un échantillon
d'une livre d'orge "Surprise," à six rangs, produite à la ferme centrale en croisant
de l'orge à deux rangs avec de l'orge à six rangs. Il en a récolté 35 livres. Il dit:
"C'est la plus belle orge que j'aie jamais vu pousser ; le grain en a été mieux fourni
et a mûri plus tôt qu'aucune autre espèce. Je l'ai exhibée à une exposition, et cette
orge a remporté le premier prix comme supérieure à toutes les autres orges." Elle
pesait 52¾ livres au boisseau.

M. Cronkite, de Lower Southampton, N.-B., fiit rapport qu'il a récolté 30 livres
de la semence d'une livre de blé fKuron, produit métis du Ladoga et du Fife blanc,
et dit: "Je considère que le Huron est la meilleure variété de blé que j'aie jamais
cultivée." Ce blé pesait 62¾ au boisseau.

Henry King, de Victoria, C.-B., a reçu un échantillon d'une livre de ' blé
Advance, aitre produit métis du Ladoga et du Fife blanc, laquelle lui a rapporté 46
livres. Il dit: " J'ai obtenu le deuxième prix à l'exposition de Victoria pour ce blé;

.c'était le plus joli grain exhibé. J'espère avoir encore plus de succès à la prochaine
saison; mille fois merci de me l'avoir envoyé." Ce blé pesait 64 livres au boisseau.

W. Brown, de Somenes, C.-B., nous informe que de la semence d'une livre de blé
Advance, il a récolté 109 livres. Il dit: " C'est le meilleur blé dont j'aie jamais fait
l'essai."

Pour prouver davantage la fertilité de quelques-uns de ces blés métis, le printemps
dernier, à la suite d'une demande spéciale, nous en avons envoyé cinq échantillons à
l'agronome de la ferme expérimentale du Minnesota, afin d'en faire l'essai en même
temps qu'un grand nombre d'autres variétés. Ces cinq échantillons ont bien réussi.
Et dans un rapport que cet agronome m'a envoyé il y a quelques jours, il m'informe
que deux de ces blés métis, l'Advance et le Preston,-lesquels occupent les deux
premiers rangs sur la liste que je vous ai soumise,-ont donné un plus fort rendement
qu'aucun des différents blés que l'on y a essayé, et d'après la liste qu'il m'a envoyée, il
y avait environ 60 ou 70 différentes variétés soumises à l'expérience que l'on a faite.
Quant à la maturité hâtive de quelques-unes de ces variétés, je cite l'extrait suivant
d'une lettre reçue de M. T. Willings, d'Olds, Alberta. Il dit: "La gelée a fait
beaucoup de dommage dans ce district, durant la dernière saison. Le Percy est le
seul blé que je n'aie pas vu endommagé et qui a été prêt à être coupé avant que le
grain de toutes les autres variétés fût rempli." (Ce blé était l'un des blés métis que
nous avions distribué.)

LE PRÉSIDENT.-Le professeur Saunders a encore beaucoup de renseignements à
fournir au comité. Est-ce que ce ne serait pas votre désir qu'il vienne encore une
fois devant le comité? Nous avons déjà siégé une heure et demie, et nous pourrions
ajourner et le professeur pourrait venir à notre prochaine séance.
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M. SAUNDERs.-J'aurais désiré traiter un autre aspect de la question dont j'ai
parlé, savoir: l'importance qu'il y a de conserver la fertilité du soi, et je désire faire
connaître au comité les résultats des expériences que nous avons faites au sujet des
engrais, et notamment la perte que subit le fumier que l'on laisse consommer,
ainsi que les résultats obtenus, l'année dernière, en semant du trèfle avec le grain;
pour vous faire part de ces détails, il me faudrait une autre heure.

BON REMÈDE POUR DÉTRUIRE LE CHARANÇON DES POIS.

Par M. Carpenter :

Q. Je désire poser une seule question qui se rapporte à la culture des pois. La
grande difficulté que nous rencontrons dans la péninsule de Niagara, c'est l'insecte
qui s'attaque aux pois. A cause de ce parasite, nous ne pouvons cultiver les pois
avec succès; de fait, la plupart d'entre nous ont dû renoncer à cette culture. Et
cependant nous considérons la récolte des pois commrne une moisson importante. Il
n'y a probablement pas de meilleure préparation pour le blé d'automne que de
labourer-la terre avec de l'engrais, après que l'on a enlevé les pois, et d'y semer le
blé d'automne. Mais il semble impossible, toutefois, de lutter contre le charançon
des pois; aussi, si vous avez quelque expérience à ce sujet, nous serions très heureux
de connaître ce que vous suggérez comme remède?--R. Dans le cours des quelques
dernières années, on a trouvé un remède très efficace contre cet insecte: c'est de
traiter les pois de semence au moyen du bisulfite de carbone. Les grands commer-
çants de grains de semence se servent généralement de ce procédé maintenant. On
place les pois dans de grandes cuves, et l'on met ensuite dans ces cuves un vaisseau
contenant le bisulfite de carbone. Ce sel chimique se vaporise, et comme la vapeur
en est très dense, elle pénètre partout dans la cuve, que l'on tient bien couverte
pendant environ 24 heures. Comme cette vapeur est très pénétrante et vénéneuse,
elle tue efficacement le charançon des pois, et vous pouvez alors semer ces pois sans
courir le risque de propager l'insecte. Si les cultivateurs dans vos environs ont
interrompu la culture des pois pendant plusieurs années, il est probable que lé' para-
site des pois est disparu, car cet insecte ne vit pas plus qu'une année, et en employant
de la semence nette et non attaquée par l'insecte pour une nouvelle culture de pois,
il y a lieu d'espérer que vous serez à l'abri de cet embarras. sinon totalement, au
moins comparativement. Cet insecte semble se développer à l'aise dans les régions
les plus chaudes du Canada, car dans les parties plus froides de ce pays, le charançon
des pois cause peu de trouble. Ainsi, dans plusieurs des districts du nord d'Ontario,
-aux environs de Barry, de Lindsay, et au nord et à l'est de ces points, comme aux
environs de Pembroke, les pois sont cultivés sur une grande échelle et, ne sont pas
en général attaqués par le charançon. Les marchands de grains de semence des
Etats-Unis viennent au Canada chaque année et demandent aux cultivateurs de cul-
tiver des pois pour eux pour des fins de semence, et dans les districts mentionnés,
plusieurs centaines d'acres sont réservés pour la culture de poiý de choix destinés a
ces Américains. Je sais que les pois n'ont pas très bien réussi dans le district de
Niagara, mais le traitement de l. semence au moyen du procédé que j'ai mentionné
contribuera pour beaucoup à faire disparaîtra cet inuonvénient.

Par le président :

Q. Combien de bi-sulfite de carbone emploieriez-vous pour traiter 100 boisseaux
de pois ?--R. Je pense qu'environ une livre serait suffisante pour cette quantité,
pourvu que le récipient dans lequel vous mettez les pois soit hermétiquement fermé.
On se sert de ce même poison dans te Nord-Ouest pour empoisonner les rats des
champs ou gophers. On en met une cuillerée à thé sur un petit morceau de coton que
l'on pousse dans le trou creusé par le gopher. On tape ensuite au-dessus du trou
assez de terre pour empêcher que la vapeur du poison ne s'échappe à l'extérieur.
Le sel chimique s'évapore et pénètre graduellement das. les conduits souterrains des
gophers et. les tue tous, jeunes et vieux. Je mentionne ce fait pour montrer combien
ce gaz est pesant et pénétrant.
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Q. Ne pourrait-on pas saupoudrer simplement le sel chimique sur le dessus des
pois ?-R. On le place généralement dans un vaisseau qui -est posé sur le dessus des
pois dans la cuve ou autre récipient. Comme il est très volatile, il dégage bientôt
une quantité de vapeur qui pénètre à travers les pois et détruit les insectes. Il ne
faut pas oublier que cette vapeur est inflammable, et si l'on approche avec une
lumière, il peut y avoir explosion. Il va sans dite que les grainetiers qui Fe servent
du procédé en question prennent les précautions voulues. Le liquide a une odeur
très désagréable et par suite de son caractère inflammable, il faut agir avec la pru-
dence nécessaire.

Je remercie le comité de l'attention bienveillante portée à mes paroles. J'ai
mentionné une foule de détails, mais le grand objet que j'ai en vue est de faire voir
toute l'importance qu'il y a à bien choisir les meilleures semences.
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SALLE DE COMITÉ, No 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

JEUDI, 15 mars 1896.
Le comité permanent spécial de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni

aujourd'hui à 10.30 a.m. M. Sproule, président, au fauteuil.

M. SAUNDERS, directeur des fermes expérimentales, était présent sur invitation
spéciale, et prit la parole en ces termes:-

M. le président et messieurs,-Quand je suis venu devant vous la semaine der-
nière, j'ai essayé de vous faire connaître quelques points principaux du travail qui
se fait à la ferme expérimentale au point de vue de l'étude expérimentative de la
vigueur inhérente et de la fertilité de certaines variétés de semences, et me suis
efforcé de -montrer l'importance des résultats que l'on peut obtenir dans les travaux
de la ferme dans ce pays en choisissant de bonnes semences. Ce matin, je désire
traiter devant vous d'un autre point important, celui d'une culture améliïrée consi-
dérée sous le rapport du maintien de la fertilité du sol.

,Dans les rapports annuels des formes expérimentales, l'on verra en détail ce
que l'expérience indique comme les meilleurs procédés à suivre pour la culture et le
traitement du sol soui les divers climats du Canada, et les résultats obtenus à la
suite des semences successives de grains à des intervalles réguliers, durant les cinq
ou six dernières années, ont démontré avec un degré considérable de certitu de quelles
sont les dates les plus favorables à choisir pour semer sous les divers climats du
Canada, lesquels sont représentés par la ferme centrale et les fermes auxiliaires.
Le point dont je désire m'occuper plus spécialement dans le moment, est celui qui se
rapporte au maintien de la fertilité du sol par le moyen des engrais et l'enfouissage
de plantes à l'état vert par voie de labour.

Sous ce rapport, le fumier de ferme est un facteur important, puisque c'est à
peu près le seul agent fertilisant dont se servent la plupart des cultivateurs. On a
beaucoup parlé et beaucoup écrit touchant les meilleures méthodes de recueillir et
de conserver le fumier. A ce sujet, les opinions sont très diverses.

COMPARAISON ENTRE LES RÉSULTATS FOURNIS PAR LES FUMIERS FRAIS ET LES
FUMIERS CONSOMMÉS.

Les résultats produits sur les récoltes au moyen de fumier déposé sur les par-
celles de terrain servant aux essais de fertilisation permanente,-lesquels essais ont
été pratiqués durant une période de sept ou huit ans-prouvent l'utilité du fumier
frais, et semble indiquer que, tonne pour tonne, il a une valeur égale à celle du
fumier consommé. Comme preuve de ceci, je peux citer le fait que, ponr les avoines,
après avoir traité au fumier frais les parcelles de terrain soumises à l'expérimenta-
tion durant sept années, le rendement moyen a été de 44- boisseaux et 24- de, livres,
contre 37 boisseaux et 29- livres pour un poids égal de fumier consommé, soit une
moyenne de 6 boisseaux et 7 livres en faveur du fumier frais.

A la suite d'essais faits pendant une période de sept ans, en culture d'orge, le
résultat a été une moyenne de 1 boisseau et 26 livres en faveur du fumier frais.

Les-résultats obtenus dans la culture du blé sont un peu, mais bien peu, en faveur
du fumier consommé, et ce meilleur résultat n'atteint que 10 livres par acre en faveur
de ce dernier fumier; c'est là une moyenne basée sur une expérience de huit ans.

Pour le maïs, une série de récoltes adonné une moyenne de deux tonnes et 1,181
livres par acre, en faveur du fumier frais, pendant qu'une autre série a produit 926
livres par acre en faveur du fumier consommé. Ces moyennes ont été calculées à la
suite d'essais faits durant huitiannées.
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Le fumier consommé a été plus avantageux pour les betteraves, ayant produit
un rendement moyen en plus.qui a atteint 843 livres par acre à la suite d'essais con-
tinués durant 7 ou 8 années.

Quant aux navets, les résultats ont été en faveutr du fumier frais. Le rende-
ment en plus a été de 1 tonne et 16 livres par acre, d'après des essais faits durant
7 ans.

Le fumier frais a de même produit un meilleur résultat dans la culture des
carottes, soit en moyenne 2 tonnes et 282 livres en plus par acre, à la suite d'essais
continués pendant cinq années.

Pour les pommes de terre, l'avantage est resté du côté du fumier frais au cours
des deux années durant lesquelles on a fait des essais de cette plante.

DIMINUTION DE POIDS SUBIE PAR LE FUMIER DURANT LA'PÉRIODE DE CONSOMMATION.

Néanmoins, comme il n'est pas toujours praticable d'engraisser le sol avec du
fumier de ferme frais, on a fait, l'année dernière, à la ferme centrale, certains essais
on vue de s'assurer de la déperdition de poids qui a lieu, même dans des conditions
favorables, dans le fumier pendant la période de consommation.

Le 7 mars 1894, on a mis sous un hangar, sur des madriers placés sur le sol et
juxtaposés, deux tonnes (4.000 livres) de fumier de cheval et deux tonnes (4,000
livres) de fumier de vache, pris frais dans la cour de la fei-me. Ainsi placé, ce
fumier se trouvait à l'abri de la pluie. On a déplacé et pesé ce fumier une fois par
mois, et l'on a surveillé le tas avec soin afin de voir à ce que les conditions d'humi-
dité demeurassent les mêmes. Voici le résultat des pesées successives

Poids du fumier
en livres.

7 mars, point de départ de l'essai............... .... ............. 8,000
6 avril, poids réduit à. ............ ............... 5,530
7 mai, " "............... 4,278
7 juin, "............ J,947
6 juillet, "................ 3,480
7 août, " ................ 3,142
7 septembre, "...............3,053
7 octobre, "................ 2,812
7 novembre, " ............. .. 2,685
7 décembre, " ............................. 2,600

Au 6 juillet, c'est-à-dire au bout dc 4 mois, alors que le poids du fumier frais
placé dans le hangar était descendu de 8,000 à 3,480 livres, 'ce fumier se trouvait
dans ce que l'on pourruait définir une condition de première classe, ayant ce carac-
tère pâteux qui permet de le couper, aisément aveu une bécheet qui rend facile son
mélange ,avec le sol. Subséquemment, il devint plus friable, et quand on le pesa, au
7 septembre, on trouva qu'il se mor-celait facilement, presque comme du sol. _Au 7
déem7bre, il était tout à fait gelé et il fallu le briser au moyen du pic. C'est l'inten-
tion de continuer ces pesées mens uelles jusqu'à la fin de l'année et de faire une nou-
velle expérience la saison prochaine e 0 prenant des quantités égales. Le résultat
de ces essais continués durant neuf mois a été une diminution du poids dut umier qui
aservi Tuexpérience, de 8,000 à 2,600 livres, soit plus que les deux tiers du poids
primitif.

méIl est de la plus haute importance pour les cultivateurs de onnaître les méthodes
les* meilleures et les plus économiques de prendré soin du fumier' de fer-me, puisque,
7une de leurs ressources les plus précieuses consiste dans l'engraissanimal. Plusieurs
analyses nous amènent à estimer que 20 tonnes de bon fumier de ferme contiennent
environ 1 96 livres de nitrogène, 128 livres d'acide phosphorique, et 172 livres de 
potasse, qui représentent une valeur de pas moins de $45, si l'on tient compte de ce
que ces éléments pourraient coûter en se les procurant aux sources artificielles les
moins dispendieuses. Quand on considère qu'il y atdans le pays plus de quatre
millions de bêtes à cornes et près d'un million et demi de chevaux, sans compter les
moutons et les pourceaux, on conçoitd qu'il est de la plus haute importance que le
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fumier provenant de cettp immense quantité d'animaux soit utilisé dans des condi-
tions économiques telles que l'on tire le plus de profit possible des substances fertili-
santes quilt contient.

Par M. .McMillan:

Y. Avez.vous essayé de vous assurer des quantités de nitrogène, d'acide phospho-
rique et de potasse que le fumier contenait au moment où vous l'avez mis sous le
hangar ?-R. Nous ne l'avons pas fait à ce moment-là. Au bout de huit mois, nous
en avons pris un échantillon que notre ehimiste est à analyser, et il pourra faire
connaître le résultat de cette analyse aussitôt qu'elle sera terminée.

Q. Il nous fiudrait connaître quelles quantités respectives de nitrogène, d'acide
phosphorique et de potasse se trouvaient dans le fumier au moment où il a été mis
de côté, afin de pouvoir les comparer avec les quantités de ces mêmes substaiies aux
différentes dates successives jusqu'au moment où le poids est devenu le moindre, et
de connaître la quantité de ces diverses substances que le fumier a retenu ?--R. Je
dois dire que ces expériences ont été commencées il y a un an pour connaître, tout
comme un cultivateur pourrait le faire, quelle était la déperdition <le poids, et les
expériences de cette année couvriront les points suggérés. Le chimiste prendra des
échantillons au moment où l'on fait l'amas de fumier, et fera également l'analyse
d'échantillons de mois en mois. Les résultats que nous avons obtenus en employant
du fumier de forme frais et du fumier consommé pour des récoltes faites, ce qui est
sans doute le mode d'Gbservation le plus pratique, jettent beaucoup de lumière sur
ce sujet; mais nous ne saurions être trop particuliers touchant ce point, et il nous
faut obtenir tous les renseignements possibles. Il ne faut pas oublier, toutefois, que
le fumier de ferme est d'une nature si variable que l'on ne peut se procurer deux
échantillons, même dans la même cour de ferme, qui donneraient à l'analyse exacte-
ment les mêmes résultats, et, après tout, l'examen pratique de la qualité et quantité
des récoltes provenant de l'emploi du fumier frais ou consommé peut être encore
plus utile.

Q. Quant au fumier consommé doht vous vous êtes servi pour les diverses
récoltes, était-il arrivé à 'consomuation dans la cour de la forme ou dans les champs?
-R. Il était arrivé à consommation soit dans la cour de la fe.rme, soit dans les
champs, mais surtout en tas disposés non loin de la cour de la ferme. Chaque
année, nous avons choisi à même les tas préparés au cours de l'hiver, alors que nous
ne pouvions pas l'étendre sur le sol, le fumier le mieux consommé et le meilleur
pour les fins auxquelles il était destiné. Quand nous constations que le fumier do la
ferme n'était pas rendu au point convenable de consommation, nous nous sommes
procuré dans la ville du fumier bien consommé.

Q. Je crois que pour les fins de consommation, il serait bon de prendre du
fumier aussi homogène que possible et d'en mettre une partie à l'extérieur et une
partie à l'intérieur et sous couvert, de manière à ce que la pluie ne l'affecte pas, afin
de voir quelle serait la différence ?-R. Cela peut aisément se faire. Je suis très
content que la suggestion en soit faite. Nous allons bientôt commencer nos expé-
riences sous ce rapport, et je vais voir à ce que cette idée soit mise à effet.

Par le président :
Q. Si je vous ai bien compris, vous avez dit qu'une tonne de fumier de ferme

frais contenait des éléments chimiques d'une valeur probable de $45 ?-R. J'ai dit
que 20 tonnes, c'est-à-dire la quantité voulue pour une bonne fumure d'un acre de
terre, contenaient des éléments chimiques qui coûteraient cette somme si on les
obtenait d'autres sources.

Par M. Snith (Ontario)
Q. Y aurait-il dans un large amas de fumier, tel par exemple que celui qu'accu-

mulerait un cultivateur, autant (le perte proportionnelle que dans le petit amas qui
a servi de base à vos observations ?-R. Je crois que oui. Le hangar sous lequel
nous avons placé le fumier l'a nécessairement protégé. Il n'a pas souffert de la
pluie et n'a pas été exposé à l'effet de la grande chaleur ou à devenir trop sec. Il se
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trouvait donc dans des conditions des plus favorables pour prévenir des pertes
inutiles.

Par . Mc Millan :

Q. Avez-vous trouvé qu'il fût nécessaire de l'arroser un peu ?-R. Noh. Si ce
fumier avait été composé exclusivement de fiente de cheval, il nous aurait sans doute
falli nous servir d'eau; mais comme l'amas en question se composait par parts
égales de fumier de vache et de fumier de cheval, cela n'a pas été nécessaire.

Par M. Sanborn:

Q. Une tonne de fumier fi-ais serait-elle égale en valeur à une tonne de cet amas
que vous avez mentionné et qui a subi une perte de poids si considérable ?-R. C'est
ce qui semble ressortir du résutat de nos expériences faites sur les récoltes produites
par les parcelles de terre déjà mentionnées, et ce durant la période des sept ou huit
dernières années. L'expérience d'une seule année pourrait ne pas être bien conclu-
ante, mais quand ces expériences se répartissent sur une durée de huit ans, il y a
lieu de s'en rapporter aux conclusions qu'elles indiquent.

Q. Qu'avez-vous à dire quant à la paille du grain ? Pensez-vous qu'il y aurait
là encore la même différence ?-R. On trouvera dans le rapport annuel le poids de la
paille en même temps que celui des grains. Je n'ai pas ces détails dans le moment.
Le poids do la paille varie avec les différentes substances fertilisantes employées;
mais je ne pense pas que, sous ce rapport, il y ait beaucoup de différence entre le
fumier frais et le fumier consommé.

Par M. Pridham:

Q. Gardez-vous pendant quelques jours dans la cour de la ferme ce que vous
appelez "fumier frais," ou le transportez-vous de suite dans les champs ?-R. C'est
du fnmier enlevé frais de l'étable, pas plus qu'un jour ou deux après l'expulsion.

Par M. Sanborn:

Q. Est-ce qu'on l'étend aussitôt sur le sol ?-R. Oui, on l'étend sans délai.

Par M. McMillan:

Q. Vos expériences ont-elles été faites au moyen de fumier de litière à longue
paille ou à paille coupée ?-R. Nous nous servons généralement de paille coupée
pour les litières. Si l'on employait de la longue paille, l'enfouissement ne se ferait
pas aussi bien.

Par M. O'Brien:

Q. Est-ce que cela fait beaucoup de différence s'il y a beaucoup de neige sur le
sol?-R. Ce fumier frais est enlevé de l'étable en hiver.

Par M. Dyer:

Q. Au moment des semailles- ajoutez-vous quelque chose au fumier que vous
venez d'épandre sur le sol? Vous procurez-vous de l'engrais ailleurs ?-R. Non, pas
pour ces expériences; dans chaque cas, le fumier a été pris sur notre ferme. , Il est
compris que dans ces casnous nous servons d'un mélange égal de-fumier de vache et
de fumier de cheval, et, si nous nous le procurions ailleurs, nous ne se pas
certain de l'avoir mélangé dans la proportion voulue.

Q. La quantité de fumier que nos cultivateurs se procurent durant cette saison
est bien petite. Il serait intéressant de savoir par expérience si le fumier transporté
dans les champs de bonne heure au printemps, quand il n'y a pas trop de neige sur
le sol, et épandu immédiatement, donnerait de meilleurs résultats que le fumier
consommé ?-R. C'est la pratique que nous avons suivie à la ferme expérimentale
autant que possible, parce que nous sommes convaincus, d'après les résultats obtenus
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à la suite d'expériences suivies de près avec des quantités connues de fumier, que le
plus tôt le fumier peut être déposé sur le sol et enfoui, plus il y a de profit pour le
cultivateur.

Par M. Edwards:

Q. Vous pensez qu'il vaut mieux déposer de suite le fumier frais sur le sol dans
tous les cas, quelle que soit la nature du sol ?-R. Chaque cultivateur doit se servir
de son propre jugement. C'est le jugement uni à l'expérience qui doit déterminer
ce qu'il y a à faire, et l'on ne peut poser de règles absolues et inflexibles quant à
l'emploi du fumier dans tous les cas. Il serait absurde pour un cultivateur de
répandre son fumier sur le sommet d'une colline, où la première pluie en ferait
comme une lessive et lui ferait perdre les parties solubles. Toutefois, on peut dire
qu'il est mieux généralement de déposer de bonne heure le fumier sur le sol partout
où le sol est convenable pour cette fin, le cultivateur se servant de son propre juge-
ment, mais il vaut mieux dans certains cas qu'un homme courre le risque de la perte
à subir s'il attend que le fumier soit partiellement consommé dans la cour de la
ferme, plutôt que de transporter dans les champs le fumier dans des conditions
défavorables et là où ce fumier serait exposé à subir un lavage par la pluie et une
grande déperdition de sa valeur.

Par le président:

Q. Quand vous dites que 20 tonnes de fumier de ferme valent $45, voulez-vous
dire que c'est là un estimé de la valeur commerciale des éléments chimiques qu'il
contient ?-R. Oui.

Q. Etes-vous d'opinion que les autres éléments que renferme le fumier ont aussi
de la valeur pour le sol en sus, et si oui, quelle valeur ?-R. Certainement; mais
c'est une valeur difficile à déterminer, parce que cette dernière est comparative et
dépend des besoins du sol. Nous savons que l'humus et les autres substances conte.
nues dans le fumier et qui tendent à améliorer la condition mécanique, le labour et
le caractère général dusol, sont d'une très grande importance, vu qu'elles permettent
au sol de retenir plus d'humidité durant la saison sèche, le rendent plus poreux et
facilitent la circulation de l'air. Dans ces conditions, le soleil et l'atmosphère pro-
duisent plus facilement les transformations nécessaires aux fins de l'assimilation des
sucs nourriciers insolubles que le sol renferme. Si l'on.ne peut déterminer exacte-
ment en piastres la valeur de ces éléments, il n'y a pas de doute qu'ils sont, dans
certaines circonstances, d'une valeur très considérable; là où le sol ne requiert pas
l'appoint qu'elles peuvent fournir, leur valeur est moindre. Mais les trois éléments
chimiques que j'ai nommés contribuent pour beaucoup à la croissance de tout ce
que l'on cultive, et rendent au sol pour en maintenir la fertilité ce que les moissons
lui enlèvent sous ce rapport. Les autres ingrédients, sauf quelques cas spéciaux, se
trouvent tous dans le sol en quantités suffisantes, de sorte que ce .n'est que rarement
qu'il est nécessaire de les fournir par voie de fumure.

Par M. McNeill :

Q. Voulez-vous avoir la bonté de nommer de nouveau les trois ingrédients aux-
quels vous faites allusion ?-R. Le nitrogène, l'acide phosphorique et la potasse.

Le président m'a posé une question relativement à ce que j'ai dit tout à l'heure au
sujet du résultat moyen obtenu à la suite d'analyses d'un très grand nombre d'échan-
tillons de fumier de ferme faites en diverses parties du monde, et qui se trouve dans
un manuel récemment publié par le ministère de l'agriculture des Etats-Unis, et par
lequel on voit que les quantités moyennes de ces trois ingrédients contenues dans 20
tonnes de fumier de ferme coùteraient environ $45, si on se les procurait au meilleur
marché dans le commerce.

Par M. fcMillan:

Q. Voulez-vous me dire le titre de ce livre ?-IR. Le voici: "Handbook of Expe
riment Station Work."
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RENDRE LE SOL FERTILE PAR LE MOYEN DE PLANTES â L'ÉTAT VERT.

Une autre méthode par laquelle on peut enrichir le sol est celle qui consiste à
enfouir au moyen du labour des plantes à l'état vert. Pour cet objet, on a depuis
longtemps employé comme plantes favorites les différentes variétés de trèfle, mais
on a donné plus d'attention à ce sujet depuis qu'il a été démontré que les trèfles sou-
tirent directement de l'air et conservent dans leur tissu le nitrogène, qui est la plus
dispendieuse des substances fertilisantes. On a fait récemment à la ferme expéri-
mentale quelques expériences dans le but de déterminer approximativement, par
acre, la quantité de nitrogène que l'on peut, qdjpindre au sol par l'enfouissement du
trèfle vert au moyen du labour.

Au printemp.4 de 1894, on a ensemencé un champ d'orge à deux rangs (Thorpe
Canadienne), et l'on y a semé en même temps du grand trèfle rouge (Mammoth Red
Clover). Après avoir récolté l'orge, le trèfle a poussé rapidement et avait pris assez
de force avant l'hiver. Dans la troisième semaine de mai 1895, vers le temps pro-
pice pour l'enfouimbermen.t par labour dans les champs destinés au maïs ou aux
pommes (le terre, le trèfle était très fourni. Le 25 mai, on a enfoncé de toute leur
profondeur, dans un champ cultivé, deux boîtes mesurant un pied carié à l'inté-
rieur et profondes de 4 pieds. En retirant ces boîtes avec soin, on a pu se procurer
de bons échantillons de trèfle avec racines jusqu'à la profondeur de 4 pieds. Après
avoir enlevé la terre par lavage, on a constaté que quelques racines avaient poussé
jusqu'au fond des 4 pieds, ce qui a permis au trèfle de profiter des substances fertili-
sautes contenues dans le sous-sol à cette profondeur, profondeur que n'atteignent pas
les autres plantes dont les racines ne se développent pas autant, et de les faire passer
dans ses racines, ses feuilles et ses tiges.

Par -3f McGregor:

Q. Quelle espèce de trèfle était-ce ?-R. Le grand trèfle rouge (3ammoth Red
Clover). Voici un échantillon d'un pied provenant de l'une des boîtes que j'ai men-
tionnées. Les racines sont fragiles maintenant; cependant, vous pouvez vous former
une idée de lit longueur et du caractère général du système de racines de ce trèfle
produit de la première année.

Par M 3fcMillan:

Q. Vous avez mentionné que le trèfle absorbe du nitrogène de l'air. L'absorbe-
t-il par la racine ou la feuille ?-R Il absorbe le nitrogène par le moyen de bien
petits microbes ou bacilles qui sont localisés dans de petits, tubercules ou excrois-
sances sur les racines. Là. èes organismes microscopiques demeurent, et ils ont la
faculté d'absorber le nitrogène de l'air de manière à ce qu'il s'emmagasine dans les
tissus de la plante. Cette absorption est prouvée par n'importe quelle expérience,

-telle par exemple que de faire croître du trèfle dans du sable pur et ne contenant pas
de nitrogène et en soumettant ensuite ce trèfle à l'analyse, alors que l'on constate
qu'une quantité considérable de nitrogène a été absorbée, bien qu'il n'y en eût pas
dans le sable dans lequel le trèfle avait poussé.

Q. Afin d'obtenir le. meilleurs résultats, est-il nécessaire de drainer complète-
ment le soi afin qu'il soit poreux ?-R. Oui, drainer le sol est très important, car peu
de moissons réussissent bien dans un sol humide.

Par M. Mc-eill:

Q. Est-ce que la racine du trèfle rouge ordinaire serait aussi développée que
celle-ci (montrant l'échantillon produit) ?-R. Ceci est ce que nous appelons le grand
trèfle rouge (JI-ammotl& Red Clover). C'est une des variétés du trèfle rouge ordinaire,
mais cette variété a une croissance plus vigoureuse que la plante commune.

Pour chacun des échantillons mentionnés. on a séparé les feuilles et tiges des
feuilles à demi-dépéries près du pied, ainsi que des racines. Ces- trois parties,
ont été pesées séparément et analysées par le chimisLe des fermes expérimentales.
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Voici la proportion de nitrogène, en livres, par acre, trouvée dans les parties
respectives :-

Feuilles vertes et tiges........ ................... 101-3 livres par acre.
Feuilles à demi-dépéries près du sol.......225 " "
Racines jusqu'à une profondeur de 4 pieds.. 48-5

Total................. ........ ........... 172-3

On a, fait les mêmes expériences avec du trèfle de deuxième année, le 25 mai, et
en voici les résultats :-

Feuilles vertes et tiges.......... ....... ......... 50-0 livres par acre.
Feuilles à demi-dépéries près du sol ......... 5-1 4 "
Racines jusqu'à une profondeur de 4 pieds.. 61-5

Total..... ................... 116-6

Dans ces deux champs, on avait semé du mil et du trèfle dans la proportion de
12 livres de mil (tinothy) pour 8 livres de trèfle. Dans le champ de première
année de croissance, le mil est. resté petit et ne formait qu'une très faible propor-
tion du tout; mais pour la deuxième année de croissance, le mil a été beaucoup plus
fort et est entré pour une bien plus large part dans la moisson verte. Le fait que
le mil constituait une si forte partie de la moisson explique pourquoi la quantité
totale de nitrogène a été beaucoup moindre dans la moisson de deuxième année que
pour la première. Les feuilles vertes et les tiges provenant du champ de deuxième
année de pousse ne contenaient que 50 livres de nitrogène par acre comparativement
à 101-3 livres pour celui de première année. Pour les feuilles à demi-dépéries, près
du sol, la quantité en a été de 5-1 livres par acre, contre 22-5, et pour les racines
jusqu'à une profondeur de 4 pieds, de 61-5 comparé à 48·5 pour la pousse de pre-
mière année, ce qui montre que pendant que les parties supérieures de la plante
avaient perdu en nitrogène, les racines en avaient augmenté leur quantié ; et c'est
pour cette raison que les pousses de deuxième année avaient encore emmagasiné une
proportion considérable de nitrogène, soit 116-6 livres,- comparé à celle de première
année, ou 172-3 livres, dans le trèfle.

Par M. McNeill

Q. Quelle serait la quantité de nitrogène dans 20 tonnes de*famier ?-R. Il y
aurait environ 196 livres de nitrogène, 128 livres d'acide phosphorique, et 172 livres
de potasse. Ces chiffres représentent la moyenne résultant d'un grand nombre
d'analyses:

On a fait depuis quelques années, à la station expérimentale du Connecticut, à
Storrs, des expériences sur le trèfle et d'autres légumes, et les chiffres suivants
représentent le résultat de quatre analyses de trèfle rouge, et nous font connaître
les proportions des deux autres substances fertilisantes, savoir, l'acide phosphorique
et la potasse. Ces chiffres indiquent le nombre de livres par acre. Je mentionne
ce résultat afin de compléter les renseignements que je vous donne, car dans l'analyse
faite à la ferme, on n'a tenu compte que du nitrogène. Voici les chiffres

Nitrogène Ac. phos. Potasse.
Feuilles vertee et tiges..................... 114-0 23.0 123-0
Chaume et racines ................... ..... 44-3 12-5 32-2

Total...................... 158-3 35-5 155-2

Bien qu'une partie du nitrogène ainsi absorbé provienne certainement du sol,
une forte proportion provient de l'air, dans lequel il se trouve en quantité inépuisable.
Il ne faut pas oublier que l'acide phosphorique et la potasse absorbés par les trèfles
proviennent exclusivement du sol, mais comme les racines de ces plantes poussent
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profondément et se ramifient beaucoup, elles absorbent beaucoup de ses substances
dans une partie du sol que les autres plantes n'atteignent pas, et ces sucs nourriciers
se répandent dans les tissus du trèfle, d'où il résulte que par suite de l'enfouissement
par voie de labour des trèfles verts, ces sucs deviennent disponibles pour les autres
plantes que l'on sème ensuite.

Sous ce rapport, on se demande naturellemeut: " Quels sont les effets compara-
tifs produits par le traitement du soILau moyen de ce trèfle vert avec cette forte quan-
tité de racines et de tiges, et la préparation du sol au moyen du fumier de ferme ? "
Ainsi que je l'ai déjà dit, le fumier de ferme varie tellement sous le rapport de la
qualité qu'il n'est pas possible de donner une information exacte en réponse à cette
question; mais en se basant sur l'expérience d'une année à la ferme expérimentale,
ou sur la moisson obtenue à la station expérimentale du Connecticut, l'emploi de
l'engrais de plantes vertes produira plus de nitrogène et de potasse que 15 tonnes de
fumier de ferme, et plus d'acide phosphorique qu'il n'y en a dans 5 tonnes de ce
fumier.

Par M. Carpenter:

Q. Quand vous comparez la valeur du fumier à la valeur du trèfle comme engrais,
devons-nous comprendre que la moisson de trèfle est enfouie à l'état vert par voie de
labour ou que le trèfle sert au pâturage ?-R. Dans ce cas-ci, je parle de~l'enfouisse-
ment par labour; cependant l'on peut dire d'une manière générale qu'en livrant le
trèfle au pâturage, la récolte suivante serait presque aussi bonne, parce que la fiente
des animaux nourris de ce trèfle contiendrait probablement 90 pour 100 de toutes
les substances fertilisantes importantes contenues dans la nourriture qu'ils auraient
consommée.

Q. L'enfouissement a-t-il été fait au commencement de juin ?-R. Oui, dès le
commencement de juin. L'objet que nous avons eu en vue dans ces expériences a
été d'obtenir une moisson de tièfle assez hâtive pour qu'elle pût être enfouie dans le
sol au temps voulu pour faire une récolte de maïs ou de pommes de terre.dans le
cours de la même année. Si on laissait le trèfle à l'état de pâturage en juin, nous ne
pourrions obtenir d'autres récoltes sur ces terres dans le cours de la saison.

Par M. McGreqor:

Q. Où est publié l'ouvrage que vous avez mentionné ?-R. Par le ministère de
l'agriculture des Etats-Unis à Washington.

Par M. Carpenter:

Q. D'après ce que vous dites, je conclus qu'une moisson de trèfle vert est ce qu'il
y a de moins dispendieux à adopter pour enrichir le sol ?-R. Oui, de beaucoup le
moins dispendieux.

Par M. McGregor:

Q. Je suppose qu'il vaut mieux l'enfouir quele laisser en pâturage pa.rce que
le bétail ne distribuerait pas les fientes aussi régulièrement que le serait le cas
d'une moisson de trèfle ?-R. Oui, il est probable que la première méthode est la
meilleure; cependant, chaque cultivateur doit examiner les conditions de sa ferme et
choisir la méthode la plus propre à lui rapporter le plus de profit. Il n'y a pas de
doute, toutefois, que les ingrédients fertilisants seraient plus également distribués par
le moyen de l'enfouissement par voie de labour.

Par M. McMillan.:

Q. Vous avez dit que 95 pour 100 représentent la proportion de fertilitécontenue
dans les fientes d'animaux et rendue au sol ?--R. J'ai dit environ 90 pour 100, chiffre
que je donne comme moyenne approximative. Pour les animaux rendus à toute leur
croissance, on admet un percentage de 95 pour 100, mais ce même percentage est
de 45 à 90 quand les vaches donnent leur lait.
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Par M. McGregor :

Q. Le trèfle croît-il mieux avec le seigle qu'avec les autres grains ?-R. Nous
avons constaté qu'il réussit très bien avec le seigle. Je ne pourrais pas dire qu'il
réussirait moins bien avec l'orge à deux rangs. Nous avons trouvé que le seigle et
le blé et l'orge sont tous des grains avec lesquels on peut semer le trèfle avec succès.

Q. Est-ce que ce serait le blé d'automne ?-R. Non, du blé de printemps.

Par M. Girouard:

Q. Avez-vous calculé la valeur en piastres et centins des sels fertilisants trouvés
dans le tièfle ?-R. Oui, et j'en ai déjà donné les chiffres. La source artificielle la
moins dispendieuse d'où nous pouvons actuellement obtenir le nitrogène est le
nitrate de soude, dont il faut environ 6 ou 6½ livres pour produire une livre de nitro-
gèno à 17 centins.

Par M. Smith:

Q. Obtient-on de la seconde croissance des résultats aussi satisfaisants ?-R.
Voulez-vous dire la deuxième année ?

Q. Après que nous avons fauché nos pâturages et labouré; soit septembre ou
août ?-R. Nous n'avons pas encore fait assez d'expériences dans ce sens. Ainsi que
je l'ai expliqué déjà, semer ensemble du mil et du trèfle a pour effet de nuire au
trèfle la première année. En conséquence, si l'on veut avoir un engrais de trèfle
vert, il serait bon d-a ne semer que du trèfle, et dans ce cas la récolte de la deuxième
année pourrait être tout aussi bonne que celle de la première.

Q. Avez-vous essayé ce procédé-ci: semer du trèfle, le couper ou le livrer au
pâturage, puis ensuite l'enfouir au labour dans le cours du mois d'août ou au commen-
cement de septembre ?-R. Non, pas tout à fhit comme cela. .Dans l'une des expé-
riences dont je vous ai fait connaître les résultats, nous avons laissé croître le trèfle
durant deux saisons, l'avons coupé deux fois durant la seconde saison, et l'analyse
(les racines et des parties supérieures de la plante en a été faite dans le mois de mai
suivant.

Par M. Carpenter:

Q. Vous parliez de la quantité de semence employée par acre ?-R. Douze livres
de mil et huit livres de trèfle.

Par M. McGregor:

Q. Si vous semiez du trèfle seul, combien de livres emploieriez-vous ?-R.
J'allais justement parler de ce point. Nous avons fait quelques expériences qui, je
crois, serviront à élucider cette question quelque peu. Toutefois, avant de traiter
ce point, je vais essayer de répondre à une autre question, savoir: " Si l'on sème du
trèfle en même temps que du grain, la récolte du grain en sera-t-elle moindre?" et
peut-on cultiver du trèfle en même temps que du grain, d'année en année, sans pour
cela diminuer sensiblement la récolte de ce dernier ? S'il peut en être ainsi, le trèfle
servirait alors comme moisson de réserve excellente, parce qu'il absorberait et
assimilerait le nitrogène fertilisant que les pluies apportent à la fin de l'automne, et
on pourrait l'enfouir par voie de labour à.la fin de la saison, au grand avantage du
sol. Dans ce cas, quelle quantité de graine de trèfle devrait-on semer par acre, et
quelles seraient les meilleures variétés de trèfle à choisir de préférence dans ce but ?

SEMAILLES DE TRÈFLE AVEC DE L'ORGE.

Au cours de la dernière saison, on a mis à exécution un projet arrêté d'avance
en vue d'obtenir certaines données à cet égard. Dans ce but, nous nous sommes
réservé un champ de près de deux acres. Le sol était de l'argile sablonneuse de com-
position assez uniforme dans toftte son étendue, mais de qualité inférieure. En 1894,
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on y avait semé du blé quin'a rapporté qu'une faible moisson. A l'automne de 1894,
on l'a labouré et on lui a donné une fumure de cendre de bois, environ 150 boisseaux
à l'acre, dans le cours de l'hiver suivant, alors que le sol n'était pas recouvert de
neige. Au printemps de 1895, on a fait un nouveau labour au moyen de charrues
accouplées, et l'on a passé la herse à égaliser avant de semer. Cette superficie a été
divisée en 18 parcelles d'un dixième d'acre chacune, laissant une lisière libre de trois
pieds autour de chaque parcelle, et le tout a été ensemencé le 3 mai en orge à deux
rangs (Thorpe canadienne), à raison de deux boisseaux par acre. L'orge a pointé le
8 mai et a été récoltée le 5 août. Elle a mûri également, le grain se tenant bien
debout. Le 9 mai, six jours après la semaille, on a semé du trèfle et l'on a passé le
rouleau. Voici la quantité de graine employée sur les différentes parcelles et le ren-
dement de l'orge

Boisseaux. Livres.
Nc 1.-2 liv. Grand trèfle rouge par acre............ 16 37

" 2.-Parcelle de comparaison, pas de trèfle ...... 19 18
" 3.-4 liv. Grand trèfle rouge, par acre..... ...... 19 23

4.- 6 liv. ......... 8
5.- 8 " .... ....... 21
6.- 10 .... . ..... 1 41

" 7.-Parcelle de comparaison, pas de trèfle ...... 19 8
8.-12 liv. Grand trèfle rouge, par acre ........ 21 7
9.-14" " . ................... 26 22

10.- 16 " .................... 22 14
" 11.-Parcelle de comparaison, pas de trèfle.... 19 13
" 12.-S liv. Trèfle de Bourgogne (Lucerne Clover). 18 21
"13.-8 " Trèfle hybride (Alsike).............. 23
" 14.- S " Trèfle cramoisi........ ...... ,........... 1
" 15.-8 " Herbe à vache (Perennial Clover).... 15 30
"16.-S " Grand trèfle rouge........................16 22
" 17.-Parcelle de comparaison, pas de trèfle 18 26

18.-S liv. Grand trèfle rouge.. .16 32

Dans la plup)art des cas, les parcelles qui ont doniné un moindre, rendement de
grain se trouvaient un peu au-dessous du niveau des autres, et comme il y a eu
beaucoup de pluie à Ottawa durant la période de croissance, cela peut expliquer
cette production un peu moindre. Si l'on examine l'ensemble des résultats obtenus
sur toutes les parcelles, il ne semble pas que le rendement de l'orge ait été bea ucoup
affecté par la présence du trèfle.

Le 5 octobre, cette terre a été labourée à huit ponces de profondeur, et l'on a
enlevé (le chaque parcelle des parties de sol labouré, mesurant 6 x 6, a-fin de se rendre
compilte de la croissance des trèfes. Voici un échantillon des racines et des parties
Sup)érieures de la plante provenant de l'une de ces parties, mesurant 6 x 6, tirée d'une
parcelle où l'on avait semé du grand, trèfle rouge à raso de 16 livres à; l'acre ; on
voici un autre résultant d'une semaille, faite à raison de 12 livres à l'acre. J'ai
apl)orté ces échantillons afin de montrer la rapidité et le développemen't des racines'
des trèfles. Voici un échantillon de trèfle Alsike semé à raison de S livres à l'acre;-

19ý 8

cn voici un autre de trèfle cramnoisi semé également à raison de S livres à, l'acre.
On peut voir que le système de racines (le cette variété est comparativement faible.

-Par -31. Girouard:

Q.D'après les échantillons que vous venez de montrer, lesý variétés qui pro-
duisent beaucoup de, racines fibreuses sont-elles bonnes pour le-; sols gr-s ?.-R. Oui,
parce qu'elles contribuent à détendre le sol. Le grand trèfle rouge possède une
forte proportion de racines fibreuses, pendant que l'Alfalfa a des racines plus grosses.

EXPÉRIENCES FAITES AVEC DIVERSES VARIÉTÉS DE GRAINES DE TRÈFLE.

Eni examinant avec soini les graines des différentes variétés de trèfle dont nous
nous sommes servi pour ces expériences, nous avons constaté qu'elles ,variaient
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plus en grosseur que nous ne le supposions tout d'abord. Afin de connaître approxi-
mativement le nombre de graines contenues dans chaque livre, on a pesé avec
exactitude 20 grains de chaque sorte au moyen d'une balance de chimiste, et l'on a
compté les graines. En prenant 7,000 grains comme l'équivalent d'une livre avoir-
du-poids, nous trouvons le nombre suivant de graines de chacune des variétés
mentionnées, dans chaque livre :-

Nombre de graines par livre.
Trèfle hybride (Alsike)........................... 693,350
Trèfle rouge commun.......................... ....... ...... ..... 282,800
Grand trèfle rouge............................. 281,400
Herbe à vache (Perennial Red Clover)............... 2/7,150
Trèfle de Bourgogne ou Alfalfa............................. 194,600
Trèfle cram oisi........,.................. .......................... 115,850
Mil ........................ ................ 1,020,950

in supposant que toutes ces graines ont le même percentage de vitalité, ou
pouvoir germinatif, on voit qu'une livre de trèfle Alsike produira presque autant
de plantes que 2½ livres de trèfle rouge, et plus que 31 livres de trèfle de Bourgogne
ou Alfilfa, et plus que 5 livres de trèfle eramoii. Il semble que dans la semaille
des trèfles, la quantité de graines à employer devrait être proportionnelle à la
grosseur de la graine dans chaque cas. Partant de cette donnée, si l'on admet que 10
livres de trèfle rouge par acre sont une quantité suffisante à semer avec du grain afin
de produire un bon feuillage destiné à l'enfouissement à l'automne ou au printemps
suivant, cinq livres de trèfle Alsike seraient suffisantes pour une égale superficie de
terrain, alors qu'il faudrait 14 livres de trèfle (le Bourgogne ou Alfalfa, et environ
24 livres de trèfle cramoisi. C'est là une question qui mérite plus d'attention générale
et d'essais intelligents de la part des cultivateurs dans toutes les parties du pays.

Nous avons l'intention de continuer, l'année prochaine, ces expériences sur toutes
les fermes expérimentales.

Il est évident que l'avancé général énoncé par les marchands de graines dans
leurs catalogues, à l'effet que l'on devrait semer tant de livres de graine de trèfle par
acre, ne s'applique pas avec exactitude à toutes les diverses variétés.

Par M. Carpenter:

Q. Quand vous parlez de 10 livres de graines par acre, vous faites allusion au
trèfle rouge commun ?-R. Oui, ou bien encore au grand trèfle rouge, lequel en est
une variété qui a une croissance abondante.

Q. Pensez-vous que le grand trèfle rouge a autant de valeur comme plante
nourricière que le trèfle rouge commun ?-R. Je suis d'avis qu'il n'existe pas
beaucoup de différence entre les deux sous ce rapport. Le grand trèfle roure est une
variété à forte croissance du trèfle rouge commun et est un peu plus grossier. Dans le
Nev-Jersey, on a employé avec succès le trèfle cramoisi pour enrichir le sol. On y
sème généralement le trèfle cramoisi avec le maïs, en en faisant la semaille après le
dernier sarclage du maïs. Le trèfle germe promptement, et après la coupe du maïs,
le trèfle croît rapidement. On laisse ce dernier occuper la terre jusqu'au printemps
suivant, alors que se produit une croissance de trèfle très fournie, que l'on enfouit
par labour à temps pour planter des pommes de terre. D'après les expériences
faites dans l'Ontario et les provinces maritimes, il ne semble pas que cette variété de
trèfle puisse résister aux effets de l'hiver du Canada, même dans les régions moins
froides. Nous ne pouvons donc compter sur ce trèfle pour emploi général. Toute-
fois, nous pouvons recourir au grand trèfle rouge, que nous croyons être aussi pro-
fitable comme fertilisant.

Par M. McGregor:
Q. Y a-t il des insectes qui attaquent le trèfle rouge ?-R. Il y a un insecte qui

s'attaque aux graines du trèfle rouge, et il y en a plusieurs qui se nourrissentà même
les feuilles. Mais nous n'avons constaté aucun dommage valant la peine et qui serait
de nature à nuire à l'utilité de cette plante pour les fins que j'ai indiquées.
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Q. Dans le Michigan et dans mon district (domté d'Essex), il y a un insecte qui
s'attaque à la graine et qui cause beaucoup d'embarras aux cultivateurs.-R. Dans
les rapports de la ferme expérimentale, M. Fletcher, notre entomologistè, a indiqué
d'excellents remèdes contre cette peste, et si les cultivateurs suivaient les instruc-
tions données par M. Fletcher, ils s'en débarrasseraient bientôt.

Par M. MTeill:

Q. Quel est le meilleur temps )our la semaille du trèfle rouge; est-ce avec'le blé
de printemps ou le blé d'automne ?-R. Mon avis est que le meilleur temps de le
semer est avec le blé de printemps, c'est-à-dire un jour ou deux après la semaille du
blé. D'après. l'expérience que nous avons acquise et ce que nous connaissons main-
tenant du grand avantage à retirer de l'emploi des trèfles comme agents fertilisants
du sol, il est de la plus haute importance que nos cultivateurs dans tout le pays
sèment du trèfle plus ou moins avec leurs grains chaque année. Je ne pense pas, si
j'en juge d'après l'expérience que nous en avons faite, que dans aucun cas la présence
du trèfle affecte d'une manière sensible la iécolte du grain. La dépense de surplus
de 10 livres de graines de trèfle, par acre, n'est pas forte, et la récolte de trèfle
enfouie dans le sol par le labour vers la fin d'octobre donnera au soi une quantité de
nitrogène égale à celle que produirait de 5 à 10 tonnes de fumier par acre, et en
même temps le trèfle soutirera des couches plus profondes du sol de la potasse et de
l'acide phosphorique que des plantes à racines moins développées ne pourraient
atteindre.

Q. Vous avez semé votre trèfle quelques jours après la semaille dii grain ?-R.
Oui, dans les parcelles que j'ai mentionnées, il a été semé plusieurs jours après l'orge.

Par M. O'Brien:

Q. Mais n'est-ce pas la pratique suivie généralement de semer la graine de trèfle
avec celle du grain ?-.R. C'est ce que l'on fait généralement, mais quant aux parcelles
d'expérimentation, nous avons trouvé plus commode de le semer après l'orge.

Par M. McGregor:

Q. Hersez-vous de nouveau ?--R. Pas généralement, mais nous faisons souvent
passer des broussailles sur le sol. Pour nos semailles, nous nous servons de l'un de
ces petits semoirs qui répandent la graine dans toutes les directions avec uniformité;
nous trouvons ce procédé préférable à celui de semer la graine de trèfle en même
temps que le grain.

Par M. Carpenter:

Q. J'ai pour habitude de semer le trèfle en même temps que le grain.-R. C'est
ce que plusieurs font, mais il ne vous est pas nécessaire de le couvrir beaucoup, vu
que les graines sont si petites.

Par le président:

Q. Est-ce que vous ne trouvez pas que passer le rouleau sur la terre soit suffi-
sant ?-R. Quelquefois nous nous servons du rouleau, et quelquefois nous passons des
broussailles sur le sol. Ce qu'il y a de mieux à faire dépend beaucoup de la condi-
tion et du caractère du sol. Il nous faut nous servir de notre jugement. Dans la
plupart des cas, se servir de la herse aurait pour effet d'enfoncer la graine trop pro-
fondément.

Par M. Mclilillan:

Q. Avez-vous essayé le trèfle de Bourgogne (Lucerne) ?-R. Oui, àplusieurs
reprises, mais seulement sur des parcelles. Il a bien réussi.

102

59 Victoria. A. 1896



Agriculture et Colonisation.

FERMES EXPÉRIMENTALES AUXMIAIRES.

Je désire maintenant vous donner un aperçu rapide des progrès qui ont été fidts
dans certaines parties des travaux accomplis aux fermes expérimentales auxiliaires.
Je vous ai déjà fait connaî:re les résultats des expériences relatives aux principales
sortes de grains faites sur Ces fermes, de sorte que je n'aurai pas à traiter do nouveau
de cette partie du sujet.

3Nappan.-Prenant d'abord la ferme expérimentale de Nappan, je puis dire que
le climat y est bien favorable à la culture des racines. Durant la dernière saison,
les navets, cultivés dans des parcelles d'expérimentation, ont donné un rendement
moyen de 1,028 boisseaux à l'acre; ceux qui ont rapporté le plus ayant atteint le
chiffre de 1,224 boisseaux et 10 livres par acre. Quatre acres ont donné une moyenne
le 982 boisseaux par acre, et la variété la- plus productive, durant une période de

cinq années, a rapporté une moyenne de 961 boisseaux et 30 livres par acre.
Les betteraves ont aussi bien réussi, la moyenne de cinq années a été de 752

boisseaux par acre. Les, carottes ont produit une moyenne de 695 boisseaux et 29
livres par acre, calculée pour la période clos cinq dernières années.

Puisque ces racines poussent si bien et constituent u'n facteur si important (le la
nourriture des animaux, il est très désirable que les cultivateurs connaissent quelles
sont les variétés les plus productiveg. Ces faits sont maintenant connus par suite des
expériences que l'on a faites à la ferme.

CULTURE DES POMMES DE TERRE.

On a fait plusieurs expériences relativement aux pommes de terre, y compris
des essais comparatifs d'un grand nombre de variétés, ainsi que' de la meilleure
manière de couper les pommes (le terre pour planter. La méthode qui a obtenu le
plus de succès à Nappan a été d'employer les gros tubercules pour la plantation et de
se servir de tronçons contenant 2 ou 3 yeux.

Par M. Carpenter:

Q. Plantez-vous des pommes de terre toutes rondes ?-R. Nous en avons fait
l'essai, mais notre meilleur succès a été obtenu au moyen de tronçons de gros tube-
cules contenant 2 ou 3 yeux. Le maïs n'a pas aussi bien réussi à Nappan que dans
l'Ontario; en général la température n'y est pas assez élevée pour donner au maïs
son complet développement. D'où il résulte que pour les fins de la laiterie et le la
nourriture des animaux, les racines auront plus d'importance pour les provinces
maritimes que pour nous.

Dans ce climat, les patates sont sujettes à la carie, mais plusieurs expériences
ont prouvé que si l'on arrose bien les tiges et les feuilles à temps au moyen de
bouillie bordelaise, on peut diminuer de beaucoup les dommages résultant de cette
maladie.

Q. Vous parlez d'arroser les tiges et les feuilles à temps. A quelle période de
la croissance cela devrait-il se faire ? -R. Quand les tiges ont à peu près un pied de
hauteur, c'est-à-dire avant qu'elles n'aient atteint toute leur croissance.

On a également mis à l'essai, à Nappan, une grande variété de fruits, soit en tout
300 variétés. La plupart réussissent bien. Il en est de même pour 279 variétés
d'arbres d'ornement et d'arbustes.

Ces collections de fruits et d'arbres d'ornement se sont développées d'année en
année, et contribuent à éveiller beaucoup d'intérêt en faveur de l'horticulture dans
cette partie du Canada.

On a fait des expériences très utiles sous le rapport du drainage du soi, tant
dans les terrains élevés que dans les terrains marécageux, lesquelles ont démontré
les grands avantages qui découlent du drainage. L'on expérimente aussi dans le
moment, afin de connaître la valeur de diverses variétés de graminées et de trèfles.

103



59 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1896

A Brandon, on a fait beaucoup d'ouvrage utile en étudiant les meilleures mé-
thodes à suivre en vue de préparer le soi à recevoir les semences. Les observations
montrent toutes l'avantage qu'il y a de laisser la terre en jachère durant un été, et
tant à la ferme de Nappan qu'à celle d'Indian-Head, il a été établi que les résultats
obtenus à la suite du labour de printemps l'emportent sur ceux qui proviennent du
labour d'automne.

Le choix de la meilleure méthode pour semer le grain est aussi bien important.
En effet, entre les moissons provenant de semailles faites au moyen du semoir à la
volée et de celles faites au semoir à sillons, au cours de la dernière saison, pour le
blé, il y a eu une difféience de neuf boisseaux par acre en faveur du semoir à sillons;
et si l'on se base sur les essais des cinq dernières années, la différence a été de cinq
boisseaux par acre en faveur du semoir mécanique.

REMÈDE CONTRE LA NIELLE DES BLÉS.

Les essais que l'on a faits pour arriver à des moyens préventifs contre la nielle
des blés ont aussi rendu de grands services aux cultivateurs dont les terres se
trouvent dans les plaines, où la nielle prédomine. C'est avec la pierre bleue (sulfate
de cuivre) que l'on a obtenu le meilleur succès. On dissout cette substance dans
l'eau dans la proportion de 1 livre dans 1½ seau d'eau, et l'on arrose de cette solution
de 5 à 10 boisseaux de blé étendus sur le plancher de la grange ou dans une bonne
grande boîte.

C'est la nielle appelée "stinking " (puante) ou " bunt" qui cause tant (le trouble
dans le Nord-Ouest, et qui, partout où elle existe, déprécie tant la valeur du grain.
Dans les essais que nous avons faits pendant plusieurs années, nous avons pris pour
semence du blé fortement attaqué par la nielle et l'avons soumis au traitement indi-
qué plus haut,.et, dans chaque cas, cette semence a produit une récolte de blé dont
la nielle était presque totalement absente. Si l'on se sert d'une semence choisie,
traitée comme il vient d'être dit, il n'est pas probable que la nielle cause de trouble.

CULTURE DU LIN.

La culture du lin augmente beaucoup dans le Manitoba. En 1894, on en avait
ensemencé 30,000 acres; en 1895, ii y a eu 82,500 acres ensemencés de lin. A
Brandon, on a fàit des expériences pour connaître les meilleures méthodes à suivre
dans la culture du lin, etl'on a essayé des récoltes de blé, d'avoine et d'orge, à la
suite d'une récolte de lin, afin de s'assurer si le rendement de ces grains serait plus
faible dans ce cas que celui des mêmes grains cultivés après -une récolte de blé. A
en juger d'après ces expériences, il semble qu'une récolte de lin n'a pas pour effet
d'épuiser le sol d'une manière très notable.

PLANTES DESTINÉES AU SILO, MAïS-FOURRAGE ET RACINES.

A cause de l'augmentation considérable des animaux dans le Manitoba, et la
rareté de foin indigène dans quelques districts, on a cultivé des grains mêlés, que l'on
a coupés à l'état vert et dont on s'est servi comme de foin, avec beaucoup de succès.
Le mélange qui, à Brandon, a rapporté le plus en 1895, a été celui-ci: un boisseau
par acre de chacune des trois plantes suivantes, avoine Banner, Fife rouge, et pois
tige dorée (Golden Vine). Ceci a rapporté 5 tonnes de fourrage. Poui' le même
objet, on a cultivé les millets avec succès à Brandon. Le muillet doré (Golden) a
donné le meilleur rendement l'année dernière; ayant produit 3 tonnes et 1,500 livres
de fourrage préparé par acre, là où il a été semé à la suite d'une récolte de patates.

Depuis plusieur3 années, à Brandon, plusieurs des variétés bâtives de maïs-four-
rage ont donné de bonnes récoltes. On les a coupées vertes et placées dans un silo,
et elles ont fourni au bétail une excellente et succulente nourriture pendant les mois
d'hiver.

En 1895, la pluie a été plus abondante que de coutume pendant la belle saison,
et la plupart des plantes-racines ont bien réussi. Le plus fort rendement pour les
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navets a été de 23 tonnes et 464 livres par acre; betteraves, 36 tonnes et 18.64 livres;
betteraves à sucre, 21 tonnes et 296 livres; et carottes 18 tonnes et 1,840 livres par
acre.

ANIMAUX DE FERME.

Il y a à cette ferme de bons taureaux que l'on y garde pour améliorer les races
et dont les services sont à la disposition des cultivateurs. Les races Durham,
Ayrshire, Holstein et Polled Angus y sont représentées.

On a fait des expériences en fait de nourriture à donner aux vaches laitières et
aux boufs, de manière à s'assurer des méthodes les plus économiques à suivre dans
l'utilisation des matériaux les plus abondants et les plus en usage dans cette région
en vue de la production du lait et de la viande.

On a commencé quelques expériences avec la race porcine. On a expédié à
cette ferme de bons verrats et de bonnes truies. Ces reproducteurs appartiennent à
la race des Berkshire, gros Yorkshire améliorés et Tamworth. On a aussi fait des essais
au moyen de diverses races de volailles, afin de connaître quelles sont celles qui réus-
siraient le mieux dans ce climat.

CULTURE DES FRUITS.

Là, il y a à lutter contre des difficultés climatériques qui nuisent à la culture
des fruits et en empêchent le succès pour la plupart des gros fruits. Pour cette
raison, les expériences ont surtout porté sur les fruits les plus vigoureux. Depuis
l'établissement de cette ferme, on a soumis à des essais 241 variétés de gros fruits, y
compris les espèces possédant le plus de vigueur venant de la Sibérie et d'autres
parties de la Russie, ainsi que d'autres régions froides de l'Europe du Nord.

Ces fruits sont:-
Pom m es.................. ........ .. .............................. ........ 175
P oires......... . . ............. ........................... ..... ........ 14
Prunes ................. ,......................... 22
C erises......,.......... ..................................................... 18
Pommes de Sibérie (vulgo pommes d'amour)................... 12

241
Ces plants de fruits sont presque tous morts.

Petits fruits (dont la plupart vivent à l'exception des raisins).-

V igne......................., ........... ............................. ..... 26
Fraises.................. ...................... .... ................... ..... 18
Framboises. ....................................... 29
Ronces ........................ 9
Gadelles noires......... ........................ .......... 22
Gadelles rouges et blanches......... .................. 18
G roseilles. ................................................................. 24

146

Total .... ............ ... .......... ............ 387

Les expériences relatives aux arbres fruitiers ont été fréquemment répétées dans
le cours des six dernières années, afin d'étudier les divers effets produits par les
moyens adoptés aux fins de les protéger, mais jusqu'à ce moment les efforts tentés
ont été couronnés de peu de succès.

Nous avons réussi à obtenir des fruits de plusieurs variétés des pruniers sauvages
indigènes de quelques parties du Manitoba, et ils résistent bien aux effets du climat
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froid. On s'est appliqué activement depuis quelque temps à obtenir quelques-unes
de ces variétés de pruniers sauvages améliorés qui ont pris origine dans les Etats du
Nord-Ouest, notamment le Minnesota.

Nous croyons qu'en peu de temps on aura réussi à avoir des vergers compre-
nant ces divers arbres sauvages améliorés, et que les colons seront satisfaits et con-
tents de pouvoir jouir des fruits qui en proviendront.

Aucun succès notable n'a encore résulté des efforts tentés à Brandon avec toutes
les variétés rustiques de pommes, non plus qu'avec les pommes de Sibérie (ou pom-
mes d'amour) venant de l'est. Toutefois, il y a une variété de ces dernières, fruit
très petit ayant environ la grosseur d'une cerise, qui vient du nord de la Sibérie, qui
a bien résisté au climat depuis quatre ou cinq ans et qui, depuis deux saisons, a
donné du fruit. On fait maintenant des expériences dans le but d'améliorer ce fruit,
et, en 1893, cette variété de Sibérie, connue sous le nom de petite poire (Berried
Pyrus-Pyrus Baccata) a été croisée avec du pollen provenant de quelques-unes des
variétés les plus vigoureuses de pommes telles que Duchesse, Tetofsky, Riche
(WFealthy), Transparente jaune, et Anis, ainsi qu'avec du pollen des petites pommes
(ou pommes d'amour) Hyslop et Transcendante. On a mis en terre les semences
provenant de ces croisements et nous avons maintenant pour résultats cent cinquante
plants d'un an. Il est probable que dans quatre ou cinq ans, alors que ces jeunes
arbres porteront fruit, on trouvera parmi eux quelques espèces qui rendront un
service réel aux colons du Manitoba. C'est une ouvre lente, mais on y met toute la
diligence que la nature permet.

Les cerises des sables (sand cherry) promettent également beaucoup, et l'on
trouve dans différentes parties de cette région quelques espèces dc'ce fruit, lesquelles
produisent des fruits de bonnes dimensions et d'assez bonne qualité.

Nous avons obtenu d'assez bons succès dans nos expériences, en rapport avec
quelques-uns des petits fruits dont nous avons soumis à l'essai 147 différentes sortes,
-le meilleur succès se rattachant aux gadelles, rouges blanches et noires, et aux
groseilles; de même pour les framboises. Les fraises ont remporté un succès partiel,
mais tous les essais de culture de nos variétés de vigcnes venant de l'est n'ont pas
réussi jusqu'à cette date. Nous nous sommes procuré des échantillons de la vigne
sauvage, à l'épreuve de la gelée, qui pousse dans la vallée de la rivière Rouge. Ils
ont été plantés et nous espérons dans la suite en obtenir des fruits améliorés.

Quant aux arbres d'ornement, aux arbustes et aux arbres forestiers, nos essais
ont en comparativement beaucoup plus de succès. De ces arbres et arbustes, environ
100 espèces et variétés se sont montrées capables de résister au climat froid, et
chaque année nous augmentons cette liste, de sorte qu'à mesure que les années
s'écoulent, nos richesses augtmentent sous ce rapport, et nous serons ainsi en état de
fournir aux habitants du Manitoba des matériaux suffisants pour leur permettre
d'embellir leurs demeures, non seulement dans les villes et les cités, mais aussi sur
les fermes dans la prairie.

Indian-Bead.-Si nous nous transportons à une distance de 183 milles, nous
arrivons à la ferme expérimentale suivante, celle d'Indian-IHead, dans la partie est
de l'Assiniboïa. Ici, l'on se livre à la plupart des mêmes travaux que ceux dont on
s'occupe à Brandon. Toutefois, à Indian-Head, le climat est plus sec, et la saison la
plus favorable à la croissance semble plus courte.

Les méthodes suivies aux fins de préparer le sol pour les moissons, celles
adoptées pour les semailles de grain, pour prévenir les dommages causés par la
nielle en traitant le grain de semence, ont donné des résultats qui confirment les con-
clusions auxquelles on est arrivé à Brandon sous ces divers rapports.

Par suite d'un climat relativement plus sec, il est très important dans ce dernier
district de recourir au système des jachères d'été, non pas dans le but de faire repo-
ser la terre, car la réserve de sucs fertilisants qui se trouve dans le sol est trop abon-
dante pour cela, mais dans le but principal de conserver l'humidité. Règle générale,
les pluies les plus abondantes arrivent en juin, et si l'humidité retenue à Ja surface
se trouve préservée par le retournement du sol au moyen du labour, la structure
capillaire du sol se trouve rompue. Ce point; joint à une culture subséquente de la
nouvelle surface, prolonge la durée de l'état humide. Cette humidité reçoit 'n
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appoint de plus provenant de la fonte des neiges au printemps suivant, et le sol,
se trouve alors dans une condition splendide pour recevoir la semence. Si l'on
ajoute à cela l'humidité produite par les pluies qui surviennent dans Fe cours de
l'année, tout concourt au développement du grain et à la production d'une abondante
récolte.

On a fait sur cette ferme plusieurs essais de culture de plantes fourragères. Le
maïs n'a pas bien réussi, mais on a eu beaucoup de succès dans'la culture de grains
mêlés, coupés verts et préparés comme le foin. Le seigle de printemps coupé pres-
que aussitôt qu'il a épié, a donné un excellent fourrage, et, en général, on a réussi à
faire ensuite une deuxième récolte ayant une valeur considérable. L'un <les plus
importants résultats obtenus à la suite d'essais faits sur cette ferme est probablement
celui qui a trait à la plante sans épi nommée brome inerme (Bromus Inermis).

VARIÉTÉS DE GRAMINÉES SOUMISES A L'ESSAI.

Il y a neuf ans, alors que les fermes expérimentales furent établies, on envoya
à un marchand de grains de semences du nord de la Russie, lequel nou.s avait expé-
dié du blé Ladoga, une commande de 2 livres de graines de chacune des herbes que
l'on tenait en haute estime dans la région qu'il habite. Parmi ces graines se trou-
vait celle de l'herbe sans épi nommée brome inerme (Bronus Inermis). Nous en
avons envoyé une partie pour essai 'à la ferme d'lndian-Head, où le succès a été si
marqué que nous avons fait venir d'Allemagne une nouvelle et plus grande qantité
de graine récoltée dans le nord de ce pays, et les semailles qui en ont été faites de
bonne heure ont produit assez de graines pour ensemencer une superficie considé-
rable sur la ferme et distribuer plusieurs centaines d'échantillons parmi les cultiva-
teurs dans toutes les parties de ces régions pour qu'ils en fissent l'essai. Cette herbe
est robuste et résiste bien aux effets du climat du Nord-Ouest. Elle pousse avec
abondance, croît de bonne heure au printemps, et produit d'excellent fourrage que
le bétail aime beaucoup.

A Indian-Head, où plusieurs des autres graminées vigoureuses n'ont produit que
peu, le brome inerme a donné un rendement qui a atteint jusqu'à 3 tonnes et 1,200
livres à l'acre, et la moyenne de production sur 5 acres, au cours de la dernière
saison, a été de 2 tonnes et 1,600 livres par acre.

L'attention a été vivement attirée sur ce sujet par suite de la probabilité qu'il y
a maintenant d'obtenir au moven de cette herbe non seulement du bon fourrage pour
chaque ferme, mais aussi de bons champs de pâturage, dont le besoin s'est fait vive-
ment sentir .jusqu'ici dans le Nord-Ouest, et les demandes d'échantillons de semence
destinée aux essais ont été très nombreuses. Même, quelques marchands de graines
de semence, pour répondre à la demande commerciale, en ont importé de grandes
quantités, et l'on peut s'attendre que la culture de cette herbe utile va faire mainte-
nant de rapides progrès. A la ferme d'Indian-Head, l'année dernière, on a ramassé
plus d'une tonne de graine, et l'on en a fait la distribution en sacs d'échantillon
à chaque cultivateur des territoires du Nord-Ouest qui en a demandé. Quant à
ceux qui voulaient on avoir de plus fortes quantités, il leur on a été fourni autant
que la provision le permettait, à raison de 20 centins la livre.

Il n'y a pas encore 200 ans que le mil (timothy) a été introduit dans le pays, et
à l'époque de son introduction ici, on n'en connaissait pas encore exactement la
grande valeur. Il paraît maintenant plus que probable que cette herbe sans épi va
devenir aussi précieuse au cultivateur de l'ouest et promettre une aussi bonne récolte
que le mil pour le cultivateur de l'est. On fait aussi maintenant des essais, sur une
grande échelle, de cette herbe dans plusieurs des districts secs dans les régions du
nord-ouest des Etats-Unis, et les rapports relatifs à cette graminée et qui viennent
de toutes les directions sont bien favorables.

Pendant que le district d'Indian-Head est l'un des plus avantageux de tout le
nord-ouest pour la culture du grain, les conditions de climat qui y prédominent durant
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l'hiver et au commencement du printemps sont, je crois, moins favorables à la crois-
sance des arbres que dans le Manitoba.

L'expérience acquise au cours des essais que l'on a faits à Indian-Head relative-
ment aux fruits a été à peu près la même qu'à Brandon. bien que plusieurs petits
fruits aient été cultivés avec un assez bon succès, les efforts tentés dans la culture des
formes améliorées des gros fruits n'ont pas eu un succès propre à donner de l'en-
couragement. On y a essayé, comme à Brandon, tous les fruits les plus robustes
venant du Canada est, des Etats-Unis du nord-ouest et du nord, et du nord de l'Europe.
Ces essais se sont portés sur 203 variétés de gros fruits et 127 de petits fruits. Pour
ces essais dans les gros fruits, on ne s'est pas contenté d'un seul arbre, mais on a
expérimenté au moyen de 5, 19), 20 et quelquefois plus de 20 arbres d'une seule
variété. Ces arbres reçus à la ferme ont été plantés dans toutes sortes de conditions
quant à lexposition aux influences atmosphériques, comme aussi par rapport à la
protection contre ces mêmes effets, et ce afin d'arriver à une étude complète des
résultats obtenus. Aucun de ces arbres fruitiers n'a semblé être assez vigoureux
pour résister au climat. Nous nous sommes donc rejetés, à Indian-Head comme à
Brandon, sur la petite pomme d'amour sauvage (crab) do Sibérie, la prune sauvage
du Manitoba et la cerise des sables, et nous espérons que les efforts qui seront faits
aux fins d'améliorer ces fruits seront couronnés de succès, et que ces fruits augmen-
teront ainsi de valeur et seront mieux adaptés aux besoins de la population.

Les expériences que nous avons faites aux fermes expérimentales dans le
domaine de la culture des fruits, bien que décourageantes sous plusieurs rapports, en
dépit des soins minutieux que nous avons pris, sont venues à la connaissance d'un
grand nombre de personnes et ont ainsi beaucoup contribué à mettre un terme
presque définitif à une dépense annuelle et considérable faite par les cultivateurs
eux-mêmes, qui achetaient des plants aux pépinières de l'est pour voir ces arbres,
entourés des meilleurs soins pendant l'été, morts, racines et branches, au printemps
suivant.

Tant à Indian-Head qu'à Brandon, on a obtenu dès succès vraiment satisfaisants
dans la culture des arbres et des arbustes destinés à former des abris et des coupe-
vents, aussi bien qu'à l'ornement. Il y a environ 70,000 de ces arbres qui croissent
sur la fermede Brandon et plus de 100,000 sur celle d'Indian-Head. Ils sont disposés
en rangées formiant abris et coupe-vents, en groupes, en masses et en avenues, afin
de rompre la monotonie de la prairie unie. Ces larges plantations commencent
maintenant à produire des graines, de sorte qu'à partir d'aujourd'hui on pourra
recueillir de bonnes et croissantes quantités de graines d'arbres et d'arbustes, sur
ces fermes expérimentales, afin de dë-velopper l'ouvre entreprise sous ce rapport.

L'influence de ces rangée s d'urbres et d'arbustes cultivés en vue d'en former
comme des barrières de protection pour les plantes-racines a eu un effet considérable
au cours des quelques dernières années, non pas tant par suite de la protection
qu'elles donnent, bien que cet effet soit considérabte, que par suite de ce qu'elles
servent à retenir la neige sur une étendue considérable, ce qui contribue à augmenter
l'humidité du sol,.humidité dont la moisson reçoit le bénéfice au moment même où
elle en a besoin pour la ger'mination des graines. Ces conditions favorables ont aug-
menté d'autant l'abondance de la moisson des plantes-racines, en même temps que
les graines, qui sont petites, ont été retenues en place en dépit des gros vents.

Agassiz.-La ferme auxiliaire d'Agassiz se trouve située dans la zone climaté-
rique de la côte de l'océan, dans la Colombie-Britannique, à 70 milles à l'est de Van-
couver, là où nous n'avons pas à lutter contre les difficultés de climat que nous ren-
controns ailleurs et que j'ai mentionnées.

Là, la plupart des fruits réussissent admirablement bien, et les expériences
faites sur cette ferme, pour le plus grand avantage des colons actuels et à venir,
comprennent toutes les cultures et ont reçu le plus grand soin. Toutes les variétés
de pommes, poires, prunes et cerises réussissent bien à Agassiz, et les arbres fruitiers
rapportent beaucoup.
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Voici le nombre des variétés de fruits qui étaient soumis à l'essai dans les
vergers d'expérimentation à Agassiz à la fin de 1895

Pom m es,.............................................., ................. 508
Pommes de Sibérie (pommes d'amour)...........................28
P oires............. .............. .................... . ................... 154
Prunes ........... ............... . ........................ ............. 176
Cerises........... ........... . ...................................... 86
Pêches............................... ........... 159
A bricots.............. ............... ........... ..... .... ...............
N ectarines .............. .......................... ......... ............ 15
Figues.......... ................ 15
Coings......... . ...... .... ....................................... .......
N èfles .... ............... ......... .. .......................... 3
M ûres.......................... ....................... ........... ......... S
Noix ..................................... ........... 25

Gros fruits....................... 1,204
Petits " .......... I......... 393

1,597
Nombre de variétés des petits fruits à. Agassiz, C.-B., à. la fin de 1895 :

Raisins .......................................... 101
Fraises .................................................. 98
Framboises, rouges et blanches,.... .... ................. 41

cc noires ........................ ................. 18
iRonces,....................................,*,* 29
Gadelles noires .................. ................ ........ 23
Groseilles ..................................... ................... 49
Divers .......................... ................. 4

Petits fruits...... ...................... 393
Gros . ......................... 1 9204

1,597
Quand on y aura, ajouté les nouvelles variétés actuellement en transit venant

d'Europe, le nombre dépassera.2,200.
Les pêchers, les abricotiers et les nectarins n'ont pas encore donné de réultat

satisfaisants, bien que les arbres résistent. généralement aux effets de l'hiver et
rapportent plus ou moins de fruits. Les cognassiers et les néfliers ont passé par
l'éprecuve de plusieurs années sans grand résultat, cependant les arbres sont encore
jeunes. Les gros mûriers ont ou ui'n excellent rapport. On a soumis à. l'essai plu-
sieuos variétés do noix, et la plupart réussissent bien. 

Quelques-uns des aveliniers ont donné un bon rendement dans le cours des deux
dernières années. Les noyers d'Angleterre et du Japon, les châtaigniers d'Espagne e
quelques variétés améliorées de châtaigniers d'Amérique, ainsi qu'un certain nombre
de variétés d'amandiers, progressent bien et prometteut beaucoup- pour l'avenir.

O a planté des vergers sur le terrailen terrasses le long des flancs de la
montagne, en arrière de la ferme, l, des hauteurs de 150, 500, 800 et 1,050 pieds au-
dessus du niveau de la vallée, Tous les arbres croissent bien, et ces endroits choisis
pomettent des fruits plus abondants et meilleurs que les' arbres fruitiers qui
poussent sur les terrains dans la vallée. Irsont moins exposés e l'inondation, et il
y a des conditions plus favorables sur les points élevés dont.je viens de parler.

Par M. arpenter

Q. Quelle est votre exlérience relativement à la population de ces régions
Proftet-elle de l'avantage qui découle de nos essais, et plante-t-elle des arbres
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fruitiers des espèces les plus tvigoureuses ?--R. Voulez-vous parler de la Colombie-
Britannique ?

Q. Oui.-R. Il s'y fait des plantations considérables d'arbres fruitiers, mais on
n'y a pas besoin des variétés les plus vigoureuses.

Q. Dans le Nord-Ouest ?-R. Dans le Nord-Ouest, les gens profitent de l'avan-
tage qu'ils peuvent retirer de nos expériences. Ils épargnent leur argent et ne
cherchent plus à cultiver les gros fruits, mais s'appliquent plutôt à la culture des
petits fruits, dans laquelle ils peuvent compter sur le succès, ainsi que nous l'avons
montré.

A Agassiz, on a soumis à l'essai un nombre considérable d'nrbres et d'arbustes
uti!es et d'ornement, en groupes de forêts, pour connaître leur valeur comme bois
d'industrie, ainsi qu'en groupes d'ornementation pour déterminer leur valeur pour
l'embellissement du paysage. Il y a plus de 600 espèces et variétés ainsi soumises à
l'essai.

Dan. quelques-uns des districts intérieurs de la Colombie-Britannique, le climat
est bien moins favorable que sur la côte. Eour ces endroits, on a expédié plusieurs
paquets de jeunes arbres fruitiers afin que l'on en fasse l'essai, en vue d'encourager
les colons à s'intéresser à cette oeuvre et d'obtenir en même temps des renseigne-
ments utiles relativement à la vigueur de ces différentes variétés et leur résistance
aux effets des climats variés qui règnent dans les diverses parties de cette province.

Ainsi que sur les autres fermes, on se livre à des expériences utiles en rapport
avec la culture de toutes sortes de céréales, de plantes-racines et de plantes fourra-
gères, ainsi qu'avec l'élevage des bêtes à cornes et des pores. Sur les différentes
fermes, il se fait aussi chaque année des essais de différentes sortes de végétaux et de
fleurs, et par ce moyen nous cherchons l améliorer toutes les branches de l'agricul-
ture, de l'horticulture et de l'arboriculture.

CE QUE L'ON PENSE EN EUROPE DES FERMES EXPÉRIMENTALES DU CANADA.

Dans d'autres parties du globe, l'œuvre utile et pratique entreprise sur les
fermes expérimentales du Canada éveille l'attention. Il n'y a pas longtemps, j'ai
reçu d'un comte russe de Moscou, président la Société Impériale d'Agriculture, une
lettre me demandant tous les détails concernant notre système de fermes expéri-
mentales. Ces détails lui ont été donnés. L'été dernier, nous avons reçu la visite de
l'un des eonseillers impériaux de Russie, qui a examiné avec soin le mode d'opéra-
tions suivies sur nos fermes. Hier, je recevais de ce monsieur, M. Niemitz, une
lettre par laquelle il demande de lui faire connaître la date de l'établissement de ces
fermes expérimentales, le coût des édifices, des clôtures, etc., combien le gouverne-
ment paie annuellement pour maintenir ces fermes, le nombre des officiers et des
employés, etc. Il désire obtenir des plans de. fermes, et dit: " J'ai l'intention de
publier dans mon rapport une description complète de ces institutions, avec gra-
vures, car nous allons probablement établir en Russie des fermes expérimentales
calquées sur les vôtres."

Je vous remercie, messieurs, de la bienveillante attention que vous avez prêtée
aujourd'hui à l'exposé des faits que je vous ai soumis, et j'espère que les renseigne-
ments donnés seront utiles au pays.

Avant de m'asseoir, je désire attirer votre attention sur des éèhantillons que j'ai
apportés et qui proviennent de deux ou .trois variétés de framboises métissées, qui
ont été cueillies l'année dernière sur la ferme centrale. Ces échantillons ont été
conservés avec soin.

Par M. Carpenter:

Q. J'étais forcément absent quand vous avez cominencé à traiter en particulier
du sujet du fumier de ferme. Il est possible quo je trouve le renseignement que je
désire dans votre rapport, mais au risque d'une répétition, je désire vous demander
quelle a été votre expérience relativement à la meilleure manière de l'appliquer.
Trouverai-je ce que je désire dans le rapport ?-R. Oui; toutefois, je peux dire brié-
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vement que nous avons trouvé que si on le transporte sur la terre frais et venant de
la cour de la ferme, dans l'ensemble, nous arrivons aux meilleurs résultats, et, tonne
pour tohne, le fumier frais est aussi effectif que le fumier consommé,

Q. Disséminé sur le sol ?-R. Oui. Disséminé sur le sol et enfoui immédiatement
au moyen du labour.

Q. Mais vous ne pouvez en agir ainsi durant l'hiver ?-R. Durant l'h.iver, nous
en étendons autant que nous lo pouvons. Si les conditions ne sont pas favorables,
nous le transportons sur champ et le laissons en petits tas, pour prévenir la fermen-
tation, et le plus tôt nous pouvons l'étendre et l'enfouir, meilleurs sont les résul-
tats. Voilà ce qui semble être la méthode la plus économique dans l'emploi du
fumier. Il m'a fait plaisir d'apprendre aujourd'hui que M. McMillan a fait à ce sujet
quelques expériences qui confirment les résultats que nous avons eus dans les fermes
expérimentales.

Après examen do la transcription ci-dessus de ce que j'ai dit devant le comité
le 27 février et le 5 mars, respectivement, je la trouve exacte.

WM SAUNDERS,
Directeur des fermes expérimentales du Canada.
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SALLE DE COMITÉ No 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

MARDI, 10 mars 1896.
Le comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni aujour-

d'hui à 10.30 a.m. Le Dr Sproule, président, au fauteuil.

M. A. G. GILEERT, régisseur de la basse-cour à la ferme expérimentale centrale,
est présent sur demande spéciale et, invité -à prendre la parole, s'exprime en ces
termes:-

PROGRÈS DANS L'ÉLEVAGE DES VOLAILLES.

Monsieur le président et messieurs les membres du comité,-Laissez-moi vous
exprimer le très grand plaisir que j'éprouve en paraissant de nouveau devant vous,
et en pouvant vous dire que les intérêts qui se rattachent à la basse-cour dans ce pays
se sont beaucoup développés depuis la dernière fois que j'ai eu l'honneur de paraître
devant vous. J'ai en main un certain nombre de lettres, mises par ordre, et que je
vous demande permission de vous communiquer, afin de vous montrer le progrès ra-
pide qui a été fait dans cette branche. Avec votre bienveillante permission, je vous
soumettrai ce matin les faits suivants so rapportant au développement des intérêts
de la basse-cour, et mentionnerai les causes qui ont beaucoup contribué et qui con-
tribuent encore à ce développement. Vous direz peut-être, si les intérêts de la basse-
cour sont d'une telle importance pour le cultivateur, qu'il est étrange que l'attention
des agriculteurs en général ne se soit pas vivement dirigée vers ce point avant es
derniers temps. Mais on peut en dire autant de la laiterie, car ce n'est que depuis
peu de temps que l'on a apprécié la valeur de la vache comme facteur d'une indus-
trie payante en hiver aussi bien qu'en été. Le grand nombre d'hommes pratiques
ici présents se rappellent encore sans aucun doute l'époque où la vache entrait en
quartiers d'hiver, ne donnant plus de lait et devenant ainsi non productive, jusqu'à
ce que la chaleur du printemps eût rendu la vie aux herbes succulentes qui rame-
naient un lait abondant. Mais, grâce aux silos, l'on conserve maintenant artificielle-
ment du fourrage vert que l'on donne aux vaches en hiver, et cela, joint à des quar-
tiers rendus plus confortables et à des soins intelligents, a fait de cet animal un puis-
sant producteur de revenu. La poule, dans la plupart des cas, a été un même agent
négligé à l'instar de la vache, mais on en apprécie maintenant la' valeur comme
source abondante de revenu durant l'hiver, et j'aurai donc aujourd'hui l'agréable
tâche de vous prouver, au moyen de faits, que partout où la poule a eu de bons
quartiers, une nourriture et des,soins convenables, elle a richement payé, par la
ponte (les oeufs, lesbons traitements reçus.

Dans ces dernières années, on nous a (lit que l'on peut augmenter la valeur du
grain en s'en servant pour nourrir le bétail, parce que, en agissant ainsi, on arrive
à un meilleur engraissement, et conséquemment à un meilleur profit, tout en enrichis-
sant le sol par un meilleur fumier, réunissant ainsi deux moyens de faire de l'argent.
Nous prétendons qu'il n'y a pas de meilleur moyen d'augmenter la valeur du grain
à bon marché qu'en en nourrissant les volailles. (Ecoutez! écoutez !) Permettez-
moi de vous le prouver en vous lisant une lettre de M. W. B. Steele, de Calgary,
datée le 19 novembre 1894. Il dit : " J'ai reçu l'un de vos rapports l'autre jour, et,
à mon avis, c'est justement ce qu'il faut à quiconque élève des volailles * * * Où
puis-je me procurer un moulin pour couper les os frais et quel en est le prix ?
J'hiverne 65 poules * Je leur donne de l'orge. J'en ai hiverné à peu près le
même nombre l'année dernière et leur ai donné exclusivement de l'orge, et j'ai
toujours recueilli des œufs depuis cette même date de l'année dernière. Mon orge
m'a rapporté $1.50 par boisseau, alors que j'en ai nourri mes poules quand le prix
de l'orge en ville était de 35 centins le boisseau. Et ce, nonobstant que les oufs
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fussent l'hiver dernier et le pi-intemps au prix le plus bas dont j'aie jamais en. con-
naissance ici. A l'heure ou'il est, ils valent de 35 à 40 centins la douzaine. J'ai
toujours fait chauffel- l'orge dans le four avant de la donner aux poules."

Voilà évidemment un fort témoignage. Voilà un citoyen de Calgary qui dit
que l'orge, dans cette ville, valait 35 centins le boisseau et que cette orge fui a
rapporté une valeur de $1.50 le boisseau en en nourrissant ses poules.

Par 3. Mc Gregor:

Q. Pourquoi faisait-il chauffer l'orge ?-R. Je pense qu'il est bien d'en agir
ainsi. Je pense qu'il vaut mieux faire chauffer le grain par les temps froids, car·
cela le dégourdit et le rend probablement plus digestible.

Par 3. Carpenter:

Q. J'aurais aimé que M1. Steele -eût mentionné le nombre d'<eufs pondus, la
quantité d'orge donnée comme nourriture, et le prix des oeufs vendus à différentes
époques de l'année. De telles données seraient beaucoup plus satisfaisantes pour ce
comité. Je ne puis dire que j'approuve cette lettre en tous points.-R. Je vous
communique la lettre telle qu'écrite par lui-même. Vous pouvez l'apprécier d'après
votre opinion. Dans tous les cas, je puis iégitimement affirmer, d'après sa déclara-
tion, que, alors que l'orge valait 35 centins le boisseau, il en a retiré une valeur plus
considérable, en s'en servant pour nourrir ses volailles. Même s'il avait exagéré les
chiffres, il vous est loisible de les diminuer et il restera encore un profit assez rond.

Par 31. Sanborn :

Q. L'un de nos cultivateurs m'a dit qu'il s'était servi d'orge pour nourriture et
que ses poules en étaient devenues tout éiaciées.-R. Nous ne donnons pas;- à nos
volailles de la ferme expérimentale, exclusivement de l'orge comme nourriture.
Nous pouvons en donner de temps à autre mêlée à d'autre grain, mais nous ne la
considérons pas comme le grain le plus propre à produire des oeufs.

Par 31. Vilson:

Q. Pouvez-vous nous dire combien vos oeufs vous coûtent la douzaine, sur la
ferme ? Avez-vous pris les notes voulues, de manière à le savoir?-R. Nous pouvons
vous dire ce qu'a coûté la production des œufs à la fin de la saison.

Q. Bien, mais ne pouvez-vous aisément ramener le tout au coût de revient par
douzaine ?-R. \iais nous faisons plusieurs expériences différentes en même temps.
Il est important de trouver la cause pour laquelle certaines races pondent moins que
les autres. Voici comment j'explique-la chose : Prenez par exemple les races asia-
tiques, c'est-à-dire les Brahmas, les Cochinchinoises et les Langshans, pour les com-
parer avec les races américaines, les Plymouth Rocks et les Wyandottes. La
nourriture donnée aux Wyandottes, pour qu'elles pondent bien, serait peut-être de
nature à rendre les Brahmas tellement grasses qu'elles ne pondraient pas du tout, et
alors les Briahmas deviendraient non productives pendant que les autres paieraient
bien. Il serait donc très adifficile, dans de pareils cas, d'arriver à une conclusion
quant au prix de revient des ceufs par douzaine. Et pendant qu'il est certainement
très important de trouver la différence-différence sous le rapport de la ponte-entre
les diverses races, il existe d'autres différences qu'il est aussi important de connaître.
Par exemple, je constate que certains grains contribuent à accroître la chair chez
les Wyandottes, alors qu'ils ne font qu'augmenter la graisse chez les Plymouth Rocks,
et c'est là une différence très importante. Quant au vendeur, peu lui importe d'où
provient le poids qu'acquiert un article, mais l'acheteur esf intéressé à savoir si le
poids de la volaille qu'il achète se compose de chair ou de graisse. La graisse dans
ce cas n'a pas de valeur. C'est là un point à considérer lorsqu'il s'agit d'établir une
différence entre les races. C'est ce que l'on comprend très bien en Angleterre et en
France, où l'on élève et engraisse des volailles nour le marché. Il est important de.
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connaître, si possible, quelle est la meilleure ration à donner en vue de produire de
la chair plutôt que de la graisse.

PROFITS A RÉALISER DE LA PONTE DES œUFS EN IIVER.

Il y a un instant, j'ai mentionné, comme motif d'encouragement aux cultivateurs,
le profit considérable que l'on peut réaliser en donnant aux volailles des grains peu
dispendieux. Considérons aussi, comme motif d'encouragement, le prix élevé que
commandent, dans nos.grandes villes, les oeufs frais pondue en hiver. Les membres
du comité se rappellent sans doute les prix élevés que j'ai cités l'année dernière,
lesquels prix avaient été obtenus en certains endroits, de sorte que c'est avec la plus
grande satisfaction que je donne aujourd'hui la preuve suivante de l'exactitude de
mes avancés.

Le 4 décembre, l'année dernière, je recevais une lettre de Duncan Paul, un culti-
vateur de Lachtne, dans la province de Québec, près de la cité de Montréal, disant
qu'il recevait, à cette date, 40 centins la douzaine pour des œufs frais. L'on se rap-
pelle que le commencement de l'hiver dans cette partie du pays a été marqué par
une température très froide. Voilà done un cultivateur qui obtient 40 centins par
douzaine d'œufs frais, dès le commencement de l'hiver, parce qu'il avait lu et qu'il
avait étudié les meilleures méthodes à suivre pour avoir des oeufs à cette époque de
l'année. Si vous lui aviez demandé comment il était arrivé à avoir, à cette date, des
œeufs qui lui avaient rapporté un si haut prix, il vous aurait probablement répondu
q u'il s'était débarrassé de ses vieilles poules; qu'il avait pris un soin particulier de
ses pondeuses-probablement des poulettes d'un an-durant les mois d'août et de
septembre, afin de leur faire passer leur mue de bonne heure, dans le but d'avoir des
poIIdeuses hIâtives ; qu'il connaissait le régime le moins dispendieux à leur faire suivre,
tout en étant le plus propre à activer la production de l'œuf et de l'écaille de l'œuf.
Comme résultat, il a pu profiter des prix élevés du marché de la ville en novembre.

Pourquoi, pue direz-vous, les autres cultivateurs dans sa localité n'en ont-ils pas
fait autant ? Parce qu'ils n'avaient probablement pas la connaissance des méthodes
propres à favoriser la production des Sufs. Peut-être n'avaient-ils pas les renseigne-
ments nécessaires, ou peut-être n'étaient-ils pas assez entreprenants.

Vous me demanderez alors: " Quel est le meilleur moyen de mettre les connais-
sances voulues sous ce rapport à la portée des cultivateurs ?" Je réponds en disant:
par la distémination de la connaissanice des méthodes les plus récentes des soins à
donner ainsi que de la nourriture la. plus propre à la production des oufs, an moyen
de rapports succincts, (le bulletins et de circulaires. Quand je circule parmi les
cultivateurs, je constate qu'ils lisent peu, généralement, les gros livres bleus. Voici
une circulaire que j'ai rédigée le printemps dernier, à la demande des directeurs de
l'exposition de Montréal. Elle est brève et concise et a pour titre: "Comment avoir
des oeufs en hiver. Informations destinées aux cultivateurs." Il y a eu une forte
demande de cette circulaire et la circulation en a été très grande. Elle contenait
l'essence même de mes rapports de la ferme expérimentale depuis quelques années.

Par .31. Girouard:

Q. A-t-elle été traduite en français ?-R. Oui. Et la demande de copies françaises
a été très grande, tellement grande que je pense que toute l'édition en cette langue a
été épu-sée. La circulaire était non seulement courte, mais elle avait beaucoup de
valeur parce qu'elhe ne conseillait aux cultivateurs que des méthodes qu'ils pou-
vaient mettre de suite en pratique avec certitude complète de succès.

J'ai aussi constaté que, bien que la distribution d'écrits ad hoc ait attiré beaucoup
l'attention des cultivateurs et leur ait servi de guide, la plus grande somme de bien
a découlé directement des conférences données en personne en divers points du pays.
Quelques-unes de ces conférences ont été données en présence de plusieurs des dépu-
tés ici préents qui les ont écdutées et ont pu voir avec quelle attention elles ont
été suivies et quel effet elles ont produit.
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Quand je dis que plusieurs de ces conférences ont eu pour résultat direct et
immédiat de développer un commerce considérable d'oufs frais en hiver, vous pour-
riez penser que j'exagère, mais je vous fournirai la preuve de ce que j'avance dans
les lettres suivantes venant des intéressés eux-mêmes. Je ne veux pas que vous
pensiez que je chante mes propres louanges, mais je désire que le comité constate les
résultats du travail d'expérimentation auquel je me suis livré à la ferme expérimen-
tale depuis quelques années, et les résultats directs découlant de l'expérience acquise
et transmise dans les conférences données dans les divers comtés.

Je commence par un district rapproché d'ici en disant que, il y a eu un an environ
en février dernier, j'avais l'honneur de prendre la parole dans de nombreuses assem-
blées de cultivateurs à Pakenham, Lanark-Nord, auxquelles assistait l'honorable
député du comté, M. Bennett Rosamond, qui a présidé l'assemblée du soir. Comme
résultat des renseignements donnés à deux assemblées, le lendemain matin, pendant
-que j'attendais le convoi, un cultivateur, M. McArthur, m'accosta à la gare et me dit
qu'il était convaincu, par ce que j'avais dit, qu'il y avait de l'argent à faire avec les
oeufs, en hiver et en été, et il me demanda si je pourrais lui trouver à Ottawa un
acheteur d'eufs frais non fertilisés. Je lui répondis que je n'en avais aucun doute,
s'il venait rue voir à sa première venue en ville. Il vint à Ottawa et je l'introduisis
à M. Bate, de la maison H. N. Bate et C"', l'une de nos principales épiceries de
famille de cette cité, en disant: " M. Bate, vous avez une clientèle choisie qui, sans
doute, désire avoir un article excellent et est disposée à payer le prix nécessaire.
Laissez-moi vous présenter M. McArthur, un cultivateur qui a à vendre un article
(le choix et à qui, je crois, vous paierez un prix convenable, dès qu'il aura prouvé la
bonne qualité de son produit." Ils convinrent des conditions, et la lettre suivante,
écrite à la fin (les affaires d'été, parle d'elle-même. Je crois qu'il est bon de fournir
ces preuves, parce que, en autant qu'elles proviennent des cultivateurs eux-mêmes,
elles ont plus de poids qu'une simple déclaration de ma part. Je dois dire que
j'avais écrit à M. McArthur pour lui demander comment les affaires avaient marché,
vu que je considérais comme un point important de savoir si oui ou non mes avancés
avaient été réalisés.

Voici sa réponse:-"PAKENHAM, Il novembre 1895.-Nos transactions avec
Bate et CI" ont été très satisfaisantes. Ils nous donnent plus que le prix du marché.
M. Bate se déclare bien satisfait de la qualité des œufs que nous avons envoyés."

J'ai su ensuite que le prix qu'il recevait était de 16 centins la douzaine, soit de
4 à 5 centins par douzaine de plus que le prix du marché, parce que ses eufs étaient
non fertilisés, fiais, ayant une saveur supérieure.

Comme autre résultat de ces assemblées, M. David Moir, l'un des directeurs de
l'Association agricole de Lanark-Nord, s'est livré au commerce des œufs, en recueil-
lant les oeufs frais d'hiver des cultivateurs des districts avoisinant Almonte et
Pakenham. Il envoya ces oeufs à un marchand dont je lui avais fourni l'adresse. Ce
marchand m'avait dit qu'il pouvait disposer de n'importe quelle quantité d'oeufsfrais,
garantis comme tels par moi, et les vendre rapidement. La conséquence immédiate
a été le développement d'un commerce d'hiver considérable en fait d'œufs frais.
Autre conséquence, les cultivateurs ont vu plus d'argent entrer dans leurs bourses.
Grâce à la mise en pratique des instructions données dans mes conférences, leurs
poules ont été productives à une période où jusque-là elles n'avaient apporté aucun
revenu. Je laisse la parole à M. Moir lui-même:-

"ALMONTE, 26 décembre 1895.
"Je saisis cette occasion pour vous.dire que depuis qub vous avez donné une

conférence à l'assemblée de l'Institut des Fermiers à Carleton-Place, et ensuite à
Pakenham, il y a environ un an, les cultivateurs ont porté beaucoup d'intérêt au
meilleur soin à prendrde leur basse-cour, et aux moyens de promouvoir la ponte en
hiver. Cet automne, il y a en plus d'argent dépensé pour l'achat de bois et de papier-
feutre, afin d'améliorer les poulaillers, qu'il n'en a' été dépensé dans le cours des
cinq dernières années. Votre visite (le cet hiver à Almonte et à Pakenham leur a
aussi donné un regain d'énergie. Vos observations les ont portés à réfléchir; il
s'engage nmême de vives discussions aux réunions de battage des grains et autres
réunions de même genre. La plupart admettent que c'est là un point qui a été
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négligé dans les travaux de la ferme. En faisant mes tournées pour recueillir des
œufs, les cultivateurs me demandent de toutes parts de táeher de leur procurer des.
écrits traitant de l'administration de la basse-cour au point de vue de la production
des Sufs. Je considérerais comme une délicate attention de votre part de m'envoyer
quelques rapports ou traités touchant la basse-cour que je pourrais distribuer
parmi les cultivateurs dans ce district. Je pense que ce serait un grand bienfait pour
ce pays si le gouvernement trouvait à propos de mettre un homme en charge du
département de la basse-cour lequel aurait les mêmes facilités de le développer dont
le commissaire de la laiterie jouit dans son département. La poule est aujourd'hui
au point où la yache en était il y a 15 ans, et il ne devrait pas er être ainsi. Nous
devrions être en état d'envoyer sur le marché anglais -nos volailles et nos œufs aux
mêmes conditions que notre fromage. La chose est possible mais nous, cultivateurs,
avons besoin de renseignements à ce sujet avant d'arriver au succès sous ce rapport."

Bien à vous, DAVID MOIR."

Je puis donc dire que c'est par suite des conférences que j'ai données que M.
Moir a été induit à inaugurer ce commerce d'œufs; il a pu ainsi se créer des
affaires considérables, en expédiant des oeufs durant le cours de l'hiver, et en réali-
sant des prix rémunérateurs sur les marchés d'Ottawa et subséquemment à Montréal.

Vous pouvez voir par sa lettre qu'il y a une forte demande de brochures agri-
coles, traitant du soin, de la nourriture et de l'administration de la basse-cour. Cette
demande a été provoquée par les conférences mentionnées plus haut, lesquelles ont
soulevé beaucoup d'intérêt sous ce rapport et augmenté le désir d'avoir de ces bro-
chures jusqu'alors peu appréciées. Les cultivateurs ont été amenés à réfléchir, puis
à discuter les mérites de la question, et enfin à agir. Ces assemblées ont coûté au
pays environ $4.50. Au moyen de cette minime dépense, j'ai pu être présent à
quatre ou cinq réunions, et pour résultat des milliers de dollars entrent maintenant
dans les bourses des cultivateurs qui en étaient privés auparavant. Je puis dire que
M. Moir a augmenté son commerce d'œufs frais à un tel point, qu'apiès en avoir
fourni à deux ou trois détaillants d'Ottawa, il en a expédié à Montréal. Il a pour
méthode d'exiger que les cultivateurs dont il reçoit les œufs y marquent leur nom,
de sorte que, s'il se trouve sur le nombre un oeuf mauvais, il peut aisément retracer
la personne de qui il l'a reçu. J'ai ici des échantillons des oeufs provenant de ce
district et qu'il expédie à Ottawa et Montréal.

En sus de ce que je viens de dire, permettez-moi de vous faire connaître le résul-
tat d'une autre conférence. Avant les assemblées tenues dans Lanark-Nord, je fus
invité à parler devant l'Ontario Poultry Association, société nombreuse et importante,
à l'occasion de sa grande foire et assemblée annuelle, à Newv-Hamburg, Ontario.
Je donnai une courte conférence dans l'après-midi et une autre le soir. re compte
rendu de l'assemblée fut publié dans le rapport ofliciel de l'association, quelques
temps après, et eut une grande circulation. Un peu plus tard, j'ai reçu la lettre
suivante

" OsiuwA, 19 décembre 1895.
"MONsIEUR,-J'ai lu le rapport annuel de l'Ontario Poultry Association; j'ai vu

votre nom et ce que vous y avez dit. J'ai pensé qu'en vous écrivant vous pourriez
me faire connaître l'endroit où je pourrais effectuer une vente profitable d'oufs fi-ais
garantis comme n'ayant pas plus de six jaurs de ponte à la date de l'expédition. J'ai
un bon nombre de poules, toutes bonnes pondeuses. Les oeufs seront de diverses
grosseurs, car j'ai des Leghorns blanches et brunes, des Plymouth Rocks blanches
et des Wyandottes dorées, Après la première semaine de janvier, je serai en
état d'en fournir une caisse de 30 douzaines par semaine. J'y vois moi-même, et la
levée des œufs se fait chaque jour; même, durant les temps froids, je fais la tournée
des nids deux ou trois fois par jour. Je désirerais trouver une personne qui achète-
rait ces oufs durant toute la saison à un prix fixe, soit, depuis avril jusqu'à la fin de
la ponte. Pourriez-vous me donner le nom d'une bonne personne solvable qui
me paierait toutes les deux ou trois semaines ? Je me ferais alors-un plaisir d'expédier
soit à Ottawa, soit à Montréal."

J. W. SMITI."
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En réponse, j'ai dit à M. Smith d'expédier ses oeufs à une certaine maison de
commerce d'Ottawa qui les lui a payés 30 centins la douzaine. Comme il avait
plus d'ceufs que ce marchand n'en pouvait prendre. je lui ai dit d'en expédier à une
autre personne. M. Smith en a agi ainsi et rend compte lui-même des résultats
satisfaisants qu'il a obtenus. Voici ce qu'il dit

" Bate et Ce me demandent de leur faire des expéditions hebdomadaires et
d'envoyer mon compte à la fin du mois." Ainsi, M. Sinith s'est assdré d'un acheteur
constant, ce qui ne doit pas surprendre, puisqu'il pouvait expédier des oeufs comme
ceux-ci, que je vous montre comme échantillons. Dans l'intervalle, le premier mar-
chand auquel il s'était adressé lui avait envoyé par dépêche, une commande de 30
douzaines d'œufs, au lieu de. 15 douzaines. Voici donc un citoyen d'Oshawa mis sur
la voie d'un commerce considérable comme résultat direct de la conférence que j'ai
donnée à New-Hamburg devant l'Ontario Poultry Association. Et maintenant, au
risque de fatiguer le comité, laissez-moi attirer votre attention sur un autre résultat
de la même conférence. C'est une lettre de M. J. B. Griffiths, que voici

"TiJORNDALE, ONT., 9 décembre 1895.
" CHER MoNSIEUR,-J'ai lu le compte-reudu de votre conférence donnée devant

l'Ontario Poultry and Pet Association, d'après lequel je crois que vous pouvez me
renseigner au sujet des marchés profitables, pour la vente d'oeufs d'hiver absolument
frais. Environ 40 ou 50 douzaines par semaine, peut-être plus. RŒufs de la meil-
leure qualité. Coqs séparés des poules.

",Serai charmé d'une prompte réponse.

"J. B. GRIFFITHS."

Dans ma réponse, je lui conseillai de s'adresser à des maisons de commerce de
Toronto, vu qu'il se trouvait plus près de ce marché. Mais, le 6 janvier suivant, je
reçus la note que voici

"THORNDALE, le 6 janvier 1896.
"CHER MoNSIEUR,,-J'ai reçu votre note du 14 du mois dernier. J'ai fait

plusieurs recherches à Toronto et je trouve que ce que je peux faire de mieux est
30 centins la douzaine. Je vois par le Witness de Montréal que les ceufs frais sont
cotés à Montréal au prix dé 55. 60 centins la douzaine. Les prix de Montréal sont
le double de ceux de Toronto, et pour -expédier à Montréal, la différence ne serait
pas de plus que cinq centins la douzaine au delà du coût d'expédition à Toronto."

" J. B. GRIFFITHIS."

M. Griffiths me demanda ensuito les adresses de bonnes maisons de commerce
de Montréal qui paient un bon prix pour un article de première qualité. Ayant reçu
cette demande, j'ai cru qu'il valait mieux m'en enquérir. Je connaissais les prix de
Montréal, mais je voulais être en état de faire connaître les noms des personnes à
qui consigner et les prix sur lesquels mes correspondants pourraient compter. De
fait, je désirais trouver des preuves à l'appui de mes avancés touchant les hauts prix
que j'avais mentionnés.. J'allai donc trouver le professeur Robertson et lui demandai
s'il pouvait me donner le nom de quelque personne compétente à Montréal qui pour-
rait me fournir les noms des meilleurs épiciers de famille. Il me donna -le nom de
M. Thomas Shaw, de Montréal, marchand à commission. J'écrivis à M. Shaw et il
me répondit que si je me mettais ei communication avec MM. John Robertson et
Fils, George Grah am, Wulter Paul, B. .)Y Snith, etc., ils pourraient probablement
disposer de tous les œufs frais que je pourrais leur envoyer, et qu'ils paieraient de
bons prix. J'écrivis aussitôt à ces derniers, et en réponse, je reçus des lettres que je
vais lire au comité dans le but de montrer les prix que l'on payait alors et que l'on
paie maintenant.

La première vient de M. George Graham, épicier de famille, 2448 rue Sainte-
Catherine, et 79 rue Drummond, Montréal. Il dit:

"Au sujet de votre lettre du 14 du mois courant, je ne suis pas en position dans,
le moment de recevoir une consignation d'œufs frais, car j'en ai plus que je n'en
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puis disposer; d'ailleurs, la saison est un peu avancée pour garantir de hauts prix.
Les euts se font rares durant les mois de novembre, décembre et janvier. Pendant
cette période, je ne trouve pas, même à 40 et 50 centins la douzaine, autant d'œufs
qu'il m'en faudrait pour suffire à la demande. Durant les mois mentionnés plus
haut, une plus grande quantité d'œufs frais sur le marché serait on ne peut plus
avantageuse."--GEoRGE GRAHAM (par B. J.) "

·La lettre suivante est de M. Walter Paul, épicier de famille, 2355 rue Sainte-
Catherine, Montréal. Il dit:-

"En réponse à votre lettre du 14 du mois courant, je puis dire que je vends
beaucoup d'oufs réellement frais. J'ai fait des arrangements avec un certain nombre
de propriétaires des meilleures basses-cours et de cultivateurs dans le Canada pour
me fournir ce dont j'ai besoin. Je donne à l'heure qu'il est de 25 à 30 centins la
douzaine pour les meilleurs eufs. Plus à bonne heure en hiver, j'ai payé jusqu'à 50û
centins la douzaine. Je serais bien aise de voir quelques-uns des Sufs que vos amis
peuvent produire."

Donc, voici un détaillant qui paie 50 centins par douzaine les oeufs d'hiver, et
il devait faire son profit en sus, de sorte que les chiffres de 50 ou 0 centins la dou-
zaine cotés dans les journaux de Montréal n'étaient pas du tout exagérés.

J'ai reçu une troisième lettre de MM. .Robertson et Fils, disant:-
" En réponse à votre lettre du 14 du mois courant, nous vous remercions d'avoir

pris le trouble de donner notre nom à vos amis. Nous payons dans le momentvingt.
cinq (25) centins la douzaine pour des oufs frais livrés ici."

Muni de telles autorités incontestables, je me trouvais en position d'informer mes
correspondants du grand débouché qui existe pour un bon article et que leur offraient
MM. Walter Paul, John Robertson et Fils, George Graham et B. J. Smith, de
Montréal. En même temps, j'ai insisté sur l'importance qu'il y avait que leur
marchandise fût de la meilleure qualité possible, et sur la nécessité d'apporter le plus
grand soin afin de s'assurer d'une manière permanente la clientèle des marchands
susmentionnés, lesquels payaient les plus hauts prix. Je leur ai expliqué clairement
qu'avant que je fusLe en position de garantir que leur marchandise était de la qualité
voulue, j'exigerais de leur part la promesse qu'ils ne négligeraient rien pour arriver
à ce résultat, en suivant mes instructions; ce qu'ils firent. Les résultats ont prouvé
que mes avancés touchant les débouchés avantageux et les hauts prix n'étaient pas
exagérés.

Plus tard, j'ai donné une conférence à Cobourg, laquelle a été suivie,
comme dans les autres cas cités, par des demandes de renseignements au sujet des
marchés. J'ai donné à ceux qui demandaient .des inforniations l'adresse des mar-
chands de Montréal. La lettre suivante de M. -I. W. Laird, de Cobourg, fait
connaître le résultat qu'il a obtenu à la suite de l'envoi d'une consignation d'œufs à
M. W. Paul, de Montréal. Cette lettre m'était adressée et voici ce qu'elle dit:-

" CHER MONSIEUR, -Suivant ce que vous m'avez recommandé, j'ai expédié aujour-
d'hui à Walter Paul une demi-caisse d'oufs, produits de mon propre poulailler,,les-
quels, j'en suis sûr, donneront satisfaction. Je lui écris aujourd'hui que je lui e
expédierai chaque semaine, s'il n'y a pas d'objection, et compterai sur lui pour le
plus haut prix qu'il pourra m'en donner. Je garantis les œuis pour frais et non
fertilisés.

"J'ai reçu de lui une lettre dans laquelle il me dit que le plus haut prix qu'il
paie maintenant est de 30 contins. Par sa lettre, il me donne à entendre qu'il est.
prêt à acheter, de sorte que j'ai continué mes envois.

"1. WILLOUGHLY LAIRD."

Trente contins par douzaine, le 25 février, date si rapprochée du premier de
mars, est un très*bon prix pour les œufs. J'ai également écrit à mon correspondant
à Thorndale et lui ai parlé du marché de Montréal. Il m'a répondu qu'il avait écrit
à Fraser, Viger et Ci, de Montréal, d'après mes instructions, et avait été informé par
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eux qu'ils achetaient, à raison de 25 centins, tous les ceufs frais offerts. Voici ses
propres paroles

"J'ai envoyé des oeufs à Fraser, Viger et C', et ils m'ont écrit que, dans le mo-
ment, ils pouvaient payer 25 centins pour les œufs frais. J'en ai aussi envoyé à
Macshillie Frères, de Toronto, mais je crois que les prix de Montréal sont plus avan-
tageux, même en tenant compte du surplus de frais d'expédition. Je vais m'enquérir
des autres ma: chands dont vous parlez.

J. B. G'RF FITBHS."

Voici un autre résultat de la conférence que j'ai donnée à Cobourg, et que je
trouve dans une lettre de M" Allan, de Cobourg. Elle dit:-" Nous expédions des
oeurs à Montréal à raison de 15 douzaines par semaine, mais nous pourrions doubler
cette quantité si nous avions un. t:heteur." Je conseillai à M"I' Allan de communi-
quer avec J. G. Robertson et Fils, de Montréal.

Maintenant, que prouvent ces lettres ? Que la conférence de Cobourg a eu pour
résultat d'ouvrir un nouveau débouché important pour le commerce des oufs directe-
ment relié au marché de Montréal. Je suis en possession d'autres lettres qui
montrent de plus en plus la valeur des résultats obtenus à la suite de la conférence
de New-Hamburg et des autres conférences données dans d'autres parties du pays,
quant au développement du commerce des œufs, mais je ne lasserai pas votre pa-
tience en vous lisant ces lettres. Qu'il me suffise de dire que, depuis la dernière fois
où j'ai eu le plaisir de paraître devant vous, l'année dernière, un commerce considé-
rable d'oufs trais d'hiver s'est établi entre divers districts du pays et les marchés de
Montréal et Ottawa, et ces districts, je puis le dire, sont ceux dans lesquels il m'a
été donné de me rencontrer avec les cultivateurs. Comme résultat de l'instruction
et des renseignements que j'ai pu donner, je puis affirmer que les cultivateurs dans
les districts voisins de cette ville (Ottawa) et je pourrais ajouter, de la vallée de l'Ot-
tawa, commencent à comprendre que l'une de leurs missions est de fournir (les oeœfs
frais aux grandes villes en hiver, saison pendant laquelle on Obtient des prix élevés.

PRODUITS DU POULAILLER DANS LES PRoVINCEs MARITIMES.

J'ai eu aussi l'honneur, il n'y a pas très longtemps, d'assister à la convention
des cultivateurs et des crémiers, tenue à Frédéricton, Nouveau-Brunswick, et- j'ai
constaté qu'il y avait dans la ville de Saint-Jean une grande demande d'oufs frais, et
ce à de hauts prix. Voici un extrait d'une lettre communiquée au journal Co-opera-
tive Farnier de Sussex, par Ernest H. Turnbuli, d'Aldershott, et ce qu'il écrit est
bien digne d'attention. Il prend pour titre " Marché local-" (Home Market), et voici
ce qu'il dit:-" L'expérience que j'ai acquise durant huit années de pratique comme
cultivateur désireux de produire les meilleurs œufs et la meilleure crème, et de les
mettre eur le marché dans les conditions les plus favorables, jointe à celle de près
d'une année dans les opérations d'un magasin de produits de la laiterie dans la cité
de Saint-Jean, me porte à croire que pour plusieurs années à venir, un marché établi
dans notre propre région sera profitable à chaque cultivateur qui obtiendra les
meilleurs produits et qui saura les mettre en vente à l'époque favorable. La semaine
dernière, la troisième de janvier, j'ai payé 30 centins la douzaine les oeufs garantis
pondus durant la semaine, et mes propres oeufs depuis un certain nombre d'années
m'ont rapporté 40 centins la douzaine, de novembre à janvier."

J'ai aussi en l'honneur d'assister à une séance de la· chambre de commerce de
Saint-Jean, à peu près dans le même temps, et j'y ai constaté que l'attention des
marchands de cette ville se portait vivement sur la question du développement de
l'élevage des volailles et de la production des oeufs dar s le Nouveau-Brunswick, en
vue du commerce d'exportation, et que dans leur opinion, les renseighements à
donner aux cultivateurs à ce sujet étaient d'une très grande importance et devaient
être pris en considération immédiatement.

Daus la Nouvelle-Ecosse, le prix des oeufs frais d'hiver a été de près de 35
centins la douzaine. Le major Clark, de Dartmouth, écrit comme suit:-" L'on
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considère que le développement du commerce des volailles et des oeufs dans la Nou-
velle-Ecosse sera une source de revenu pour les cultivateurs, qui ont trop longtemps
négligé cette branche de l'agriculture."

Je vois aussi que les prix sont élevés dans la Colombie-Britannique. Une dame
écrit en décembre dernier: "Le prix, durant les six dernières semaines, des oeufs
frais (de production locale) a été de 50 centins la douzaine."

Dans le Manitoba, les prix sont à peu près les mêmes. Le Nýrth-west Farmer de
février dit: " On porte maintenant beaucoup d'intérêt au soin des poulaillers. Pour
la saison prochaine, des centaines de personnes dans le Manitoba et le Nord-Onest
ont décidé d'élever un grand nombre de dindons." La production des ceufs reçoit
maintenant beaucoup plus d'attention qu'auparavant.

Dans l'ouest d'Ontario, le prix courant du détail est de 25 centins la douzaine.
Je vous ai fait connaître quels étaient les prix d'hiver dans l'est d'Ontario et dans
Québec.

J'ai essayé de vous montrer le résultat de mes efforts en vue de développer
l'importance des poulaillers. J'ai essayé brièvement de vous démontrer comment,
avec des efforts systématiques, un peu d'aide et les moyens convenables, ce com-
merce peut être porté à un degré très élevé sans avoir à chercher de débouchés à
l'étranger. Ce que j'ai affirmé s'appuie sur des faits que j'ai recceillis, et j'ai pris la
liberté de vous les soumettre afin de vous laisser entrevoir tout ce que promet cette
industrie. Je crois que, l'année dernière, j'ai pu vous convaincre qu'il serait très
avantageux aux cultivateurs de s'occuper de la production des oeufs, dans le but de
faire de l'argent au moyen de leurs poulaillers. Je ne demande pas aux cultivateurs
d'engager un fort capital dans des constructions dispendieuses ou de démolir telle
ou telle construction ;-je leur dis simplement: " Retirez un bénéfice de vos agents
non producteurs qui circulent autour des portes de votre grange." Ils me demandent
comment, et je leur en donne les moyens. Et en suivant mes instructions, je vous
ni montré comment les cultivateurs des districts que j'ai mentionnés perçoivent
maintenant des milliers do dollars provenant d'une source qui jusqu'alors ne leur
avait rapporté aucun profit. Vous me demandez: "Est-ce que les cultivateurs ne
connaissaient pas ces choses avant aujourd'hui ?" Je crois pouvoir dire que, dans la
plupart des cas, ils n'avaient donné à ce sujet aucune attention pratique, jusqu'à ce
que j'aie eu l'occasion de leur on parler, et dans mes conférences, je m'en suis tenu à
la vérité quant aux marchés et aux prix.

Je constate qu'un discours pratique de la part d'un homme d'expérience qui
s'adresse à des gens pratiques produit plus d'effet qu'une vingtaine de livres bleus.
Qua:d je vous fais part de ce que j'ai fait, sur une échelle comparativement restreinte.
en vue de développer un commerce considérable d'œufs frais d'hiver, je désire que
vous ne pensiez pas que je veux chanter mes propres louanges. J'ai été tout simple-
ment étonné en songeant aux grands bénéfices que nos cultivateurs peuvent retirer
s'ils s'appliquent à développer ct4te branche spéciale des travaux de la ferme. Je
crois vous avoir fourni, à vous qui êtes dcs personnes d'expérience, des preuves suffi-
san tes pour vous convaincre du fait. Je vous ai lu quelques lettres. J'en ai d'autres
dont je ne vous ai pas donné la lecture, dans la crainte, comme je l'ai dit, de vous
lasser. Je suis peut-être sorti de la voie ordinaire en agissant ainsi, mais j'avais en
mains tant de preuves du développement rapide de cette branche de l'agriculture, que
j'ai cru de mon devoir de vous les. soumettre. Je déirerais voir cette industrie
prospérer comme elle le mérite, et je suis sûr que le succès couronnera nos efforts;
mais on ne peut y arriver sûrement que si l'on met à la disposition du cultivateur
les connaissances nécessaires touchant les méthodes les plus appropriées et les dates
les plus favorables à la p:oduction. Quand Jes cultivateurs, à la suite d'une assem-
blée, viennent à moi et me demandent: " Pouvons-nous réellement obtenir les prix
que vous cotez?" je leur réponds : "Próduisez de bons enfs, et je vous trouverai un
débouché." Et quel sera le résultat de la somme comparativement petite de travail
accompli ? Au lieu d'un nombre limité, il y aura probablement des centàines de
cultivateurs, dans cette région seulement, qui s'occuperont l'hiver prochain de la
production des oeufs. Quand le prix des oeufs atteint 50 centins la douzaine, vous
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n'encombrerez pas rapidement le marché. Je crois qu'il y aurait un profit considé-
rable pour les oeufs, même à moitié du prix ci-haut mentionné.

Par M. McGregor:

Q. Allez-vous nous parler des poulets, ou avez-vous l'intention de restreindre
vos observations au sujet dont vous nous avez parlé ?-R. Je désire vous faire jeter
un coup d'œil sur le rébultat (le nos expériences de l'année écoulée, ce qui prendra
10 ou 15 minutes, si toutefois le comité le juge à propos.

Q. C'est très-bien.-R. Dans le département des volailles, à la ferme expéri-
mentale, nous n'avons peut-être jamais eu d'année marquée d'autant de succès que
celle qui vient de s'écouler, et la raison de ces succès est que les points jusque-là
soumis aux études et aux recherches ont prouvé qu'ils rentraient effectivement dans
le domaine des faits.

TRAITEMENT DES POULES POUR LES FAIRE PONDRE EN BIVER.

Je puis en mentionner-quelques-uns. D'abord, pour avoir des oeufs en hiver, il
faut commencer par donner aux poules un traitement convenable durant les mois dle
juin, juillet et août. Comment ? dites-vous. Jo réponds qu'il faut soigner les poules
de manière à leur faire faire la mue à bonne heure, afin qu'elles aient leurs nouvelles
plumes aussi vite que possible. Pour arriver à ee but, il vous faut donner à vos
pondeuses, pendant les mois de juillet et août, des soins spéciaux, tout comme vous le
faites pour activer leur ponte en hiver. Leur nourriture, au lieu de contribuer à la
production des oeufs, comme en hiver, contribuera alors à la pousse des nouvelles
plumes. Le premier indice de l'approche de la mue, c'est la chute Lbondante des
vieilles plumes. Un autre point à observer, c'est que lorsque vos poules ont leurs
nouvelles plumes, elles ne doivent pas être'trop grasses pour prendre leurs quartiers
d'hiver. Si une poule rentre dans ses quartiers d'hiver alors qu'elle est trop grasse,
vous ne pouvez compter sur une production d'œufs satisfaisante. Vous entendez
souvent des personnes dire: " Je ne puis avoir d'oeufs de mea Brahmus, Cochinchi-
noises ou Langhans." La raison en est qu'elles ont été nourries trop copieusement
à l'automne, et elles ont pris leurs quartiers d'hiver alors qu'elles étaient trop grasses.
Il faut donner un soin égal aux Plymouth Rocks, qui sont sujettes à engraisser
beaucoup.

Par M. McGregor:

Q. Pendant que vous parlez de ce sujet, voulez-vous nous dire ce que vous leur
donnez alors comme nourriture ? Généralement parlant, est-ce qu'elles ne sont pas
libres dans tes pâturages verts dans le cours des mois de juillet et d'août ?-R. J'aurai
quelques mots à dire à ce sujet dans quelques instants.

COUVÉES ET MUES IIATIVES.

Par M. McMillan:

Q. Avez-vous quelques observations à faire touchant la période des couvées ?--
R. J'avais également l'inten tion d'en parler. Si vous voulez que vos poulettes pondent
de bonne heure, il faut que vos couvées aient lieu également à bonne heure. Vous
obtiendrez de meilleurs résultats avec des poulettes couvées en avril, si c'est possible,
qu'avec des poulettes couvées à la fin de mai; de fait, si les poussins de certaines
races sortent de couvée à la fin de mai, ils ne pondront pas avant que l'hiver soit à
moitié écoulé. Les cultivateurs devraient donc faire fatire leurs couvées assez à bonne
heure pour qu'il 'soit possible d'avoir des* œeufs des poulettes pendant la mue des
vieilles poules, afin de s'assurer une production constante d'œufs tout le long de l'année.
Si l'on sait s'y prendre, l'on pourla probablement faire arriver la mue des poules à
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une époque où les oeufs sont à un aussi bas prix qu'en aucun temps de l'année. Pour
produire cette mue hâtive, voici la mesure que nous avons prise à la ferme expéri-
mentale. A la fin de juin, aussitôt que la saison de la vente des oeufs pour les fins de
couvées se trouve terminée, nous séparons les coqs et les mettons dans un compar-
timent à part, puis nous ouvrons les portes des carrés qu'occupaient les poules
couveuses et laissons les poules courir dans les champs, afin qu'elles bénéficient des
herbes et du trèfle, ce qui est un point important. Nous les laissons ainsi courir
dans l'herbe et le trèfle pendant une période d'environ trois semaines, puis nous
commençons à leur donner une nourriture un peu stimulante. Il va sans. dire que
dans l'intervalle nous avons cessé de les nourrir copieusement, comme nous le
faisions durant la saison de la ponte.

Vers la fin de juillet, on leur donne de la pâtée trois fois par semaine, et des os
hachés deux fois par semaine, en ayant soin dans tous les cas de ne pas les nourrir
trop abondamment, afin d'éviter l'excès de graisse. Si vos poules ne sont pas trop
vieilles, de tels soins amèneront bientôt la chute des vieilles plumes et la pousse des
nouvelles.

Dès que les poules ont leurs nouvelles plumes, tenez-vous-en à cette même nour-
riture jusqu'à ce que vous les renfermiez pour l'hiver. Alors, commencez à les sti-
muler davantage, en leur donnant des os frais, hachés, en petite quantité chaque
jour, et eh réduisant le nombre des rations de pâtée à deux par semaine.

LA RATION LA PLUS PROPRE À LA PRODUCTION DES (EUFS.

Nous trouvons que les rations les meilleures au point de vue de la production
des oeufs sont les suivantes :-Rations du matin,-pâtée chaude, composée de blé
moulu, d'avoine moulue, d'orge moulue ou de seigle moulu et de son ; quelquefois
un peu du tout mêlé ensemble, ou bien encore un mélange de trois seulement de ces
grains moulus; quantité sufilsante pour apaiser lafaim, non pour gorger. A midi, un
peu de grain à choisir parmi ceux que je viens de nommer, en vue de donner aux
poules l'occasion de gratter, car le point important dans tous les cas est de tenir les
poules activement occupées à chercher leur nourriture depuis l'heure de leur ration
du matin jusqu'à ce.qu'elles se juchent le soir. Le but clerch en tenant les poules
ainsi en activité est celui-ci. Elles doivent se remplir le jabot d'une manière natu-
relle, c'est-à-dire comme elles le font quand elles so~nt libres. Permettez-moi de vous
expliquer ma pensée. Par exemple, prenons une poule ei liberté, pouvant se servir
à même une tonne de blé laissé en un certain endroit où elle a libre accès. Elle
n'emplira pas son jabot immédiatement à même ce blé. Elle mangera quelques
grains de blé, prendra une course pour saisir une sauterelle, sautera dans le jardin
de votre voisin, et prendra apparemment un véritable plaisir à y gratter la terre
autour des fleurs afin d'y trouver les vers. Elle reviendra ensuite prendre quelques
grains de blé, puis mangera le l'herbe, puis du gravier, de la chaux, etc.,et remplira
ainsi son jabot graduellement de tous les éléments essentiels propres à la formation
de l'ouf et do son écaille. Or, dans les fermes expérimentales, notre but, dans les
soins que nous donnons à nos poules durant l'hiver, est de leur reproduire en quelque
sorte les conditions dtans lesquelles elles se trouvent alors qu'elles sont libres de
con' ir. Nous tâchons de les tenir en activité depuis le matin jusqu'à la ration du
soir, afin de leur permettre dc se remplir le jabot d'une manière graduelle.

Par M. Semple:

Q. Le maïs est-il une bonne nourriture pour les volailles ?-R. Oui, pour la
race espagnole de la Méditerrannée ou noire (Mediterranean or Black Spanish).

Par 31. McMillan:

Q. Donnez-vous quelquefois à vos volailles des plantes-racines bouillies?-R.
Quelquefois. C'est là un point très important. Rien ne contribue autant à la santé
des volailles que de leur donner de temps à autre une ration de végétaux bouillis..
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De fait, l'on devrait plutôt diminuer les rations de grain (ce qui est plus dispendieux)
et leur donner plus de nourriture verte. Nous leur donnons quelquefois de petites
pommes de terre et des navets bouillis. Nous leur avons donné quantité de betteraves.

Par .2 McGregor:

Q. Leur avez-vous aussi donné des choux ?-R. Certainement, aussi longtemps
que nous en avons eus. Nous les suspendons du plafond au moyen d'une ficelle et
donnons ainsi de l'exercice aux poules qui ont à sauter pour manger du choux. Le
résultat du système suivi dans les rations aété la production de 934 oeufs en décembre.

Q. Pour combien de poules ?-R. Il y avait probablement de 120 à 160 poules,
niais dans ce nombre se trouvaient de vieilles poules que nous gardons pour couver,
et d'autres que nous gardons pour l'élevage des races spéciales.

Q. Pouvez-vous nous faire connaître les résultats obtenus par quelque bon
cultivateur qui a mis en pratique les méthodes que vous recommandez?-R. Je le
puis, si le comité veut bien me permettre de lire une lettre que j'ai reçue d'un cul-
tivatenr touchant justement le point qui nous occupe.

Q. C'est justement ce que nous désirons ; le témoignage de quelque personne
vrai ment pratique.-R. Je ne manque pas d'écrire aux personnes que je sais arriver
au succès en suivant nos méthodes de nourriture et de soins à donner, dans le but
de connaître ce qu'ils font.

Voici une lettre (le M. Henry Lathe, de Lacolle, P.Q., datée le 24 décembre
1894. Voici ce qu'il écrit :-

" Durant quatre années, à partir du 28 novembre 1890,j'ai expédié à un homme
de Montréal des ceufs continuellement chaque semaine et même plus souvent, et j'en
ai reçu de 15 à 40 centins la douzaine, et, dans quelques cas, même jusqu'à 45
centins. Entre le 1? janvier 1894 et ce jour (24 déc.),je lui ai expédié 8,092 douzaines
d'Sufs, dont la moitié proviennent de mes deux propriétés, l'autre moitié ayant été
achetée chaque semaine de cultivateurs à qui je peux me fier. J'ai reçu 30 centins
(le la douzaine pour le mois d'octobre, et mon client m'a écrit, vers le milieu de
noveýmbre, qu'il avait porta le prix des oufs à 40 centins pour ce mois. Il m'en a
coûté 22 centins par caisse à claire-voie contenant 30 douzaines pour frais d'expédi-
tion, et c'est tout ce qu'il y a à déduire du prix de vente." Ses poules se trouvent
réparties en deux endroits. Dans l'un il en a :*50, et 300 dans l'autre, soit entre 600
et 700. Pour les reufs qu'il ne peut produire lui-même, il les achète de cultivateurs
en qui il a confiance. Il continue ainsi:-" Comme l'année n'est pas encore terminée,
je vous fais part de mes opérations de 1893. Celles de 1894 ne seront pas tout à
fait aussi bonnes, tout en étant assez satisfaisantes. Au 1cr janvier 1893, j'avais
285 poules, y compris environ 100 poulettes provenant de la couvée du printemps
précédent. Voici le résultat

" Produit de la vente de 2,634 douzaines d'oufs............. $570 61
"C 100 jeunes coqs...................... 22 55

85 poulettes élevées, à 40 c. 34 00

Total .............................. $627 16

"soit une fiaction de plus que $2.20 par poule. Il faut ajouter à cela la valeur des
Sufs utilisés dans ma famille (nous sommes quatre), puis une volaille tuée de temps
à autre pour notre table. Ensuite, j'ai perdu quelques volailles, de sorte que leur
nombre n'a probablement pas dépassé en moyenne 270 ou 275 au plus. Pour mon
autre poulailler, le résultat n'a pas été aussi bon, parce que celui qui en avait le soin
n'avait pas beaucoup d'expérience."

Il semble avoir passé, relativement à l'homme qu'il employait, par la même expé-
rience par laquelle un bon nombre d'entre nous avons passé nous-mêmes. Nous ren-
controns souvent un homme qui, du moment qu'il a acquis un peu d'expérience, pré-
tend en savoir plus long que celui qui a consacré plusieurs années à une besogne, et
il n'y a rien de si difficile au monde que de lui faire faire ce que l'on veut. Moins il
sait, plus il prétend savoir. En conséquence, il est difficile de lui faire saisir l'impor-
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tance de certains petits détails qui jotient un grand rôle, cependant, dans la production
des œufs. M. Lathe continue :--" Maintenant, je m'occupe de 350 poules chez moi,
et il y en a environ 300 sur ma deuxième propriété. Nous avons des Minorques
noires provenant d'œufs éclos le 30 mai et qui pondent actuellement." C'était à la
date du 24 décembre.

Je désirais avoir des renseignemerits plus complets, et je lui écrivis pour lui
demander quel était le coût d'entretien d'une poule pour une année, d'après ses cal-
cule.

En réponse, il dit:-" A la suite de nombreux essais, je suis certain que 90 cen-
tins repré-entent le coût maximum là où il n'y a pas degaspillage, si vous achetez
en gros ce qu'il vous faut pour nourrir vos poules. En employant beaucoup de végé-
taux, le coût peut être diminué jusqu'à 80 centins, peut-être même 75 centins." Or,
j'ai toujours basé mes calculs sur une piasti-e -par poule par année comme coût d'en-
tretien cité devant le comité, mais voici la déclaration d'un homme pratique qui fait
de l'argent par le moyen de ses poules, et qui donne comme coût minimum 75 cen-
tins par poule par année. Il continue:-" Je leur donne chaque jour huit choux et
un peu plus qu'un boisseau de carottes," puis il ajoule un post scriptum :-" Au moment
de fermer ma lettre, mes garçons qui sont avec moi sur la fe-me arrivent avec une
levée de 82 œufs et veulent que je vous en informe, et je me rends à leur désir; de
ce nombre J4 proviennent de deux bandes de poulettes. Depuis que je vous ai
écrit la dernière fois, j'ai reçu un chèque de $108.00 pour des oeufs expédiés en no-
vembre. Œ,ufe expédiés, 270 douzaines; oeufs achetés, 129 douzaines; le reste pro-
venant de mes poules. J'ai expédié 90 douzaines la semaine dernière. Qui dira que
les volailles ne payent point ?"

Je ne pcnse pas que ce fût l'intention de M. Lathe de faire lire sa lettre.devant
vous, mais comme M. McGregor avait demandé certains renseignements venant de la
part d'hommes pratiques, je suis heureux d'avoir eu cette lettre sous la main, ce qui
m'a permis de me rendre à son désir.

Par M. Mc Millan:

Q. Je vous suggérerais de prendre un bande de poules, de 70 à 80, que vous
traiteriez de la même manière dont un fermier traiterait les siennes. Vous seriez
alors à même de nous dire, à la fin de l'année, la quantité de nourriture donnée, le
nombre de poulets élevés, et le nombre d'oeufs pondus, etc. Vous pourriez, pour les
fins de la reproduction, vous servir de la même espèce de poules dont un fermier se
sert pour conserver les siennes. Ce serait là une expérience pratique ?-R. Cer-
tainement.

MÉRITES COMPARATIFS DE DIVERSES RACES.

Par 31. McGregor:

Q. Quelle espèce je poules recommanderiez-vous au fermier en général ?-
R. Je recommanderais certainement comme les poules les plus avantageuses pour le
fermier, les Plymouth Rocks blanches, les Wyandottes argentées, les Javas blanches,
les Langshans, et peut-être les Brahmas, quand elles sont âgées de moins de deux ans.

Pai M. Sanborn:

Q. Croyez-vous la race Plymouth Rock blanche meilleure que la grise ?-R. La
première a cet avantage que lorsqu'on plume les jeunes coqs pour la vente, les petites
plumes blanches qui restent ne paraissent pas autant que celles de la variété grise,
et pour cette raison je donnerais la préférence à une volaille blanche ;je crois que le
fermier aui a un prix plus élevé pour une volaille blanche plumée. La tendance du
siècle est (le donner un prix plus élevé pour un article de meilleure qualité, mais
celui-ci doit avoir une apparence appétissante.

Q. Leur développement en poids est-il à peu près le même ?-R. Oui, les jeunes
coqs be développent à peu près de la même manière. Sans doute, quand nous parlons
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d'une poule élevée pour les fdns de la ferme, comme l'a mentionné M. McMillan, je
n'entends pas une volaille élevée pour la montre. Celui qui élève des volailles pour
la montre, tout en ayant à amener ses poulettes au poids régulier, a surtout pour
ambition d'arriver à un type et un plumage de race, au risque de n'avoir que des
consanguins. Le fermier désire se choisir une race qui lui donnera le plus
d'oufs et produira les plus gros poulets. Je ne veux pas·dire par là que quelques
types de races pur sang ne produiraient pas de volailles rapportant profit au fernier,
puisque je viens de recommander moi-même certaines races pur sang.

Par le président:

Q. Est-ce que les Plynouth Rocks ne pondent pas de petits oeufs ?-R. Cela
dépend du soin que vous donnez à vos volailles. J'avais l'intention de vous faire
observer les oeufs que j'ai apportés comme échantillons et qui sont sur cette table.
Vous me permettrez bien de lu faire maintenant. Voici des œeufs pondus par des
Plymouth Rocks grises, et en voici qui proviennent des blanches. J'ai ici des oeufs
provenant des différentes races que nous avons à la ferme.

Par M. Semple :

Q. Quels sont ces eufs?-R. Ce sont des oufs de Minorques noires.
Q. Les Minorques noires sont-elles bonnes pondeuses ?-R. Elles pondent le

gros oeufs et en quantité. J'ai apporté à Ottawa, il y a deux ans, afin de les
exhiber, cinq douzaines d'œufs de Minorques noires, dont plusieurs pesaient 6 à la
livre, et tous ensemble 7 à la livre. Ceux-ci atteignent le poids de 6 à la livre moins
un quart d'once. Il n'existe pas de raison qui empêche les cultivateurs de produire
d'aussi gros oeufs pour le marché, car ils n'ont qu'à se procurer des pondeuses appar-
tenant aux races qui produisent de pareils oeufs.

Par M. Boyd:

Q. Avez-vous un registre indiquant la moyenne en nombre des œufs provenant
des différentes races dans le cours d'une année ?-R. Nous avons un registre qui
nous donne ces chiffres pour chaque jouret chaque mois de l'année.

Quand vous me demandez quelles sont les races les plus avantageuses pour le
cultivateur, mes réponses sont basées sur les calculs tirés do, nos registres. Les
Minorques noires comptent parmi les meilleures pondeuses du monde. Dans des
conditions favorables, elles produisent deux cents œufs par année, et cette race a la
spécialité de pondre de gros œufs.

Q. Sont-elles meilleures pondeuses que les Plymouth Rocks blanches?-R. Oui,
mais elles ne les valent pas pour les fins de la table. Elles sont essentiellement pon-
deuses. La même différence se retrouve chez les vaches. Il est difficile de trouver
une bonne laitière qui donne en même temps de la viande choisie pour la table; de
même, il est très difficile d'avoir une poule qui réunisse les deux qualités de bonne
pondeuse et de bon mets de table. Toutefois, nous arrivons presque à ce résultat par
les Wyandottes, bien que les Wyandottes ne pondent pas des oufs aussi gros que les
Minorques noires.

Par M Wilson:

Q. Ces oeufs-ci sont-ils un bon échantillon général de ceux que vous produisez à
la ferme, ou les avez-vous spécialement choisis ?-R. Ils représentent ce que nos
volailles ont produit dans le cours de tout l'hiver.

Q. Alors, les produits que vous obtenez sont toujours bons ?-R. Oui, tous les
oeufs sont bons. J'ai pour but de vous faire connaître exclusivement les résultats
que j'obtiens.

Maintenant, voici des œufs de Wyandottes argentées, et vous pouvez voir la
différence qu'il y a entre eux et ceux des Minorques. Il faudrait probablement 8 de
ces oeufs pour peser la livre, mais j'ai eu des oeufs provenant d'un groupe de Wyan-
dottes argentées, la propriété d'un cultivateur qui demeure près de cette ville, et qui
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les a élevées. Ces derniérs œufs pesaient sept à la livre. C'étaient de beaux gros
oeufs, pondus par des poules grosses et vigoureuses. Voici des œufs de Javas blan-
ches, pesant 7 à la livre. Les Javas blanches comptent parmi nos meilleures pon-
deuses.

Par M. McGregor:

Q. Neuf à la livre est le poids ordinaire des oeufs, n'est-ce pas ?-R. Oui, neuf à
la livre est à peu près le poids ordinaire. Ceux les Minorques noires pèsent de 6 à
7 à la livre, et les Javas blanches, 7 à la livre.

Par M. Cochrane:

Q. Que dites-vous au sujet des œufs de Plymouth Rocks ?-R. Ils pèsent environ
7 ou 8 à la livre. Voici des oeufs provenant d'une autre branche do la race des Espa-
gnoles noires, les Andalouses bleues. Elles pondent un gros œuf blanc, mais el'es
n'ont pas de valeur pour la table.

Par M. Girouard:

Q. Pourquoi ?-R. Parce qu'elles sont des machines à pondre. Elles sont petites
et leur chair ne se développe pas. Voici des oeufs provenant de Brahmas blanches.
Vous voyez qu'ils ne sont pas tout à fait de la dimension sur laquelle vous comptiez.
Voici des oeufs de Leghorns blanches, encore des machines à pondre. Ce qui est
peut-être la partie la plus importante des échantillons qui sont devant vous, ce sont
les œufs qui nous montrent les produits que les fermiers livrent au commerce. Voici
des oufs venant d'Oshawa et expédiés par J. W. Smith, l'un de ceux qui ont con-
tribué au développement du commerce des oeufs entre cette ville et Ottawa. Ses
consignations sont adressées à MM. Bate et C'l et C. Morelaind, de cette ville. En
me rendant au comité, je suis entré chez M. Moreland et ai demandé une douzaine
des œufs envoyés par J. W. Smith, afin de montrer la sorte d'eufs expédiés par ce
dernier. J'ai eu ces oeufs que je vous montre maintenant. En voici d'autres envoyés
à M. Edgar, de cette ville, par M. David Moir, d'Almonte. Vous pouvez constater
qne les œufs sont tous marqués du nom des fermiers de qui ils ont été achetés. M.
Moir a acheté bon nombre d'étampes qu'il a fournies à ses patrons. Chaque fermier
met son nom sur les œufs qu'il envoie, de sorte que l'on peut retracer un œuf vieux
ou mauvais. Ce système a été des mieux accueilli à Ottawa. où les oeufs
"marqués" sont en grande demande. M. Moir voit son commerce d'œufs se
développer avec beaucoup de rapidité, grâce à la qualité supérieure de l'article qu'il
vend.

Par -41. Carlpenter:

Q. Vous mentionniez quelques races ou espèces de volailles qui sont de véritables
machines à pondr ?-R. Machines à pondre; oui. Par là, je Veux dire de fortes pon-
deuses.

Q. Devons-nous comprendre qu'elles produiront un plus grand nombre d'œufs
durant le cours de l'année, et qu'elles sont très peu appropriées au service de la
table ?-R. Oui, elles sont do plus fortes pondeuses que celles qui sont fortes en
chair.

Q. Mais elles no sont d'aucune utilité pour la table ?-R. Les oeufs sont plus
gros et plus nombreux que ceux que pondent les poules à chair succulente, mais les
premières ne sont pas de bonnes volailles de table.

Q. Les œufs sont plus gros?-R. Oui, leurs œufs sont plus gros que ceux que
pondent les poules d'utilité générale.

Par M. Wilson:

Q. Je suppose que vous pouvez nous dire le prix de revient des oufs, par
douzaine, dans le cours de toute une année, et qui sont le produit de poules entre-
tenues et soignées d'après le système que vous avez décrit ?-R. On peut arriver au
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résultat désiré en divisant les chiffres qui représentent la dépense annuelle encourue
pour chaque race. Nous avons marqué pour chaque jour, dans un livre ayant les
colonnes voulues dans ce but, chaque livre de nourriture donnée et le nombre des
oufs pondus. Veuillez me permettre de revenir sur le sujet des rations, et je vais
essayer d'expliquer la chose. A la ferme, la ponte a commencé en décembre, époque
à laquelle nous avions 943 oeufs, nombre réellement bien satisfaisant. Les
poules avaient toutes fini leur mue, et le prix des oufs était de 35 à 40 contins la
douzaine.

Par M. McGregor

Q. Combien de poules aviez-vous ?-R. Il y avait 132 poules et 93 poulettes,
mais plusieurs de ces poulettes n'avaient pas atteint la période d'utilité parce qu'elles
avaient été couvées tard, et, comme je l'ai dit tantôt, nous gardions plusieurs poules
pour propager la race et pour les couvées. Je n'ai pas le temps d'entrer dans tous
les détails de l'administration, mais si l'on se servait d'incubateurs, il ne serait pas
nécessaire de garder des poules spécialement pour la couvée. En parcourant mon
rapport, vous verrez que nous gardions un certain nombre de poules métisses, ainsi
qu'un certain nombre de vieilles poules spécialement comme couveuses. Nous
employions comme couveuses des poules métisses et de vieilles poules, de préférence
aux poules pure race. En avril, mai et juin, ces dernières nous ont donné un nombre
considérable d'œufs que nous avons vendus à des fermiers pour des fins de couvée, à
raison d'un dollar la couvée (13 oufs). De cette façon, les..poules pure race rapportaient
plus qu'elles ne l'auraient fait si on les avait mises à couver. Un autre but à atteindre
était de les faire pondre dans le temps où leurs oeufs valaient 81 par couvée.
Pour en revenir à mes chiffres, je trouve que dans le cours de six mois, de janvier à
juin, les sept poulettes Wyandottes argentées ont pondu 474 euts; onze Plymouth
Rocks grises, 607 ; et onze Ply mouth Rocks blanches (poules), 430. Quelques-unes
de ces drnières demandèrent à douver. Je ne fatiguerai pas votre aftention en don.
nant tous les chiffres en détail; vous me permettrez sans doute de vous donner le
chiffre total de l'année, savoir 10,109 œeufs.

Par le président:

Q. Produits par combien de poules ?-i. Par le nombre de poules que je vous
ai mentionné. Les chiffres que je viens de donner sont cités pour vous montrer ce
qui a été produit, par le nombre mentionné, ou ce qui aurait pu être obtenu de
mieux dans des conditions plus favorables.

Voici comment j'explique ce que je veux dire quand je parle de circonstances
plus favorables. Dans le nombre des pondeuses mentionné se trouvent comprises
environ 24 vieilles poules, et les poules métisses gardées pour les couvées. A l'ap-
proche de la chaleur, les couveuses ont commencé à glousser et.on leur a donné des
œufs. A un moment donné, il y avait 40 poules ou ayant des poussins, ou couvant.
D'autres poules à leur tour demandaient à couver, quelque temps s'écoulait alors
avant que l'envie de couver fût passée et la reprise de la ponte commencée, ce qui
produisait nue diminution considérable dans le nombre dles oeufs.

Par M. Carpenter:

Q. Si je comprends bien, les 285 volailles, c'est-à-dire 192 poules et 93 poulettes,
ont produit 10,109 Sufs au cours de toute l'année ?-B. Oui.

Q. C'est à peine 40 pour chaque ?-R. Mais vous ne devez pas oublier que plu-
sieurs de ces poules ont été non productives durant une bonne partie de l'année.

Q. Vous voyez que ce serait là un rapport très faible.-R. Je vous ai donné le
nombre total des volailles que j'avais dans mon poulailler, mais ceci ne veut pas dire
qu'elles étaient toutes des pondeuses.

Q. Voyez-vous, d'après mes calculs, cela ferait environ 3 douzaines d'œufs
pour chaque volaille, et vous portez à 81 par année le coût d'entretien de chacune
d'elle, de sorte que les œufs rapporteraient à peine la somme nécessaire à couvrir la
dépense. Il vaut mieux éclaircir ces points.-R. Les chiffres que je viens de citer
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ne montrent pas le résultat que l'on pourrait obtenir dans des conditions plus favo-
rables. Vous devez tenir compte que mon travail est un travail d'expérimentation,
au cours duquel j'ai à rencontrer plus d'un fiasco, tout aussi bien que des succès, et
parfois les fiasco sont aussi précieux et même plus précieux que les succès. Si je
suis à même de vous dire comment éviter les fiasco, c'est un point très important.
Permettez que je m'explique.

Parmi les pondeuses mentionnées se trouvent environ 24 vieilles poules et les
poules métisses gardées pour les couvées. A l'approche de la chaleur, les couveuses
ont commencé à glousser et on leur a donné des oufs. A un moment donné, il y
avait 40 poules, soit ayant déjà leurs poussins, soit tenant encore le nid pour finir leur
couvée. D'autres poules, à leur tour, demandaient à couver; quelque temps s'écou-
lait alors avant que l'envie de couver fût passée et la reprise de la ponte commencée,
ce qui produisait une diminution considérable dans le nombre des pondeuses. Dans ce
cas, que fera un fermier? C'est un point très important. Il surveillera tes poules avec
soin et tuera les non-productives, autrement ces dernières absorberaient une partie
du profit que rapporteraient les bonnes pondeuses. Si ses poules appartiennent aux
races non-couveuses, il lui faudra garder quelques couveuses pour avoir, ses poussins
ou bien se procurer un petit incubateur. Vous voyez par là, que le fermier se trouve
dans une bien meilleure condition que je ne le suis moi-même pour obtenir des résul-
tats favorables. J'ai scus mes soins 14 races que j'étudie, et j'ai à trouver leurs
défauts aussi bien que leurs qualités respectives. Elles sont à côté les unes des autres
et traitées de la même manière. Si les Minorques noires commencent à s'arracher les
plumes et que les Langsbans, dans les mêmes conditions, ne s'attaquent pas à leurs
plumes, je prends note de ce fait. Permettez-moi de m'expliquer davantage. Par
exemple, dans le.cours de l'hiver, j'avais dans une loge il poules Brahmas, qui ne
pondaient que très irrégulièrement. Dans une loge voisine, j'avais 10 poulettes
Wyandottes argentées, qui me donnaient fréquemment huit œufs par jour, résultat
très satisfaisant. Maintenant, pourquoi cette différence entre les deux races ? Se
pouvait-il que la même nourriture qui, chez les Wyandottes, contribuait à la produc-
tion des œufs, rendait les Brahmas trop grasses ? C'était pourtant bien le cas. Et
comme les Brahmas n'étaient plus jeunes, elles étaient prédisposées à ce résultat.
Voilà donc deux points importants établis, à savoir': que, dans des conditions identi-
ques, les vieilles poules Brahmas ne pondent pas aussi bien que les Wyandottes d'un
an et de deux ans, et que la nourriture qui contribuait à la production des oufs chez
les Wyandottes, tournait en graisse chez les vieilles poules Brahmas. Durant la
durée de cette expérience importante, les Brahmas comptaient toujours parmi les
pondeuses. Elles ne faisaient en réalité que diminuer considérablement les profits
provenant des Wyandottes.

La plupart des -fermiers croient qu'ils peuvent garder leurs poules jusqu'à ce
qu'elles atteignent un-âge bien respectable. Nous constatons que cela ne paie pas.
Nous croyons pouvoir affirmer que les poules destinées à la ponte ne devraient pas
être gardées plus de deux ans.

Par M. Cochrane:

Q. Je crois qu'il serait très satisfaisant de prendre un certain nombre de poules,
disons 150 ou 200, les tenir à part, et leur donner les soins qu'un fermier leur
donnerait. Montrez-nous combien d'argent vous feriez au moyen de ces poules, et
le résultat d'un tel essai serait précieux ?-R. Je pourrais certainement tenter cet
essai. Tout ce qu'il me faut, ce sont les moyens. Je vous ai montré ce que j'accom-
plis avec les moyens à ma disposition, et je vous ai lu des lettres qui prouvent ce que
des fermiers pratiques ont fait et font actuellement en suivant mes instructions; et
permettez-moi de dire dès maintenant que ceux qui recueillent les oeufs pour le com-
merce, comme M. Lathe, M. Moir et d'autres, contribuent d'une manière pratique au
développement de l'intérêt que les fermiers portent à l'industrie de la volaille et
mettent ceux-ci en état d'obtenir de meilleurs prix que ceux qu'ils ont reçus jusqu'ici.
Chacun de ces messieurs en faisant sa tournée accomplit une ouvre méritoire dans
son district particuliei. Il serait facile à un fermier de mettre de côté 50 ou 100
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poules et de s'assurer de ce qu'elles peuvent lui rapporter à son point de vue. Je suis
placé différemment. Ainsi, nos poulaillers à la ferme sont de si grande dimension
qu'il nous faut nous servir d'un poêle, et je ne crois pas que cette chaleur artificielle
soit bonne pour les poules. D'après moi, elle est énervante. M. Rosamond s'est
construit un poulailler d'après le plan que j'ai donné dans mon rapport d'il y a deux
ans, et je crois que cela a été un succès.

M. RosAMoND.-Je puis rendre témoignage des excellents résultats que j'ai
obtenus à la suite do la construction de mon poulailler d'après les plans de M. Gilbert.

Par M. Campbell:

Q. Quel est ce plan ?-R. Vous le trouverez dans le rapport touchantla branche
de la basse-cour, pour l'année 1893.

DIMENSIONS DES POULAILLERS ET DES COURS QUI S'Y RATTACHENT.

Par M. McGregor:

Q. Combien de poules mettriez-vous ensemble ?--R. Pas plus de 25 dans une
même loge.

Q. Combien grande serait la loge ?-R. Pour 25 poules, je voudrais un espace
d'au moins 15 x 12. Je suggère dans mon plan que le cultivateur utilise à cette fin
une partie de sa grange. Le juchoir pourrait être haut de 5 ou 6 pieds; peut-être
un peu moins. Le but est de conserver la chaleur animale des volailles pendant la
nuit, lorsque la température est généralement la plus basse.

Q. Mais près du toit, elle est froide ?-R. Non, pas si le toit est bas. Sans doute,
le plafond du parquet à gratter peut être plus élevé. Dans un tel poulailler, à part
l'économie, la commodité et la production des oeufs, on a pour but d'empêcher que les
poules ne s'arrachent les plumes ou mangent leurs oeufs.

Q. Quelle dimension recommanderiez-vous pour le parquet à gratter ?-R. Pas
moins de 20 x 50.

Par M. Boyd:

Q. Par la réponse que vous avez faite à la question de M. Cochrane, avez-vous
voulu dire que vous n'aviez pas à votre disposition assez d'argent pour vous permettre
de faire les expériences que vous avez suggérées ?-R. Non, pas tout à fait exactement,
mais il faudrait que je fusse dans des conditions différentes de celles dans lesquelles
je me trouve maintenant. Il me faudrait peut-être être en moyen de mettre des
volailles dans un poulailler tel qu'un cultivateur pourrait en avoir.

Q. Ce que je veux demander est ceci: Avez-vous les fonds nécessaires pour faire
l'expérience en question ?-R. Oui.

Q. Sous ce rapport, vous ne manquez pas de fonds pour vous permettre de faire
des expériences ?-R. Non; cependant, je ne pense pas que l'industrie de l'élevage
de la volaille reçoive de la part du gouvernement ou de la ferme expérimentale
l'attention à laquelle elle a droit.

Par M. Cochrane:

Q. Mais si vous tentiez l'entreprise et démontriez que les fermiers peuvent faire
de l'ai-gent au moyen de leurs volailles, on saurait reconnaître le mérite de vos
efforts ?-R. Il n'y a pas un cultivateur qui ait suivi la marche indiquée par moi
sans y avoir trouvé du profit. Au moyen de nos essais, nous arrivons à des résul-
tats avantageux, et le comité se rendra bien compte que c'est chose peu facile que de
continuer des travaux d'expérimentation aux fins de connaître les races de volailles
les mieux payantes comme celles qui paient le moins, à moins de moyens et d'assis-
tance. Il faut pourvoir à des préparations spéciales pour certaines branches d'expé-
rimentation, et il faut laisser une marge couvrant les cas de fiasco tout comme les
succès. En fait de basse-cour, les observations que j'ai à faire couvrent un vaste
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champ. Ceux-là seuls qui élèvent des volailles peuvent se rendre compte de ce qu'il
y a à faire pour nourrir et avoir soin de 300 ou 400 volailles, voir aux couvées, prendre
soin des poussins, etc., etc.

Par 1. Boyd.

Q. Comprenez-moi bien. Ce n'est pas mon but de tiouver à redire, je désire
seulement obtenir des renseignements.-R. Je comprends bien, mais j'ai certainement
besoin (le plus d'aide afin de développer les intérêts en jeu dans l'élevage des volailles
et de continuer les expériences. Si un homme seul a pu accomplir autant pour le
développement du commerce des oeufs dans quelques districts seulement, il va sans
dire que l'on obtiendrait de plus forts résultats s'il avait plus d'aide. C'est ce dont
j'ai absolument besoin, ainsi que d'argent.

Par M. Cochrane:

Q. Avez-vous besoin de plus d'argent pour accomplir l'Suvre dont nous avons
parlé ?-R. J'ai besoin de plus d'argent pour développer le commerce des œufs du
pays et de plus d'aide pour mon travail d'expérimentation. Voici ce que je veux
dire par rapport au travail d'expérimentation. Si vous voulez que j'expérimente au
moyen de 50 poules placées dans des conditions semblables à celles qui se présente-
raient dans le cas d'un fermier, en vue d'arriver à un résultat identique, il faut que je
puisse me placer exactement dans la même position que celle du fermier, afin de
pouvoir établir si l'essai paierait ou non.

Q. Dans ce cas, vous crèveriez ?-R. Pas du tout. Vous n'avez pas dû être ici
au commencement de la séance, alors que j'ai fourni au comité des faits et des chiffres
montrant l'argent que font les fermaiers par le moyen de leurs œufs. Il n'y a pas le
moindre doute qu'un cultivateur peut faire de l'argent au moyen de sa basse-cour,
mais je ne conseillerais pas à un cultivateur de garder plus de poules qu'il ne lui est
possible de soigner de la manière convenable et sans trop de fatigue. S'il a 50 poules,
et qu'il en retire $1 de profit pour chacune, cela lui rapportera $50 par année. Mon
but est plutôt de rendre service au pays qu'à l'individu. Maintenant, d'après le recen-
sement de 1891, il y a 650,000 fermiers dans le Canada. Voici le point de vue auquel
je voudrais vous voir vous placer. Si chacun de ces 650,000 fermiers arrivait à
faire donner à cinquante poules un profit d'un dollar par année, cela représenterait
donc pour eux une somme de $32,500,000.

Par M. Sanborn:

Q. Est-ce que cela ne serait pas un excès de production ?-R. Il n'y a pas à
craindre un tel danger. La demande elle-même contrôlerait la production. Dès
lors que les cultivateurs s'apercevraient qu'ils produisent un article qui ne leur rap-
porte pas de profit, ils cesseraient de produire cet article. Je vous ai montré que les
prix, à Montréal, se sont élevés jusqu'à 45 et 50 centins la douzaine en hiver. Les
fermiers trouveraient encore du profit dans la vente de leurs œufs, même à la moitié
de ce prix, et il faudrait une forte production pour affecter un tel marché.

M. McGREGo.-Après avoir entendu le professeur Gilbert, il y a quelque temps
passé, je me suis procuré plusieurs douzaines d'œufs et les ai envoyés à cinq cultiva-
teurs différents. Je leur demandai de faire les mêmes expériences que celles que le
professeur a suggérées, et de déduire le coût de la nourriture des poules. L'un de
ces cultivateurs a fait 73 centins de profit pour l'année, un autre $1.04, et un- autre
$1.12, en sus du coût de la nourriture, par poule, dans le cours d'une année. Un
autre n'a fait que 53 centins, mais la moyenne a été dans les environs de 78 ou 80
centins par poule, d'après les chiffres donnés par ces cinq cultivateurs.

M. ROSAMOND.-Je garde environ 12 pbules, dont 6 sont des Wyandottes argen-
tées, et dans le cours de janvier, j'ai recueilli de 150 à 160 œufs; et en février, entre
160 et 170.

M. McG-REGoR.-C'est un beau résultat et je désirerais qu'il en soit fait mention
dans le rapport du comité. Cette expérience a-t-elle été faite en suivant les instruc-
tions du professeur?
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M. ROSAMOND.-OUi.
M. McMILLAN.-Vos volailles sont-elles toutes du même âge?
M. RoSAMoND.-Non, quelques-unes sont des poulettes, d'autres sont d'un an et

d'autres de deux ans. Quand elles ont deux ans révolus, je les tue.
M. SEMPLE.-Y a-t-il un poêle dans votre poulailler?
M. RoSAMoND.-Non, il n'y a pas de poêle. Il est bâti sur le plan re1,ommandé

par M. Gilbert.
M. CARGILL.-Les chiffres que vous donnez sont par mois'?
M. RosAMoND.-Oui.
M. CARGILL.-Cela fait de cinq à six par poule.
M. RosAMoND.-Non, de 15 à 16.

Par M. Gillmor:

Q. Combien de temps doit-on garder une poule, M. Gilbert ?-R. Pour les races
asiatiques, telles que les Langshans et les Brahmas et celles de la même famaille, elles
ne devraient jamais être gardées au delà do deux ans. Celles de la famille dite de la
Méditerranée ne devraient pas être gardées au delà de trois uns. On ne devrait garder
aucune volaille au delà de trois ans. Passé cet âge, elles ne rapportent plus de profits
comme pondeuses.

Q. C'est là où je me suis trompé. J'ai au delà de 50 poules, et nous n'avons
Jamais assez d'Sufs pour nos propres besoins, mais je les ai gardées pendant 20 ans.-
R. Il n'y a pas de profit. comme je l'ai dit, à garder aucune poule de quelque race
que ce soit au delà de deux ans.

Et maintenant. messieurs, je désire vous remercier de votre bienveillante atten-
tion et de l'intérêt que vous portez à mon oeuvre. Ce matin, je suis peut-être sorti
un peu au delà de la routine ordinaire, mais je tenais beaucoup, comme je vous l'ai
dit, à vous montrer les développements que j'ai pu amener par mes efferts non
secondés dans le commerce des œufs dirigé de certains districts vers un débouché
considérable. Si quelques-uns d'entre vous, messieurs, avez dans vos comtés des
fermiers anxieux d'obtenir le même prix que M. Smith et d'autres reçoivent mainte-
niant, et si vous me les faites connaître, je les mettrai sur la trace de bons clients.

Par M. McGregor:

Q. Une cause d'inconvénient pour quelques fermiers, c'est qu'ils ont des poules
qui demandent trop à couver. Que faites-vous dans de tels cas ?-R. Nous les met-
tons dans un compartiment à part, dépourvu de tout nid.

Par M. Rosamond :

Q. Vous mettez la poule seule dans un compartiment ?-R. Oui.

Par M. Carpenter:

Q. Je pense qu'il serait important de faire l'essai. suggéré par M. Cochrane et
M. McMillan, celui de mettre à part de 50 à 75 poules, et de tenir compte de la
nourriture donnée et du revenu provenant des oeufs. Après tout, c'est là le fait
pratique que le fermier veut connaître. Il veut savoir ce qu'ii peut faire d'argent
au moyen de 50 volailles dont il pourrait prendre un soin convenable. M. Gilbert
dit qu'il lui faudrait être placé dans des conditions identiques. Qu'il agisse dans
ce sens et dans les conditions qui lui sont possibles, et qu'il nous fasse connaître le
résultat do son expérience au bout d'un an. Je crois que si la chose peut se faire,
ce sera d'une grande importance pour la classe agricole ?-R. La chose peut se
faire, bien certainement.

Q. J'espère que vous réussirez mieux que mon ami, M. Gillmor ?--R. Oui; mais
remarquez qu'i1 garde ses poules jusqu'à l'âge de 20 ans.

M. McGregor:
Q. Les gens qui recueillent ainsi les oeufs d'un certain nombre de fermiers

pourraient obtenir d'eux un rapport certifié, co'mme ceux que nous avons des diverses
131.
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fromageries qui recueillent le lait afin d'en. faire du fromage. Ces hommes qui
ramassent les oufs vous mettraient bientôt en possession des données nécessaires
pour établir quel est le coût réel de la production des œufs par chaque poule au
cours d'une année.-R. Je n'en doute pas, mais j'ai déjà en main des déclarations
venant de cultivateurs qui résident en divers endroits. Je n'ai pas ces lettres sur
moi dans le moment, mais je n'ai aucun doute que les auteurs de ces lettres font de
l'argent au moyen cie leurs volailles. L'un d'eux me dit que sa femme retire plus
d'argent du prodluit de ses 200 poules qu'il n'en fait au moyen de ses dix vaches.
Un autre m'écrit que ses poules lui ont rapporté en proportion plus qu'aucun des
autres produits de sa ferme. J'ai encore une lettre venant de iM"' Allan, de
Cobourg, dans laquelle elle me dit qu'aucun autre département de sa ferme n'a
rappcrt autant que. la basse-cour. La conséquence en a été qu'elle a vendu la ferme,
pour se rapprocher de la ville près de laquelle elle et les siens ont établi un poulailler
en règle pour la production des eufs en hiver, et pour avoir des poulets à bonne
heure pour la table.

Par M. Carpenter :

Q. Je crois comprendre que vous attachez beaucoup d'importance à ce que l'on
donne aux volailles des os hachés. Comment les préparez-vous ? Sont-ils frais ou
secs ?--R. On les hache pendant qu'ils sont frais.

Q. Tel que vous les recevez du boucher ?-R. Oui, et ils sont ce que l'on pourrait
presque appeler des rebutn.

Q. Quelle quantité?-R. Environ cinq livres par cent poules, ou une livre par
15 poules.

Q. Je suppose que vous en faites mention dans votre rapport?-R. Oui, tous les
détails nécessaires sont mentionnés.

Par M. Sanborn:

Q. Nous employons des os secs et des écailles d'huîtres.-R. Les os secs sont
utiles. Ils produisent l'effet du gravier tout en fournissant une certaine quantité de
chaux pour l'écaille de l'œuf.

Par M. McNeill:

Q. Combien coûte une machine à couper les os ?-R. De $5 à $7 et plus.

Par M. Carpenter:

Q. Je désirerais demander à M. Gilbert s'il est restreint en quelque manière quand
on l'envoie assister à dos assemblées ? Je suppose que le tout se borne à s'y rendre
quand on l'envoie chercher ?-R. Je me suis rendu là où l'on m'a demandé d'aller.

Par Ml!. McGregor:

Q. Avez-vous fait quelques expériences à propos des compartiments frigorifiques
pour les eufs ?-R. Non.

Q. Pas d'expériences au sujet de la conservation des oufs, ou pour déterminer s'ils
sont sujets à moisit-, ou quelque chose de ce genre ?-R. La seule expérience acquise
sous.cexapport a été d'essayer de conserver des eufs dans·une cave fraîche. Elle était
toutefois humide, et nous avons constaté qu'elle ne rencontrait pas le but, car les oeufs
commençaient à moisir. Nous n'avons pas essayé la conservation par, le moyen du
froid.

Q. Y a-t-il à la ferme expérimentale un local où pourrait se faire l'expérience de
la conservation au moyen du froid, afin de déterminer pendant combien de temps on
pourrait y conserver des oeufs, et s'ils seraient sujets à la moisissure ?-R. Cela pour-
riait se faire dans la laiterie, dans une chambre froide qui s'y trouve.

Q. Je désire. demander au professeur Saunders s'il n'y aurait pas moyen de
faire à la ferme quelques expériences tendant à faire connaître la durée de la période
pendant laquelle on pourrait conserver des oeufs en petite quantité, au moyen du
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froid. L'industrie des oeufs est d'une très grande valeur pour le pays, et il est très
important pour le fermier de savoir à quoi s'en tenir sous ce rapport.

LE PROFESSEUR SAUNDER.-Je puis dire que l'un des points sur lesquels j'ai
attiré l'attention de M. Gilbert, durant les deux ou trois dernièreà années, a été de faire
des expériences avec des œufs. Il y a quelque trois ans, nous avons fait quelques
expériences qui ont amené des résultats vraiment remarquables, et j'aurais désiré
qu'elles fussent. continuées. Elles ne l'ont pas été, mais nous avons, en rapport avec
la laiterie, à la ferme, une chambre froide, et je serai très heureux de faire mettre
à exécution toute suggestion que M. Gilbert croira devoir faire au sujet des procédés
à suivre pour conserver les oeufs au moyen du froid.

Par M. McMillan :

Q. Je désire demander au professeur Saunders s'il peut nous dire quelque chose
au sujet du résultat des expériences que l'on a faites avec des oufs conservés au
moyen d'un nouveau procédé venant du bureau du haut-commissaire ?-.. Nous
avons reçu une douzaine d'oufs, envoyés à titre d'essai par le bureau du haut-com-
inissaire, vers le commencement de l'année. On· avait traité ces œufs au moyen
d'une composition préservatrice *que l'on garantissait avoir pour effet de conserver
les eufs parfaitement frais. Quand les oeufs arrivèrent, M. Gilbert se trouvait absent.
Je convoquai un ou deux des autres officiers, et nous commençâmes à casser les
eufs. Chacun d'eux était à cette phase où l'on dit d'un oeuf qu'il ne sent pas bon.

L'un s'était cassé on route. Les autres étaient tous dans l'état que je viens de dire
en arrivant à la ferme expérimentale. Je me contentai d'envoyer un court rapport
an bureau du haut-commissaire disant que les oeufs avaient tous été trouvés mauvais
et que, dans de telles circonstances, je ne pouvais rien dire en faveur du nouveau
procédé.

M. GÎLBET.-Permettez.moi d'ajouter un mot au sujet du département sous
mou contrôle. L'un de nos buts est d'amener les fermiers à produire des oeufs frais,
afin qu'ils en puissent vendre tout le long de l'année. Si une telle production de-
vient générale, il n'y aura pas lieu de faire de dépense pour arriver à conserver les
oeufs, ni nécessité d'offrir au public un article de seconde classe.

Après examen de la transcription précédente de mon témoignage, à la date du
10 mars, je la trouve exacte.

A. G. GILBERT,
Régisseur de la basse-cour, ferme centrale du Canada.
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SALLE DE COMITÉ No 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

MERCREDI, 18 mars. 1896.

Le comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni aujour-
d'hui à 10.30 a.m. M. Sproule, président. au fauteuil.

M. yoHN CRAIG, l'horticulteur de la ferme expérimentale centrale, invité par le
comité, était présent et s'est exprimé en ces termes:-

M. le président, messieurs,-Je suis vraiment très heureux de paraître ce
matin devant les membres du comité, et j'espère pouvoir leur soumettre certaines
données dignes de retenir leur attention. Il serait à propos, tout d'abord, de vous
donner un aperçu des point's sur lesquels porteront mes remarques, de sorte que si,
par suite du temps qui me sera accordé, je ne peux traiter de tous ces points, je
pourrai, selon votre désir, choisir parmi ces points ceux pour lesquels quelques-uns
des membres auraient une préférence spéciale. Je désire d'abord vous donner un
résumé des renseignements se rapportant à la culture des fruits et qui ont été re-
cueillis au bout de l'année fruitière qui vient de finir. Ensuite, je veux examiner
avec vous les progrès faits en horticulture dans les différentes provinces du Canada.
Puis, je toucherai brièvement à la question des compartiments frigorifiques quant
à ce qui se rapporte au transport et à l'exportation de nos fruits. Je désirerais aussi
attirer l'attention du comité sur quelques-uns des résultats que nous avons obtenus
à Ottawa, au cours de nos travaux en horticulture dans le cours des six dernières
années, et qu'il me soit permis de vous laire connaître quelques-uns des succès aux-
quels nous sommes arrivés au cours de nos expériences faites dans le but de con-
naître la valeur respective des fruits. En rapport avec le nouveau travail que j'ai
entrepris cette année, en dehors de la routine ordinaire de mes fonctions, je désire
attirer votre attention sur certaines recherches se rapportant aux périodes de florai-
son des arbres fruitiers dans les diverses parties du Canada. Sur ce sujet, les rensei-
gnements que j'ai à donner auront et de l'intérêt et de l'importance pour les produc-
teurs de fruits. De plus, si j'en ai le temps, je désire parler de la culture des atocas
en Canada. Il y a plusieurs parties du pays qui sont bien propres à la culture
de ce fruit et qui aujourd'hui demeurent inutiles parce qu'on ne peut les employer à
d'autres fins. En terminant, je voudrais de nouveau attirer votre attention sur les
progrès et les résultats qui ont découlé de l'emploi du pulvérisateur pour lutter
contre les maladies fougueuses et les inrectes, dans le cours de l'année dernière.
Vous voyez par cet aperçu que j'ai un très vaste champ à parcourir, et si je ne trai-
tais pas de chaque point aussi complètement que vous le désireriez, je vous prie d'y
attirer mon attention.

Dans le rapport annuel de la ferme expérimentale, au chapitre de l'horticulture,
j'ai discuté assez longuement le sujet de la culture des pommes. Cette partie de mon
rapport, destinée aux propriétaires de vergers, contient les renseignements voulus
.sur la propagation des pommes, et- sur tous les autres détails impcrtants, jusqu'au
mode à suivre pour l'exportation de ce fruit. Cet essai contient des renseignements
que je crois avoir beaucoup de valeur pour celui qui commence à se livre- à la
culture des fruits. Il est suivi de notes descriptives sur les variétés de pommes qui
résistent le mieux au climat et qui sont les meilleures. Je touche ensuite à la période
de floraison des arbres fruitiers. Puis viennent les résultats de quelques recherches
au sujet des qualités culinaires des prunes indigènes. Ainsi que je. lai fait remar-
quer par les années passées, nous avons en Canada une espèce (le prunes particulière-
nient propres aux parties septentrionales du continent, lesquelles sont très produc-
tives, mais qui, sous le rapport de la qualité, n'atteignent pas l'excellence des prunes
bleues de l'ouest de l'Europe. Au cours do l'année dernière, j'ai fait certaines
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recherches relatives aux qualités culinaires de ces fruits par-rapport aux quantités
respectives de chair et de noyaux dans chaque variété. Dans le rapport annuel, j'ai
donné les résultats de ces recherches. Au cours de l'étude des fruits indigènes, la
description et la gravure de laDwarf Juneberry ont été préparées d'après le fruit lui-
même, tel que cultivé à la ferme expérimentale ici. Je considère que la Dwarf
.Juneberry est d'une valeur considérable pour 1e3 parties septentrionales de notre
pays, comme substitut de quelques-uns des autres petits fruits qui sont trop tendres
pour être cultivés avec succès dans ces localités. Puis le rapport annuel contient
les tableaux-résumés des essais de culture de mûres, de framboises et de fraises, avec
remarques au sujet de leur résistance, vigueur et bon rapport. Il y a aussi un.
résumé des résultats de nos travaux accomplis pour combattre les maladies fongueuses
durant l'année. De plus, la branche de l'horticulture, dans le cours des dernières années,
a accompli un travail considérable en étudiant les légumes. Généralement les fermiers
n'accordent pas assez d'attention à cette branche de l'horticulture, savoir, la culture
dans les meilleures conditions des légumes les meilleurs pour la santé. Pour les cinq
dernières années, j'ai pris une partie du crédit accordé à ma branche-crédit, soit dit
en passant, qui ne me permet pas de pousser mes travaux bien loin--et l'ai appliquée à
mes expériences sur la culture des légumes. Chaque année, je mets à l'étude tantôt l'une,
tantôt l'autre des diverses espèces. Dans mon rapport, j'ai fait connaître les résultats
de ces études. L'année dernière, les essais de culture de courges ont constitué une
partie importante du travail de la saison. Je puis ajouter, comme preuve de l'intérêt
que le public porte aux travaux de l'horticulture ainsi qu'à l'ouvre confiée à mes
soins à la ferme expérimentale, que la correspondance dans cette branche a été portée
de 500 lettres reçues dans le cours de la première année où j'ai été chargé de- mes
fonctions actuelles, à environ 2,500 lettres reçues l'année dernière. A l'exception de
la branche de l'agriculture, cette augmentation a été plus grande en proportion dans
ma branche que dans aucune autre branche de la ferme. Ces lettres ne se bornent
généralement pas à de courtes questions portant sur des points pratiques, mais fré-
quemment elles contiennent une demi-douzaine de questions et plus, qui demandent
(e longues réponses, lesquelles,je crois pouvoir l'affirmer sans crainte, sont très inté-
ressantes et utiles pour ceux qui demandent les renseignements. Fréquemment,
nous recevons des secrétaires d'associations de producteurs de fruits. et, d'autres
sociétés des demandes d'informations spéciales qui exigent des recherches considé-
rables. Les réponses que nous envoyons sont préparéec. avec soin, sont aussi com-
plètes que possible, et elles sont lues aux associations dont ces correspondants sont
les représentants.

RÉCOLTE DES FRU[TS DE 1895.

L'année qui vient de s'écouler présente un aspect en quelque sorte particulier
quant à la récolte des fruits. Et d'abord, je ne connais pas de saison, en remontant
peut-être jusqu'à dix ans, où nous avons eu des fruits d'aussi belle qualité. Dans
l'ouest d'Ontario, les Greenings dans l'ensemble ont été d'un rapport et d'une qualité
supérieurs à cc-que j'ai jamais vu.

Vers le milieu de mai, une forte gelée a visité l'Ontario et certaines parties dc la
province de Québec. Dans l'Ontario, la récolte des pêches fut presque entièrement
détruite, à l'exception de celle de la péninsule occidentale, le comté d'Essex, et en
particulier le district de 1eamington, où,la récolte a atteint la moyenne, sinon plus.
La quantité des pommes a été moindre, mais, comme je l'ai fait remarquer, la
qualité a été meilleure que de coutume. Je crois, toutefois, qu'au total le produit
des ventes des fruits récoltés a été pour le producteur tout à fait aussi remunérateur
que par les années passées. On a remarqué un curieux effet de la gelée sur le fruit
de l'espèce de pomies appelée Riche (Wealthy) qui croît à la ferme expérimentale.
J'ai une photographie qui montre cet effet. La gelée a eu lieu aussitôt après la
fertilisation; les ovaires étaient fertilisés, de sorte que le fruit était assuré pour
l'année. Cependant, la fleur avait éprouvé un certain dommage, surtout le réceptacle,
ou cette partie de la fleur sur laquelle reposent les organes sexuels. Le réceptacle
fut donc endommagé plus ou moins, et dans l'effort qui s'en est suivi pour réparer ce
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dommage, au moment où le fruit s'est développé, une singulière déformation s'est
produite, ayant pour cause le dépôt d'un tissu ressemblant à du liège.

J'ai reçu plusieurs échantillons de poires qui montrent une apparence de rouille.
Quelques-uns de nos correspondants étaient d'opinion que cette apparence était due
à une maladie fongueuse, mais il n'y a pas de doute que c'était dû à l'effet de la gelée
arrivée précisement à la période mentionnée.

Si la gelée était arrivée plus tôt, la fleu. aurait été complètement tuée. Si elle
était arrivée un petit peu p:us tard, elle n'aurait produit aucun effet.

ASSOCIATIONS PROVINCIALES.

Je suis heureux de dire que nous avons au Canada quelques facteurs puissants
qui tous concourront au développemeni de l'industrie fruitière, et je puis dire qu'au-
cun d'eux n'exerce une influence plus grande que ne le font nos sociétés provin-
ciales.

37ouvelle-Ecosse.-Avec votre permission, j'attirerai votre attention pour un
moment sur la bonne oeuvre accomplie par l'Association provinciale des producteurs
de fruits de la Nýouvelle-Ecosse. Il m'a été donné de connaître quelque chose de son
histoire. Il y a cinq ans, j'ai rendu visite à cette association, à l'occasion de son
assemblée annuelle. Elle avait lieu dans une petite salle, et environ quarante mom-
bres étaient présents. Le progrès en a été très rapide depuis lors, jusqu'à la date
aictuelle, et, sans la suivre pas à pas, je puis dire que le nombre de ses membres, en
1896, dépasse 500, et dans l'intervalle elle a établi dans la province une école
d'horticulture, la seule de son genre ei Canada, même en Amérique, sans compter
tout le bien qu'elle accomplit en vue de développer dans la province les intérêts de
l'industrie iruitière dans toutes ses branches. La culture des pommes a, par le
passé, été la principale branche de l'horticulture suivie dans la Nouvelle-Ecosse.
Maintenant, la superficie livrée à la culture des prunes, des poires et des pêches
augmente rapidement.

iVouveau-Brunswick.-L'Association des fermiers et des crémiers accompUit un
excellent travail. Je ne pense pas que le Nouveau-Brunswick devienne jamais une
région remarquable par la production des fruits, mais dans certaines parties, quand
on y aura acquis la connaissance des variétés qui peuvent y réussir, les fermiers
pourront y produire des fruits en quantité suffisante pour les besoins de leurs marchés
locaux. Dans la personne de M. Sharpe, de Woodstock, le Nouveau-Brunswick pos-
sède un producteur de fruits remarquable. M. Sharpe cultive les prunes sur une
très grande échelle, et ce d'une manière tout à fait particulière, c'est-à-dire en cou-
chant les arbres pendant l'hiver. Le climat est ei rude qu'à moins de protéger
durant l'hiver les boutons des arbres des variétés telles que la Lombard, ces boutons
périssent. Il trouve qu'il lui est profitable de planter cette variété, ainsi que l'Artic
de Moore, de telle manière qu'il puisse coucher les arbres sur terre en automne-afin
de ramasser la neige qui protège les boutons. Sa culture est très étendue. Il a un
verger qui contient de 15,000 à 20,000 arbres. Je mentionne ce fait comme un
exemple de ce que peuvent faire l'énergie et l'esprit d'entreprie en face de conditions
climatériques adverses.

Québec a deux sociétés provinciales L'une d'elles fut organisée il y a quelques
années passées et a rendu de grands services, mais elle a graduellement restreint le
champ de ses opérations et s'applique surtout maintenant au développement des
intérêts des jardiniers et des fleuristes de la cité (le Montréal. C'est pour cette raison
que, dans le cours des deux dernières années, on a organisé une autre société dont le
but est le développement des intérêts purement pomologiques dans la province, c'est-
à-dire ceux qui se rattachent à la culture des pommes et des poires. Cette société a
un bureau de direction représentant les diverses parties de la province, qui est divisée
en districts fruitiers de la même manière que cela a été fait par la société d'Ontario.
Il nous a été donné, dans le passé, d'aider à chacune de ces sociétés en leur fournis-
sant des renseignements ainsi que certaines variétés de plantes ayant eu leur origine
à la ferme centrale, afin qu'elles en fissent l'essai.
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Ontario.-L'Association (les producteurs de fruits d'Ontario est une société qu'il
me fait plaisir de mentionner à cause de sa réputation et de l'œuvre accomplie par
elle, aussi bien qu'en raison de ce que c'est la plus forte association de producteurs de
fruits qui existe dans le monde, et que c'est l'une des sociétés les plus actives de ce
genre en existence. Comme vous le savez, elle publie un journal mensuel d'horti-
culture, sans compter son rapport annuel. C'est une société canadienne dans le sens
strict, car ses membres appartiennent non seulement à la province d'Ontario, mais
on les trouve répandus dans tout le Canada. Si nous tenons compte que dans
l'Ontario nous avons 225,000 acres consacrés à la culture des fruits, il n'est que juste
d'espérer d'avoir une bonne société puissante et vivace pour représenter de tels inté-
rêts. Sous le rapport des pêches seules, le capital engagé est d'environ $3,000,000,
et ce capital s'accroît chaque année en même temps que le nombre des arbres. Je
puis dire que cette société continue cette année l'œuvre qui a été commencée à la
ferme centrale, il y a quelque trois ans, c'est-à-dire l'emploi du pulvérisateur pour la
prévention des maladies fongueuses. En coopération avec cette société, nous avons
commencé ce travail d'expéririentation à G-rimsby, Sainte-Catherine et Winona, et
je suis heureux de dire que le gouvernement provincial a reconnu la valeur du pul-
vérisateur et l'importance qu'il y a de s'en servir dans différentes localités. L'année
dernière, sous la direction de M. A. H. Pettit, ce travail a été bien fait et pour ainsi
dire d'un bout de la province à l'autre. L'oeuvre se continue cette année, mais sur
une échelle plus étendue.

J'ai l'avantage de pouvoir voyager considérablement à travers la province, et je
désire vous montrer une couple de photographies que j'ai prises l'année dernière, à
la volée, pour ainsi dire, à une petite station de chemin de fer, dans le comté de M.
Carpenter, celle de Winona. La première photographie, gravure 1, montre la gare
et le quai tels qu'ils paraissent un instant avant que le convoi qui transporte les fruits
arrive, avec tous les colis de fruits empilés sur le quai attendant d'être expédiés. Il
y a un convoi spécial pour le transport des fruits, entre les chutes de Niagara
et Hamilton, qui recueille les fruits de ce district. La photographie a été prise dès
le commencement de la saison, alors que l'on n'expédiait que des prunes et les
raisins hâtifs, mais cette scène donne une idée de ce qui se passe, je suppose, dans les
dernières six semaines de l'automne chaque année, et je puis dire que ce qui se passe
à cette station représente ce qui a lieu chaque jour, durant la période d'expédition,
tout le long de la ligne entre les chutes de Niagara et Hamilton. En revenant
vers l'est, nous constatons que dans le comté de Prince-Edouard, l'année dernière, les
fruits expédiés ont représenté une somme de 8100,600.

Colombie-Britannique.-Je ne dirai qu'un mot au sujet de la Colombie-Eritannique.
Là, il y a une bonne société active et nous sommes en rapports intimes avec elle et
l'aidons de diverses manières en donnant des renseigne~ments et des conseils. J'ai
justement sous la main une petite photographie qui est peu de chose en soi, mais qui
vous montre quelles sortes de pommes y sont produites au moyen de l'irrigation dans
les districts secs. M. Earle, de Lytton, m'a envoyé l'automne dernier la collection
de pommes que cette photographie représente. M. Earle iemeure dans l'un des
districts les plus secs de la Colombie-Britannique, où la culture des fruits dépend
totalement de l'irrigation.

En parlant de la culture des fruits dans la Colombie-Britannique, nous ne -
devrions pas oublier que notre digne Gouverneur général est le premier horticulteur
de la province. L'œuvre que Son Excellence y accomplit a déjà beaucoip de valeur
et promet beaucoup pour l'avenir.

DOMMAGES AUX BOUTONS DES PÊCHERS.

Durant le cours des quatre ou six dernières semaines, divers rapports nie son
parvenus au sujet du dommage dont souffrira la prochaine récolte de pêches par suite
du froid intense de l'hiver dernier, et j'ai cru que vous tiendriez à connaître à peu
près dans quel état les boutons se trouvent actuellement. Dans ce but, je me suis
procuré des scions venant des différents districts d'Ontario où l'on cultive les pêches.
Après un examen minutieux de ces petits rameaux de pêchersj'ai peur que la récolte
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de l'année prochaine soit bien faible, et, dans quelques districts, complètement
manquée.

Par M. Pridham:

Q. Pour quelle raison ?-R. A cause de la température exceptionnellement
froide. Nous avons eu, cet hiver, nue température extraordinairement froide, avec
des changements subits, deux conditions très aptes à faire tort aux boutons de pêchers.

Je constate que les boutons dn pêcher Alexandre, à Burlington, sont complète-
ment tués. Pour la pêche Crawford hâtive (Early Crawford),. environ 90 pour 100
des boutons sont morts; pour la Old Nixon, environ 50 pour 100; Fitzgerald, environ
80 pour 100; ffonest John, environ 75 pour 100.

Dans Niagara-Sud, le percentage du dommage est un peu moindre ; je ne
donnerai pas tous les chiffres en détail.

A Sainte-Catharine, le dommage causé est assurément tiès considérable.
A Winona, le dommage que les pêchers ont souffert est de 75 à 90 pour 100. La

variété Chili de hill, espèce vigoureuse connue de la plupart d'entre vous, a éprouvé
le moins (le dommage.

Parmi les prunes, les variétés connues sous le nom d'Orléans et Shipper's Pride
montrent toutes avoir éprouvé des dommages de 5 à 10 pour 100; c'est-à-dire que de
5 à 10 pour 100 des boutons sont tués.

Quant aux poires, je n'ai pu constater qu'elles eussent souffert de dommage,
mais les cerises Richmond hâtives en ont souffert un peu.

A Leamington, le dommage semble être relativement moindre qu% d'autres
endroits; cependant, les rapports reçu,, indiquent en général que la récolte des pêches
dans l'Ontario ne sera pas forte cette s:ison.

EXPÉRIENCEs RELATIVES AUX FRUITS À OTTAWA.

Je désire brièvement attirer votre attention sur quelques-uns des résultats que
nous avons obtenus en étudiant !a valeur et les qualités respectives des divers fruits
à la ferme expérimentale, pendant une période de six ans. Comme vous le savez
vous-mêmes, j'ai à peine besoin de vous dire que nos conditions climatériques, ici,
sont telles que neus ne pouvons expérimenter sur une aussi grande variété de fruits
que nous pourrions le faire si nous étions plus au sud. Mais, par contre, nos
recherches en deviennent plus fructueuses pour ces parties du pays qui se trouvent
au nord de notre latitude. Nous avons ici également un climat. qui touche aux
deux extrêmes. A deux reprises différentes, cet hiver, le thermomètre a marqué 31
degrés au-dessous de zéro; quant à l'été, comme la plupart d'entre vous êtes venus à
Ottawa, vous savez que nous avons une chaleur tropicale. De sorte que les fruits
dont je vais vous entretenir sont ceux qui se distinguent par leur vigueur, bien que
je n'aie pas inclus dans ces listes'plusieurs variétés qui ne rapportent pas de bons
fruits, ou qui ne sont pas assez bons pour que je les recommande au public. Nous
n'avons fait subir aucune modification à notre verger de pomme en fait d'engrais, mais
il a été cultivé avec soin, émondé et fertilisé légèrement. On y a déposé un peu d'en-
grais, mais sans trop d'abondance; toutefois, on a donné au verger la culture, l'engrais
et l'émond age voulus, d'après les règles du bon sens jointes aux principes scientifiques.
Je puis maintenant vous donner quelques détails relatifs au revenu d'une acre de ce
verger. Cependant, laissez-moi vous dire, et vous me comprendrez facilement, que
par suite de ce que nous cultivons beaucoup de variétés,-je dois dire que jusqu'à
l'époque actuelle nous avons mis à l'essai 450 variétés de pommes-à raison même
de la culture d'autant de variétés dans un même verger, il est assez difficile d'arriver
à une idée exacte du coût de la production et du revenu. Mais il y a une section de
eo verger consacrée à trois ou quatre des variécés principales, et j'ai tenu un compte
passablement exact, par crédit et débit, relativement à cette section, ce qui me
met à même de vous faire connaître aujourd'hui, après une période de six ans, ceque
cette acre a coûté et ce qu'elle a produit jusqu'à ce jour. Je vous donnerai ensuite une
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estimation des résultats probables des dix années à venir. De sorte que nous aurons
par ce moyen une idée approximativement exacte de ce que nous pouvons espérer
obtenir d'une acre de pommiers durant les quinze premières années qui suivent la
plantation.

Par M. Cochrane:

Q. Avant que vous n'alliez plus loin, allez-vous nous faire connaître les détails
relatifs à votre méthode de dulture ainsi que l'engrais dont vous vous servez ?-R.
Oui, ce n'était pas mon intention d'en parler maintenant, mais je puis le faire de suito
si vous le désirez. Je puis dire que, jusqu'au moment actuel, les arbres n'ont pas eu le
sol tout à eux-mêmes. Nous avons cultivé le sol chaque année en y faisant pousser une
nouvelle récolte, mais ces récoltes successives n'ont pas, non plus, eu le terrain à elles
seules. Nous avons réservé de chaque côté de chaque rangée de pommiers un espace
libre de 6 pieds, afin d'y faire de fréquentes cultures. Les arbres sont plantés à 30
pieds de distance les uns des autres, et à l'exception de cette lisière de 6 pieds, le sol
a servi à produire des récoltes que l'on peut enlever vers le milieu de l'été-tel que
des pommes de terre ou des légumes htifs. Je pense que ce sont là les meilleures
cultures à adopter, et je ne crois pas que l'on devrait se servir de cultures qui se
prolongent jusqu'à une période avancée de la saison, parce qu'un tel procédé est de
nature à activer la croissance. Nous devrions voir à ce que le bois soit bien formé
-ici, surtout, et l'on devrait en tenir compte partout dans le pays-avant l'arrivée
des froids d'automne, afin de permettre aux arbres de résister à la température de
l'hiver. Cette maturité du bois. si vous me permettez une courte digression, consiste
à transformer en substances solides la matière liquide qui se trouve dans les tissus
des plantes. Ces substances solides sont les amidons et les sucres. De sorte que si
les arbres sont bien munis d'amidons et de sucres, ou d'autres substances d'un même
caractère, et ne conservent qu'une faible quantité de liquides dans leurs tissus, ils ne
sont pas sujets à être endommagés par la gelée durant l'hiver.

Q. Vous voulez parler de la maturité du bois ?-R. Le moyen de passer l'hiver
sans danger est que le bois soit mûr. Si vous cultivez tout l'été et n'avez qu'une
récolte tardive, vous ne pouvez raisonnablement- vous attendre à un tel résultat.

Maintenant, quant à ce qui regarde l'engrais employé. Jusqu'à cette date,
l'engrais que l'on a employé pour l'acre en question consiste en 50 boisseaux de
cendres de bois et 75 charges de fumier de ferme.

Q. En tout ?-R. En tout. Ceux d'entre vous qui ont vu notre sol savent qu'il
n'est pas gras.

Q. Combien d'arbres avez-vous ?-R. Sur cette acre, euviron 30.

Par M. Stubbs:

Q. Est-ce que ces chiffres sont par année ?-R. Is couvrent les six ans.
Q. Oh ! les six ans ?-R. Oui. De sorte que cela donne 50 boisseaux de·cendre

à 12 centins, soit $6, et le coût du fumier se monte à environ $30, de sorte que pour
fertiliser cet espace de terrain, cela nous a coûté $36 pour les six ans.

Par M. Cochrane:

Q. Vos arbres ont-ils donné des fruits tout ce temps-là ?-R. On a planté ce
verger il y a sept ans, mais .j'ai les notes des six dernières années, c'est-à-dire depuis
que j'en ai eu la charge moi-même. Les arbres ont commencé à rapporter du fruit
il y a deux ans. Il est vrai qu'ils avaient donné quelques pommes antérieurement,
mais je n'en ai pas tenu le compte. Mes premières notes relatives à la récolte des
pommes remontent à deux ans. M1aintenant, nous supposerons que la valeur du sol
était de 875-disons d'abord que c'était de la terre qui avait déjà été mise en culture-
que la préparation du sol pour la culture spéciale des pommes a coûté 85; que 40•
ybres à 2> centins ont coûté $10; que la plantation de ces 40 arbres représente $5.
Les cendres de bois et le fumier nous ont coûté $36 pour les six années, et l'émondage
et l'usage du pulvérisateur pour la même période, $10. Maintenant, je n'ai fait aucune
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allocation poui le loyer de la terre pendant cette période, parce que les autres récoltes
que nous y avons faites eui même temps représenteraient plus que le montant du
loyer.

Q. Est-ce que ces récoltes paieraient plus que le montant du loyer et de la
main-d'œuvre ?--R. La main-d'ceuvre est comprise dans les chiffres que je vous sou-
mets.

Q. Cela comprend la main-d'oeuvre utilisée dans la culture des légumes ?-R.
Oh ! certainement. Chaque récolte doit au moins couvrir ses propres dépenses.
L'intérêt sur le montannt du capital, savoir, sur un capital de $100, serait de $30 pour
cette période de six ans. Le tout représenterait donc une mise de fonds de $171.
Maintenant, je pense qu'en tenant compte de l'accroissement de la valeur des arbres
et de la meilleure condition du sol, on peut raisonnablement évaluer l'acre en ques-
tion à $30 dans son état actuel.

Revenu.-Nous en avons retiré, en 1894, 34 paniers de pommes, que nous avons
vendus à 43 contins le panier sur le marché'd'Ottawa, ce qui a rapporté Ô14.62, et 20
paniers que nous avons vendus 40 centins, ce qui a produit $8. En 1895, nous avons
vendu 100 paniers à 52 contins, ce qui fait $52, et 35 paniers à 35 centins, se montant
à $12.25. Recettes totales, $86.87.

Par M. Mc Millan:

Q. Combien un baril contient-il de paniers ?-,R. Ces paniers contiennent 20
livres de pommes. Il en faut environ 2½ au boisseau. Le baril de pommes régulier
contient 2 boisseaux et 3 pecks. Jusqu'à cette date, le coût du fruit par boisseau
aurait atteint $1.82. Il s'est vendu 92 contins par boisseau. En ajoutant les recettes
provenant de la vente à la valeur actuelle du terrain, cela montre un profit net, en
moyenne, d'environ 60 pour 100 de la mise de fonds.

CULTURE DES VERGERS.

1ar MI. Cochrane:

Q. Maintenant que vous avez mis ce verger dans une condition propre à faire
donner à vos arbres un bon rapport, quelle serait la meilleure culture à suivre
pour les années subséquentes ?-R. Pour les dix années prochaines, j'ameublirais
abondamment et engraisserais le sol plus que précédemment. Par l'analyse que M.
Shutt a fait des feuilles, du fruit et du bois du pommier, il appert que, passé la période
où il commence à donner du fruit, l'arbre tire du sol plus de potasse que de nitro-
gène. Conséquemment, il sera nécessaire et judicieux d'augmenter la proportion de
potasse parmi les autres substances constituantes. Mon collègue, M. Shutt, traitera
sans doute cette question plus au long quand il paraîtra devant le comité, et je n'en
dirai pas davantage moi-même. Ses analyses établissent que la potasse, plus que le
nitrogène ou le phosphore, sera le sue nourricier dont ces arbres fruitiers auront
besoin, et pour fournir ce suc, on se servira de muriate de potasse et de cendres de
bois.

Par M. Mc Gregor:

Q. Comment les appliquez-vous?-R. En les épandant bien sur le sol, puis en
hersant ou par labour léger.

Par i. Boome :

Q. Pourquoi recommandez-vous la potasse ?-R. Parce que, ainsi que je l'ai dit,
nos analyses démontrent que les arbres fruitiers tirent du sol de la potasse en plus
grande quantité qu'aucun autre ingrédient. Ceci est surtout contenu dans les pépins
qui servent à la semence. La production de la semence est le but principal de Pa
vie de toutes les plantes. C'est par ce moyen., qu'elles se reproduisent et se multi-
plient. En agissant ainsi, la plante ne fait qu'obéir à l'une des lois de la nature.

140

59 Victoria. A. 1896



Agriculture et Colonisation.

Par M. Cochrane:

Q. Pourquoi dites-vous que la semence est le but prir.cipal ?-R. Parce que c'est
l'objet de chaque plante de se reproduire, et l'on arrive à ce but principalement par
la production de la Eemence.

Par M. Roome:

Q. Quel est l'objet en vue en donnant de la potasse à la semence ?-R. Si la
pomme, pour se dévulopper, tire de la potasse du sol, il faut rendre cette potasse au
sol, ou bien nous ne pouvons nous attendre à avoir des fruits. Nous devons mainte-
nir dans une proportion bien équilibrée ces principaux éléments d'alimentation en
rendant au sol les substances qui en sont le plus abondamment tirées.

Par M. .MJc Gregor:

Q. Les pommes de plus belle venue sont celles qui ont le plus de pépins?-R.
Ce n'est pas toujours le cas. Une petite pomme, une pomme d'amour (crab) peut
avoir de gros et nombreux pépins. Vous vous rappellerez que dans le cas des oranges
dites Navel, il n'y a pas de pépins.

Par M. Roome :

Q. Par conséquent elles ne tireraient pas de potasse du sol. Cela ne s'applique-
rait-il pas tout aussi bien aux pommes qu'aux oranges ?-R. Non. Tous les fruits
n'absorbent pas la même quantité de potasse. Ainsi, nos fruits à noyaux tirent du
sol plus d'acide phosphorique que les diverses variétés de pommes. Mes remarques
s'appliquent surtout aux pommes. Nous avons encore beaucoup à apprendre sur ce
pôint par rapport aux autres fruits.

Par M. Cochrane:

Q. Si vous privez la semence de sa nourriture propre, quel effet cela produirait-
il sur la pomme ?-R. Si vous en agissez ainsi à l'égard de la semence, il vous faudra
probablement vous passer de pommes. Il faut que vous ayez la fleur avant d'avoir
le fruit, et vous n'aurez pas la fleur à moins que l'arbre ait assez de vigueur pour
emmagasiner la nourriture propre à produire le bouton du fruit. Nous aurons donc
pour méthode dans le verger en question, pour les prochaines dix années, d'augmen-
ter les sucs nourriciers contenant de la potasse.

Q. Et pour la culture ?-R. Ce sera une culture complète.

Par M. Burnham:

Q. De quelle manière ?-R. Par un labour profond de bonne heure le printemps.
Q. Pourquoi profond ?-R. Afin d'ameublir le sol pour permettre à l'air d'y

pénétrer davantage. L'introduction de l'air est accompagnée de l'introduction de
l'humidité, laquelle agit conjointement avec l'air sur les sucs nourriciers contenus
dans le sol, pour les désagréger, ou, en d'autres termes, les mettre en disponibilité
pour les plantes. Pour le reste de la saison, la culture doit être peu profonde et se
terminer vers le 1e août.

Par M. McGregor :

Q. Jusqu'à quelle distance de l'arbre rapprochez-vous votro labour ?-R. En cela,
vous devez vous servir de votre propre jugement. Chaque variété a sa manière carac-
téristique de croître. Quelques variétés ont des racines pivotantes, de sorte que vous
pouvez labourer jusqu'au tronc de l'arbre. D'autres cherchent leur nourriture à la
surface et étendent leurs racines pr-ès de celle-ci, ce qui rend nécessaire de n'attaquer
le sol que peu profondément. Chacun comprend que si l'engrais est répandu sur, la
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surface, les racines remonteront vers les points où se trouve le plus de nourriture.
Une forte couche d'engrais contenant du nitrogène amènera les racines vers la sur-
face en peu d'années, d'une manière très apparente.

Par M. Carpenter:

Q. Recommandez-vous un labour par année ?-R. Oui, le fermier devra le faire au
printemps, en se guidant d'après son jugement. Si le labour peut se faire sans causer
de dommage aux racines, tant mieux, mais il peut se faire que quelqu'un possède
des variétés d'arbres plantés de telle manière qu'il lui soit impossible de labourer
aucunement. Dans ce cas, je me servirais (le quelque sorte de herse qui pourrait
bien pulvériser la surface du sol. Celui-ci devrait au moins être bien travaillé au
commencement de l'été. Une herse fait du bon ouvrage de bonne heure au prin-
temps, alors que le sol est comparativement mou, là où l'on ne peut se servir de la
charrue avec avantage.

Par M. icGregor:

Q. Ferez-vous pousser quelque chose dans les intervalles entre les arbres ?-R.
Oui. Des moissons hâtives.

Q. Quelle espèce ?-R. Des récoltes telles que celles que j'ai indiquées. L'au-
née dernière, j'ai récolté des courges.

Par M. Carpenter :

Q. Recommanderiez-vous une récolte pour laquelle on prépare le sol au moyen
de la houe ?-R. Oui, quelque chose qui demande un sol bien préparé.

Je puis (lire, pendant que nous nous occupons de ce sujet, que si vous désirez
fournir au sol cet ingrédient précieux, le nitrogène, pour les arbres de votre verger,,
vous pouvez très souvent arriver à cette fin d'une manière facile et effective ep
semant du trèfle ou autres légumineuses que vous enfouissez à l'état vert dans le sol
au moyen d'un labour. L'année dernière, j'ai commencé quelques expériences dans
cette ligne, dans le but de trouver l'espèce de trèfle qu'il est préférable de cultiver
pour la fin qui nous occupe. Nous avons essayé toutes les variétés de trèfle mêlées
avec des herbes et des pois. Le trèfle écarlate, dont on a tant parlé depuis deux ans,
a également été essayé. Je puis dire que, d'après moi, le trèfle écarlate ne me paraît
pas l'article propre à cette localité, bien que je l'aie vu fournir une excellente récolte
auxiliaire dans des parties plus douces du pays. Plus à l'ouest, dans le comté d'Essex,
par exemple, je crois qu'il donnera une récolte satisfaisante, mais ici il meurt durapt
l'hiver et ne croît pas assez l'automne pour former un bon couvre-sol.

Par M. Cochrane:

Q. Est-ce que vos arbres fruitiers sur la ferme ne sont pas trop forts en bois ?-
R. Oui, pour quelques-uns. Je me suis abstenu ici de les émonder autant que je
l'aurais fait si le verger était dans une partie du pays où le climat serait plus doux,
parce que les arbres dans les climats froids sont particulièrement sensibles ; il nous
faut donc être très prudents sous ce rapport. J'émonde mes arbres cette année
beaucoup plus que je ne l'ai fait par le passé, mais j'ai pu me tromper les années pré-
cédentes en n'émondant pas assez, crainte de trop émonder.

Q. Ne pensez-vous pas, en principe général, que c'est une erreur de laisser les
arbres se développer trop on bois; ne devraient-ils pas être élagués quand ils sont plus
petits que vos arbres ne sont maintenant?-R. En principe général, oui. C'est une
erreur de laisser les arbres devenir trop forts en bois, ou d'avoir des têtes trop
touffues quand ils sont jeunes, parce que, comme conséquence, faudra plus tard
avoir recours à un émondage sévère, et cette dernière opération est de nature à
causer un tort considérable à la vitalité de l'arbre et à la diminuer.

Par M. McMillan:
Q. A quelle distance les arbres devraient-ils être plantés ?--R. Cela dépend de

la variété. Si vous plantez des pommiers Duchesse ou Riche (Wealth!), je crois que
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30 pieds seront un espace assez grand; pour les pommiers Northern Spy, King,
Baldwin et Ypwton Pippin, je dirais 40 pieds, peut-être 45; mais ceux qui produisent
la Riche (Wealthy), Duchesse et Transparente jaune donnent annuellement,
même jeunes, beaucoup de fruits, deviennent par conséquent peu forts en bois et ne
vivent pas vieux. Pour cette raison, je ne laisserais pas entre eux d'intervalles de
plus de 30 pieds.

Par M. Cochrane:

Q. Si votre verger était en plein rapport, recommanderiez-vous d'y flaire
pousser quelque autre récolte ?-R. Non, pas s'il est en plein rapport, car cela
veut dire que les arbres sont âgés de 20 à 30 ans. Après que les arbres ont atteint
20 ans, vous ne pouvez avantageusement semer de récoltes dans les intervalles. J'ai
vu toutefois dans certains cas des personnes cultiver avec quelque succès des fram-
boises et des fraises alors que les arbres avaient atteint cette période, mais ce sont
des exceptions. Jusqu'à l'âge de 20 ans, vous pouvez faire d'autres récoltes; mais il
ne faut pas oublier que nous faisons deux récoltes sur le même sol chaque année, et
que conséquemment le sol est appelé à fournir une très forte quantité de sucs nourri-
ciers. C'est une erreur de croire que les pommiers ne tirent pas du sol autant de
substance qu'une récolte de blé, par exemple. Un bulletin publié par le professeur
Roberts, de l'Université Cornell, montre qu'une acre de pommiers, dans l'espace de
20 ans, tire du sol environ 30 pour 100 de plus de nitrogène, d'acide phosphorique
et de potasse que' du blé, sur une même étendue de terrain et durant une même
période.

Q. Avez-vous essayé la chaux ?-R. Nous ne nous en sommes pas servi à la
ferme centrale, parce que notre sol ne semble pas en avoir besoin. Bien que la
chaux elle-même ne soit pas une substance qui fertilise par voie directe, toutefois
elle est un agent précieux Dar son action sur les autres ingrédients en les rendant
plus aptes à être absorbés par les plantes. Elle facilite la nitrification, qui agit sur
les substances nutritives contenues dans le sol et les met dans une condition telle que
les racines puissent s'en emparer et les absorber. Je désire vous faire connUtre
certains fait relatés par M. Bigelow, président de l'Association des producteurs de
fruits de la Nouvelle-Ecosse, dans le rapport de cette société, année 1893. Plusieurs
d'entre vous trouveront de l'intérêt à lire cet article en entier. Je n'entrerai pas au
long dans les détails, mais je vous donnerai un court résumé du discours 4u'il a pro-
noncé comme président, et des faits qu'il cite et dont il est prêt à prouver l'exacti-
tude. Il prend dix fermes possédant des vergers, et dans le but d'arriver aux profits
réalisés par les vergers dans la vallée d'Annapolis, il donne le nombre d'arbres, le
nombre d'acres, le nombre des arbres au temps de la plantation, le coût primitif du
sol, le nombre de barils de pommes durant les dix dernières années, -le produit net
de la vente des pommes, le coût total de culture pour ces 10 ans, lavaleur des autres
récoltes tirées du sol pendant cette période, et, en définitive, le profit net durant les
dix dernières annéos, ainsi qu'une évaluation de la valeur actuelle de ces vergers.

Par M. McShane:

Q. Donnent-ils des chiffres ?-R. Oui. Comme résultat, il dit: " De 77 acres
couvertes par des vergers, nous avons en 10 ans retiré un profit de $52,065, alors que
la mise de fonds première a été de $7,820, et il reste une valeur permanente, en
verger, représentant 842,400."

Q. Profit net?-R. Oui, c'est le profit net, tel que l'indique le Tableau I.

Par M. Cochrane:

Q. Dans quelles parties ?-R. Les chiffres que je vous donne sont applicables
aux meilleurs districts fruitiers de la Nouvelle-Ecosse.

Q. La vallée d'Annapolis ?-R. Oui.
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TABLEAU I.

. fD eWolf 8nu prix.

Lewis .hhns~on . ' loo10 1837 50 1,800> 3,000O 400 1001 3,00) 3,500 Ancien verger négligé.
Charles Fitch. .. 52008;i 1.000 1,500> 2,8001 800 1,000~ 3,000 3,000
J.. S. Ddd L... 240. 1870! 200 4,00 ,000 2,03 1.50 8,000 ,000 VendU l ce prix. Bien

cultive.
R. H arris. ..... 18 900 1857 1, 800 5,500 12,875 4,000 4,200 12,67-5 ,000lVendu à ce prix.
.1. W. Enlow . 4 160 ,1871 400 1,501Y 2,800 1,1001 850 2,650 3,000 Verger négligé.
Leander iaton.l -1401868 1,000 4,000 6,000 1,500 4,000 8,0001 5,500<o;Verger bien cultivé.
. Sh2f0ield. .. 01871 470i 2,300j 1,075 715 1,!)00 4,550 4,000OBien cultivé.

R. W. Starr... 1 .500 87J 1,000 3,498i ,120 2,610 3,300.. 0,8101 6,600 Bien cultiv Pr. Poduit
auxiliaire; ponues de

Fred . 8 30 0 18701 1,200i ,085 3,370 1,200 700 2,870 4,800'Bien ctfltivé. [terre.

77 3390.,. 7,820 >0,183 5,390 15,78-5 17,690 52,005:42,400

Il ne serait pas judicieux de tirer des règles générales de cet exemple pris dans
la Nouvelle-Ecosse, et de dire qu'elles s'appliqueront à Québec ou ailleurs; mais
j'attire sur ces faits l'attention de ceux qui ont des intérêts dans la vallée d'Anna-
polis, parce que je connais personnellement M. Bigelow et suis certain qu'il connaît
ce dont il parle.

Il donne également le coût du terrain et des arbres et toutes les dépenses se
rattachant à l'établissement d'un verger de pommes pour les cinq premières années,
dans un autre tableau. Il prouve que moyennant une mise de fonds de S5,285 pour
cinq ans, un verger a atteint la valeur de $15,915. Comme vous le voyez, c'est à peu
près la même proportion d'augmentation de valeur que j'applique à l'acre de terre,
ici, à la ferme centrale. Je ne crois pas que cette estimation soit extravagante.

TABLEAU 11.

Z;- "~

Propriétaire du verger. - d Remarques.

.Johnson Brothers, rand-Pré 20 1086 1887 81M60 $1250 $1100 .94000 Terrebien'cultivé.
F. W. Borden, M. P., Can-

ning...,............... 25 1000 188S 75 700 Aucune, 2200 Terre en friche.
Ralph Eaton, Cornwallisî. 50 2000 1888 500 1000 300 10000 Terre neuve.
J. W. Bigelow, Wolfville.... 35 1400 1888 700 900 Aucune. 5000 Terre neuve.

136 5486 2835 3850 1400 21200

Par M. Carpenter:

Q. Est-ce qu'il fait allusion aux cinq premières années ?-R. Les cinq premières
années de la vie d'un verger de pommes qui suivent la plantatioq.
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Par M. Cochrane :

Q. Combien d'aces?-R. Dans ce cas ci, 13d acres, qui comprennent quatre
vergers.

Q. Bien ; mais quelle a été l'augmentation de la valeur dans le jeune verger ?-
R. Dans ce jeune verger ?

Q. Oui, celui dont vous venez de parler ?-R. Dans le jeune verger, la première
mise de fonds représente $5,835. Ce capital a augmenté jusqu'à 8$15,915 cin cinq ans.

Par M. McShane :

Q. Ce calcul est-il basé sur l'accroissement des pommiers ?-R. Il base son
calcul sur l'augmentation de la valeur du terrain à cause de la valeur actuelle des
pommiers et d'une meilleure préparation du sol. Dans quelques cas, on a choisi de
la terre en friche. Voici le cas d'un verger qui a été vendu 8S,000, bien que le coût
primitir du terrain n'ait été que de $400. Cette vente a été faite après que le verger
eût commencé à produire régulièrement.

Par M. Livingston :

Q. Est-ce que c'est après déduction faite de toute dépense se rattachant à ce
verger ?--R. Non. $400, voilà le ccût primitif, et 88,000 ce qu'il a rapporté.

Maintenant, je vous ai donné la valeur, telle qu'estimée, de cette acre de terrain
à la ferme actuellement. Je vais vous donner le coût probable de l'entretien de cette
acre pour les dix années suivantes, avec le revenu probable.

Estination.-Puur l'émondage et l'arrosage au pulvérisateur, je compte $100
pour ameublir et engraisser le sol, $150, pour le paquetage, $125, pour la cueillette,
840, soit un total de $415 pour les dépenses se rattachant à l'entretien, ece., de cette
acre le pommiers durant les dix années suivantes. Maintenant, si nous calculons
sur 400 barils de pommes par année à 82 le baril, nous avons $800, et si nous mettons
le coût des pommes pour nous à 52 centins le bai-il, cela nous laisse un profit de
plus d'un dollar par baril, avec une marge suffisante pour couvrir les pertes possibles.

Par M. Cochrane:

Q. Vous mettez un prix trop élevé pour vos pommes ?-R. Je base mes calculs
sur le revenu réel des deux années passées provenant des pommes-récoltées sur Facre
en question, et je vous prie do remarquer que je parle de cette ae et de ce disitrict.

Par M. Carpenter :
Q. Je suppose que les variétés très hâtives obtiennent un haut prix sur ce

marché ?-R. Les deux variétés dont il est question ici sont la Duchesse et la Riche
( Wealthy). Les chiffres que j'ai donnés sont ceux auxquels nos pommes ont été
vendues.

Par M. Cochrane:

Q. Oui; mais je vous ferai remarquer que les pommes peuvent ne pas commander
ce prix partout dans le pays.-.R. Oui. Je désire qu'il soit bien entendu et (lue vous
vous rappelliez que je parle d'une acre en particulier et d'une section particulière.
J'ai mentionné des chiftfres réels réalisés jusqu'ici, et par le moyen de ces chiffres
j'arrive à une estimation du revenu probable de l'avenir.

Ce que nous avons appris se bot-ne donc à ces points sui- lesquels j'ai attiré
votre attention, savoir : qu'il est nécessaire d'employer un engrais assez abondant,
et que pour arriver à avoir de bons fruits, il faut amoublir le sol, émonder, se servir
du pulvérisateur et manier le produit avec intelligence.

MÉTHODE D'ÉCLAIRcIR LES FRUITS.

Par M. Semple:

Q. Combien d'applientions d'engrais feriez-vous durant 10 ais ?-R. Au moins
tous les deux ans. J'ai une photogiraphie qui montre les avantages à retirer
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en éclaircissant les fruits de l'arbre, mais ai oublié de l'apporter ce matin. Il y a
trois ans, on a choisi deux pruniers d'une espèce très productive dans le verger de la
ferme. On a enlevé la moitié des fruits de l'un de ces arbres chaque année; quant à
l'autre, je l'ai laissé produire àsa guise. Arrivéà la troisième année, l'arbre que j'avais
laissé libre n'était pas tout à fait mort, mais il n'avait plus qu'une ou deux branches
vivaces, pendant que l'autre arbre était en parfaite santé. De plus, l'arbre dont on
avait diminué le nombre des fruits a produit chaque année des fruits beaucoup plus
gros que celui qui produisait à son gré.

Par X. Carpenter:

Q. A quelle période de la croissance éclair cis'ez-vous les fruits ?-R. Aussitôt
que le fruit est formé.

Q. il doit être assez difficile d'en agir ainsi avec de gros arbres ?-R. C'estassez
difficile, mais justen;ent à ceuc époque de l'année vous pouvez quelquefois faire avec
avantage une somme considérable de léger émondage, et en examinant l'arbre pour
enlever les branches inutiles, vous pouvez éclaircir les boutons cri même temps.

Q. Mais ne pensez-vous pas que, qu-ant à l'émondage, le meilleur temps à choisir
est justemant après que le fruit vient de ne fornier ?-R. Oui. Je crois que le meil-
leur temps pour l'émondage est à cette période, alors que la coupe produite clans le
bois par la ser pe se guérit le plus vite. C'est vers le moment où les feuilles com-
menîcenît à se former. Je crois que c'est là le meilleur temps-bien que j'émonde
dans le moment. Je profite de la neige qui a environ quatre pieds d'épaisseur et
peut porter les hommes. Ils peuvent ainsi faire le tour des arbres et atteindre les
sommets sans trop de difficulté. L'on recouvre de peinture avec soin les coupes pro-
duites par l'enlèvement de toutes les grosses branches. 11 nous faut recourir à notre
jugement dans cette opération et émonder d'une manière judicieuse. Les arbres
peuvent phus facilement supporter l'émondage maintenant qu'au printemps.

J'ai placé sur ce tableau les variétés qui, dans le cours des six dernières années,
ont mont ré leur valeur, d'abord sous le rapport de la vigueur, puis sous le rapport
(le la qualité dua friit; vous remarquerez, toutefois. que quelques-utnes d'entre elles
sont d'anciennes variétés. Je les ai portées au tableau dans le but d'attirer votre
attention sur d'autres qui n'étaient pas aussi bien connues. Pour parler d'abord des
variétés d'été, je considère la Jaune transparente comme possédant une valeur spéciale,
parce qu'elle est la première prête à mettre sur le marché. Elle est mûre et prête
pour le marché entre le 25 juillet et le lr août. Toutefois, c'est une pomme très déli-
cate, C'est-à-dire qu'elle doit être maniée avec soin, et, pour cette raison, elle devrait
être mise en vente en panier. Ainsi arrangée, elle a <le l'attrait et commandera les
plus hauts prix. L'Astrakan rouge est une autre variété vigoureuse sur laquelle
j'attire votre attention. On devrait en faire la cueillette à deux ou trois reprises,
pour les fins du marché, et je puis dire en passant que c'est là une méthode avanta-
geuse à suivre pour toutes les variétés de pommes d'été hâtives. Quand vous désirez
vendre de ces pommes, vous obtenez de bien meilleurs résultats en choisissant dans
l'arbre les plus grosses et les plus belles en couleur, et en répétant cette opération au
bout d'une semaine.

Par le président:

Q. Je suppose qu'il serait avantageux d'éclaircir les fruits de cette variété ?-
IR. L'Astrakan? Certainement, de même que pour la Jaune transparente. Celle-ci
arrivera à une plus forte dimension si le fruit est éclairei d'une manière judicieuse
au commencement de la saison.

La Grand'mère, une variété de Russie, est unie pommd du type Duchesse, mais
qui vient à maturité une semaine plus tard; l'arbre en est vigoureux. Le fruit est
également attrayant et aussi bon que la Duchesse. Je l'inscris sur le tableau simple-
ment à cause de la petite différence dans la date de la maturité.
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Par M. Carpenter :

Q. A quelle date la Duchesse mûrit-elle ?-R. Dans notre verger, la Duchesse
arrive à maturité entre le 15 et le 20 août, et la Grand'mre tôt après le 1<septembre.

La Calville à couleur foncée est aussi un fruit très vigoureux du type de la
Jaune transparente. La variété Pêche est une belle pomme jaune avec une jolie teinte
dorée. Je n'ai pas besoin de faire de mention spéciale à l'égard des autres espèces
portées au tableau.

Q. Que pensez-vous de la Pewaukee?-R. Je crois avoir mis la Pewaukee au
nombre des pommes d'hiver de valeur.

Q. Est-ce qu'elle produit beaucoup ?-R. Dans quelques sections et avec un sol
gras,-sot riche en argile,-elle rapporte très bien.

Q. Est-ce que le fruit reste bien attaché à l'arbre ?-R. Non ; c'est là un de -ses
points faibles. Si le vent est fort, elle tombe de bonne heure sur le sol. Dans le
comté de Simcoe et dans les environs d'Orillia, on cultive de très belles sortes de
Pewaukees, bien colorées et de très belle apparence. Autour de Niagara et dans le
district de la province où l'on cultive surtout les pêches, je ne pense pas que la
Pewaukee puisse soutenir avantageusement la comparaison avec les autres variétés.
Elle se détache de l'arbre de bonne heure dans la saison et, dans tous les cas, les
producteurs de fruits peuvent cultiver d'autres fruits qui donnent un meilleur revenu.

Par M. Burnhan:

Q. Que pensez-vous de la variété Tetofsky ?-R. Sous le rapportde la eroiseance
de l'arbre et de la date de maturité, elle ressemble à la Jaune transparenîte, mais elle
n'est pas d'aussi bonne qualité. Elle produit autant, mais n'a pas si belle apparence
et n'a pas autant de points favorables pour la recommander bur le marché.

Par M. Cochrane:

Q. Que dites-vous de la Ben Davis ?-R. C'est une de ces pommes qui, si on en
parle en bien dans une assemblée de producteurs de fruits, fiit, immédiatement se
lever d'un côté un homme qui dira qu'elle ne vaut rien, pendant qu'un autre se lèvera
aussitôt un peu plus loin pour déclarer que c'est la plus belle pomme. Elle ebt
toutefois de qualité inférieure, mais elle posdède d'ailleurs tant d'autres points avanta-
geux qu'il arrive ceci: les producteurs de fruits qui recherchent la qualité la con-
damnent tout à fait; ceux qui ne cherchent que le profit pécuniaire la déclarent
supérieure.

Q. Et la Northern Spy ?-R. Elle appartient à l'une des anciennes variétés qui
ne réussissent pas ici; elle n'est pas assez vivace. Elle est lente à arriver à la période
de production. Quand elle est productive, elle est très profitable. Si j'avais à choisir
sur cette liste quatre ou cinq variétés, j'attirerais l'attention sur la Jaune transparente,
la Duchesse et la McMahan blanche. Cette dernière variété a déjà été mentionnée
une ou deux fois dans mois rapport annuel. L'arbre est très vigoureux et produit
une belle pomme jaune de forte dimension et qui se gardera bienî jusqu'à Noël sans
beaucoup de trouble, si ont la place dans une cave froide.

Nous avons dans la Saint-Laurent d'hiver et la Rouge du Canada deux espèces
précieuses pou- l'est d'Ontario et pour Québec. La Saint-Laurent d'hiver vient
de Québec et ressemble à l'ancienne Saint-Laurent en apparence générale. Elle
est toutefois plus régulière de forme et se garde jusqu'au milieu de l'hiver sans au-
cune difficulté. La Rouge vient, je crois, du Michigan. Elle est de grosseur
moyenne, ronde et de foi-me régulière, de' belle apparence, et son-grand mérite est
qu'elle se garde bien. Pcur Québec, je ne connais pas de meilleure variété que
cette dernière.

Par M. Carpenter:

Q. La qualité n'en est pas excellente ?-R. Elle n'est pas excellente. La Lawver
est une variété qui produit beaucoup comme la Wagner, mais détruit bientôt sau vita-
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lité en raison même de cette grande production. Je pense toutefois qu'en la greffant
par le haut sur un t r anc d'espèce vigoureuse, nous pourrions arriver à la cultiver avec
profit.

Q. Pourriez-vo.ts faire des expériences ici sur des variétés bien connues de
pommes d'hiver ?-R. Oui, dans une certaine limite.

Q. Avez-vous essayé les Baldwins, les Greenings et les Reinettes (Ruesetts) ?-R.
Nous avons cultivé les deux premières, mais avec un succès très modéré.

Q. Ce sont les variétés dominantes pour nous. Vos expé'iences ici dans ces
variétés ne seraient pas d'une grande utilité pour nous dans le sud et l'ouest d'Onta-
rio? -R. Nous devons rendre nos expériences profitables aux différentes parties du
pays, autant que les conditions climatériques !e permettent.

Par M. M3citlan:

Q. Conseilleriez-vous aux fermiers de cultiver les variétés hâtives. Pour nous,
elles n'ont presque pas de valeur, nous ne pouvons cri disposer ?-R. Je ne conseil-
lerais pas aux fermiers qui demeurent loin de bons rnarchés, ou qui ne jouissent pas
de communications faciles pour se rendre au marché, de cultiver trop de variétés
hâtives. Je crois qu'un fermie'r fera plus dr i cultivant des variété b'âtives
s'il est à proximité d'un bon marché de ville ou près d'un chemin de fcir, qu'en culti-
vant des vuriétés d'automnne. Si j'avais à choisir entre les pommes d'été et les
pommes d'automne, je donnerais certainement la préférence à celles qui mûrissent

plus vite sur celles qui mûrissenu t au milieu de la saison.
Q. Nous.avons un bon nombre de bonnes variétés d'automne, mais il y a des

années durant lesquelles nous ne pouvons les vendre. Les commerçauît, ne veulent
seulement pas les appiorter au marché ?-R. Il n'est pas facile d'en disposer à moins
d'avoir un bon marché local. Je crois que nous devrions insister sur ce point que,
danrs les conditions actuelles, les variétés d'automne ne sont pas profitables dans
certaines localités; mais je negpense pas qu'il y ait raison d'en abandonner la culture,
parce que nous serons plus tard, giece à l'emmagasinage à froid, en état do. disposer
de ces pommes avec beaueup plus de profit que par le passé.

MODE D'OPÉRER LA GREFFE SUPÉRIEURE.

Pendant que je suis sur ce sujet, je désirerais attirer l'attention sut' la valeur de
la grcftY er haut des arbres de ceux qui ont déjà dans leurs vergers cie ces variétés
d'automne. Il n'y a pas de raison de perdre du temps et du travail on enlevant tous
les vieux arbres, troncs et racines, pour les remplacer par des jeunes, ainsi que cela,
se pratique dans les meilleurs districts fruitiers du Caînada. J'ai vu de beaux vergers
de Northern Spies, vieux de 25 ou 30 ans, ainsi bouleversés, et plus fréquemment
encore pour d'autres variétés. Il me semble que si nos fermiers, au lieu de les
enlever complètement, greffaient sur les troncs (le ces arbres d'autres variétés dési-
rubles, partort ou les troncs sont sains et vigoureux, dans l'espace de quatre ou cinq
ans au plui,, nous aurions nos vergers tout chunrés et obtiendrions ainsi les variétés
que nous voulons avoir. Si, d'un autre côté, nous ercourons la dépense d'enlever
complètement les arbres, il nous fiaudra attendre de sept à huit ans avant que les
jeunes arbre- ne rapportent, et en sus, il faudra recommencer tout le travail et là
cdépenîse iécessaires pourulaisser et aneublir le sol. J'ai ici un modèle qui donne
une méthode simple de gretoer par le.hint. Ce printemps, j'envoie in grand nombre
de scions de quelques-unes des variétés les plus propres à cette localité, à ceux qui en
demandent. . Avec chaque paquet de scions, j'envoie rine circulaire illustrée qui indi-
que crornment i'ouvragce devrait être fait. L'opérationi en elle même est très simple.
Tout ce qu'il y a à faire, c'est dle fendre le trone, enisuite placer le scion taillé ne
forme de coin dans la forie dIe manière à faire coïncider exactement les parties do
croissance (l'écorce intérieure) du tronc et de la branche gretfée. Ensuite, entourez
les deux, err les serrant, de quelque substance qui exclue l'air pendant que la crois-
sance qui doit produire l'union a lieu. lia branche ayant été coupée, toute la force
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du tronc se trouve dirigée vers le nouveau scion, qui a une forte croissance dès la
première année.

Par M. McGregor:

Q. Vous couvrez de cire le point de jonction, n'est-ce pas ?-R. Oui, nous
employons pour exclure l'air un mélange de résine, de cire d'abeille et de suif.

Par M. Carpenter :

Q. Vous ne mettez qu'un scion dans chaque tronc ?-R. Là où les branches sont
grosses, nous mettons un seion de chaque côté. De cette manière, vous avez doux
chances de réussir.

Par M. Cochrane:

Q. Un arbre de quel âge ?-R. Je ne pense pas que l'âge soit un obstacle
pourvu que l'arbre soit sain et vigoureux.

Q, Si la coupe supérieure présente une large superficie, il faudrait plusieurs
greffes ?-R. Sans doute, et je suis content que vous ayez mentionné ce point, car
cela m'amène à un sujet très important se rapportant à cette opération. Il serait très
dangereux de tailler à uet les maîtresses branches la même année; et par conséquent,
il est judicieux d'avoir recours à votre jugement et d'enlever, disons, un tiers des
branches seulement ehaque année, jusqu'à ce que la greffle en des-us soit complétée.

Q. Quand on coupe quelques-unes les grosses branches, ce qu'il faut faire quel-
quefois, je constate que le reste de l'arbre est sujet à dépérir ?-R. C'est là le cas
quand, en greffant, vous allez trop près du tronc principal, ce qui n'est pas judicieux.
Je ne crois pa..s qu'il seait prudent de greffer des branches ayant plus de deux
pouces et demi de diamètre. Si vous êtes particulier, en greffant sur quelques-unes
des branches latérales et intérieures, vous donnerez en peu de temps à votre arbre
un équilibre avantageux. Il est très important de répartir les opérations sur une
période de trois ans, parce que si vous coupez à net la partie supérieure de l'arbre
en une seule année, cette partie demeure soumise à l'action de toutes les racines, ce
qui amène souvent la'fermentation ou échautfement de la sève, parce qu'il n'y a p!us
assez de feuilles pour l'évaporation. La fermentation se produit alors, l'écorce
s'échauffe et l'arbre meurt ou est considérablement endommagé.

Par M. Semple:

Q. Est-ce qu'on peut greffer un rameau de pommier sur un arbre de petites
pommes ou pommes d'amour ?-R. La pousse se produira pendant quelques années-
peut-être même plusieurs années-mais l'union ne se fait pas parfaitement, parce que
les greffes ont une tendance à pousser trop vite pour le tronc qui les a reçues. l1 y
a tout une dittérence entre le tissu du bois de l'arbre qui produit les pommes d'amour
et celui des autres pommiers. Ils appartiennent à deux espèces differentes. Le tissu
de l'arbre qui produit les pommes d'amour est plus serré que celui des autres
pommiers, et la nature du premier est de ne pas croître à une égale dimension que le
pommier ordinaire, par conséquent les greffes dépasseront eu hauteur les autres
branches. A tout événement, je préférerais, pour greffer, la pomme d'amour Hyslop.
Celle-ci à un caractère spécial d'utilité peu connu généralement. L'Hystop croît
dans les sols gras, d'une nature argileuse, mieux que la plupart des pommes-par
exemple les argiles bleues de Québec. Pour cette raison, il est très utile de la planter
dans un sol de cette description atin d'obtenir des greffes plus tard. Cette plante,
toutefois, n'est utile qu'au point de vue des amateurs, car elle n'a pas d'importauce
commerciale.

Par le président:

Q. Quel est le meilleur temps pour la greffe en haut ?-R. La saison ouvre
quatre semaines avant le commencement de la croissance et se.prolonge une couple
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de semaines après, de sorte qu'il y a une période d'environ six ,semaines au prin-
temps de chaque année alors que vous pouvez faire la greffe en dessus avec succès.
Environ une semaine avant que le bouton commence à se développer est, je crois, le
moment !e plus favorable.

Par M. Carpenter:

Q. Alors, les scions doivent être coupés d'avance ?-R. En réalité, on devrait
couper les scions la saisop précédente, afin de les disposer de manière à les protéger
contre tout dommage pendant l'hiver, parce qu'il est très important que nous opé-
rions avec un scion sain. Il pourrait toutefois croître tout en ayant été un peu en-
domnagé durant l'hiver, ayant pris une teinte brune au centre de la moelle, mais il
y a risque que la greffe ne vive pas longtemps. De sorte que pour prévenir le dom-
mae, nous coupons les scions en automne et les emmagasinons dans une cave froide.
Ce qu'il y a de mieux pour entourer les scions, ce sont les feuilles telles qu'on les
trouve sous les arbres, emportées par les vents d'automne. Attachez les scions en
paquets, placez-les dans des boîtes et entourez-les de feuilles pressées. Ils se conser-
veront sains si on les garde dans une cave froide, et seront justement dans une bonne
condition pour la greffe au printemps.

Par M. McMillan:

Q. En plantant un verger, si un fermier a le choix entre une pente vers le sud
et une autre vers le nord, laquelle recommanderiez vous ?-R. Je recommanderais
la pente vers le nord. L'expérience que j'ai acquise ici, ainsi que dans d'autres par-
ties de la province, enseigne que non seulement les arbres que nous plantons, mais
encore ceux que la nature elle-même fait pousser, sont plus sains et vivent plus long-
temps quand ils poussent sur des pentes tournées vers le nord 'que eur des pentes
tournées vers le sud. En voici la raison, je crois: c'est, que sur des pentes incli-
nées vers le sud, il y a de plus rapides changements de climat. Le soleil du prin-
temps réchauffe les arbres, et il peut survenir une forte gelée, et ceux d'entre nous
qui ont fait du sucre d'érable savent que la chaleur du soleil amène le commence-
ment de circulation de la sève. Dans le cas d'un pommier, qui a une écorce plus
mince que l'érable à sucre et n'est pas protégé par les têtes d'autres arbres comme
les érables le sont dans la forêt, le soleil a un effet tel que la sève commence à circu-
ler ; alors, s'il y a une forte gelée, l'arbre emt endommagé, et il y a échauffement de
sève.. ans la plupart des cas, les pentes inclinées vers le nord jouissent de condi-
tions climatériques plus égales et par conséquent sont les plus propres aux pommiers
à longue vie.

Par M. McGregor:

Q. Quelle est la méthode à suivre à propos de ces pruniers que l'on couche sur
le sol et dont vous avez fait mention ?-R. D'abord, quand les arbres sont plantés,
les racines sont séparées en deux parts. On coupe la racine pivotante et les racines
latérales sont séparées en deux parts. Ensuite, en plantant, les racines sont réparties
sur les deux côtés d'un monticule en dos d'ane fait au centre du trou. De cette manière,
le système des racines agit pour ainsi dire comme une charnière qui permet d'incli-
ner l'arbre jusqu'à un angle droit avec la direction dans laquelle se dirigent les
racines.

Q. Est-ce qu'un fort vent n'affecte-ait pas l'arbre ?-R. Quand les arbres sont
relevés, il va sans dire qu'ils sont soutenus par des tuteurs.

Q. Comment sont-ils attachés aux tuteurs, par des liens de foin ?-R. Je ne sais
quel est le système suivi par M. Sharpe, le monsiéut dont j'ai parlé, mais je ne douté
pas que le meilleur plan à suivre est, de planter un tuteu- de chaque côté. Au moyen
de ces deux tuteurs ainsi disposés et d'une courroie qui fait le tour de l'arbre et est
attachée aux tuteurs à chaque extrémité, l'arbre, tdut en .conservant une certaine
latitude d'oscillation, ne peut être renversé.
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Par M. Carpenter:

Q. Ce procédé ne nuit-il pas jusqu'à un certain point à la croissance au prin-
temps ?-R. Il nuit quelque peu à une croissance rapide, mais par contre il concourt
à rendre les fruits plus abondants. Les arbres ne vivent pas longtemps, mais, en
engraissant généreusement, la vitalité se maintient pendant un nombre d'années suffi-
sant pour que l'on recueille des récoltes payantes.

NOUVELLES VARIÉTÉS DE PRUNES. t

Je passe maintenant aux prunes. De nême que pour d'autres gros fruits, nous
avons fait de nombreuses expériences en rapport avec les prunes, à la ferme. J'ai
déjà mentionné l'espèce de prunes qui a fait le sujet de nos plus nombreux essuis,
savoir, les variétés américaines, parce que le type anglais de prunes, ou ce que l'on
désigne sous le nom le type de l'Europe occidentale, n'est pas suffisammeint vigou-
reux pour ce climat. Si les arbres ne périssent pas eux-mêmes, les boutons de ,ituits
sont souvent endommagés de la même manière que les boutons de piêehes l'ont été
cette année dans le district de Niagara, et ce à un degré tel que le fruit ne vient pas.
Ce fait a donc eu pour efflet de nous fitre diriger nos travaux dans cette direction, et
les variétés que nous avons trouvées être de la plus grande valeur sont les améri-
caines, dont les meilleures sont l'Œil-de-Faucon et la De Soto. Nous avons en Amé-
rique trois espèces indigènes. La première est appelée Prunus Anericana, et à cette
espèce appartiennent les deux var.iétés que j'ai mentoinnées. L'Œil-de-Faucon est
une grosse prune riche en couleur, avec teinte pourpre. Elle est aussi grosse que la
Lombard et beaucoup plus productive. Elle n'a pas toutefois la même solidité de
pulpe que la Lombard, et par conséquent ne se prête pas aussi bien au transport, mais
d'un autre côté l'arbre est beaucoup plus vigoureux et produit autant. Dans les loca-
lités où la Lombard ne réussit pas à, cause do la sévérité du climat, on devrait planter
l'Ril-de-Faucon ou la De Soto, toutes deux appartenant au même type.

La Rouge hâtive et la Moldavka tont deux variétés qui appartiennent à la classe
des prunes eur'péennes que nous étudions. Edes proviennent d'origine russe. Sous
le rapport de la vigour, elles viennent immédiatement à la suite des prunes améri-
caines. La prune Rouge hâtive et la Moldavka se ressemblent quant à la grosseur
et à l'apparence, mais elles différent quant à la date de maturité. Elles appartienent
toutes deux aux variétés de prunes bleues, et sont <le bonne qualité. Le prunier de
semis de Glass doit son origine à M. Glass, qui demeure près de Sainte-Catherine
maintenant. Je crois que, au moment où il a inauguré cette prune, il demeurait à
Guelph. Quoi qu'il en soit, c'est la plus vigoureuse de toutes les prunes bleues du
type le l'Europe occidentale. Elle est plus vivace que la Shipper's Pride ou même
la Lombard, et réussit assez bien dans cette localité.

Maintenant, nous entendons beaucoup parler actuellement de la pruine japonaise,
et je suis heureux de déclarer vraies beaucoup de bonnes choses que l'on dit de cette
espèce de prunes, parce que nous avons obtenu de cette famille quelques vairiétés qui
seront d'une très grande valeur pour les producteurs (e prunes dans les districts où
l'on peut cultiver avec succès la poire Beauté flamande et la pomme Greening. Je
mentionne ces variétés seulement pour indiquer la limite nord des sections où l'on
peut compter cultiver avec succès les meilleures prunes japonaises. Partout dans le
district de Niagra. dans le comté d'Essex et la vallée d'A nuapolis, les prunes japo-
naises augmenteint en importance. Les arbres en général sont très vigoureux. Ils
rapportent des fruits bien que jeunes et ne sont pas.aussi sujets à souffrir des maladies
fongueuses que les prunes Lombard et celles de semis de Gass. Je ferai mention
d'une variété connue sous le nomn de Burbanr. Nous la prendrons comme type des
prunes japonaises. et c'est un des plus beaux fruits que je connaisse. Elle a environ
deux pouces de diamètre dans le sens de la longueur, une belle couleur écarlate vive
recouverte d'une belle teinte pourpre. . C'est .un fruit exceptionnellement beau, et
l'un des grands points en sa faveur, c'est que la .chaireen est ferme, de sorte que,
différente en cela des autres prunes, on. peut l'expédier avec facilité sans qu'elle en
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éprouve de dommage. 'Un grand producteur dans l'ouest de l'Etat de New-York
m'en a envoyé un panier l'année dernière; il m'est venu par train express, après
deux jours de route; j'ai ensuite gardé ce fruit pendant dix jours dans la tempéra-
ture comparativement chaude de mon bureau, où il s'est conservé en bon état.

Par M. Carpenter:

Q. Quelle en est la valeur ?-R. Je pense que sous le rapport de la saveur, une
bonne pruue Burbank ne le c ède pas à une I onne prune Lombard. A cet égard, elle
n'occupe pas ti rang élevé ; cependant, par suite de sa ebair ferme, de sa beauté et
(le sa féco'ndité,je crois que c'est une priune qui aura une grande valeur dans les
meilleurs districts fi ni tiers du Canada.

I>ermnettez-moi de donner touit de suite un conseil. Nous avons en prunes japo-
naises introduites dans le Canada quelque 30 variétés dont la valeur et la qualité
occupent divers degrés, depuis la meilleure .jusqu'à celle qui ne vaut rien. Les produe-
teurs de fruits et ceux qui iantenit des vergers doivent en conséquence ne choisir
que les espèces qui ont1 été étudiées et (ui sont recomnandées. Dans le moment, je
ne voudrais pas prendre sur moi de recommander d'autres variétés que la Biurbnank,
l'Aboiidance, ainsi qu'une variété ltttive--qiii a pour )rincipal mérite de mûrir de
bonne heure-r;ommaée Early June. Elle mûrit ei même temps que les dernières
cerises, et a une valeur considérable pour cette raison.

CULTURE DES CERISES.

Un seul mot par rapport aux cerises. Il y a quelques années, j'ai attiré votre
attention sur les travaux auxqite-ls nous nous soinmes livié dans l'étude des cerises.
Vers le inme temps. nous avous pblié un bulletin relatif à ce sujet, dans lequel
nous faisois coninaître les ré.ilt as obtenus jusqu'alors et l'opinion que nous iotus
étions formée au sujet des variétés soumises à l'essi i, donnant le noi de celles dont
nons croyions devoir recon nia uder la culture comne profitable da-ins les di verses
parties iu Caniada. Voici les variétés qui dans le temps s'étaient montrées de
valeur et qui mai itieii tient encore leur réputation : Aiarelle bative, Shadow
Ami-relle, M1innesota Osthein, et" Montmorency. Dix cerisiers Jlinnesota Ostheim
noits ont donnée l'année dernière 50 paniers de cerises, que nous avcns vendues sur
le marché d'Ottawa. Ces paniers contenaient 10 livres de fruits et se sont vendus
de 75 à! 90 centits le panier.

Par M. Carpenter:

Q. llst-ce que c'étaient des cerises blanches ?-R. Non, des cerises rouges du
type iichmond. Les principaux points de mérite en étaient la vigueur et la fécondité.

Q. le pense qute li'on ti peut exagérer l'importance qu'il y a pour nos ferniiers
de se livrer .à la culture des cerises. Je sais que nos gros commiierçants de lit pénin-
sule disentt qu'il y a unîîe très grande demande de bonnes cerises, surtout celles d'un
goût aigre otu acidulé ?-IR. Oui.

Q. Le sol fait-il une différence ? Eýst-ce qu'un sol argileux sera aussi bon pour
les cerises qu'unîî sol s.tbloiieiix ?-R. Un sol sablonneux et graveleux est le meil-
leur pour les cerises, bien qu e sous ce rapport nous ne puissions poser de règles
absolutes et inflexibles et dire que ces arbres pousseront da's une espèce unique le
sol et non dans d'autres. Une terre glaise chaude graveleuse ou sablonneuse, lien
drainée, produit généralement des arbres productifs et de longue vie.

Par M. 'fcGregor:

Q. Dans notre district, nous avions des cerisiers sauvages poussant aux coins
des clôtures et partoîit, et maintenant, il nous est bien difficile d'avoir uiune sorte
de cerises ?-R. Je suiplose que c'est par Fuite de la maladie du noeud noir.
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Par M. Carpenter:

Q. Je trouve que le cerisier est l'un des arbres fruitiers qui sont le plus difficile
à eultiver. Il demande plus de soin et. d'attention que tout autre que j'aie essayé de
cultiver. Je ne sais quelle en peut être la raison ?-R. Votre sol est un peu trop
gras et dur, ce qui peut contribuer à votre manque de succès.

Par Ar. McGregor:

Q. Les (erises indigènes sontd'une splendide venue sur les réserves des sauvages.
Nous pouvons nous y rendre en aucun temps et en recueillir une charge.--R. Si vous
me permettez une d:gression d'un instant, je puis vous dire que le meilleur rap-
port en fait le cerises me vient cette année de Winona. Une seule variété d'Es-
agnole jaunes a produit 50 paniers de fruit, lesquels se sont vendus S1 le panier.

Elles provenaient de la ferme de M. E. D. Smith.
Q. De quelle var-été ?-R. L'Espagnole jaune. Or, comme vous pouvez planter

100 cerisiers par aure, au taux de $50 par acre, vous arriveriez bientôt à une somme
assez ronde.

Q. M. E. D. Smitli me dit qu'il lui est impossible de suffire à la demande qui se
fait de cette espèce de cerises, et ce à de bons prix ?-R. Je peux dire que durant les
quatre dernières années, et surtout depuis la publication du bulletin traitant des
cerises que J'ai mentionné, j'ai envoyé aux producteurs de fruits un t:ès grand
nombre de seions des variétés citées, parce que les pépiniéristes n'en sont pas encore
pourvus. On me demande (le tous côtés où l'on peut s'eu procurer. Dans le but de
nous rendre auisi utiles que possible, nous avons enlevé à nos arbres toutes les
branches posribles, et er.voyé des scions à tous ceux qui nous en ont demandé, tant
que nos arbres ont pu en fournir, afin de leu permettre de se munir de ces variétéa.
Maintenant, les pépiniéristes les cultivent, et dans deux ou trois ans, chacun pourra
s'en procurer aux sources ordinaires de ce commerce.

Par M. Semple :

Q. A-t-on es-ayé avec succès la greffe par le haut (les cerisiers ?-R. Non, pas en
règle générale. Si vous désirez propager les cerisiers, il vaut mieux recourir à la
gretro en écusson. Les vieux arbres semblent peu propres à recevoir la greffe en
dessus. Cependant, les cerisiers sauvares des bois sont propres, alors qu'ils sont
jeunes, à r-cevoir cette greffe. Vous pouvez peut-être arracher des rejetons dans
les bois ou produire de jeunes arbres au moyen de semis, afin de pouvoir ls greffer
en éedsson ou en couronne, quand ils sont petits.

DU CHOIX DES POIRES.

Quant aux poires. nous ie pouvons arriver à cultiver les meilleures variétés à
Ottawa. Nous avons surtout essayé les espèces les plus vigoureuses, en tenant
moins compte de la qualité, et avons mis à l'essai durant les cinq dernières années
35 vatriétés de Russie. Quelques-unes d'entre elles sont extrêmemant vigoureuses,
de fait tout aussi vigoureu'es que les arbres de la forêt. Nous n'avons pas éprouvé
de difficulté sous le rapport des effets meurtriers de l'hiver, mais la " bi-lure " nous
a nui beaucoup. Elles sont beaucoup plus sujettes à lai brûlure dans notre sol que
les variétés Beauté flamande, Bartlett, ou autres le ce genre. Les deux variétés
avec lesquelles nous avons le mieux réussi sont la Beauté flamande et une variété
russe connue sous le nom de Bessemianka. Le nom Bessemianka veut dire "sans
pepins." C'est une poire de Russie sans pepins, mais elle n'est pas égale à la B3eauté
flamande sous le rapport de la qualité ou de l'apparence. L'arbre en est trèÔs vigoureux
et poussera là où la Beauté flamunde ne réussira pas.

Par M. Carpenter:

Q. Pouvez-vous cultiver ici des Bartletts avec succès ?-R. Pas sur lout- propre
trone. J'ai obtenu quelque succès en les cultivant à même des troncs de Besseinianka.
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Par M. Mc Gregor:

Q. Nous avons dans mon comté (Essex) des poiriers qui ont été plantés par les.
premiers Jésuites, il y a 150 ans. Ils ont l'apparence d'ormes et quelques-uns des,
arbres mesurent Il pieds de creonférence à la base. Cependant, nous ne pouvons
les reproduire et nous n'avons aucun moyen d'en cultiver de nouveaux.-R. Grâce-
à la bienveillance de M. McGregor, l'été dernier, j'ai vu pour le première fois ces
poiriers géants du district de Windsor. Ils ont été plantés par les premiers colons
français. C'est très intéressant de voir ces arbres qui ressemblefît aux vraies monar-
ques de la forêt, ayant 75 pieds ou plus de hauteur. J'ai pris des photographies.
d'une couple de ces arbres, mais je regrette de ne pas les avoir apportées ici. Quant
à leur propagation, nous avons à la ferme des arbres provenant de la semence de ces-
arbres. Je ne me suis pas procuré des scions de ces arbres primitifs, mais je ne vois
pas pourquoi ces scions nu pousseraient pas s'ils étaient greffés sur des troncs
convenables.

Q. Combien cela prendrait-il de temps ?-R. Vous pourriez avoir des fruits au
bout d'environ trois ans au moyen de la greffe de tête. Ils produisent tous des
fruits qui se ressemblent beaucoup, ce qui montre que le type est bien défini.

Par M. McMillan:

Q. Le fruit provenant des greffes en dessus sera-t-il semblable à celui qui terait
produit par le tronc original ?-R. Je ne pourrais pas garantir qu'il en soit ainsi,
mais je puis affirmer qu'il y aura très peu de différence. La maveur est souvent un
peu différente. En greffant un scion de pommier doux sur un pommier aigre, il y a
quelquefois ur petit changement dans la saveur, mais les chanrements ne sont pas
constants et le peuvent s'expliquer. Quelquefois il n'y a pas de changement,
quelquefois le changement est considérable.

EXPÉRIENCES RELATIVES À LA CULTURE DES PETITS FRUITS.

Je parlerai maintenant des résultats que nous avons obtenus dans les essais que
nous avons faits à la ferme en fait de petits fruits. J'ai déjà mentionné la tempéra-
ture très élevée que nous avons eue ici durant l'été. Ceci noirs a permis de faire
mûrir un plus grand nombre de variétés de raisins que le climat dl'Ottawa le permet-
trait dans des conditions ordinaires.

Vignes.-Nous avons dans notre vignoble, 180 variétés de raisins, et de ce nombre,
l'année dernière, environ 110 sont arrivées à bonne maturité. Environ 90 variétés
sont arrivées à maturité parfaite, mais l'année dernière a été une année exception-
nellement bonne. Ordinairement, il n'y a pas plus de la moitié des variétés que
nous soumettons à l'essai qui parvicinent à parfaite maturité. Nous étudions un
grand nombre de nouvelles variétés qui ne iont pas beaucoup connues. Parmi elles,
je recommanderais la Winchell, qui se trouve maintenant dans le catalogue (les pépi-
niéristes. On la nomme aussi Montagne-Verte (Green M'Jountain). A une exception
près, c'est la vigne la plus hâtive que nous ayons. La plus hâtive de toutes est la
variété Lady, mais je ne peux la recommander comme variété de commerce, La
Wir.chell pousse bien et produit abondamment; sa qualité est bien bonne. il me
fait plaisir d'attirer votre attention hur la Kensington, parce qu'elle est le réeultat
des efforts de notre digne directeur, le professeur Sainders, avant qu'il vînt à la
ferme expérimentale. Elle est le produit d'un métissage entre une vigne ouio-
péenne et une vigne indigène. Le fruit de la Kensington réunit à un degré remar-
quable les qualités de la vigne européenne et celles de la vigne améicaine. Le point
caractéristique de la vigne américaine est tue vive acidité unie à une forte abon-
dance de jus et une petite quantité de chair. Je puis ajouter que quelquefois elle a
beaucoup de noyaux. La Kfensington possède le jus abondant-do la variété améri-
caine, avec la chair abondante des vignes de l'Europe et de la Californie. Elle mûrit
un peu tard pour cette localité, mais dans le district de Niagara elle devrait bien
réussir. J'en ai déjà envoyé des ceps aux associations de producteur's de fruits du
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Canada, qui en font l'essai. Dans la classe des vignes rouges, je désire attirer votre
attention sur une variété d'origine canadienne, la Moyer. Elle a pris origine dans
l'ouest d'Ontario et a été introduite par un pépiniériste de cette partie du pay.. Son
mérite principal est sa hàtiveté. C'est la vigne rouge sur laquelle on peut le mieux
compter et qui est la plus profitable que nous puissiovs cultiver dans ce district.
Elle réussira bien et conduira son fruit à maturité presque partout dans la province
de Québec. Ici, elle mûrit un peu avant la " hâtive de Moore." Sa grappe est petite
et les raisins peu gros, mais de bonne qualité.

Par N. Carpenter:

Q. Ses grappes sont très rapprochées ?-R. Oui ; elle produit des groupes de
grappes rapprochées. Je recommanderais hautement la Môyer pour l'est de
l'Ontario, Québec et la Nouvelle-Ecosse. Elle n'occupera jamais un rang élevé au
point de vue du commerce général, parce que les ceps ne sont pas bien forts et par
conséquent ne produisent pas de grosses récoltes, mais pour l'uýage domestique et
pour le marché local jusqu'à un certain degré, elle a certainement de la valeur. La
variété Vergennes est une autre vigne rouge qui mûrit deux ou trois semaines ap:-ès
la Moyer, et qui est beaucoup plus productive, mais il lui faut une saison plus longue
pour ari a maturité. Je mentionnerais à la suite de cette dernière la variété
appelée Chase Frères (Chase Brothers). Nous l'avons ainsi désignée parce qu'elle
nous a été envoyée pour essai par les niessieurs Chase, pépiniéristes de Rochester,
New-Yorr. Ils ne l'avaient pas lancée dans le commerce parce que, comme ils le
disent, d'après leur expérience, ils ne la trouvaient pas assez productive, et pour
cette raison ne l'avaient pas mise en vente. Je trouve qu'elle est d'une qualité
réellement excellente. Sa date de maturité se trouve entre celle de la Yergennes
et celle de la Moyer. Comme les, propriétaires ne l'avaient pas livrée au commerce,
nous l'avons propagée jusqu'à une certaine limite et en avons distribué des rejetons
dans diverses parties du pays. Parmi les raisins' noirs pas bien connus, je recom-
manderais le Peabody, l'Aminia, (le n0 19 de Rogers), le Secrétaire, et le Mills, ce
dernier devant son origine à feu M. Mills, d'Hamilton, l'un des premiers présidents
de lAssociation. des Producteurs de fruits ('Ontario. Les vignes -Mills et Secré-
taii-e ont les mêmes caractères de chair que la Kensington,-cette fermeté qui donne
aux raisins la faculté de se conserver. Je n'éprouve aucune difficulté à les
garder jusqu'au milieu de l'hiver. On peut en dire autant de la Vergennes, qui,
parmi les vignes fouges, produit, les raisins qui se gardent le.mieux.

Par M. Carpenter:

Q. Faites-vous des expériences avec la vigine Concord ?-R. Elle n'arrive à
imauturité qu'une année sur trois ici. Je ne doute pas toutefois que c'est la meilleure
vigne ponr tont le inonde dans l'ouest et le sud d'Ontario.

Framboises.-Parmi les framboises, si vous désirez une variété blanche, il n'y a
rien de mieux que la Reine dorée (Golden Queen).- Quant aux rouges, je mentionne
la feebner, la Marlboro, la Cuthbert et la Sarah. La Marlboro est la plus hâtive.
Mon opinion est que la Beebner est la meilleure framboise hâtive que nous puissions
cultiver pour les fins domestiques. Elle n'est pas généralement connue parce qu'elle
n'a été essayée qu'à la ferme expérimentale. Nous la devons à M. Hilbulti; qui a
été horticulteur à la ferme centrale et qui l'avait reçue d'une personne de Muskoka.
La Sarah, je la mentionne avec quelque orgueil; car elle est le résultat de nos
travaux d'horticulture à la ferme expérimentale, grâce aux bons offices du directeur.
Ses Iuîérites consistent on ce qu'elle mûrit un peu plus tard que la Uuthbert, qu'elle
est de meilleure qualité, qu'elle croît plus vigoureusement et est très productive.
Elle est le produit d'un croisement entre la framboise à-fruit noir et la framboise
rouge; c'est donc un fruit métis, d'une couleur pourpre pâle, comme le fruit de la
plupart des variétés produites par ce moyen. Si vous croisez -les fruits noirs avec
des fruits rouges, vous arrivez presque toujours à une couleur pourpre intermédiaire.

Q. La couleur influe sur la vente, n'est-ce pas ?-Rt. Elle n'est pas aussi foncée
que celle de la Shaffer, celle probablement dont vous voulez parler. . Celle-ci a une
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couleur cramoisi foncé. Nous avons soumis à l'expérience un grand nombre de
framboises noires, et trouvons que la meilleure de celles que nous avons essayées
est l'Older. L'Older a produit 50 pour 100 en plus de boîtes de fruits durant les quatre
dernières années, que presque aucune autre variété nouvelle essayée sur les parcelles
d'expérimentation.

Groseilles.-Relativement aux groseilles, j'ai encore le plaisir d'attirer votre
attention sur une autre variété due au profebseur Saunders, savoir, la Perle, fruit
provenant du croisement de la groseillo anglaise avec l'américaine. Elle ressemble
de très près au type américain, et c'est actuellement l'une des meilleures de cette
classe. Parmi les variétés anglaises, la Whitesrnith prend la palme sous le rapport
de la fertilité et du profit général. J'ai inclus la Sir Jiarry et la Green Ocean parce
qu'elles 'appartiennent à la classe des plus grosses groseilles anglaises. La Green
Ocean produit des fruits de deux pouces à deux pouces et quart de longueur, et sa
qualité est telle qiue, quand vous ci avez mangé une (mûre mais pas cuite), l'eau
vous en vient à la bouche pour une autre. La Sir Jfarry est aussi un gros fruit et
de très bonne qualité. Mon opinion est qu'il y aurait de l'argent à faire en cu!ti-
vant ces groseilles anglaises pour les marchés de ville. Durant la saison des gro.
seilles, il est presque impossible d'en trouver sur nos marchés d'autres que les
petites variétés américaines que l'on recueille vertes et que l'on destine aux contitures,
mais les fruits des variétés Green Ocean et Sir Harry peuvent être mangés crs
tout comme les pêches, les prunes et autres fruits de dessert ; (lès qu'on aura goûté
de ces derniers, on suura toujours les apprécier. Aux producteurs de fruits qui ont
le site et les conditions voulues, lesquels sont, parlant d'une manière générale, un
sol de marne dans un endroit protégé contre le vent et un soleil brûlant, et près d'un
marché, j'ai essayé de persuader (le cultiver ces groseilles anglaises, parce que, par
le temps qui court, dans les districts fruitiers, on s'en tient trop à la routine. On
cultive trop (le la même sorte de fruits, et si l'on pouvait varier la culture, il serait
possible d'augmenter les profits.

Uadelles.-Je n'ai qu'à faire une simple mention (les gadelles, parce qu'il n'y a
rien (le spécialement nouveau dans les variétés déjà décrites, si ce n'est une, la Rubis
de Moore (.Mlfoore's Ruby). Je recommanderais à tous ceux qui désirent cultiver (les
radelles pour les fins domestiques de planter des Rubis <le Moore. .Les gens s'ima-

ginent qu'une gadello est une gadelle, c'est-à-dire que toutes les gadelles sont à peu
près les mêmes sous le rapport de la qualité, mais tel n'est pas le cas. La Rubis de
Moore est de 25 pour 100 meilleure qu'aucune autte variété que jegonnaisse, et elle
est en même temps bonne productrice.

Jllûres.-Par'mi les mûres, l'Agawam et l'Ancient Briton sont celles qui ont le
mieux réussi à la ferme, et peuvent être cultivées avec profit dans notre localité,
pourvu que l'on fasse attention de les cultiver de manière à ce qu'elles restent assez
peu hautes pour que la neige les protège durant l'hiver, ou assez hautes pour qu'il
soit possible de les plier et. de les recouvrir d'assez de terre pour tenir les tiges
couchées.

Fraises.-Quant aux fraises, cette année, nous en avons essayé 180 variétés, parmi
lesquelles nous rangeons comme les meilleures la Beder Wood, la Warfield, la Crescent,
la Williams et la Parker Earle. Durant les deux dernières années, elles nous Lnt
donné le plus fort rendement, et possèdent cette excellence qui les distingue comme
les meilleuires variétés pour le marché.
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SALLE DE COMITÉ NI 46.
CHAMBRE DES COIMMUNES,

MERCREDI, 25 mars 1896.
L2 comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni ce matin

à 10.30 heures, sous la présidence de M. Sproule.

M. JOHN CRATa, horticulteur à la ferme bxpérimentale centrale, est présent sur
nouvelle convocation et étant appelé, adresse la parole au comité en ces termes:-

TRAITEMENT DES MALAD1ES FONGUEUSES.

M. le président et messieurs,-J'ai l'intention d'aborder ce matin, si vous me le
permettez, quelques-uns des résultats obtenus durant les six dernières années avec le
procédé d'arrosuge au pulvérisateur contre les maladies fongueuses. C'est là un travail
d'une importanc majeure et d'une grande valeur pour les régions fruitières du Canada,
et à chaque année où j'ai eu l'avantage et l'occasion de venir devant vous, je me suis
efforcé de vous pénétrer de cette idée, et plus particulièrement ceux d'entre vous qui
représentent ces régions, que ceci est un travail nouveau do la valeur duquel on ne
se reild pas généralement compte, mais qui devrait être porté à la connaissance de
tops les producteurs de fruits afin d'en généraliser <avantag la mise en pratique.
Je désire vous )Iésenlter ce matin quelques faits et (les chiffres touchant le coût de
ce travail et, les résultats qu'on en peut obtenir. Permettez-moi, néanmoins, de vous
indiquer d'abord brièvement ce qui s'est fait depuis que j'ai eu l'honîneur de venir
devant vous lors de votre dernière session.

Québec.-Dans la province de Québec, où l'arrosage au pulvérisateur n'a, pour
ainsi dire jusqu'à présent été appliqué qu'aux pommes, on n'y a lait aucun travail
qui soit de nature à fournir aucun élément d'information. Notre travail dans cette
province n'a eu qu'un caractère de âémonstration pratique sous forme de leçons de
choses, faisant voir les avantages du procédé. Ces démonstrations ont en lieu dans
des régions Où l'oi n'avait pas encoie mis en pratique ce procédé. Nous avons pui
produire beaucoup de bien en choisissant çà et là des vergers dont les propriétaires
ont reçu (le nous les ing.rédients requis et ont consenti à faire les travaux de année
sous notre direction. Je pui. dire que ce travail a été d'une grande valeur par le fait
qu'il a fit voir aux habitants de ces régions ,diverses le lien qui peut résulter de
l'observation soigneuse et persévérante de nos instructions. Par exemple, dans la
province de Québec, dans l'île de Montréal, dans la région renommée par sa produc-
tion <le la fameuse, nous avons choisi un verger, celui de M. Descaries. En temps
convenable, de bonne heure au printemps, immédiatement avant le commencement
(le la croissance, on a convoqué une assemblée des cultivateurs des environs. J'étais
préent à cette assemblée, j'y ai fait un discours sur les maladies fongueuses et sur
la manière de les prveniravec succès. J'ai pratiquement fait connaître la manière
dle faire la bonilife bordelaise et de s'en servir, on préparant moi-même les ingrédients
et ei allant au verger pour en arroser les arbres. Le propriétaire a ensuite continué
ce travail durant l'été, et l'on pourra voir à la page -117 du rapport annuel qui est
actuellement sous premse, une lettre de M. Dearies rendant un témoignage satisfai-
sant sur la valeur de ce travail, Il dit que "la qualité du fruit de la fameuse aecuse
une grande amélioration." II esL (le fait que:l'on voit mieux dans la fameuse (qui se
tache beaucoup) les effets dii traitement que dans aucune autre espèce. M. Descaries
termine son rapport en nous exprimant sa reconnaissance de ce que ce travail avait
été fait'dans son arrondissement, et en nous déclarant qu'il avait l'in.ention de le
continuer plus en grand une autre année.

Par L CMarpenter:

Q. Combien d'arrosages avez-vous faits à ce verger ?-R Ce verger a reçu
quatre arrosages dans le cours de la saison.
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Q. Avez-vous fait cet arrosage pour pr4venir la tache noire seulement ?-R. Le
travail avait été fait d'abord pour prévenir la tache noire ou moucheture. J'aurais
dû dire que dans cette région, et de fait dans tout le Caiada, la pomme fameuse,
depuis huit ou dix ans, a ou beaucoup à souffrir de la tache noire (Fusicladium den-
driticum, Fckl.), et nos efforts ont eu pour but particulier d'enrayer cette maladie.
L'arrosage a d'autant plus d'effet qu'il est plus complet. Ceci a été démontré claire-
ment d'année en année.

En suivant le Saint-Lauront vers l'èst sur une distance d'environ 200 milles,
nous arrivons au comté de L'Islet. Nous y trouvons une autre région fruitière im-
portante où l'on n'avait pas encore ou recours à l'arrosage au pulvérisateur. Nous yavon choisi un verger et y avons commencé et fait le travail de la manière que je
viens de décrire pour les environs de Montréal. Nous avons aussi dans le rapport
annuel le témoignage de M. Verrault, lequel est sensiblement analogue à celui de M.
Doscaries, et tout à fiait satisaisant.

Ontario.--Pour ce qui est d'Ontario, je vous ai déjà énuméré l'an dernier les
résultats de nos travaux faits la saison précédente sur les pommes, les poires, les
prunes et les cerises, lesquels ont été vraiment très inl)ortants. Cette année, nous
n'avons pas fait grand'cliose aux pommes, et nous n'avons rien fait aux prunes ni aux
cerises. Nous avons travaillé aux poires et commencé à traiter les pêches. Notre
expérience sur les pêches a eu pour but d'enrayer une maladie très maligne connue
sous le iom de " cloque du pêcher." Dans certaines régions, cette maladie a été
maligne, en certaines années, bien qu'il n'en ait pas été ainsi peut-êLre tous les ans.
L'an dernier, quand je suis venu devant vous, je vous ai fait l'historique de cette
maladie, et vous ai démontré les effets qu'elle produit sur la feuille et sur les fruits
du pêcher, et je vous ai de plus ébauché l'étude du traitement à l'aide duquel on peut
la prévenir. C'est dans le but de découvrir si mes prévisions sur ce point étaient
bien fionidées que l'on a fait les expériences de l'année dernière. La substance dont
on s'est servi s'appelle " Isol." Elle appartient à la famille de l'acide carbolique, et
est un produit dlu coaltar, ou goudron de houille. Elle a été recommandée on Alle-
magnme et cn France comme foigicide, non pas particulièrement pour la cloque du
pêcher, mais pour- les maladies fongueseos en général, et de fait pour toutes les nala-
dies qui se propagent par les spores. C'est pour déterminer l'efficacité de ce remède
et le degré de concentration auquel il faut l'employer, que ces expériences ont été
faites. Le travail s'est fait dans deux vergers du comté d'Essex, ï'un L Leamington
et l'autre à Cedar-Springs. Nons avons pu déterminer la force maxiimumu qu'il faut
donner à cette substance pour empêcher les ravages de la maladie saris nuire à la
feuille, mais nous n'avons pas réussi à obeunir un résultat décisif quant à l'efficacitédu
remède pour prévenir la maladie. La raison en est que, heureusement pour les pro-
ducteurs le pêches de cette région, la cloque du pêcher n'a pas sévi, l'au dernier, à
un degré suffisant. pour causer du dommage. Ainsi, quant à cette substance parti-
culière, nous ne pouvons qu'indiquer le degré de concentration auquel on peut l'em-
ployer sans endommager la feuille. C'est là jusqu'où nous avons p poutsser notre
étude. Nos expériences démontrent que l'on peut employer une solution au centième
sans danger pour la feuille du pêcher.

Par M. Carpenter:

Q. J'espère que vous ne laisserez par les choses en rester là, parce que, on
certaines années, la cloque est une affaire très grave dans la péninsule du Niagara.
Avez-vous l'intention de continuer vos expériences cette année encore?-R. L'exécu-
tion (le ce travail entînrie des dépenses considérables, -et le directeur de la ferimo
exl)érinental-e-je suis heureux de voir M. Saunders ici ce matin-est obligé de
veiller à la répartition du crédit aiYecté à la fornie (le façoin à un retirer le plus grand
avantage possible. Conséquemment, on est actuellement à considérer la question de
savoir si l'on continuera ce travail,

M. SAUNDER.-M. Craig m'a fait hier une recommandation à ce sujet, et je
crois qu'il est très probable qu'il y sera donné suite.

M. CRM.-Concurremment avec l'expérience faite avec le " lysol," je me suis
aussi servi de la bouillie bordelaise, dont j'ai souvent parlé et que j'ai décrite devant le
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comité, et si nous pouvons, comme je l'espère, continuer le travail pendant cette
saison, je crois que je pourrai donner, à notre prochaine réunion, des renseignements
utiles quant aux résultats obtenus pendant l'année qui commence.

J'a dit que la ferme expérimentale avait fait ce travail durant les six dernières
années. Je crois vous intéresser en vous faisant savoir ce que coûterait l'arrosage
au pulvérisateur par acre, l'effet qu'aurait ce procédé sur la récolte de pommes au
Canada, si on l'employait en grand et par tout le pays, ainsi que ce qu'a coâté
jusqu'à cette date notre travail d'exlpéri mentatio n.

Je prétends, et je crois que c'est avec raison, que ce travail a rendu de grands
services jusqu'à présent, non seulement à la province d'Ontario,.mais-encore à toutes
les régions fruitières du Canada.

En considérant ce que coûte en réalité lu travail d'arrosage au pulvérisateur
pour une acre de- pommiers pendant une année, ei mnime temps que le rendemnenit, il
nous et permis de mettre en ligne de com)te l'accroissement de la production, de
même que l'amélioration de la qualité du produit. En effet, quelquefois, bieni que
cela n'arrive pas toujours, nous obtenons une augmentation de production de même
qu'une qualité supérieure du fruit. Nous ne prétendons pas toujours obtenir une
augimientation dle production, mai si vous arrosez deux années de suite, il y a lieu
d'espérer que vous obtiendrez cette augmentation, car les feuilles plus saines obte-
nues par l'arrosage de la première anuée, vous donneront une croissance plus vigou.
reuse et plus de bourgeons qui devront produit e des fruits la saison suivante, et
c'est pourquoi je dis qu'il y a lieu d'espérer qu'il y aura augmentation dans la pro-
duction, de même qu'une qualité supérieure. Or, pour des arbres, vieux, disons de
30 ans, il en coûte 87 par acre, pour arroser au pulvérisateur un verger pendant
une année et pour faire cette opération à fond. il n'est pas nécessaire que ce coût
soit de pus de $5, mais je mets 87 comme limite extrême du coût total de l'opéra-
tion. Supposons un rendement do 50 barils à l'acre, et (le un baril .et doux tiers par
arbre, ceci nous met le coût de l'arrosage à 13 contins seulement p'ar baril. En 1894,
dans le verger (le M. A. 11. Pettit, à Grimsby, où jai fait d'importantes expériences
d'arrosage au pulvérisateur, l'opération a coûté $5 l'acre, ce qui est moindre que le
coût que je viens de donner. Le résultat de cet arrosage a été que la surface'arrosée
al produit 24 pour 100 de plus de pommes de première qualité que les arbres- qui
navaient pas été traités. Cette surfice a produit 6 pour 100 moins do fruits de
seconde qualité, et 18 pour 100 moins do fruits de troisième qualité. Vous voyez
donc que la proportion est toute cri faveur d'une amélioration dans la qualité des
fruits de premier choix. Or, cet accroissement dans lit quantité et dans la qualité
signifie que chaque acre donnerait un profit net de $40 à $5Ô, pour une récolte ordi-
niaire, si l'on vendait les pommes à 82 le baril.

Par M. McMillan:

Q. Vous ne pouvez obtenir ce prix. Il y a 15 ans que je vende des pommes, et
je crois que $1.75 est le plus haut prix que j'aie jamais eu.-R. Supposons que -ous
ayez accepté 8l.50, cela ferait une réduction de profits d, 25 pour 100 environ.

Par 3. Carpenter:

Q. Votre estimation du c'.ût de l'arrosage me paraît quelque peu élevée. L'arro-
sage d'un verger répété quatre fois par saison ie devrait pas coûter plus de 85
l'acre ?-R. J'essaie do me tenir du côté le plus sûr- en faisant cette estimation, ' t je
donne les chiffres extrêmes que l'on pourrait atteindre pour faire le travail. Il est
probable que le coût serait moinlre que $7.

Q. Oui; et de beaucoup.-R. Il vous a coûté moins que cela. De sorte qu'un
rendement, dle 50 barils par acre et end' à $2 le baril vous donnerait, d'après les
rapports véridiques que j'ai obtenus, uiI profit de $40 à $50 par acre. Or,considérons
le profit'qui serait lerésultat. de l'améliorationde la qualité seulement, et c'est là
peut-être le meilleur point de vue auquel il faut envisager cette affaire, car cette
amélioration, nous potuvons toujours l'obtenir chaque année, si le travail est fait fidè-
lement et avec soi in. Ces chiffres sont aussi basés sur les réaultats certains de notre
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propre travail. Nous allons encore une fois estimer que l':arrosage au pulvérisateur
coûte Si l'acre, ou 14 centins le baril. A 50 barils par acre, cela nous donnerait un
profit net de $10 par acre. Ceci peut ne pas paraître bien fort, mais si l'on consi-
dère que la récolte entière dl'Ontario nous vicîit de 100,000 acres de vergers-nous
avons dans cette pIovince, en vergers et en jardins, environ 220,0G0 acres,'-à $10
l'acre, coui nous donnerait. un rapport d'un million de dollars, et en supposant qu'on
réduisît le profit de moitié, à 85 par acre, ceci donnerait encore 850o,000 que les
producteurs au raient gagnés.

Le coût des expérientices d'ar-rosage au pulvérisateul r fhites à la ferme expérimen-
tale-le coût réel des travaux-a été eni moyenne, durantles six dernières années, de
Moins de $100 par année. Je n'y fais pas figurer ion temps, mnais le temps que je
coisacre à cela est peu le chose cotnparativenient à celui qu'absorbent mee autres
occupations. Toit le travail d'expérimientatioti fait jusqu'à ce jour a coûté au pays
$475; mais nous allons supploer qu'il a cuûté 8100 par aniée ou 8500 en, tout. Si
nous répartissions cette somnie sur le montunt. total rapporté par l'amélidration pos-
tîible de la qualité du rendement, que j'évalue à $500,000 par an, nous verrions que
les $là0) par année repréenteraient une taxe d'tn ci inquanti ième pour- cent sur le
montant, que le procé1ad, aurait sauvé aux producteurs. Ceci n'est que le iesultat
obtenu par l'amélioration de la qualité et non par- l'augmentation de la quantité, et
nie s'applique qu'à une année seulement. Je me sers ainsi d'arguments quelque pei
frappants pour bien vous faire sentir l'utilité qu'il y a à engager les producteurs de
fruits de chaque région à se livrer à Cette partie si nécessaire <e leur culture, plus
qu'ils il l'ont fait par le piassé, et je puis dire en toute justice et :iicérité que, bien
qu ce travail ait produit tilt gratl bien, il n'a pas coûté grand'elose au pays et .'a
pas critamóué de beaucoup le budget de la ferme expérimîentaIe. Oiitario produit pro-
bableceit plus de li mloitié des poimmies du Canada qui s'exportent dans la Grando-
Bretagne, et il ti'cst pas sans intérêt de dire que les exportaions en mnoyemie, pour
les années de 1890 à 1894 inclusivement, ont 1teint $1,233,833 par année. Ceci le
coiprend naturelleienît pas l'étnorie quantité qui s'en consou mme sur nos marchés
leuaux. Une industrie qui rapporte ail pays tii auissi gros revenu et dont lit pros,_
périté dépend du dévelopupemet ne l'oin peut donner à il des ressources naturilles,
nérite d'être encouragrée par tous les mlloyens possibles.

J'ai ici quelques photographies qie v'ou pouvez exmiller et qui vous repré-
sol teht h i lu e fcleti 1 et vous feront saisir les avaitages de l'arrosage li pulvéri-
satur. Voici Jeux pêchers. Il y a peut.être quelques membres du comîité qui ont
déjà vul ces piêces--l' des arbres fait voir l'avantage le la m osage pa ton apparetice
vigouiruse et, produtive; v lautre est uit arbre qui it'a pas reçu d'tarrosage; il porte

ieu de fruits, et ses fruits sol do qualité ilnflériem-e, La didé.relinc est facile à saisir.
Voici deux vignes de mêe espèce qui ont pouns6 l'un à côté de l'autre dans le
vignoble de la formn expérientale. 'ne a été arrosée ai pulvériateur toits les
ans; l'autre no lat pas été du tout. Vous voyez que celle qui iia pas éît arrosée a
eniirement on presque entièremnct peni sn fituilaige, et qu'elle ne porte pas dC
fruits, tandis qu I 'aitire est d-ils titi état de vigueur lutuiaute ct qu'el le proiet titi
boit reidcmein. Nouts cousu ctes iè,ces à la urne dans le seul but de les fAire
servir le démtration pour les cult ivteur qui Viennent nous visiter. Elles sont
plus convaincanstes et plus éloquontes que ies heuies de discusio i. Voici une
piotographie de deux pomiers-Yorthern SpY; ils oti! poussé l'tuît à 'ôté de l'autre;
Puln a été a rrosé, IPutri ne A ps été. Vioi ci eux uLtres arbres--des poiriers
Clemish Beamity. Ils ftont voir des r'ésultat ilentiques à ceuux que nous avons déjà

observés. Voyez lore deux po iiiiers Anerican Baldui. L'i ta été arrosé d'ln
cô té, l'aitre ubr îe l'a pas <té. Ei reardant avc stin oi 'uit que FarbIe qui a
été arrosé est. clargé do frîits drus, tand is que lau tre est ehéLif et déiourvu île fruits.

Par A. 1M Millan:
Q. Cet aurro:unge va-il mpêcheri' le f(ilement de la poire Fen ish. Bea uty?-

R. Oui. C'esi, là uIe îles mlahidie.s que Poit traite de hi aço la plus satisfaisate, à
notre point de vue, parce qu'elle cède toujours en présenc d'un t'aitemet appliqué
avec soin. Si l'on com iec l'ar'osage avut, que la fleuille nie soit éclo.,e, UL ti l'oit
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répère l'opération à des intervalles de deux ou trois semaines, cola devant nécessaire-
ment dépendre du temps qu'il fait, on n'éprouvera aucune difficulté à prévenir cette
mnaladie.

Je n'ai pas besoin d'attirer longuement votre attention sur le mécarisme de nos
pulvérisateurs, m'étant arrêté sur ce sujet quand je suis venu devant le comité l'an
dernier. La reproduction -d'un pulvérisateur mécanique en opération que j'ai ici a
été prise dans notre verger à la ferme expérimentale le printemps dernier. Elle fait
voir le mode de fonctionnement du pulvérisateur, lequel est ajusté dans une charrette,
voiture que nous trouvons tout à fait eonvenable pour notre travail.

Par M. Carpenter;

Q. Je vois que vous vous servez d'une charrette à deux roues. Nous trouvons
que le baril tient un peu plus solidement dans une voiture à quatre roues que dans
une qui n'en a que deux ?-R. En règie générale, les voitures à quatre roues valent
mieux pour la raison que vous venez de donner, mais quelquefois, dans les vergers
anciens où les arbres sont serrés, il est plus commode de e servir d'une voiture à
deux roues, que l'on peut tourner plus facilement.

Q. De quelle pompe vous servez-vous ?-'R. Cette pompe nous a été fournie par
la Toronto Wind Engine and Pnbp 'Company. Nous avons d'autres pompes qui ont
été fabriquées par d'autres compagnies canadiennes et qui nous donnent également
satisfiaction.

Q. De quelle lance vous servez-vous?-R. La McGowan et la Vermorel. Je me
sers généralement dos deux, une sur chaque perche. Elles sont de construction diffé-
rente. L'une d'elles, qui pulvérise plus fin, nous sort pour les branches intfirieures de
l'arbre, l'autre, avec des jets plus gros, est employée de préférence pour le haut do
l'arbre.

REMÈDE CONTRE LA FÉCONDATION IMPARFAITE DES FLEURS DES ARBRES PRUITIERS.

L'une des séries de recherches qu'on a commencée l'an11 diernier et qui, je crois,
va devenir d'une grande importance, pour les producteurs de fruits, avait pour but
de déterminer la période de floraison des diflérentes variétés d'arbres fruitiers. Cette
importance s'est accrue à raison de l'avancement qu'a pris la culture dos arbres frui-
tiers, si on la compare aux essais antérieurs, et- aussi parce que nous plantons oi
conséquence les arbres on nombres plus considérables. Il y a çà et là dans notre
pays beaucoup de vergers qui sont restés stériles, et ce, sans raison apparente qui
puisse satisfaire l'observateur. Par exemple, on a pu voir de grands massifs de
Baldwins, un grand massif de Greenings, ou un nassif de NAorthern Spy; qui sont res-
tés stériles sans raison connue. Il se peut qu'on les ait assez bien cultivés, taillés et
traités au pultérisateur, que le terrain ait été bien drainé et bien fumé, et néanmoins,
ils sont restés sans produire une récolte satisfaisante de fruits. Dos recherches récein-
ment faites sur le sujet (le la floraison ont démontré que quelqueg-uns de ces arbres
à fruits, notamment certaines variétés de poiriersi ainsi que des vignes de l'espèce
hybride, sont impropres à se. reproduire par eux-mêmes; c'est.Adire que la fleur
qu'ils portent n'est qu'imparfaitement fécondée par son propre pollen, et qu'elle ne
peut on conséquence produire de fruit. Ce défaut Waccentue davantage si l'on a un
grand massif d'arbres d'une espce plntés de telle façon qu'ils ne puissent se fécon-
der que par leur propre pollen. Min de remédier à cet inconvénient, i, est néces-
saire de s'assurer de la nature des arbres et de les avoisiner d'arbres d'autres varié-
tés fleurissant au moie moment; ou bien dans la disposition du verger, on entremêle
les variétés de façon à avoir ensemble ou se touchant les arbres qui fleurissent à peu
pre î en même temps, afin d'aider la fécondation croisée. Afin d'obteinir des données
au sujet de la date de floraison des différentes vairiétés, j'ai expédié des petits livrets
réglés par tout le Canada, de bonne.heure le printemps dernier, aux principaux
producteurs de fruits, et leur ni demandé de m'aider à réunir dos notes quant à la
période de floraison des arbres fruitiers dans leurs localités respectives. Dans la plu-
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part des cas, on m'a répondu avec empressement, et j'ai pu, gràâe à cela, réunir des
notes do très grande valeur. La saison derniro a été quelque peu anormale, particu-
lièrement dans 1'Ontario miéridional, où le printemps nous est survenu très soudaine.
ment, la chaleur extraordinaire ayant; précipité la flor'aison de façon à la fitire arriver
plus tôt qu'à l'ordinaire. A cause de cela, il va fitiloir continuer ces notes pendant
ue année ou deux encore, danss le but de confirmer celles de la saison passéé. J'ai pré-
paré un tableau que vous pourrez examiner et qui donne le résumé des observations
faites. Il est réellement ére.sant de noter l'espace de temps que couvre lu période de
floraison d'une mêrne var-iété d'un bout du Canada à l'autre. Riemarquez (lue "l'A lex-
andre " fleurit dans la Colomubi-Britannique le 7 mai, dans Ontario (et ces clffres
soi t (les moyennes obtenues de notes prises sur différents points de chaque province),
le 19 mai ; à Québec le 1D mai ; dans la Nouvelle-Ecosse le 5 juin, et ainsi de suite.
Dans cet autre tableau, les lignes en couleur font voir les mêmes variétés fleurissant
nu même moment dans des districts différents. La ligne jaune i eprésente le district
de Windsor, la ligne noire, celui de Winona. Les dates qu'il y :% au haut disent à
quelle époque chagne vatriété vient à fleurir à certains endroits ; si l'on suit ces
tableaux, il est facile de classifier les différentes espèces ou variétés d'arbres à fruits
0n groupes réglés par la.période de floraison.

Par le président

Q. Mais ceci ie dépend-il pas beaucoup <le la chaleur ulii printemps, et de
l'époque baihtive ou tardive où elle se produit ?-iR. Oui ; mais le groupement leur
fora lott de même quelque chose. J 'ai puî, comme résultat du travail de cette année,
groIper provisoiremiietL toutes les variétés qui avaient été notées, en prenant comme
règle la date de floraison. Dans le pr'emier' groupe, les variétés les plus précoces
pour la floraison sont la Duiclesse, la Pameuse, la McIntosh rouge, et. la ße Davis.
Dans le grohupe second ou moyen, c'est-à-dire celles qui arrivent entre les plus pré-
coces et les plulîs tardives, oi trouve la Baldwi n, la Reinette dorée, lit Wcalthy, la
Wagenlier, hi Jaynlle troausparenite, et l'Astrakai rouge. Si les arbres )ortait ces fruits
sont, phlmtés de nmiiète que te pollen soit tr:msporté des uns15 aux autres, il y a lieu
d'espérer ue fécoildat ioi complète. Danîs le . ioupe troisième ou plus tar'dif, nous
avons l'Alexandre, la Maiden's Blish, la Northieri Spy, li Ribistoi Pippinl, la Rox-
bury Russet, et la Talimn douce. Telles sont les principales variétés do poîi mes
qun'on au notées et maises en trois groui1pes. Quant aux poires, oi peut pratiquement
les grouper ci deux catégories d'abord la [lowell, la Keiffer, la Seckel, la Sheldon
et lu poir'e d'Anjout. En second lieu, la Bartlet t, laî Clapp, la Duchesse et la Beauté
de Flandi'e. Les pnnes de même-"r groupe: la Brbailc, lit Dane's Purple, la
Loimbrd et la Bradshaw ; 2'" gioupe: le Pruneau l'Alle magne (German Prune),
P'impérial Gage. la Moore's Aictie, et la Reine-ClaIude. Les eerises sont la plupart
du temps auto-fécondes et la flo-aison ei arrive presque ci même temps pour toutes.
Je n'ai pas le temps d'eintrer dans plu1s (e détails ce matin. Le sujet dont je parle
est d'uniî gi-aIi intérêt et d'ine grave impoi tance. Il importe à quiconque fait do
l'horticulture de coliaîtri-e les parties de la lieur, et la manière dotit se fuit la fécon-
datioi, afiln d'y aider artiIiciellement, si cela devient nécessaire.

Par il!. McJ!illan ;

Q. A piopos de cette question de floraison, allez duais cia etidroit queclconique;
prenez in verger si tué du façon a incliner iti sud, et prenez.enî unîî autre qii inîcliie
au înord ; il y aura près c'uilie semîiainîo entie les deux iloraisons avec li même variété
de finit ?-k C'est juste, mais ceci ie touche ei rien à l'airgumenit t que je pose. Si
vous avez diffrelites vaIriétés d'a rbes soumises aux mêmes conditions, elles s'en seu-
tironît toutes é.ralement'pour la date (le la floraisoni, de telle sorte que; si I florison
a lieu de bonne heure danms in district et tard dais u autre, l'otlet qui sera produit
sur toutes les variétés sera plus oui moins uniforme.

Q. Mais si vous Voulez nous donner exactement la date de li flor'aison, vous
devrez continuer vos observations pendant quelques années eiicore, afin de inos
donner la moyenne ?-R. Précisement. La raison pour laquelle j'ai parlé de ceci ce
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matin, c'est que c'est là un travail nouveau, mais dont l'importance se fait pressentir.
J'allais demander à ceux des membres du comité que représentent des comtés fructi-
fres et que ce travail peut intéresser particulièrement, de s'efforcer de m'aider, en
s'assurant de la coopération d'hommes dignes de confiance. Jo serai heureux de leur
envoyer des livrets au moyen desquels ils pourront nous aider à faire les observations
dont j'ai p-irlé.

Par M. Featherston:

Q. Alors ce tableau démontre par comparaison la date de floraison des différentes
variétés pour l'année dernière ?-R. Il y a les dates moyennes pour chaque province.
Je les ai mises en tableau afin do démontrer l'étendue du pays où pousse la pomme,
et le temps que couvre la période de floraison d'une seule et même variété, en traver-
sant le continent de l'ouest à l'est.

Q. Mais vous y trouverez de la différence ?-R. Oui, d'année en année.
Q. Non pas; dans la même année? Par exemple, la floraition n'arrive pag en

même temps au bord du lac et à dix ou quinze milles à l'intérieur de la vrovince
d'Ontario ?-R. Naturellement, non ; il va de soi que dans un tableau qui, comme
celui-ci, embrasse tout le pays, je ne puisse donner que des moyennes pour
chaque province.

Q. Alors cet autre tableau nous dnne les différents endroits de la province
d'Ontario ?-R. Oui; il vous donne la date de floraison d'une même espèce dans diffé-
rents endroits d'Ontario, et l'autre, la moyenne des notes recueillies pour tout le
Canada.

Par M. Carpenter:

Q. Votre argumentation au sujet de la fécondation s'applique sans doute égale.
ment à la vigne ?-R. Elle s'y applique bien mieux encore.

Q. Prenez un vignoble de " Brighton," par exenp)le ; si vous ne l'etremêlez
pas d'autres variétés, il ser'a presque sans valeur aucune. C'est à peine si vous on
retireriez une récolte quelconque ?-R. Oui, cola est tout à fait juste.

Par M. Mcillan:

Q. N'en est-il pas ainsi des fraises ?-R. Il y a des années que ce fait est établi
pour la culture des fraises. Il on est de même pour lit vigne, mais depuis moins
longtemps. Quant aux pioires, aux pommes et aux pronos, c'est relativement du
nouveau. Mais plus nous allons, plus nous constatons que les variétés d'arbres
fruitiers tendent de plus on plus àavoir besoin de fécondation croisée pour augniorter.
la productiv-té le leurs fleurs.

Par 31. McGregor.

Q. Vous dites que cette fécorndation petit se faire autrement que par le mouve-
ment naturel du pollen transporté dans l'air. Comment, celaien pratique-t.il ?-
R. Par la filcondat ion artificielle. C'est ce que nous faisons ern mariant deux variétés.
Et ccci a lieu quland nous voulons tenir la lignée d'une variété que nous désirons
prodiiire. Celau consisto à transporter l'élément mnâle d'ane espèce et l'élément
ternello d'runie autre, de les croiser, et d'opérer sur los fleurs cri y déposant le pollen
de l'un à l'autre.

Q. Peut-on faire cette opération sans être bien initié ?-R. Tout ce qu'il faut,
c'est la colinlaissance des parties constituantes de la flour'. Co dessin VûnTS fait voir
une coupe longitudinale d'inre fleur de pommier qui vient de s'épanouir. Vous
remarquez d'abord la partie verte ou enveloppe externe; crI dte.sous de ecci se trouvo
la partit que protège la fleur, le calice qui couvre et garantit les parties tendres et
les protège contre le froid de l'hiver. U'enveloppo suivante est plus délicato de
texture ou de tissu, elle est plus vivement colorée et s'appelle la corolle. Cette
partie a pour fonction d'attirer les insecte,.. Elle nl'sa pas un aussi grand rôle de
protecteur que l'enveloppe externe ou le calice. Enrsuite, nous avons ces filaments
jaunes, les étamines ou organes de la fleur qui portant le pollen, et ce sont elles qui
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contiennent la substance fécondante. Après cela, nous avons l'organe central, le
pistil, divisé cn trois parties comme le fait voir le dessin ; il se compose en réalité
de einq parties. Les deux autres ont été supprimées pour fire la coupe. La
pomme parfaite a au cœur cinq compartiments distincts correspondant aux cinq
parties constituant le pistil. Ces divisions s'appellent styles. Le stigmate est la
partie grossie qui se trouve nu bout du style. Ces organes constituent la partie
femelle (le la fleur. Elle est donc diviée en cinq portions, chaque fraction repré-
sentant l'un des cinq compartiments du cœur de la pomme. La fécondi*é s'opère en
transportant le pollen des étamines au pistil. Les étamines 'sont les organes mâles
et les pistils sont les femelles. Afin d'obtenir utilement une fécondation croisée, il
faut faire le travail avait que la fleur- ne soit épanouie, autrement la fleur aura pu
se féconder elle-même. On enlève les organes mâles en supprimant les étamines.
On couvre alois la fleur d'un sac en papier pour empêcher qu'il n'y entre du pollen
d'une autre hleur (lu même arbre ou d'un arbre voisin. On la couvre donc d'un sac
de papier, et en 24 heures généralement elle est prête à recevoir le pollen de la
variété dont vous voulez iire le croisement.

Q. Nhais, supposons que vous désiriez fhire ce croisement pour avoir une bonne
récolte de pommes ?-R. J'étais à décrire le procédé de la fécondationi artificielle.
Si vous désirez produire ue bonne récolte, il deviendrait nécessaire d'y introduire
du pollen largement en entremêlant les variétés dans le même veiger ou au moyen
de branches, par exemple. La présence d'abeilles dans un verger aura généralement
l'effet (le produire des fécondations croisées, ces butineuses allant comme elles le
font d'rt-bre ci arbre en quête de leur nectar. Là où les variétés sont entremêlées,.
on n'éprouve généralement pas de difficultés à obtenir un boa rendement, A, raison
le ce que le pollen est une substance poudreuse et ténue que les vents légers

et les insectes transportent facilement. Ce dessin représente la fleur préparée.pour
la flécondation artificielle. L'enveloppe externe et les étamines ont été supprimées.
Elle est de plus couverte d'un sac de papier de la manière qui y est représentée.

LA CULTURE DES AIRELLES (Atocas).

M. le président,-Je voudrais maintenant vous entretenir pendant cinq minutes
d'un autre fruit qui devient très important au Canada. Je veux parler de l'airelle.
Depuis deux ans il est venu au département d'horticulture de la ferme expérimen-
tale centrale et au bureau du directeur, maintes demandes d'informations- au sujet
de la culture des airelles. Il y a au Canada, sans aucun doute, de vaste. régions qui
sont admirablement disposées pour cette culture et qu'on pourrait avec profit affec-
tei à cet usage. Ou peut indiquer brièvement les conditions essentielles à une cul-
ture utile et profitable. Les meilleurs endroits pour cette production sont ceux qui
jouissent d'un climat modérément frais et uniformément égal. Une des conditions
essentielles à la culture utile des airelles, c'est l'absence de gelées tardives au prin-
temps. Quant au sol, tous ceux qui ont un caractère d'alluvion semblent convenir
à la culture de l'airelle; ces terrains comprennent ceux qui sont de f'ormnation végé-
tale. On trouve au Canada deux espèces sauvages d'airelles, l'une d'elles ( Vaccinium
oxycoccus), à petit fruit, croît plus on moins abondamment dans les provinces mari-
times. J'ai appris au Nouveau.-Brunswiclk, où j'étais l'hiver dernier, que cette espèce
avait, la saisoun précédente, été expédiée à pleins wagons de cette partie du pays à Bos-
ton. On l'appelle là-bas la baie à renard (fox berry). Elle n'égale pas en gros-
seur l'airelle cultivée, non plus qu'en qualité et on abondance, mais comme elle vient
sans culture et n'entraîne aucun ilébours, si ce n'est pour la cueillette et l'emballage,
on en a fait de grandes expéditions. L'airelle du commerce appartient à la variété
à gros fruit appelée Vacciniun macrocarpon. Je puis dire ici que l'airelle appar-
tient à la famille du bleuet et de la myrtille (gueule-noire). On n'a pas trouvé propre à
cette production les terrains de formation erratique; néanmoins, je connais un ou
deux cas exceptionnels où des savanes à airelles sur des terrains de cette espèce
ont été exploitées avec assez de succès.
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Par M. Carpenter:

Q. Vous n'avez fait aucune expérience au sujet des bleuets ?-R. Le bleuet est
l'un de ces fruits qui ne pourrait s'accommoder de la culture. J'en ai reçu quelques
plants du district de la baie Georgienne qu'on m'a envoyés. On me faisait les des-
criptions les plus éclatantes de la grosseur et de la qualité de leurs fruits. J'en étais
enthousiasmé et j'espérais pouvoir produire sur la ferme des bleuets tout aussi beaux
que ceux qu'on m'avait décrits. Mes espérances ne se sont pourtant pas réalisées.

Par -11 ilfcGregor :

Q. Les bleuets viennent au lac Saint-Jean ?-R. Le bleuet réussit dans toute la
région du Saguenay, ainsi que dans certain es parties du Nouveau-B1uutnswick, des
districts de la baie Georgienne et de Muskoka. On le trouve encore en abondance
dans le district de la Gatineau, pas très loin d'Ottawa.

Par M Featherston:

Q. Avez-vous des souches sur la ferme ? - R. Plus nainten:ant.
Q. C'est le secret dle votre insuccès avec le bleuet Il vient bien autour des

racines des souches des pins.-R. Oui. Mais on le trouve aussi sur les rochers
légèrement recouverts du district de la Gatineau, où il a pu y avoir des souches
autrefois, mais où il n'y en a plus maintenant. Le bleuet réussit le mieux, indubita-
blernent, sur un terrain riche en humus et en dépôts végétaux.

La culture des airelles n'a commencé qu'il y a environ un demi-siècle à Cape-cd,
dans le Massachusetts. J'ai dit que le printemps dernier les gelées avaient été l'un
des empêchements de la production, et, conséquemment, dans le choix que l'oit fait
d'un site, il convient de prendre de préférence un endroit autant que possible à l'abri
de cette influence: une tourbière ou un marais moussu est bien ce qu'il fimt, non
seulement à cause du sol, mais parce qu'ils sont généralement exempte de joncs. ýLe
travail du nettoyage et de la préparation de la tourbière est l'item principal lu budget
de cette industrie. Dans les régions à airelles de Cape-Cod, on a l'habitude cie faucher
les broussailles, tIc couper la tourbe en carrés et (le nettoyer ainsi toute la surface.
On fait suivre cette opération d'un nivellement du sol, puis on sable le terrain. On
répand du sable sur la surface du sol sur une épaisseur de 3 ou 4 pouces. Ceci
empêche la pousse des jones et appauvrit quelque peu le soi. Si les airelles croissent
sur un sol riche et azoté comme on en trouve dans ces tourbières, la plante pousse
trop en bois et en feuillage et pas assez en fruit; en couvrant le sol avec clu sable, on
obtient une condition de terrain qui donne à l'arbuste une plus grande productivité.

Par M. Macdonald (King):

Q. Quelle quantité de sable?-R. Environ 4 pouces.
Q. Quelle est la formation du dessous ?-R. A Capo-Cod, on se set d'unte tourbière

dont la profondeur Varie de 15 pouces à 3 ou 4 pieds, et c'est le terrain que je cotnsi-
dère le plus propice. L'une des premières conditions 'requises pour la production
utile de l'airelle d'année en année, c'estde vous arranger pour que votre tourbière soit
couverte d'eau l'automne; ceci néressite des endiguements et des fossés pour y laisser
pénétrer l'eau par les fossés et l'y retenir au moyen des digues. Il ne faut pas
supposer que l'airelle a besoin d'eau jusqu'à la surface du sol pendant toute l'année
dans la préparation d'une tourbière, il est donc nécessairé,de préparer des fossés
ouverts, afin d'abaisser le niveau (le l'eau à quinze ou dix-huit pouces u-dessous de
la surfaàce du sol. Ces fossés sont aussi nécessaires pour inonder convenablement la
tourbière, l'automne. On laisse pénétrer l'eau l'automne quand le fruit est cueilli, et
on l'y laisse séjourner jusqu'à ce que soitpasé le danger des gelées de printemps, et
cette éventualité est l'une des 'raisons principales, qui veulent qu'ou s'artange de
façon à pouvoli- ino>nder.

Q. Est-ce qu'on laisse l'eau y séjourner tout l'hiver ?-R. Oui, on l'y laisse tout
l'hiver, et aussi fautil que la submersion soit complète, car j'ai cru trouver la raison
de l'insuccès de la grande entreprise·de'M. Walker, dans l'Ontario occidental, ayant
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les airelles poui- objet, dans le fait qu'il n'avait pas inondé suffisamment son terrain.
Ceci avait pour effet de faire geler les jeunei plants qui avaient adhéré à la glace, et,
quand le sol a repris son assiette, ils sont restés à la surface et sont morts.

Q. Quelle profondeur d'eau faut-il obtenir ?-R. Cela dépend, je crois, de l'abon-
dance de la neige et du degré du froid. Il en faudrait assez pour empêcher le froid
de pénétrer trop avant dans la terre. Naturellement, pour obtenir cette submer-
sion sais perte, il faut que l'on nivelle le terrain avec soin, afin de ne pas avoir ici
un étang profond et là dles étendues laissées à sec.

Par M Uargill:

Q. A quelle époque du printemps faut-il laisser l'eau sortir ?-R. S'il s'agissait
d'ici, vu que nous n'avons que rarement <les gelées après le 15 mai, je croirais que
cette dato serait le moment propice, mais il faut en cela se laiser guider par la
plus tardive des gelées (le printemps, lans te district, quel qu'il soit, où se trouve
votre tourlère. '

Q. Faudrait-il garder l'eau continuellement ?-R. Continuellement, pendant tout
l'hiver.

Q. Juiqu'à ce qu'il soit probable que les gelées du printemps sont paszées ?-R.
Oui. Maintenant, la distribution de la pintation ez t une affaire relativement facile,
et les meilleurs plants à choisir sont les pousses droites venant des courants de la
plante. La manière d'être de l'airelle est de com ir le long du sol, et dès que ce cou-
rant prend racine quelque part, il y pousse urne tige. En cela elle ressemble quelque
peu au fraisier. Les meiieiiuirs plants à choisir sont alors ces tiges. On -les plante
après que le terrain a été nivelé et sablé et qu'on y a tracé les sillons au moyen d'un
traceur, qui, repassé sur le champ à angle droit, se trouve avoir tracé les sillons à
dix-huit pouces l'un de l'autre dans les deux sens. Il est facile de mettre les tiges
en plIce; un enfant les laisse tomber au point d'intersection des sillons, et un
homme le suit, muni d'un bâton avec lequel il enfonce la bouture dans le sable, puis il
foule avec le pied la terre environnante, et le travail est fait. il faut environ quatre
barils de ces boutures pour planter une acre en superficie. Il va sans dire que les
boa tures r ue fbis coupées doivent. être maintenues dans un endroit frais et brumide
jusqu'à ce qu'on les. pla:nrte. Il est :uperfin d'entrer dans les détail1 de l'endiguernent
et de la submersion. La dig'rre se construit avec des mottes de terre et du gazon ; elle
devr:rit êtr e faite d'unre force suffisante pour lui permettre de résister à la pression de
l'eau. La submersion devrait être égale et uniforme.

Par M. Mlfacdonald (King):

Q. Avez-vous entendu parler d'un charançon qui s'attaque aux plants d'airelles ?
-R. Il y a quantité d'insectes nuisibles qui ravagent sérieusement les plants et les
fi uits dans les districts à airelles de Cape-Cod, mais le principal remède contre ces
insectes consiste à bien submerger la tourbière l'automne et la tenir ainsi submergée
jusque tard au printemps.

Par M. Bain.

Q. Ju:qu'à quel endroit au sud peut-on faire pousser l'airelle en Amérique ?-R.
On n'en produit pas beaucoup plus loin que le New-Jersey. Je crois qu'on en cultive
dans le district de la baie de Chesapeake.

Q. C'est là environ qu'est la limite ?-R. Oui. Les districts les plus importants
pour la prodruction de l'airelle sont Cape.Cod, le Massachusetts et le New-Jersey,
avec nue production limitée pour la baie (le Chesapeake.

Q. Je suippose que le climat de la Nouvelle-Angleterre y est flavorable ?-R
Très favorable, et il y a aussi un terrain propice.

Après la plantation faite, il convient d'empêcher les mauvaises herbes de pousser
pendart deux ou trois ans, jusqu'à ce que l'airelle ait formé une espèce de matelas
compact sur la srurf'ace du sol. Après cela, il- n'y a presque plus de trouble à craindre,
les arbustes se rendent seuls absolument maîtres du terrain. Il y a quelques insectes
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nuisibles: l'un s'appelle le ver à feu (fire-worm), et l'autre le ver à fruit. Le premier
mange les feuilles, et le remède à appliquer contre lui est de tenir le terrain submergé
au printemps un peu plus longtemas qu'il ne faut pour prévenir la gelée, jusque vers
le premier juin. Le ver à fruit s ntroduit dans la baie, le remède contre celui-ci est
encore la submersion prolongée.

Maintenant, venons à la cueillette. Dans le district de Cape-Cod, le rendement
moyen d'une tourbière à airelles est de 50 barils, et le prix moyen des sept dernières
années a été d'environ $6 par baril, faisant un revenu de $300 par acre. La cueillette
revient à environ $1.25 par baril, soit $83 par acre. Avant d'emballer les airelles,
il convient de les passer au tamis, et ceci revient à $12.50. Les caisses ou barils
coûtent $12, ce qui met le coat de la cueillette, de l'emballage et de la mise au mar-
ché, y compris le soin de la tourbière, $10, et l'intérêt sur $425, $25, formant une
somme totale de $141, ce qui laisse une différence d'environ $150 comme profit.
Comme pour les autres denrées, il y a des annéces où la récolte manque complètemênt.

Dans la Nouvelle-Ecosse, on s'est sérieusement intéressé à ce travail depuis trois
ans, et des tourbières à airelles s'y établissent d'une façon notable dans les environs
Cie Berwick, dans la vallée d'Annapolis. On en a établi plusieurs de 40 à 50 acres
cette année. L'an dernier, à la réuniol de l'association des producteurs de fruits de
la Nouvelle-Ecsse, M. Hlenry Shaw, de Waterville, a fait voir l'état de ventes de 27
bariIs d'ai rel les qu'il avait tirés d'un quart d'arpent. Ces fruits lui ont donné un
prix net de $ii par baril, soit $162 pour le quart d'arpent. Ceci est exceptionnel, il
est vrai, mais aussi il tic faut pas douter que si l'on y met du soin et du jugement,
on peut produire l'airelle avec avantage dans bien des endroits du Canada. Dans
les comtés d'Annapolis, King, Digby, Lunenburg, Queen, Yarmouth, Richmond,
Cap-Bi'eton, Guysborough et Inverness, l'airelle pousse naturellement, et elle com-
mence à occuper une place importante dans la récolte de fruits de cette province.

Par M. McGregor:

Q. L'airelle à haute tige a-t-elle quelque valeur commerciale ?-R. Elle n'a pas
une grande valeur.

Q. N'est-elle pas connue au Nord-Ouest où il y a absence de petits fruits?-R.
Voulez-vous parler de l'airelle à haute tige? Je sais qu'o'ny cultive l'airelle du
bison et qu'on la prise beaucoup pour faire de la gelée. Je ne sache pas que l'airelle
à haute tige ait aucune valeur commerciale ou qu'on l'emploie pour cette fin.

Par M. Mc Donald ( Assiniboïa):

Q. La baie à renard ou petite airelle n'est-elle pas préférable pour faire la
gelée ?-R. Je n'ai ou aucune occasion de les comparer.

Par M. ilcGregor:

Q. L'airelle à haute tige a un petit noyau dur ?-R. Oui, un petit noyau dur et
aplati. Ce n'est pas la même famille que l'airelle naine. C'est un Viburnum, et elle
porte une fleur blanche comme les boules de neige. Nous avons plusieurs plantes de
cette espèce à la ferme expérimentale, et elles poussent fortes et vigoureuses. l
serait pent-être inféressant de donner au comité le chiffre de la production des airelles
aux Etats-Unis depuis six ans. Les voci

Boisseanx.
1890.......................................................... 800,000
1891.......................... .............. 760,000
1892... ................. ........ .... 600.000
1893......... ............................................ ......... 1,000,000
1894 ............... ......... 400,000
1895............. ....... ...... ... ...... ......................... 650,000

Je n'ai pas pu voir qu'en aucun temps, pendant ces six années, le marché ait été
encombré; il me semble donc, surtout à l'heure actuelle, où on cotnmence à los expé-
dier en Angleterre, qu'il se présente une occasion favorablepour notre population de
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commencer à cultiver ce fruit. On nous dit que les airelles n'onit pas été en faveur
en Angleterre par le passé. La sauce aux airelles avec le dindon était une délicatesse
relativement inconnue. Mais ccci ett en train de changer. L'association des produc-
teurs d'airelles lu New-Jersey le signale dans ses rapports. Pendant que j'étais à l'Ile
du Prince-Edouard, j'ai vu un producteur qui a expédié cette année 30 barils d'ai-
relles, qui lui ont donné un bénéfice net de 87.00 chacun.

Par M. Macdonald (-Xing):

Q. Les a-t-il expédiés en Angleterre ?-R. Oui, àLondres. Les variétés produites
en plus grande quantité dans le district de Cape-Cod sont les suivantes: Early
Black, Second Early, et la Macfarlane. .Je ne crois pas, avec l'expérience que j'en ai,
qu'il soit à propos de conseiller de les planter beaucoup au Canada, parce qu'il est à
peu près probable qu'elles ne s'accommoderaient pas facilement de notre sol et de
notre climat. Peut-être vant-il mieux s'en tenir aux variétés indigènes. Il ne faut pas
oublier de dire que l'oit doit toujours faire cuire le fruit dans des vaisseaux fatïencés,
car si on les met au feu dans des vaisseauX ordinaires de métal, l'acide sulfurique,
dont l'analyne a démontré la présence dans l'airelle à un plus haut degré que dans
d'au tre. fruits, attaque, paraît-il, le métal, *e qui gâte la saveur du fruit et le
colore ci noir. La cilituire le l'airelle e.t une industrie qui, dans des conditions
favorables, devrait a.surément rapporter de 'argent au producteur. On s'y est livré
dans les Canions de l'Est de la proviiice de Québec avec un certain succès.

Par 31. McGregor:

Q. Je désirerais parler de l'expérience que nous avons faite dans le comté
d'.Essex. Nous avons mis 200 acres en airelles, avec un réservoir que nous avons
construit pour submerger la plantation ; nous nous y sommes pris.suivant les règles
(le la science, mais en dépit de nos toinés et d'une dépense de 8200,000, je crois que
nous n'avonb pas. récolté un baril de fruits. C'est pourquoi je crois que si l'on
conseille à quelqu'un de se livrer à cette industrie, ce devrait être de le faire en
petit, afin de découvrird'abord si le climat et le soL.sont propices pour cette culture.-
R. Quel était le caractère du sol ?

Q. Le terrain a été couvert de 4 pouces de gravier, que l'on considère comme
favorble.--R. Autant que l'expérience a pu me le démontrer, ainsi que mes lectures,
ce genre de terrain n'est pas propice. Il est préferable de meitre du sable pris-
matique, dont on recouvre la surface boueuse. Vous allez obtenir un sol mouvant
avec du gravier un peu gros; eL le sol mouvant est impropre à la culture de l'airelle.

Q. Je suis porté à croire que celui qui veut se livrer à celte industrie doit le
faire modérément et graduellement. afin de se prémunir- contre un fiaseo. Pour
nous, la dépense faite a été considérable, et les pertes cin ont été d'autant plusgrandes.
Nous nous sommes procuré toutes les machines et les pomples .equises, et on n'a pas
pu recueillir même un baril d'airelles dans tout ce district.-R. Le conseil de M.
McGregor est très sage, et il s'al))lique à toutes les cultures de fruits nouvelles et
non encore expérimentées. Il fist d'abord commencer lentement. Ceci nie
rappelle ina première expérience de culture des airelles. Il y a environ 18 ans, j'ai
aidé à planter une tourbière à airelles d'environ un arpent et demi de superficie. On
avait choisi les plants avec soin et on les avait transportés-de loin ;..nous les avons'
plantés du mieux que nous avons pu, en suivant les meilleures directions écrites,
mais la tourbière n'a pas été suffisammtuent submergée et les plants ont avorté. Ce
qui ci est resté âprès que la surface disponible eût été plantée aven soin, a été
ramassé avec une fourche et, jeté dains un morceau de terrain sourceux où les vaches
avaient l'habitude d'aller boire. Le résultat de l'opération a été, pour tout dire en un
mot, que les plantes disposées avec soii n'ont jamais produit un fruit. Mais, au
bout de quatre ans, nous avons cueilli des fruits de celles qu'on avait jetées dans le
trou de boue, et ce bourbier est devenu un champ d'airelles qui a toujours augmenté
en étendue et en production jusqu'à cette année. Ce petit commencement a poussé
le propriétaire du fonds à étendre sa plantation ; il -est à préparer une couple d'acres
de plus pour cette fin, et il va exploiter cette culture plus à fond. Il se sert'des
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plants qui se sont développés naturellement, et se laisse guider par l'expérience qu'il
a acquise de cette modeste façon.

Par M. Macdonald (King):

Q. Quelqu'un m'a dit qu'il a pris un amas de plants, qu'il les a mis dans un baril,
les a hachés avec une bêche et les a semés ainsi hachés dans une terre labourée, et
qu'ils ont réussi à merveille ?-R. Je n'aimerais pas à conseiller ce procédé pour
préparer les plants. J'ai aussi entendu parler d'une opération qui consiste à les
faire passer par un hache-fourrage et à les planter ensuite, mais je ne crois pas qu'en
règle générale ceci soit de nature à donner beaucoup de succès.

ENTREPÔTS FRIGOR[FIQUES PoUR LES FRUITS.

L'an dernier, je vous ai communiqué quelques-uns des résultats que nous, avons
obtenus de l'expérience faite pour découvrir comment la conservation en entrepôts
frigorifiques pourrait alecter divers fraits. A la demande. de l'association des
produetours de fruits d'Ontario, nous avons essayé de faire l'expérien-ee d'une
expédition en Angleterre de fruits hâtif délicats et périssables. La demande nous
était arrivée assez tard dans la sai.on, et à cette époque-lâ il n'était pas possible de
pourvoir à la construction de compartiments spéciaux destinés au transport de ces
fruits ; et le ministro de l'agriculture a expliquîé avec soin à la députation qui lui fut
présentée qu'il était alors impossi ble d'affecter cet objet aucune subvention addition-
nelle. La subvention qui avait été accordée étit, disait-il, pour le transport du bourre;
mais que si les producteurs de fruits consentaient à se conformer à la situation telle
qu'elle était, et s'ils voulaient remplacer pari une expédition de fruits une expédition de
beurre à laquelle les compartiments frigorifiques existants avaient été destinés, la
chose lui- agréérait. C'est ce qui fut fait; et l'on essaya une expédition de fruits
comprenant des poires, des pêches,.des prunes, des raisins, des tomates et (les ponnes.
Ou tit un choix soigneux de ces fruits dans les districts de Niagara et de Grinsby;
chaque fruit fut enveloppé dans dlu papier, mis en petits colis, et le tout fut expédié à
Montréal de Winona par wagon frigorifique. Malheureusement, le wagon arrivé à
Montréal n'avait plus la température fraî.he requise pour que les fruits eussent pu
se conserver convenablement. La glace avait fondu, et les fruits se trouvaient rela-
tivement avoir chauffé. On s'empressa néanmoins de le rafraîchir au moyen de
glace et de sel, et le chargement fut déposé dans un compartiment à bord du steamer
et expédié en Angleterre dans les meilleures conditions possibles pour le moment.
Les fruits délicats, je regrette de le dire, ne sont pas arrivés à destination dans une
condition satisfa'isante. Les pêches, les prunes et les raisins avaient beaucoup
souffert. Les poires et les tomates sont arrivées un peu nieux. Des pommes, il y
avait 40 caisses expédiées de Montrêal comprenant plus ou moins des variétés hâtives
d'automne, espèces périssables, telles que la Saint-Laurent et l'Alexaidre. On les
avaient expédiées dans des caisses de 10 pouces de haut, 12 pouces de large et 20
pouces de long, contenant chacune environ un minot. Elles ont été vendues à l'encan
à Liverpool, et ont produi·t un peu plus d'un dollar net par boîte. C'était, pour ces
pommes du moins, un rendement satisfaisant. Les producteurs, du reste, en ont été
très satisfaits.

Ce qui a contribué à enipêcher qu'on pftttransporter avec succès les poires et
les pêches, c'est que le compartiment n'a pas donné une température assez b:îsse
pour empêcher les germes de la fermentation de se produire et de se multiplier. La
fermentation une fois commencée dans le wagon réciauffé, n'a fait que se développer
à raison de ce que les fruits se trouvaient empaquetés dans ces boîtes hermétique-
ment fermées, avec une température ambiante trop élevée. Je crois qu'avec une
température suffisamment basse, l'emballage hermétique est le meilleur qu'on puisse
employer, et c'est cette idée-là qui nous a fait:l'employer. Mais dans le cas actuel,
il est indubitable que les colis fermés sont devenus un élément très puissant pour
faire gâter les fruits une fois la fermentation commencée. Cela n'empêche pas que
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nous ayons recueilli d'amples renseignements sur ce sujet par cette tentative. Le
gouvernement a défrayé le coût du transport et de l'entrepôt, bien que, à l'origine, il
n'eût convenu de se charger que des frais d'entrepôt. De cotte façon, les producteurs
n'ont eu de dépense que la valeur du fruit et le travail de l'emballage. Le produit
de la vente du fruit a plus que suffi à payer le prix dos boîtes. Les producteurs se
sont ainsi trouvés à ne rien débourser, ce qu'ils s'attendaient d'abord de faire; et, si
l'on s'était servi de colis ordinaires, il serait resté une différence au crédit (le l'entre-
prise.

Par M. Bain:

Q. Qui a surveillé l'expédition? Qui devait répondre du compartiment frigori-
fique sur le steamer ? Qui a vu à ce que le compartimen t fût dans un état convenable.
-R. Le compartiment était en bon état quand le bateau a quitté Montréal. Je suis
allé à Montréal, et, avec le commissaire de l'industrie laitière, j'ai vu mettre les
fruits dans le compartiment, et j'ai constaté que lo compartiment était munide glace.

Q. On le trouva en mauvaise condition rendu en Angleterre ?-R. C'est ce que
j'ai déjà dit, et j'en ai donné les raisons.

Par . McGregor;

Q. Jo pensais que c'était dû surtout à ce que les fruits n'étaient pas en bonne
condition quand on les a embarqués ?-R. Cela a été indubitablement la cause pre-
mière de l'insuccès.

Par 31. McMillan:

Q. Je crois que le rapport a dit que c'était dû à l'insuffisance de l'approvision-
nement le glace à bord du navire ?-R. Je ne crois pas que les gens qui ont reçu
les fruits soient compétents pour parler de la condition où était le chargement le ce
côté-ci. Ils ont vu les fruits à leur arrivée, mais ils ne peuvent pas dire dans quelle
condition ils étaient en quittant Montréal. Le wagon contenant les fruits est arrivé
à Montréal réchauffé, à cause du manque de glace on quantité suffisante.

Q. Je vais simplement vous lire quelques lignes du rapport reçu <le l'autre côté:
Les toniates, dans un grand nombre de boîtes, s'étaient littéralement dissoutes, de

telle sorte qu'il n'en restait plus qu'une masse de'pelure et de pépins. Le raisin était
humide et s'était détaché de la grappe. Les prunes étaient en décomposition, tout en
laissant encore voir des traces (le leur ancienne fraîcheur et <le leur beauté prenière.
Les pêches étaient tout simplement transformées en paquets de pourriture noire. Les
poires ont aussi beaucoup soutlrt. Sur plusieurs boîtes passées à l'examen, pas une
seule n'a donné le fruits parfaitement sains. Quelques-uns avaient pourri complète-
ment, d'antres avaient parfaitement conservé leur formo et leur couleur, mais tom-
baient, on pato à la moindre pression, et on finissait par les trouver excessivement
mauvais. Tous les intéressés ont été grandement désappointés de voir que cette
expédition, comprenant une collection de fruits qui était fort belle, de l'aveu do tous
ceux qui l'ont vile, ait e une fin aussi fâcheuse "?-R. J'ai les factures <lo ventes, ce
qui est un meilleur critérium de l'état des fruits que des assertions générales de cette
espèce.

Q. C'est une lettre de l'agent d'Ontario arr secrétaire de l'association des pro-
ducteurs de fruits. Vous la trouverez dans l'Eorticulturist, qui est à la bibliothèque.
-R. Le produit de la vente des fruits a suffi a couvrir le coût des boîtes. Ces boîtes
avaient été faites sur commande .t- coûtaient de 25 à 30 centins la pièce. L'expédi-
tion n'était pas faite en vue d'un rendement on argent. C'était seulement une.atfaire
d'expéri ni r ta tion.

Par M. Bain:

Q. La condition du chargement rendu de l'autre côté semble avoir jeté beaucoup
de discrédit sur quelqu'un. Les fruits sont tous allés au rebut. Ceci est d'autant plus,
surprenant que l'oxpéditiòn de fruits au delà de l'océan n'est pas une opération nou-
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velle. La Californie n'expédie-t-elle pas des fruits à travers le continent dans des
wagons réfrigérants pour les faire ensuite traverser en Angleterre ?-R. La Cali-
fornie a expédié des pêches depuis.quelques années avec des succès divers. On a
réussi:avec les poires d'hiver, comme nous le faisons avec des pommes d'hiver. Il
n'est pas difficile d'y arriver Aûrement. mais, je le répète, les fruits que nous avons
envoyés n'avaient pas encore subi l'épreuve d'une expédition au loin.

Q. S'est-on borné, en Californie, à expédiet- des poires?-R. Non; on a tenté
aussi les pêches et les prunes. Les succès des expériences n'ont pas été constants.
Un ou deux chargements sont arrivés en bon ordre, et un ou deux' en très mauvais
état, mais ils se sont servis d'un système bien aifférent du nôtre et très dispendieux,
et qui consiste à rafraîchir au moyen d'air sec stérilisé. -

M. SAUNDERs.-Il y a eu des envois faits du Canada à l'Exposition des colonies
qui sont arrivés à destination en bon état ?-R. Oui ; des quantités relativement
restreintes.

Par M. Bain:

Q. Je ne comprends pas comment cet insuccès aurait pu se produire, si la tempé-
rature des compartiments avait été maintenue basse, car je suppose qu'il a fallu
quinze jours pour envoyer ces fruits de Grimsby au débarcadère à Liverpool ?-.R.
Oui, environ une quinzaine.

Q. Il me semble que si l'on avait maintenu les fruits froids pendant ce laps de
.temps, ils se seraient rendus de l'autre côté en meilleur état que ce qui est arrivé ?-
R. Si on les avait maintenus assez froids. J'ai déjà fait observer qu'on ne l'avdit pas
fait. Le wvagon était d'abord inuffisanment approvisionné do glace, et ensuite la
glace a manqué dans le compartiment sur le steamer.

Par M McMillan:

Q. Je crois que la glace avait manqué avant l'arrivée. Du moins c'est ce que
dit le rapport ?-R. Nous ne pouvons pas jeter tout le blâme sur le steamer, non plus
que sur la compagnie de transport par terre. Les conditions se sont trouvées être
défavorables dans les deux cas.

Par M. ilcGregor:

Q. L'an dernier, j'ai pris 6 ou 7 paniers de pêches que j'ai mis dans une glacière
de boucher où celui-ci gardait ses viandes. L'air y était froid et sec, et quand j'en ai
retiré les pêches au bout d'environ 20 jours, elles étaient en 'belle condition. Il n'y
avait besoin que de les bien réchauffer avant de s'en servir, mais, en apparence, elles
étaient parfaites, et leur saveur s'était conservée telle qu'elle était au moment où on
les avait déposées dans la glacière. Je suis certain, dans votre cas, que la détérioration

.des fruits a eu lieu Lans le trajet à Montréal, car s'ils se sont réchauffés après avoir été
saisis du froid, il ne pouvait plus rien y avoir à en faire ?-R. Ceci me paraît être la
solution d(u problème et la tem)érature alternante est ce quiaété cause dc l'insuccès
lies fruits ont été cueillis avant leur pleine maturité, et cependant ils étaient à leur
grosseur.

Par M. Mc3illan:

Q. Les pommes sont arrivées en bonne condition ?-R. Les pommes soi t arrivées
en bon état et se sont vendues à des prix rémunérateurs.

Par M. Featherston:
Q. Vous no recommandez pas de cueillir les pommes en vert ?- Pa s a' s lu-

ment vertes, mais au moment oà elles se séparent facilement de la branche ei les
relevant.

Par M. McMillan :

Q. Que recommanderiez-vous comme étant l'état convenable pour la cueillette?-
R., Pour les pommes hatives, je recommanderais que l'on commençât à les cueillir du
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moment que vous pouvez, à l'examen -dc l'arbre, en trouver une proportion qui soient
assez bien colorées et assez grosses. Pour les pommes d'hiver, je les laisserais faire
jusqu'à ce que les pépins fussent bien brunis et jusqu'à ce qu'on pût séparer les
pommes du rameau en les relevant.

Q. Quelqu'un qui avait fiait ce genre d'affaires pendant 20 ans m'a déjà dit qu'on
devrait les cueillir du moment que les pépins brunissent.-R. Je crois que si vous
-cueillez certaines pommes d'hiver ju'ste au moment où les pépins commencent à
brunir, ce serait un peu trop tôt.

Par 1. Featherston:

Q. Les fruits d'hiver résistent à la température (le l'automne beaucoup mieux
que les fruits hâtifs. Ils ne se détériorent pas, mais continuent à..mûrir ?-R. On
devrait se défaire des fruits hâtifs aussitôt, que l'on peut les mettre sur le marché.

Par . Carpenter:

Q. Notre population du Ningara regrette beaucoup l'insuccès de la première
tentative d'expédition de fruits, mais elle n'en est pas découragée. L'opinion géné.
rale est que l'insuccès a été cau:é cr grande partie pal' l'état du wagon même ; que
les fruits otît ch auffé dans le wagon au cours du trajet, et que lors de l'embarquement à
Montréal, i nétaient plus dans une condition convenable pour taire heu reusement
la travei-sée ?-R. Je ne désire jeter le blâme sur personne, ruais j'avais pensé que la
compagnie de transport com prenait suffi.artment l'affaire pour réapprovisionner
complètement le wagon en route, en tout endroit où la chose deviendrait néces-
saire, Il me paraît y avoir eu un malentendu à ce sujet.

Par .111. fc Gregor:

Q. .Dans le transport des fruits (le Californie jusqu'à l'océan, il y a des stations
où on fait ari êter les wagons pour les approvisionner de nouveau de glace ?-R.
Oui, c'est là une règle bien établie.

Par- M. Milc Mitllan:

Q. Pour des envois à venir, si tout n'est pas en parfait ordre, il vaud7it mieux
ne pas expédier les fruits. -R. Nous en voyons aujourd'hui la preuve ; mais je n'ai
pas dans le temps cru devoir preudre sur moi de retenir les fruits en partance.
Quand les fiuits sont arrivés à Montréal, je me suis aperçu qu'ils D'étaient pas
dans les meilleures conditions pour faire le voyage, mais je n'ai pas cru devoir
prendre sur moi d'arrêter l'expérience coritmencée, en mettant les fruits sur le
marché de Uonitréal et en les y vendant. Il y a (les masses de gens qui, avant d'en
faire l'épreuve, auraient dit que le chargement devait se rendre parfaitement. J0 ne
pouvais non plus nier que cela lût possible; néanmoins, je ne puis m'enpôcher' de voir
la valeur de ce que M. McMillan vient de nous lire, surtout en présence de ce qui
s'est passé.

Par M. Featherston:

Q. Y avait-il, de l'autre côté, une personne responsable pour recevoir la consi-
gnation ?-R. L'agent du gouvernement d'Ontario, M. Byrne, a reçu la consignation
et l'a remise entre les mains d'une grande maison de commissionnaires à Liverpool,
la maison Woodall et C'a.

Q. Et on l'a vendue imnfédiatemnct ?-R. On l'a vendue immédiatement.
J'ai mainteitant touché tous les sujets que j'avais l'intention de vous soumettre,

et je vous remercie beaucoup le votre bienveillante attention. Je puis cependant
dire en terminant ce sujet, que t la réfrigération parfaite dépend de la circulation de
l'air sec pur et froid. Elie est fondée sur des lois naturelles bien connues et faciles
d'observation. L'air exposé à la chaleur se dilate ; il devient donc moins dense et
cherche à monter, poussé qu'il est par l'air ambiant qui.est plus frais ; par contre,
l'air mis en contact avec le froid devient plus dense et plus lourd; il tend alors' à
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descendre. La capacité de l'air pour l'absorption et la retention de l'humidité varie
avec la température. L'air chaud retient une grande quantité de vapeur qui se con-
dense dès que l'air se refroidit. L'eau qu'on refroidit et qu'on mène jusqu'au point
de congélation expulse une grande quantité de la chaleur qu'elle a absorbée à une
température plus élevée. Si l'on fait folndre la glace, c'est l'inverse qui a lieu, et la
chaleur et l'air reprennent leur place. C'e>t l'opération de ces règles naturelles qu'on
utilise dans la réfrigération.

Par M. Mc Gregor:

Q. Je voudrais demander à M. Saunders s'il ne trouverait pas le moyen de per-
mettre à M. Craig de venir nous voir un peu plus souvent, et de séjourner avec nous
un peu plus longtemps ?

M. SAUNDER.-M. le président, messieurs,-En réponse à la demande qui m'est
faite pour savoir si nous pourrions laisser M.. Craig visiter plus fréquemment
certains districts,je puis dire que je pe'nse que M. Craig s'est toujours rendu aux invi-
tations qui lui ont été adressées, à l'exception de cette année. On a pris dernièrement
l'habitude de soumettre au ministre de l'agriculture, pour approbation, toutes les
invitations adressées aux offitiers, leur demandant de visiter certains districts.
Il nous est venu presque en même temps deux ou trois invitations de différents
endroits ; nous les avons soumises au ministre à un moment où il avait projeté
d'autres réunions, et il m'a donné instruction d'informer les sociétés qui requéraient
les services de nos officiers qu'il ne leur était pas possible de se rendre à leurs iivi-
tations à ce moment-là en particulier. C'est le seul cas que je sache où on n'ait
pas promptement répondu aux invitations reçues. Le comité comprendra facilement
qu'il est tout à fait impossible de se rendre à tous les désirs et d'accepter toutes les
invitations venant de toutes les parties du pays et nous priant d'assister aux comices
agricoles. L'officier, de retour à Ottawva d'un de ces voyages, se trouve à avoir dé-
pensé $30 ou $40, et notre budget, à l'article des frais de voyage, est très limité. Si
les membres du comité voulaient m'appuyer un peu plus fortement et m'aider à me
faire octroyer un peu plus d'argent à dépenser, nos officiers seraient en état de visiter
divers endroits plus fréquemment. Nous faisois de notre mieux avec les ressources
dont nous disposons, mais les demandes sont si pressantes de toutes parts que j'ai
cru plus sage de soumettre toutes les invitations au ministre, et de lui laisser
régler la chose, et -je n'ai plus qu'à exécuter ses instructions. Il va sans dire que le
ministre est en parfait accord avec nous pour notre travail.

Par M. eeatherston:

Q. Lequel des ministres ?-R. Je parle du Dr iMontague. J'apprécie à sa juste
valeur l'excellent travail de M. Craig, et je l'aide de mon mieux pour mettre à
exécution les suggestions qu'il m'adresse autant que me le perinettent les ressources
dont je puis disposer; malheureusement nous n'avons qu'un montant limité affecté
chaque année aux frais de voyages de tous les officiers pour le Canada. Ce montant
est fixé au chiffre approximatif de $1,000, bien que nous l'ayons ordinairement
dépassé. L'an dernier, nous avons dépensé $1,200. A raison du grand nombre des
départements que nous avons et de l'importance de chacun, je dois examiner l'en-
semble, et faire telles recommandations que je crois équitables pour chacun d'entre
eux. Le département de l'horticulture est traité avec une libéralité égale en tous
points à celle qu'on a pour tout autre département de la ferme.

Me sera-t il permis à ce propos de faire une suggestion au comité? Le comité
a adopté diverses résolutions de temps à autre sans que les me nbres eussent à- leur
disposition tous les faits requis. Je crois que ces recommandations auraient lus
de poids auprès du gouvernement et auprès du pays en .général si, >vant d'adopter
une résolution, les membres du comité cherchaient l'occasion d'examiner et de se faire
démontrer tous les faits ayant rapport au sujet de cette résolution. NMes officiers
sont tous pleins d'enthousiasme pour chacune des branches de leur travail, et c'est à
bon droit; tous ont d'importants devoirs à remplir, et je suis heureux de voir que
tous y vont de si grand coeur. S'il en était autrement, il serait impossible de faire
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avec succès le travail que nous faisons. Le chef de chaque département de la ferme
connaît mieux son département que n'importe quel autre, et moi, comme directeur
de l'ensemble, je dois recommander que l'argent soit divisé entre tous de façon à
obtenir que le travail se fasse et que justice égale soit rendue à chacun. Je suis de
tout cSur en parfaite sympathie avec tous leg départements. et voudrais faire davan-
tage pour chacun d'eux, mais à moins qu'on n'augmente notre subvention, il ne nous
sera pas possible, avec l'argent que nous avons, de donner de l'extension à notre
travail vers un but ou un autre.

M. MCGREGoR.-Dans mon district, il y a au moins 5,000 acres en vignes et 3,000
acres en )êcl)ers, t de grandes quantités d'autres fruits. Le tabac devient aussi
pour nous une production importante. J'en connais un champ de 100 acres, et il y
en a beaucoup de 20 ou 25 acres. Or, ne serait-il pas posýible de placer à la ferme
expérimentale quelqu'un qui pût y faire le travail de bureau, et de permettre à M.
Craig de voyager davantage dans les districts fruitierý. surtout dans ceux où l'on
cultive des truits que vous ne pouvez pas produire à Ottawa ? Ce ne serait pas là
une chose bien coûteuse. Il s'y trouve beaucoup de fermes contiguës, et, s'il les visi-
tait, il rendrait beaucoup de services en faisant des suggentions pratiques, et en y
étudiant les maladies fongueuses.

M. SAUTDES.-M. Craig a visité ce district à chaque sairon depuis deux ans.
M. McGREOR.--Je le sais, mais ses visites sont de trop courte durée. On ne

saurait donner trop d'importance à l'industrie fruitière. Je connais un propriétaire
qui, l'an dernier, a fait un bénéfice de 826,000 avec'tes pêches. J'en connais un autre
qui a 40 ou 50 acres en vignes. Nous faisons beaucoup pour l'industrie laitière, et je
crois que les producteurs de fruits ont aussi besoin d'un peu d'aide. Et ce ne sera
pas là aider un district en particulier, mais bien le pays en général.

M. SAUNDERS.-Le, officiers de la ferme assistent à toutes les réunionsde l'asso-
ciation provinciale. J'espère, messieurs, que nous al'ons avoir votre appui en
Chambre pour nous faire obtenir plus d'argent. Je puis vous promettre, si nous
l'obtenons, qu'il sera judicieusement employé. Pour ce qui est des publications, le
choix de la matière qui est du ressort du département de l'horticulture est toujours
laissé à la discrétion de M. Craig. Il arrange sa matière et me soumet son travail. Je
dois dire qu'il est toujours fait avec à-propos, et je l'approuve invariablement. Pour ce
qui a trait aux rapports de la ferme, on en donne à tous ceux qui en font la demande.
Nos expéditions par la poste se montent à plus de cinquante mille.

Après avoir examiné la transcription de mon témoignage rendu les 18 et 25
mars, je l'ai trouvée exacte.

JOHN CRAIG,
Horticulteur, ferme expérimenta le centrale.
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SALLE DE OMITÉ NI d(,
CFAMBRE DES COMMUNES,

MERCREDI, 26 mars 1896.
Le comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni ce

matin à 10.30 heures, sous la présidence de M. Sproule.

LE PRÉSIDENT.-Nous avons ici ce matin M. William Johnson, de Montréal, qui
désire nous expliquer un projet grâce auquel il serait possible d'établir des entrepôts
frigorifiques dans différentes villes, cités et villages du Canada. Cette- réunion
a été convoquée plus spéciale:nent pour nous permettre de l'entendre. Nous
avons aussi la présence (le M. Robertson, commissaire de l'industrie laitière du
Canada, et ce fonctionnaire est prêt à nous donner sur ce sujet toutes les informa-
tions dont nous pourrions avoir besoin.

Répondant à l'invitation à lui faite par le président, M. Johnson prend alors la
parole en ces termes:-

M. le président et messieurs,-Je comparais ce matin devant vous comme repré-
sentant de la Dominion Cold Storage Company, société qui s'est fait incorporer
dans le but de construire des entrepôts frigoritiques dans tout le Canada.

Par A. Wilson':

Q. Depuis combien de temps cette compagnie est-elle incorporée ?--R. L'incor-
poration date du mois d'octobre dernier.

J'ai éprouvé beaucoup de plaisir à entendre les observations faites ici hier au
sujet de . l'emmagasinage dans les entrepôts frigorifiques, par messieurs Craig et
Robertson. Ce dernier surtout m'a simplifié la besogne pour ce que j'ai à vous dire
à ce propos. -M. iRobertson a fait valoir la nécessité de l'emmagasinage dans les
entrepôts frigorifiques d'une fiaçon si péremptoire, que je n'ai pas besoin d'insister
sur le sujet. Il a démontré très clairement l'absolue nécessité qu'il y a pour nous
d'avoir des entrepôts fi'igorifiques pour protéger et préserver nos produits péris-
sables, afin qu'il nous soit permis de les livrer aux marchés du consommateur, que
ce soit en Angleterre ou au Canada, dans la condition où la récolte les produit. Il
me semble donc que vous avez sur ce point toute la connaissance qu'il faut. Nos
efforts pour l'obtention de cette nécessité ont reçu l'appui de la presse du pays entier,
et nous n'avons pas entendu une note discordante dans ce concert unanime.

COMPAGNIE D'ENTREPôTS FRIGORIFIQUES--PLAN PROJETÉ DESý OPÉRATIONS.

Voici la situation présente de la Dominion Cold Storage Conpany :-Son capital
social est à peu près tout souscrit, et elle est prête à commencer ses opérations et à
ériger des entrepôts dans les districts consommateurs. On avait d'abord songé à
n'ériger ces entrepôts que dans les grands centres et les ports d'exportation, parti-
culièrement à Montréal. Vous pouvez :voir sur ce mur une reproduction de
l'entrepôt de Montréal. Cette -construction est accessible du fleuve, des emins
de fer et de la ville.

Mais, comme nous sommes allés dans la campagne pour découvrir comment on
y accueillerait nos propositions, nous avons découvert que le peuple désirait avoir
de ces entrepôts aussi piès que possible des beurreries et des crémeries. Plus nous
avons poussé nos informations et plus nous nous sommes convaincus de cette vérité,
à savoir: que l'emmagasinage dans des entrepôts frigorifiques situés dans les dis-
tricts producteurs est devenu une nécessité pour le fermier, en ce sens que ce sys-
tème une fois établi lui permettra non seulement de conserver le mieux possible ses
produits, mais qu'il sera dans une position indépendante quant à la mise en vente de
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sa récolte. Avec des entrepôts situés dans un.e localité accessible aux fermiers, ces
derniers, au lieu d'être obligés de pousser la vente de leurs produits, de peur de les
voir se détériorer, pourront les mettre dans ces entrepôts frigorifiques et les y con-
server en parfait état. J'ose dire que ce côté du projet- se recommande à tous ceux
qui connaissent les intérêts de la classe des producteurs au Canada. En d'autres
termes, celui qui aujourd'hui a des denrées à vendre, doit les vendre quand elles sont
mûres, et ceci arrive à une époque où elles sont en abondance sur le marché. Chacun en
vend, et tout le monde n'étant pas prêt à acheter, il se trouve obligé d'en accepter le
plus bas prix,. fi est tenu de vendre s'il ne veutpas s'exposerà les voir perdre de leur
valeur. Avec un entrepôt frigorifique où il pourrait placer seu pommes, son beurre,
son fromage, il pourraitdireà l'acheteur: "Voici mes denrées,je suis prêt à les vendre
quand vous y mettrez le prix." Il ne s'y trouve pas contraint. Je crois que ces
entrepôts peuvent se construire d'un bout à l'autre dlu pays, dans les centres de
production, et qu'ils ne procureront pas seulement l'avantage du producteur et du
fermier, mais encore que l'établissement de ce système leur rapportera plus de reve-
nu et leur épargnera plus de pertes qu'aucun autre projet que l'on puisse imaginer.
Bien plus, ce système peut les aider d'une autre façon : il offre le moyen aux pro-
ducteurs de notre pays de bénéficier de l'éducation qu'ils reçoivent des formes expé-
rimentales pour la production des denrées de qualités supérieures. Que l'on prenne
les denrées sur la ferme aujourd'hui et qu'on les transporte au marché du consomma-
tour, il m'importe peu quels que soient ces produits, il faudra toujours les exposer aux
accidents climatériques ou autres influences qui leur sont contraires. S'il faut trans-
porter ces denrées à Montréal, il faut leur faire subir du voiturage, du transborde-
ment, et les y laisser exposées aux variations de la température. Si, au lieu de cela,
ces gens pouvaient mettre leurs denrées dans l'entrepôt en les sortant de la froma-
gerie, par exemple, après que le produit est arrivé au bon point, et s'ils pou-
vaient l'y conserver jusqu'à ce qu'ils veuillent le vendre, non seulement ils évite-
raient le danger de la dépréciation, mais encore-et ceci me paraît d'une impor-
tance majeure-ils pourraient contrôler la vente de leurs denrées, ce que la plupart
ne peuvent faire dans les circonstances actuelles. Citons un exemple du travail
que nous faisons: Nous avons chargé l'un de nos hommes, l'automne dernier,
d'aller étudier le marché aux oeufs en Angleterre. Il s'y rendit dans l'intention
expresse le voir où en étaient les choses, et il trouva qu'il n'y a pas de raison au
monde qui puisse nous empêcher d'augmenter considérablement notre commerce
d'œufs, cri suivait la ligne de conduite que je viens de tracer. Les plus grands ache-
teurs de la métropole l'ont assuré que si nous pouvions y envoyer les oeufs conve-
nablement triés, et marqués, nous y trouverions un grand commerce à faire en
ce genre de produit. Nous ne nous occuperions pas seulement de conserver les
œufs,-nous avons déjà l'expérience et la capacité nécessaires pour ce faire,-mais
nous verrions aussi à préparer les oeufs convenablement pour le marché, afin que le
consommateur pût les recevoir dans l'état où il les désire. Je n'ai pas besoin, mes-
sieurs, d'attirer votre attention sur le grand écart qu'il y a entre le chiffre de nos
exportations de produits périssables (sauf le fromage) et la quantité totale de ce qui
s'en importe dans la Grande-Bretagne. En 1894, quand l'Angleterre importait pour
818,426,000 valant d'œufs, nous ne figurions dans cette somme que pour un total
d'exportation de 8450,867.

Par -M. Roome:

Q. En quelle année ?-R. En 1894.
Q. Il y a eu augmentation en 1895 ?-R. Il y a eu une légère augmentation.
Q. L'augmentation a été rapide après cela ?-R. Oui.
Je ne crains pas d'affirmer que, avec l'industrie que nous nous efforçons d'établir

à l'heure présente, les $450,867 seraient portées d'ici à deux ou trois ans à $5,000,000.
Admettons que l'on n'arrive qu'à $1,000,000, il y aurait là un grand bénéfice pour
tes fermiers du pays ; je crois pourtant que la compagnie s'engagerait par un joli
dédit à le porter à $5,000,000 en bien peu d'années.
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Par M. McMillan:

>Q. Pour les oeufs seulement ?-R. Oui.

Par M. McShane:

Q. Vous entendez dire l'expédition des œufs.en Angleterre ?-R. Oui.
Q. Je crois que c'est une mauvaise entreprise ?-R. Eh bien! l'Angleterre

consomme pour $18,000,000 d'oufs par an, et c'est là qu'est le mtrché. Cela peut
vous paraître actuellement une mauvaise entreprise, mais il- en sera autrement
quand vous en aurez compris les avantages. Le commerce des eufs est un
commerce particulier, et il n'y a pas de maison qui veuille s'en occuper aux prix du
jour. Dans les conditions actuelles, celui qui achète des eufs prend les risques de
la détérioration, de la casse et de tout le reste. Or, voici la position. que nous
prenons : On nous apporte des œufs à l'entrepôt; moyennant une redevance par
caisse que nous établirons, nous ferons le choix des œufs, les marquerons et les empa-
queterons convenablement pour le marché anglais. Les œufs mis de côté parce qu'ils
ne conviendraient pas au marché et ceux qui sontcassés sont vidés et mis en canistres,
au lieu d'être une pertè pour le propriétaire. Ces dernières sont ensuite congelées,
ce qui conserve aux oufs leur saveur, et l'on vend à tant la livre sur le marché
anglais ce produit ainsi conservé aux confiseurs, aux propriétaires de grands hôtels
ou autres grands consommateurs, et ce trafic se fait à un prix quiéquivaut à la valeur
de l'œuf alors qu'il était dans son état antérieur.

Par M. Carpenteur:

Q. Combien va-t-il en'coûter par caisse au producteur ?--R. Nous demandons
50 centins par caisse.

Q. Par caisse de combien de douzaines ?-R. Quarante douzaines.
Q. Alors, cela fait un centin par douzaine.-R. Oui, à peu près.

Par M. McGregor:

Q. C'est bien peu de chose. Je suppose que le bénéfice doit dépendre de la pro-
portion des affaires ?-R. Oui. C'est naturellement un des caractères de notre entre-
prise. Nous voulons et nous devons créer un négoce, et pour cela, nous devons faire
en sorte que la production des eufs soit profitable au cultivateur. Dans tous les cas,
c'est de la quantité que nous aurons que dépendront nos bénéfices. Pour moi, je crois
qu'il y a lieu d'améliorer sensiblement notre commerce d'oufs. De tout ce
4ui touche la ferme, je ne puis rien imaginer qui soit plus engageant que la possibi-
lité d'obtenir un bon prix pour les oufs. Cela ne demande pas de capital additionnel,
n'exige pour ainsi dire aucun surplus de travail, et, cependant, il y a un grand marché
pour l'écoulement de la production. Le peuple anglais en importe chaque année pour
$18,000,000, où nous ne figurons que pour $500,000.

Par M. Cochrane:

Q. Vous dites que s'ils étaient mis sur le marché dans une condition meilleure,
les oufs commanderaient un meilleur prix. Quel a été le prix moyen réalisé en 1894 ?
-R. Voulez-vous dire pour le Canada?

Q. Non, j'entends en Angleterre ?-R. J'ai cela ici ; je ne puis rien dire du
marché canadien, mais si vous voulez parler de l'Angleterre, je puis vous le donner.

Q. Il est très important de démontrer aux cultivateurs ce qu'ils réaliseraient sL
leurs œufs étaient mis sur le mai-ché anglais en bonne condition ?-R. Vous me per-
mettrez peut-être de lire un rapport que nous avons reçu de M. McGregor sur ce
sujet même du commerce des oeufs, et ce rapport vous exposera la chose d'une façon
plus saisissante que je ne pourrais le faire moi-même. Il y a dix ans que M.
McGregor est dans ce genre d'affaires. Il est de fait qu'on le considère comme l'au des
plus experts connaisseurs du continent en matière d'entrepôts frigoriflqueq. Il est
actuellement à notre service et au nombre de nos directeurs.
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Par M. McMillan:

Q. Pouvez-vous nous dire comment on dispose les oufs dans les entrepôts ?-R.
Oui. Mais, si vous me le permettez, je vais d'abord lire cette lettre:-

"MONTRÉAL, 16 octobre 1895.
"THE DOMINION COLD STORAGE Co., à responsabilité limitée,

" En ville.

"CONSERVATION DES RUFS PAR LE FROID.

" MESsIEURs,-Dans le but de'trouver un marché plus profitable pour notre
commerce d'Sufs, j'ai rencontré les principaux commerçants d'œufs de Londres,
Liverpool, Manchester et Glasgow, et j'ai fait un examen attentif de l'espace réservé
dans chacun de ces endroits pour les entrepôts frigorifiques. J'ai trouvé Londres, Liver-
pool, Manchester et Bristol bien outillés à cet égard, et pourvus de ce qu'il faut pour
recevoir et écouler avec avantage nos œufs américains entreposés.

" Le prix moyen d'été pour les oufs dans ces endroits, centres de distribution,
est de 10 deniers, ou 20 centins la douzaine, tandis, que le prix moyen d'hiver
est 18 deniers, soit 36 centins. Les seules importations qui nous viennent d'ailleurs
que du commerce de-lIrlande, nous viennent du Danemark et de la Russie, mais la
quantité en est tellement petite qu'elle ne paraît pas affecter les prix réguliers du
marché.

" Les principaux commerçants disent qu'ils peuvent disposer de n'importe quelle
quantité de nos meilleurs oufs d'entrepôts frigorifiques, tels qu'ils sont maintenant
conservés par le procédé de réfrigération mécanique, et ce à des prix presque égaux
à ceux que rapportent les oufs frais. Ils se déclarent de plus comme désirant
ardemment entrer en affaires a ce sujet. -Si nous sommes en opération l'automne
prochain, il sera facile d'écouler 250,000 caisses de cette façon, à des termes très
favorables, et nos amis qui font le commerce des oufs seront heureux de profiter
d'un aussi bon débouché. Glasgow est en train de se mettre au niveau des autres.
Une forte compagnie de réfrigération s'y est organisée, et elle espère avoir ses entre-
pôts frigorifiques en opération l'été prochain.

" Le comme' ce des oufs dans l'ouest est la partie la plus payante de nos affaires
d'entrepôts frigorifiques. Les maisons de Chicago ont emmagasiné 375,000 caisses
doufs, sur lesqelles elles ont réalisé un bénéfice de $190,000.

"iBien à vous,

"JAMES McGREGOR."

Par -M. Roome:

.Q. Quand il dit que le prix moyen d'été des oufs est de 20 centins la douzaine
en Angleteri-e, veut-il parler des oeufs frais ?-R. Non, ceci s'applique aux oufs
d'entrepôt; en hiver, le prix est de 36 centins.

Par M. Cochrane:

Q. Voulez-vous-nous dire combien il en coûte par douzaine pour mettre les oufs
sur le marché ?-R. Eh bien ! nous exigeons 50 centins-la caisse, mais ce prix serait
pour six mois. Pour les Sufs frais, le coût ne serait pas aussi élevé, vu que ces œufs
pourraient entrer à l'entrepôt et en sortir dans la même semaine. Nous parlons
d'œufs qu'il faudrait garder pendant toute la saison.

Par M. McGregor':

Q. Combien en coûterait-il pour expédier un chargement de wagon de l'ouest
vers l'est ? Avez-vous une idée de ce que coûterait le transport ?-R. Il est possible que
M. Robertson puisse vous donner une meilleure idée de ce qu'il en coûte par douzaine
pour les livrer à Londres.
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Par M. Cochrane:

Q. Qu'est-ce que comprend votre prix de 50 centins ?-R. Nous prenons les
<eufs à la porte, et les 50 centins couvrent ce qu'il faut faire pour mettre ces œufs en
bonne condition, comme je vous l'ai expliqué, pour le marché anglais. Naturelle-
ment nous ne fournissons pas les caisses.

Par M Gibson:

Q. Empaquetez-vous à nouveau ?-R. Non seulement cela, mais nous repassons
tous les œufs. Laissez-moi vous dire, messieurs, que si vous voulez bien diriger vos
efforts de manière à convaincre le producteur qu'il importe beaucoup d'empêch'er l'ouf
de devenir fécondé, vous aurez rendu au pays un service dont la portée ne saurait
être calculée.

Par M. Carpenter:

Q. Vous venez de dire que, placés sur le marché anglais, les oeufs vaudraient 20
centins la douzaine ?-R. Oui.

Q. Voici ce à quoi nous voulons en venir: défalcation faite de tous les frais,
quel serait le résultat net de l'opération pour le producteur ?-R. Je me permettrai
de ne pas vous suivre plus loin sur ce sujet, pour le moment, que de vous dire......

Q C'est bien la question que nos gens nous poseraient ?-R. Voici ce que je
vais vous dire : Supposons que les œufs vaillent.. ... Quelle en est la valeur moyenne
dans notre pays ?

Q. Vingt centins la douzaine à l'heure présente ?-R. Oh 1 ma foi, non.

Par M. Cochrane:

Q. Je crois que 12ý centins seraient plus près de la moyenne ?-R. 12î, c'est un
gros prix pour les oufs au printemps.

Par M. McMillan :

Q. J'étais chez moi il y a dix jours. Nous produisons beaucoup d'oufs; or, nous
obtenions 15 centins la douzaine au village voisin ?--R. Oui.

Par M. Mc Gregor:

Q. J'étais chez moi il y a une semaine. J'y ai vu des œufs aussi beaux que l'on
puisse en voir et qui se sont vendus à 10 centins ?-R. L'an dernier, le surplus de la
produbtion des oufs, ce qui nous reste pour l'exportation, n'a pas produit au culti-
vateur un bénéfice de plus de huit centins la douzaine. Voici ce que j'affirme. Voici
le résultat des affaires de Chicago; je vais'vous donner les chiffres de ce qui se fait à
Chicago.

Par le sénateur Owens:

Q. Vous proposez-vous d'ériger des entrepôts aux centres producteurs ?-Oui.

COUT DE L'EMMAGASINAGE ET DU TRANSPORT.

Q. Ne pouvez-vous pas nous dire quel serait les frais probables qu'aurait à payer
le cultivateur pour placer ses den-rées dans les réfrigérateurs, les expédier à Montréal,
les y entreposer et les livrer aux navires ?-R. Seulement le prix du fret.

Q. Donnez-nous-le aussi exact que possible; il faut que les denrées soient trans-
portées en wagons réfrigérateurs ?-R. Oui. Laissez-moi, messieurs, vous poser le cas
comme ceci: Vous m'avez posé une question, et je n'ai pas ici les faits qui me per-
mettent d'y répondré. Nous pouvons faire l'estimation de ces frais, si le professeur
Robertson veut bien nous, dire ce qu'il va lui en coûter par cent livres pour transpor.
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tér sa viande d'aucun point d'Ontario à Liverpool. S'il veut nous le dire, je vais, à
mon tour, vous exposer ce qu'il vous en coûtera pour transporter vos oufs.

Par M. Cochrane:

Q. Ne savez-vous pas ce que les œufs pourraient coûter ?-R. E h bien! ce ne
pourrait être que peu de chose, une bagatelle, si l'on tient compte de l'écart dans la
valeur.

Par le sénatetir Owens:

Q. Deux centins la douzaine couvriraient-ils le tout ?-R. Je crois que oui.

Par M. Mc Gregor:

Q. Disons ceci: j centin représenterait le coût de l'emmagasinage à ce point
de départ de l'opération ?-R. Tenez-vous-en à 1 centin, c'est le moyen d'être du
côté le plus sûr.

Q. C'est bien. Or, 85 vous transportent un wagon de l'ouest à l'est-c'est-à-
dire dans Ontario ?-R. C'est le moyen d'y arriver. Oh ! pardon ! J'ai les chiffres
ici. C'est deux contins qu'il eu coûterait par douzaine.

Par M.Davin:

Q. Pourquoi ?-R. Pour le. transport en Europe.
Q. De quel endroit ?-R. De notre entrepôt. Laissons Montréal de c6té. Voici

ce que je veux vous faire comprendre. Quelle raison y a-t-il pour faire passer les
oeufs par Montréal et surcharger ainsi le prix de revient, lorsqu'ils viennent de
l'ouest, et peuvent passer outre grâce à un connaissement direct ? Ceci épargnerait
de l'argent et éviterait un transbordement à Montréal. Ne faites pas cela du tout.

Par M. McGregor:

Q. Il n'y a pas besoin de transbordement ?-R. Pas du tout. Il n'est pas néces-
saire de les transborder ; c'est là un argument que j'invoque. Vous expédiez sur
connaissement direct, la compagnie de transport s'en charge.

Par M. Macdonald (King):

Q. Le même connaissement ne mènerait-il pas à destination finale ?--R. Certaine-
ment, et je maintiens que le temps est ven,-et nous y sommes,-où nos cultiva-
teurs et producteurs doivent expédier lenrs denrées sans ari êt. Pourquoi donner tous•
ces bénéfices aux intermédiaires-? Chaque fois qu'il y a transbordement, il en coûte
quelque chose, et qui paie les frais ? Naturellement, c'est le producteur.

Par le sénateur Owens:

Q. Il y a un point que je veux élucider. Si nous vous comprenons bien, l'emma-
gasinage dans l'entrepôt frigorifique et le travail qui s'en suit coûtent 1 centin par
douzaine, et le transport coûte 2 centins ?-R. Oui, monsieur.

Q. Ceci ferait trois centins par douzaine du centre producteur au marché
anglais ? -R. Oui, c'est cela.

Par M. Roome:

Q. Cela dépend. de la situation du centre producteur ?-R. C'est la moyenne,
comprenons-nous bien.

Par M. McGregor:

Q. Quelle serait la perte probable sur ceux de ces œufs -qui ne seraient pas
jugés bons pour l'exportation en Angleterre ? Prenez sur une douzaine trois ou
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quatre oeufs qui ne seraient pas assez gros ou qui seraient de vilaine couleur. ou qui
auraient quelque autre inconvénient; vous les cassez; quelle perte y aurait-il dans
ce cas ? Il faudrait les passer à la livre ?-R. Oui, à la livre, et je crois moi-même
que le prix qu'on obtient à la livre à Chicago vaut mieux que le prix à la douzaine,
et en voici la preuve: Prenez u grand hôtel, où l'on va faire beaucoup defpâtisserie;
on a besoin de dix livres de substance d'œuf; d'après notre système, tout ce qu'on a
à faire est d'en couper dix livres de la même manière qu'on couperait dix livres de
fromage. Quand ces gens achètent les oeufs à la douzaine, il .s'en casse un certain
nombre, et ils ne savent pas où ils en sont. La grande compagnie américaine de
biscuits (American Bescuit Company), qui a un entrepôt frigorifique dans son établis-
sement, achète les oufs par millions de douzaines, et elle les traite de cette façon. On les
casse, les congèle au point solide, et on se sert de ce produit comme on ferait de la
farine, du sucre ou de n'importe quelle autre provision. De sorte que je conclus
que l'écart entre la valeur de l'œuf et celle de sa substance ainsi congelée doit être
si flaible qu'il ne faut pas la compter, et vous vous débarrassez du coup d'un. élément
important qui contribue à tenir les prix au bas de l'échelle.

Par M. Cochrane:

Q. Dois-je comprendre de vous que la compagnie des entrepôts frigorifiques pio-
duirait ce résultat ?-R. Oui, c'est là partie de son industrie.

Par le sénateur Owens:

Q. Et le coût en serait 1 centin par douzaine ?-R. Un centin par douzaine
couvre tout.

Par M. lcGregor:

Q. Quel serait le coût probable d'un petit réfrigérateur à l'un de ces endroits de
campagne, disons à l'un des points d'expédition qu'on trouve dans l'Ouest ?-R. Eh
bien ! je vais venir à cela quand j'en aurai fini avec ces détails ; je ne veux pas
occuper trop de votre temps.

Q. C'est là la partie pratique à laquelle nous voulons en venir ?-R. Oui. Eh
bien ! j'ai pris un peu de temps pour vous exposer et vous dire, tout imparfaite-
ment que je puis le tire, ce que nous allons mettre en pratique dans le commercedes
œufs. Ceci s'applique également aux autres denrées; le principe en vertu duquel nous
marchons est le même. Le producteur et le consommateur des.. produits périssables
doiventêtre mis dans les relations les plus étroites possibles. Lefait est que le produc-
teur et le consommateur de tous les autres articles de commerce sont en contact telle-
ment étroit qu'il serait bien difficile en vérité de faire entrer un intermédiaire entre
eux avec une espérance quelconque le bénéfice. Or, nous ne voyons pas pourquoi il
n'en serait pas de même pour les cultivateurs. Nous allons même plus loin. Nous allons
même jusqu'à dire que, traitant nos cultivateurs au point de vue des affaires, comme
on traite les manufacturîers, il faudrait s'efforcer de créer dans les grands centres
consommateurs du monde, une demande active pour chacun de leurs produits. Ainsi,
au lieu de vendre leurs denrées pour le meilleur prix qu'ils peuvent en obtenir, ils en
vendront parce que les gens lesdemanderont; et le consommateur en paiera un prix
plus élevé. Et il n'y a rien qui.puisse produire ce résultat hors l'emploi des entre-
pôts frigorifiques dont vous vous occupez actuellement. Le travail d'expérimen-
tation qui se fait à la ferme apprend à nos cultivateurs la manière de s'y prendre pour
produire ces denrées. Nous entrons en scène juste à ce point où, comme le disait
M. Robertson hier, le gouvernement veut s'arrêter. Nons nous chargeons de la
partie commerciale. Comme compagnie induotrielle, nous avons spécialement
l'outillage qu'il faut pour y arriver et traiter ceci comme une affaire commer-
ciale, et, en ce faisant, nous n'avons pas d'hésitation du tout à dire que le pays tout
entier en bénéficiera considérablement.
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COUT DES ENTREPOTS FRIGORIFIQUES ET LEUR CAPACITÉ.

La question des bâtiments est maintenant cette partie pratique, M. MeGregor,
dont vous vous êtes enquis. Je serai bref à ce propos. Parlons d'un entrepôt
ayant une capacité de 50,000 pieds cubes.

Par M. McGregor:

Q. Combien, à peu près, cela représente-t-il ?-R. Cela contiendrait environ
25,000 boîtes de fromage. Le système que nous employons et que nous allons
employer est la réfrigération mécanique du genre le plus moderne. Il produit une
atmophère .sèche et douce, en quelque lieu que ce soit. De telle sorte que nous
pouvons mettre un article quelconque dans le compartiment que vous voudrez, et
y maintenir une température égale durant six mois, s'il le faut, sans qu'il s'y fasse le
moindre changement-elle ne variera pas d'un demi-degré-et nous garderons cet
article, quelque délicat qu'il puisse être, dans les différentes chambres pendant une
période illimitée. Un bâtiment de 50,000 pieds coûterait $12,500.

Par M. McDonald (Assiniboïa):

Q. 50,000 pieds cubes ?-R. Oui.

Par N. Roome:

Q. Y compris l'appareil frigorifique et tout ?-R. Tout complet, non compris
le terrain, si l'on y applique un capital convenable pour opérer.

Par M. MoGregor:

Q. Ce serait un peu grand pour un entrepôt de campagne, où les produits
viennent un wagon à la fois ?- R. Je ne le crois pas. Je crois qu'un entrepôt de
50,000 pieds peut être placé dans presque tous les districts producteurs, si on lui
donne un rayon de 15 milles. Calculez ce qu'une région de cette étendue produit
de beurre, de fromage de toute espèce, d'œufs, de volaille, de viande, et je crois que-
vous allez trouver qu'un entrepôt de 50,000 pieds est de proportions bien modestes
en vérité.

Q. 50 pieds carrés et 40 pieds de hauteur?-R. Oh 1 vous pouvez le construire
comme il vous plaira.

Par 'M. McDonald (Assiniboïa):

Q. Si vous érigez sur une plus petite échelle, il en coûtera beaucoup moins ?-
R. Oui, plus une maison est petite, moins il y a de construction à faire.

Par M. McGregor:

Q. De quelle méthode de réfrigération vous servez-vous? Est-ce la glace ou
l'ammoniaque ?-R. -Nous nous servons de l'amimoniaque. La glace est aujourd'hui
absolument surannée.-

Q. A un endroit propice, et dans un bon milieu, votre compagnie établirait-elle,
ou construirait-elle un entrepôt, pour l'usage duquel elle demanderait un ou deux
centins pour y traiter les œufs et les garder au fr- id pendant quelque temps ? Votro
compagnie consentirait-elle à y ériger cet entrepôt pourvu que nous pussions démon-
trer qu'il y a de bonnes affaires à faire de cette façon ?-IR. Je puis répondre à cette
question en revenant sur l'objet que la comipagnie s'est proposé et sur ce que j'ai en-
tendu faire en comparaissant devant vous ce matin. Voici ce qui en est: 1Nous avons
cherché à réVnir le capital requis pour faire ce travail, et nous n'y avons pas réussi.
Non seulement nous avons fait beaucoup de dépenses, mais nous y avons mis beau-
coup d'énergie, et, bien que nous ayons pu démontrer au delà de tout doute que c'est.
là un négoce qui paiera beaucoup mieux que-,toute autre industrie du pays, cependant,
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ce négoce s'alimente des produits agricoles. .C'est un négoce non encore développé,
et, pour ainsi dire, les hommes dont vous voulez enrôler les adhésions ne nous ont
fourni aucune occasion de leur prouver en toute évidence l'excellence de notre indus-
trie. De là vient que, jusqu'à présent, nous avons trouvé difficile l'obtention des
capitaux. Or, nous venons devant ce comité et devant le gouvernement, et nous
désirons que vous nous aidiez à arriver au résultat désiré de cette manière. Comme
M. Robertson l'a indiqué hier très habilement, le travail qu'a fait et que fait encore
le gouvernement pour le commerce du beurre et d'autres produits de ce genre n'a
rien coûté au pays à cause des résultats futurs. •Nous désirons que le gouvernement
nous dise: Nous allons garantir votre capital-actions jusqu'à un certain point. Ceci
démontrerait au canitaliste et au cultivateur plus particulièrement, qu'on a réelle-
ment à ceur ses intér êts, et que l'on veut faire quelque chose de tangible. C'est là
ce que je voudrais voir. Maintenant, comme preuve du désir qu'a le gouvernement
d'aider le cultivateur, nous demandons une légère garantie, et nous serons en état de
démontrer à tout le monde qu'il n'en coûtera pas un centin au pays.

Par X. Davin:

Q. Voulez-vous dire que ce que vous voulez avoir est que l'on donne des garan-
ties aux actionnaires de votre compagnie privée ?-R. Oui.

Par le sénateur Owens:
Q. Voulez-vous une garantie d'intérêts ?-R. Oui.

Par M. McNeill:

Q. Jusqu'à quel montant ?-R. Il en coûtera $3,000,000pour équiper à fond le
pays de ces entrepôts frigorifiques, dans les conditions que j'ai expliquées, d'un bout
du pays à l'autre.

Par M. Pridham:
Q. Vous voulez que le gouvernement garantisse l'intérêt de $3,000,000.-R. Oui.
Q. Pour-combien de temps ?-R. Pour dix ans.
Q. A quel taux ?-R. A quatre pour cent.
Q. Cela représenterait $120,000 par année ?-R. Exactement.

Par . Carpenter:
Q. Qu'est-ce que vous vous engagez à faire en retour? Est-ce d'établir des entre-

pôts frigorifiques dans chaque comté?-R. Pas dans chaque comté. Nous nous
engageons à établir des entrepôts frigorifiques partout où l'on peut obtenir des pro-
duits. Nous ne pouvons pas aller plus loin que cela. Nous vous offrons, ainsi qu'à
tous ceux qui sont intéressés dans cette affaire. le contiôlo do ces entrepôts frigori-
fiques dans ces différents districts; nous cherchons à y trouver des capitalistes pour
prendre nos actions ainsi garanties, et nous disons simplement à ces personnes ou
aux autres intéressés : Messieurs, voici notre proposition. Nous avons une garantie
du gouvernement qui vous prouve que ce pr3jet va se réaliser. L'affaire va payer
mieux que quatre iour cent, et elle nous donnera de beaux bénéfices dès qu'elle sera
en marche. Nous ne demandons pas'au gouvernement de nous donner un subside
en argent. Nous ne voulons qu'une garantie qui nous permette de travailler tout
de suite, et de donner à nos cultivateurs les entrepôts frigorifiques dont ils ont besoin.
Si nous obtenons cette garantie, nous allor.s sauver au cultivateur plus du double
avant que l'année ne soit expiiée.- Le goùvernement du Nouveau-Brunswick, me
dit-on, a déjà fait une offre analogue à ce que nous demandons, et ce en faveur d'une
compagnie qui s'établirait dans cêtte province. Cette offre équivaut à environ quatre
pour cent sur une mise de fonds de $200,000, et nous nous proposons d'en profiter.

- Par M. Mîc Gregor:

Q. Y a-t-il un autre pays où l'on en agisse de même ?-R. Oui; le système est
en usage dans le monde entier. Aux Etats-Unis, ils ont plus de 70,000,000 de pieds
cubes d'espace dans leurs entrepôts.
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Par .M-. Watson:

Q. Avec garantie par le gouvernement ?-R. Non. Je ne parle pas du système
au point de vue financier, j'en parle au point de vue mécanique.

Par M. Roome:

Q. Ne vaudrait-il pas mieux que le gouvernement ne garantît que la moitié des
quatre pour cent ?-R. Non; et je vais vous dire pourquoi. 11 ne vaut rien d'user
de demi-mesures. Pour que nous puissions faire bien fonctionner l'entreprise, il
nous faut le garantie entière, et avec cela le pays même y trouvera plus d'argent.

Par le président:

Q. Je suppose que la garantie servira pour réaliser d'abord les capitaux ?-R.
C'est cela:

Par M. Livingston:

Q. Quel prix votre compagnie s'engagera-t*elle à demander ?-R. Nous donne-
rons au gouvernement une liste de prix pour chaque espèce de produits, et nous nous
engagerons à nous en tenir à cette liste.

Q. Allez-vous nous donner aette liste maintenant ?-R. J'ai donné l'exemple
d'un cas: celui des œufs.

Par le sénateur Owens:

Q. Je présume que dans le cas où le gouvernement acquiescerait à votre
demande, vous seriez pi et à soumettre une liste de prix à son approbation ? Au cas
où ceci passerait, vous comprenez qu'il serait de l'intérêt de la compagnie de mettre
ses prix aussi bas que possible, afin de se créer des affaires ?-R. Je dis que pour
conserver une caisse d'oeufs pendant une saison de six mois, nos frais sont de 50
centins. Nous les recevons, les passons à l'examen, les empaquetons et tout le reste.

Par M. McMillan:

Q. Combien y a-t-il de douzaines dans une caisse ?-R. Quarante-neuf douzaines.
Moyennant ce prix, nous les gardons une saison, et nous avons ici.-

. Par le président:

Q. Et que dites-vous des assurances ?-R. Ceci me met à l'idée un autre point
très important qui m'a échappé. Vous comprenez tous, et je crois que c'est un fait,
que le producteur, quel qu'il soit, se trouve par le fait .de ce négoce, en état, s'il en
a besoin, d'emprunter de l'argent, en prenant de nous un reçu qui est aussi négo-
ciable que les autres effets de commerce du pays.

Par le président:
Q. Un reçu d'entrepôt ?-R. Un reçu d'entrepôt. Ceci est d'un grand avantage

pour. l'entreprise. Un producteur peut avoir 500 boîtes de fromage. Il ne veut
pas les vendre aujourd'hui, mais il a besoin d'argent. Il sait que'son fromage est
en bonne condition ; alors il porte à la banque le reçu de la compagnie d'entrepôt,
et sur cette valeur obtient les avances dont il a besoin. Nous aurons dans chaque
entrepôt un homme compétent pour la régie et la direction du tout, un homme
demeurant sur les lieux chargé d'émettre ces reçus, connaissant avec qui il traite,
et jouissant de la confiance des banques. Notre système serait assez parfaitement
organisé pour qu'un banquier, d'un bout du Canada à l'autre, n'eût qu'à prendre ce
reçu d'entrepôt pour savoir qu'il s'agit d'une affaire. de bonne foi. Nous nous char-
gerons de la partie mécaniqne de l'entreprise.

Par M.M McMillan:

Q. Avez-vous fait l'expérience d'une mise en entrepôt d'œufs ayant duré six mois
et ayant été suivie d'une expédition en Angleterre ?-R. Personnellement, je n'ai pas
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fait d'expérience de cette nature quant aux oufs ; et je ne crois pas qu'il soit désirable
de les garder six mois-je dis seulement ce qu'est notre prix pour les six mois-
mais ceci a été maintes fois expérimenté; nous avons des centaines et des milliers de
cas où ils ont été gardés six mois à Chicago, puis expédiés aux marchés de t'est.

Q. Mais on ne les garde pas dans des entrepôts frigorifiques ?-R. Oui.
Q. Ils sont gardés dans des réservoirs ?-R. Non.
Q. Je crois qu'on les garde dans des rézervoirs ?-IR. Vous voulez dire en masse ?
Q. Et dans une saumure ?-R. Oh! non; le temps des œufs mis en saumure est

passé, parce que la mise en saumure coûte deux centins, et la mise en entrepôt frigo-
rifique ne coûte qu'un centin, et l'œuf entreposé vaut plus que l'œuf mis en saumure.

Par M. Cargill:

Q. Vous.dites que vous n'auriez pas assez d'un capital de trois millions pour
bâtir un entrepôt dans chaque comté, mais que vous en érigeriez partout où vous
pourriez avoir des produits. Or, s'il n'en existe pas dans chaque comté, le coût du
camionnage sur un parcours de 8 où 10 milles pour atteindre une fabrique, au lieu de
livrer la denrée à une station facilement accessible, serait plus élevé que le coût de
la mise en entrepôt ?- R. J'ai répond à cette question de façon à ne pas me charger
de la responsabilité de la déclaration que nous avions décidé de mettre un entrepôt
frigorifique dans chaque comté. Je crois qu'il y a beaucoup de comtés où il fau-
drait deux entrepôts, mais je ne veux pas le dire. Il se peut que nous soyons forcés
d'établir les entrepôts frigorifiques dans chaque comté. Nous allons mettre ces
entrepôts, remarquez-le bien, partout où nos affaires pourront en bénéficier.

Par M. McDonald (Assiniboïa):

Q. Avec dix millions de dollars, vous pourriez construire 800 entrepôts figori
fiques à $12,500 l'un ?-R. Oh! quand on parle-

Par M. McJMlan :

Q. J'aimerais à vous demander comment vous vous proposez de faire la collecte
des oeufs qui devront aller en entropôt frigorifique, car il est impossible au cultiva-
teur de faire lui-même la livraison de ses œufs. M. D. D. Wilson, de Seaforth, fait le
commerce des oufs depuis 25 ou 30 ans au moyen des entrepôts frigorifiques. Il est
allé deux fois par année en Europe, en vue de connaître les dilférentes méthodes
qu'on y a pour conserver les oufs, et je dois vous dire que, depuis qu'il a perdu le
marché des Etats-Unis, il n'a pas pu faire réussir son commerce. Il s'est aperçu
qu'il lui fallait garder des voitures. pour parcourir la campagne et faire la collecte
des œufs. Dans Seaforth seul, il en avait seize occupées à parcourir le pays pour
recueillir les œufs. Il a trouvé qu'il serait impossible au cultivateur lui-même d'ap-
porter ses oeufs à un entrepôt frigorifique, quand il n'y a pas un ou deux de ces
entrepôts dans sa localité?-R. Ce que dit M. McMillan prouve naturellement ce
que nous cherchons à établir. C'est à raison de''absence d'entrepôts frigorifiques
que son ami n'a pas pu avoir pour ses oufs le marché anglais.

Q. M. Wilson a un entrepôt frigorifique et il peut garder ses œufs. Je l'ai vu
retirer en novembre de cet entrepôt des oufs qu'il y avait mis en mars. On les a
cassés, passés à L'examen, et on les a trouvés parfaitement frais ?-R. Vous avez
justement trouvé la note vraie. Il nous faut pouvoir mettre frais sur le marché·
anglais les oufs que nous avons, et. pour ce faire, il nous faut avoir des moyens pro.
pices. Nous ne voulons pas les garder entassés et tenus en réserve pendant six mois.
Nous nous chargerions de rendre les œufs au marché dans les dix jours, et c'est
justement à raison de cette absence d'entrepôts tels que ceux que j'ai dé.crits que nos
producteurs sont là qui attendent.

Q. Je voudrais vous dire que M. D. D. Wilson expédiait directement les œufs à
mesure qu'il recueillait jusqu'à ce qu'ils fussent tombés au-dessous d'un certain
prix. Quand cette baisse arrivait, il détenait les œufs jusqu'à ce que le prix en fût
meilleur sur le marché européen ou américain, et il pouvait, comme je vous le dis,
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les garder en entrepôt frigorifique pendant six mois. Il vous faudrait nécessaire-
ment avoir recours à ce moyen, si vous désirez ne les mettre sur le marché quo
quand les prix sont le plus élevés.-R. Certainement. Dois-jo comprendre, M.
McMillan, d'après ce que vous dites, qu'il y a dans mon exposé quelque chose à quoi
vous avez des objections ;, c'est ce que je voudrais savoir ?

Q. Voici ce à quoi j'ai des objections. Vous vous efforcez de faire voir que le
cultivateur pourrait, par le moyen de l'entrepôt frigorifique, traiter directement
avec le consommateur.-R. Pas du tout, pardonnez-moi. Non, M. McMillan, vous
ne saisissez pas parfaitement mon idée, nous ne sommes pas des marchands.

.Q. Vous avez dit que vous vouliez mettre en rapports immédiats le consomma-
teur et le cultivateur ?-R. Très certainement.

Q.. Et vous dispenser des intermédiaires ?-R. Je n'ai pas dit: "nous dispenser
des intermédiaires."

Q. Lorsque les cultivateurs apporteraient leurs produits directement à l'entre-
pôt frigorifique ?-R. C'est exactemïîent cela. Et je le répète: nous voulons établir
des moyens qui puissent permettre au cultivateur, s'il dé.ire atteindre le consomma-
teur, d'y arlriver indépendamment de qui que ce soit, et je crois qu'en cela il y va
de l'intérêt de quiconque se rend compte de la situation. Nous n'allons pas çà et là
ramassant les œufs, pas du tout ; mais ce que nous soutenons c'est que le système
d'entrepôts frigorifiques que nous proposons de donner a le 'moyen de faire cette
besogne avec un avantage égal et pour le cultivateur et pour le marchand.

Q. Vous dites que vous allez mettre les cultivateurs en état de prendre avantage
des entrepôts frigorifiques. Quel système de faire la collecte des oeufs entendez-vous
employer ? Cette question est restée sans réponse ?-R. Je vais vous dire le
système que nous allons mettre en usage. Le voici : quand nous aurons notre
entrepôt à Seatorth, vous verrez que pour M. Wilson et tous ceux qui désirent faire
de l'urgent, quand ils verront que nous pouvons 'recevoir et traiter les œufs de la
manière que je vous ai décrite, ils n'auront pas besoin de courir après les oeufs; il se
trouvera nombre de personnes pour se charger de cette besogne. Ce n'est pas là
notre affaire. C'est l'affaire des autres. Dès qu'ils sauront qu'ils peuvent apporter
leurs œufs à Seaforth, ou à tout autre centre, et les écouler tout en obtenant le plus
haut prix, il y aura foule de gens pour le faire.

Par M. Livingston:
Q. Vous comprenez facilement que le cultivateur qui recueille une ou deux

douzaines d'œufs par jour ne pourrait pas envoyer ces œufs à l'entrepôt frigorifique à
son propre compte ?-R. Certainement.

Q. En d'autres termes, il faut un intermédiaire ?-R. Certainement, mais coni-
bien y en a-t-il aujourd'hui de ces intermédiaires?

Par M. McGregor:
Q. Tons ceux qui tiennent magasin sont aujourd'hui.des intermédiaires ?-R.

Oui, et ce n'est pas l'homme qu'il faut. Il est obligé de revendre ses oeufs au spécu-
lateur. Un marchand ne peut aujourd'hui acheter des ceutset bénéficier du marché.
Il n'y a pas un marchand qui puisse aller sur le marché, emmagasiner des oufs et
les garder pendant un certain temps. Ce sont les facilités que nous lui offrons qui
vont le lui permettre. Ne croyez pas que je parle d'aucun intérêt particulier en jeu.
Je parle du principe de la chose. Je crois avoir fait de l'affaire un examen aussi
complet qu'il le fallait, et j'espère, messieurs, d'après- ce que j'en ai dit, que, si le
projet se recommande à votre esprit, vous allez nous aider à établir ces entrepôts.,
Tout ce que nous voulons obtenir, c'est l'aide du gouvernement pour l'obtention de
capitaux en premier lieu.' Ce n'est pas un régime permanent. Il n'est pas même
nécessaire que le pays, ait à débourser quoi que ce soit. Nous ne voulons qu'assurer
le point de départ. le gouvernement australasien a aidé ses agriculteurs, et voyez
ce qu'ils ont pu faire dans leurs exportations de beurre en Angleterre.

Par M. Davin:
Q. Etaient-ils aidés de cette façon ?-R. Je ne sache pas qu'il y ait eu un mode

particulier, si ce n'est l'octroi de bonis.
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GARANTIE DE L'INTÉRÊT SUR LE CAPITAL.

Par M. McGregor:

Q. Voulez-vous que le gouvernement garantisse l'intérêt ou les débentures ?-
R. Il n'y a pas de débentures. Nous allons avoir des certificats d'actions et vendre
ces actions jusqu'au montant de $3,000,000. Nous désirons que le gouvernement,
pour prouver qu'il s'intéresse à cette entreprise, dise: " Nous allons garantir pour
dix ans l'intérêt à quatre pour cent sur le capital-actions."

Q. C'est-à-dire $ 120,000 par an ?-R. Oui.

Par M. Wilson:

Q. Avez-vous des droits ou privilèges de brevets sur les constructions ?-R.
Non, les seuls droits que nous ayons sont dans l'expérience que nous avons de
l'affaire.

Par M. Roome:

Q. Quel est votre capital souscrit à l'heure présente ?-R.* Notre capital souscrit
est de $200,000, et notre capital autorisé de $30,000. Notre organisation présente
n'est que le prélude d'une autre qui en découlera en se développant.

Par M. fMcGregor:

Q. A part la conservation des œufs, quels seraient les autres avantages de l'en-
ti epôt frigorifique ?-R. Nous pourrions conserver du beurre, des fruits, de la volaille
et des viandes. ·J'ai pu m'apercevoir, d'après ce que vous avez dit hier, que vous
représentez un collège électoral qui produit beaucoup de fruits. Notre système
vous permettrait de livrer ces fruits à Toronto, Montréal, Londres, dans l'état dans
lequel vous nous les aurez livrés. Voilà ce que nous voulons faire. Le système
d'entrepôts f'rigorifiques embrasse naturellement un grand nombre de détails. Je
voudrais faire savoir au comité que, en Angleterre, les frais d'entrepôts frigorifiques
sont t-ès élevés. Nous avons une lettre que nous écrit un grand acheteur de là-bas
dans laquelle il nous dit : " Il y a déjà des entrepôts frigorifiques disponibles ici,
mais les fr'ais en sont tellement élevés qu'ils gênent beaucoup le commerce, à l'époque
actuelle, où les prix sont peu élevés. Nous ierions heureux d'avoir votre échelle de
prix, afin de comparer vos prix avec ceux qu'on nous demande ici, vu que, proba-
blement, si nous pouvons compter sur d.es expéditions régulières, il serait possible
de baisser les prix pour les amener à des proportions qui ne soient pas tout à fait
aussi onéreuses, et il n'y a pas de doute que l'existence d'entrepôts frigorifiques,
disponibles aurait l'effet de donner beaucoup plus de stabilité aux marchés."

Par M. Roome:

Q. Avez-vous des entrepôts de l'autre côté de l'océan ?- R. Nous sommes
limités au Canada entièrement.

Par M. Livinaston:

Q. Vous dites que 'os-n'avez pas de-brevets d'invention, et que tout ce que
vous avez, c'est votre expérience. Or, quelle expérience avez-vous acquise ?-R.
Nous avons l'expérience que peuvent donner dix années de réfrigération mécanique,
commencée presque à son premier début. .

Q. Votre compagnie a acquis cette expérience ?-R. Non, mais notre direction
la possède. Notre directeur a suivi les expériences faites depuis le moment où l'on
a abandonné la glace jusqu'à ce jour.

Q. Il s'est, occupé du syblème que vous proposez ?-R. D'une façon très intime.
Q. Et vous pouvez mener à bien cette entreprise ?-R. Oui. Notre surinten-

dant,'M. James McGregor, qui est dans cette affaire depuis dix ans, a été reconnu
comme l'un de ceux qui ont le plus travaillé au développement du système en ques-



59 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1896

tion aux Etats-Unis, et il l'est encore aujourd'hui. Nous venons devant le comité et
devant le gouvernement pour demander cette garantie en déclarant que ce système
se maintiendra par lui-même. Nous avons appris ce négoce et nous l'avons établi.
Il est absolument certain que nous pouvons faire ce que nous prétendons.

Q. Mais vous ne pouvez pas le faire sans cette garantie ?-R. Ce n'est pas là ce
que je dis. Mais avec cette garantie pour mettre l'affaire en marche,' nous nous
trouvons en éiat de commencer tout de suite le travail, et, au lieu-d'avoir à parcourir
le pays pour avoir des capitaux, comme la chose arrive pour les promoteurs des com-
pagnies en formation,nous pourrons de suite promouvoir les intérêts du pays par les
résultats mêmps que bous obtiendrons. Il est naturellement bien entendu que le
gouvernement pourra mettre les restrictions qu'il jugera à propos d'imposer quant
au capital-actions qu'il garantirait.

Par M. Davin

Q. Même au cas où le gouvernement donnerait la garantie, en la posFseion de
qui devrait rester les biens de la compagnie ?-R. En celle de la compagnie.

Q. La compagnie garderait la possession des édifices ?-R. Nàtur-ellemeit; elle
posséderait le tout. Il n'y a de droit de propriété pour personne, hors la compagnie.

Par le Sénateur Owens:

Q. Les édifices appartiennent aux actionnaires ?-R. Certainement.

Par M. Roome:

Q. Si la comnagnie venait à payer quatre pour cent sur la capital-actions, vous
ne demanderiez rien au gouvernement ?-R. Je n'ai pas d'hésitation à dire que, dans
le plus petit district du Canada, nous pourrons payer quatre pour cent:

Par M. Livingston:

Q. Ne pensez-vous pas que dix ans sont un intervalle bien long pour la garantie,
s'il est certain, comme vous le dites, que l'entreprise va payer ?-R. La raison qui
nous pousse à demander cette garantie est qu'elle nous permettrait de commencer le
travail sans délai. Nous voulons bénéticier de tout cet avantage à cet égard. Nous
avons besoin de l'assistance entière et de l'appui que le gouvernement peut nous
donner.

Par M. -McGregor:

Q. Aux personnes qui placent leur argent là-dedans, vous dites: "Nous vous
assurons une garantie de l'intérêt pour dix ans, mais vous devez courir certains
risques dans l'entreprise ? "-R. Oui. Ce qui m'est venu à l'esprit a été d'avoir des
propriétaires locaux. Les agents de notre compagnie iraient dire'dans divers
milieux: " Nous voulons que vous placiez votre argent dans l'affaire." Nous voulons
établir des compagnies locales. Ce que nous cherchons, c'est l'intérêt de la popula-
tion; nous irons dans les'districts où dés entrepôts doivent être établis, pour organi-
ser des succursales locales.

Par le sénateur Owens

Q. De sorte que les édifices seront pratiquement la propriété de la population ?
-R. Oui.

Par M. Rome:

Q. Si le gouvernement mettait de l'argent dans votre entreprise, ne serait-ce pas
là vous donner un monopole de dix ans ?-R. Certainement, cela arriverait.

Q. N'y a-t-il pas là un désavantage ?-R. Comment pouvez-vous l'éviter ?
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Par le sénateur Owens :

Q. Si vous veniez à payer plus de quatre pour cent, une autre compagnie entre-
rait en scène et établirait un négoce à elle propre ?--R. Le seul monopole que nous
pourrions avoir serait notre connaissance technique propre à conduire les affaires.

Par M. Roome:

Q. Je vous demande la permission de différer d'avec vous sur ce point; car, si
une autre compagnie arrivait tout à coup pour faire le même négoce, vous pourriez
laisser baisser vos bénéfices au dessous de quatre pour cent et recevoir la différence
du gouvernement, et l'autre compagnie serait obligée de fermer ses portes.

Par M. Livingston:

Q. Quello garantie aurait le gouvernement que ces trois millions seraiert
dépensés à propos ?-R. Il va de soi qu'il faudrait pourvoir à cela.

Q. Vous savez que c'est une grosse somme, et il pourrait y avoir bien des
manières de la dépenser ?-R. Naturellement.

Par le sénateur Owens:

Q. Le gouvernement exigerait les garanties voulues ?-R. Oui. Je crois que la
meilleure garantie sur ce point serait de placer l'administration de la compagnie.....

Par M. Livingston:

Q. Entre les mains du gouvernement ?-R. Non; mais de le faire d'une façon telle
que le gouvernement puisse contrôler l'émission des actions. Nous ne demanderions
aucune garantie au gouvernement avant que les édifices ne fussent érigés.

Q. Mais c'est dans la manière d'employer les fonds que pourraient se glisser
certaines irrégularités ?-R. C'est possible. Je crois qu'on pourrait pourvoir à cela,
avant que la garantie ne fût donnée, en soumettant les estimés. Par exemple, je
suppose que nous voulions con-truire un entrepôt dans votre comté et donner la
construction de cet entrepôt à l'entreprise. Je ne sais pas quel comté vous repré-
sentez, mais le même argument s'applique à tous les endroits; vous êtes à même de
prendre connaissance de tous les détails de l'affaire.

Q. C'est bien simple, quand on présente la chose de cette façon, mais je sais ce
qui est arrivé dans nombre de cas de cette .nature.-R. Il n'y a pas ici de tour de
bâton. Nous ne sommes purement et simplement que des intéressés en affaires.
Quant à moi-même, je n'en suis que parce que je......

Par M. Wilson:

Q. Pour le bénéfice que vous.en espérez, je suppose ?-R. Le grand projet dont
nous nous occupons? Non. J'en suis parce que j'y ai pris de l'intérêt et que j'y prévois
des avantages futurs pour le pays, avantages tels qu'aucune autre entreprise ne peut
offrir. J'en suis pour ce que j'y trouve dès son point de départ. C'est pour cela que
je me suis engagé dans cette entreprise.

Q. Et puis aussi à cause de son développement. Vous en retireriez les mêmes
avantages que les autres actionnaires.-R. Je n'en toucherai qu'une part proportion-
nelle à ma mise de fonds dans la compagnie actuelle.

Par le sénateur Owens:

Q. Naturellement, l'argent qu'il y aurait dans cette entreprise serait l'argent
des âctionnaircs ?-R. Tout. à fait.

Q. Mon ami ici présent semble penser que ce serait l'argent du gouvernement?
-R. Non.

Par M. Livingston_:

Q. Voici ce que j'ai voulu dire: voici trois millions à dépenser, et si au lieu de
dépenser cette somme à construire des entrepôts, on dépensait un million entre ceux
qui--R. Vous voulez dire les organisateurs.
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Q. Oui, entre les organisateurs, et à donner les contrats à quelqu'un de Montréal
ou d'ailleurs... Vous savez les jobs qui se' font partout.

Le SÉNATEUR OWENs.-Pas à Montréal.
Q. Eh bien ! ailleurs. 'Naturellement, le gouvernement serait obligé de payer ces

quatre pourt cent sur les trois Millions de dollars, que l'argent fût dépensé à cons-
truire des réfrigérateurs ou non ?-R. Je ne crois pas qu'il pût y avoir aucune diffi-
culté à sauvegarder ce point. Par exemple, nous serions prêts à donner nos estima-
tions et soumettre nos chiffresau gouvernement. Avant de lui demander unegarantie,
nous allons lui démontrer ce qu'il en coûte. Naturellement, nous ne pouvons faire
rien de plus.

Par M. MfcMillan:

Q. Je crois que, avant de venir devant ce comité, vous auriez dû avoir vos
chiffres tout prêts, et être en état de nous faire connaître exactement ce que vous
avez l'intention de faire, si vous 'vouliez obtenir que nous poussions l'affaire ?--R.
J'ai ces chiffres.

Par M. Davin:

Q. Je voudrais savoir si la somme de trois millions de dollars est, d'après vous,
tout ce dont vous auriez besoin ?-R. Non.

Q. Eh bien ! alors, il vous faudrait émettre des actions en sus de ce montant ?-
R. Nous en émettrions......Je vais vous citer un cas. La ville de Toronte est à négo-
cier avec nous pour que nous nous chargions de passer la réfrigération nécessaire à
tout son système de marchés. Elle veut que nous introduisions notre système dans
le marché Saint-Laurent. On a présenté au conseil municipal une requête signée
par tous les 'locataires indistinctement, demandant qu'il en soit ainsi, et la ville nous
a offert une grande étendue de terrain touchant 'au marché et sur lequel nous pour-
rions lui bâtir un très spacieux entrepôt. Dans nos anticipations, nous n'avions rien
prévu de cette nature. Ceci va arriver dans toutes les grandes villes. Aujourd'hui,
dans toutes les villes américaines, les marchés publics sont tous munis de réfrigéra-
teurs, et, avec cela, il n'y a pas de doute que, une fois le système établi et un capital
de trois millions affecté à cette fln, il viendra à cotte industrie une somme beaucoup
plus grande de capitaux.

Q. Vous venez de répondre à une question que l'on vous a faite vous demandant
s'il vous faudrait plus de capital. Vous dites, oui. Alors, de quelle manière feriez-
vous l'émission de cde capital-actions.? Serait-ce un- capital préférentiel ?-R. Le
capital additionnel ?

Q. Oui.-R. Ce ne serait pas un capital préférentiel. Nous n'en pourrions pas
créer. en justice pour nos garants.

Q. Alors, 'je désire savoir ce que vous vous proposez de faire ?-R. Vous allez
trop vite, vous anticipez sur les résultats avant notre obtention des,.'rois millions de
dollars et avant que nous n'en ayons produit l'équivalent.

Q. Je veux parvenir a savoir ce que vous vous proposez de faire ?-R. Je ne
pourrais pas répondre à une question qui ne s'est pas encore pxésentée.

Q. Naturellement elle se pré,ente à nous tout de suite. Supposons que nous
décidions d'accepter et supporter votre projet, nous serions obligés de le faire
dans la Chambre des Communes, et c'est là qu'il faudrait soutenir votre cause. Sup-
posez que.ces messieurs aient lancé leur affaire, qu'ils aient construit de deux à trois
cents entrepôts dans tout le pays, et qu'ils trouvent que leurs trois millionspont
épuisés. Cette somne suffirait à l'érection de 240 entrepôts à $12,500 chacun. Très
bien I Où ailez-vous prendre l'argent pour payer vos salaires et le reste ? Supposez,
comme il arrive quelquefois, que le. profit ne vienne pas vite et que vous ayez
besoin de plus de capitaux, comme, vous savez que cela arrive dans les grandes
entreprises, et que vous émettiez de nouvelles actions, dans quel rapport ces nou-
vellées actions que vous allez émettre vont-elles se trouver en égard aux trois rail-
lions du capital qui aura été garanti ?
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M. McGREGOR.-Les nouvelles actions n'entreraient pas du tout en compte. Le
gouvernement ne serait plus responsable pour d'autres actions.

M. DAVIN.-C'est là où je veux en venir.-R. Je crois que je saisis maintenant
l'argument de M. Johnson. Il ne veut pas, il me semble, qu'on éMiette de capital
préférentiel.

Q. Je veux savoir dans quelle position se trouveraient les actions émises après
les trois millions de dollars ?-R. Elles se trouveraient dans une position absolument
identique à celle des trois millions de dollars, mais sans la garantie.

Q. Sans la garantie ?-R. Oui, sans la garantie.
Q. Alors, très bien ! Supposons que toute action émise subséquemment ne soit

que du capital-actions non garanti ?-R. C'estý ce que nous supposons. Ce capital
aurait dans l'intervalle produit un résultat d'autant pour le pays,etle gouvernement
pourrait désirer le garantir, mais nous n'aimerions pas que cela eût lieu.

Q. Supposons que vous ayez six millions de capital-actions et que les bénéfices
no donnent que trois ou seulement deux pour cent; dans ce cas, les actionnaires des
trois millions d'actions toucheraient-ils les quatre pour cent promis avant que les
autres actionnaires eussent quelque chose, ou bien les bénéfices seraient-ils répartis
sur tout le capital, et le gouvernement obligé de solder la note pour la différence sur
trois millions ? Je pose ceci comme question d'affaires.-R.. Voici ma réponse. Si
nous avions nos trois millions dans les affaires, et si l'entreprise ne nous rapportait pas
plus de quatre pour cent, la question de l'émission de nouvelles actions serait facile-
ment résolue, car la vente n'en serait pas possible.

Par M. McGregor:

Q. Si vous aviez six millions de capital au lieu de trois, il ne vous resterait plus
que la moitié de la somme à répartir sur le capital entier ?-R. L'argument de M.
Davin diffère de cela.

Par M. Livingston:

Q. Je crois qu'il y a un point plus difficile. Supposons, comme le dit mon ami
M. Davin, que vous bâtissiez 240 entrepôts et que vous les distribuiez dans tout le'

-pays, il va sans dire qu'ils ne couvriront qu'une partie du Canada; supposez aussi
que cette compagnie ait fait un bénéfice de quatre pour cent en sus des quatre pour
cent garantis. Eh bien I alors, il y a d'autres parties du pays qui voudraient avoir
de ces entrepôts frigorifiques. N'y auraient-elles pas le même droit que la région
qui a eu le premier entrepôt ? Ne croyez-vous pas que chaque partie du Canada a
di-oit autant qu'une autre à une part de cette garantie du gouvernement ?-R. Si je
pouvais établir par des chiffres que notre compagnie peut gagner six pour cent, je
ne serais pas ici ce matin, parce que nous pourrions alors avoir tout l'argent dont
nous aurions besoin sans l'assistance du gouvernement. Nous ne voulons avoir
cette garantie que comme point de départ, et si l'on peut arriver à démontrer que
nous pouvons gagner six pour cent, il y aura un entrepôt frigorifique partout où
six pour cent pourront être réalisés.

Par le sénateur Owens: .

Q. Quelques membres du comité sont sous l'impression que vous allez recevoir
quatre pour cent. du gouvernement dans tous les cas, quand même vous feriez six
pour cent ?-R. Pas du tout. Nous voulons que le gouvernement garantisse quatre
pour cent aux actionnaires,

Par M. Mc.Donald (Assiniboïa):

Q. Ce n'est qu'au cas où la compagnie ne ferait pas quatre pour cent ?-R. Pré-
cisément.

Q. Si la compagnie fait quatre pour cent,.le gouvernement n'aura rien à payer?-
R. C'est cela précisément. Nous voulons être en état de garantir à quiconque mettra
son ai-gent dans cette entreprise qu'il y an ra sur ses actions une garantie de quatre
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pour cent de la part du gouvernement. Je n'ai pas l'ombre d'un doute que nous
allons faire quatre pour cent.

Par M. Semple.

Q. Alors, pourquoi demander une garantie au gouvernement ?-R. Afin de faire
partir l'affaire, comme je l'ai expliqué. Nous voulons démontrer à la population
qu'il y a un appui ån réserve. C'est une nouvelle industrie qui va mettre le Canada
au premier rang du reste du monde. Vous pourriez, d'après le même principe, me
demander pourquoi on subventionne le commerce-du betirre et du fromage?

Q. Il y a tant de projets qui ont été lancés et qui ont sombré que le gouverne-
ment devra être prudent ?-R. J'en conviens absolument.

M. McMILLAN.-Pernettez-moi de vous donner un petit conseil. Vous dites
que nous produisons au Canada seulement des oufs pour cinq millions valant. Or,
jusqu'au moment où la loi McKinley est entrée en vigueur, l'extrême limite de la
prtoduction était de deux millions, et quand vous avez parlé d'une valeur de cinq
millions comme représentant la production du Canada, j'en ai conclu ou bien que
vous vouliez en imposer aux agriculteurs, ou bien que vous parliez d'une chose que vous
ne connaissiez pas. Si votre projet réussit, nons ne porterons pas notre exportation
des oeufs à plus de trois millions et demi d'ici à dix ans à venir. On a si souvent
trompé les fermiers que c'est de nature à les rendre plus soupçonneux à l'endroit de
tout projet nouveau.

M. JoHNsoN.-Je remercie M. McMillan du conseil donné. Pour ce qui est de
la loi McKin ley, si vous aviez dès demain l'entrée libre aux Etats-Unis, cela ne serait
d'aucun avantage à l'agriculteur. En effet, quand vous expédiez aux Etats-Unis, ne
faites-vous pas concurrence à leurs propres prodaits ?

Par M. Roome:

Q. Je vois que les Etats-Unis sont à chercher un marché pour leurs* oufs en
Angleterre ?-R: Précisément. La difficulté qui se présente à l'esprit de M. MeMil-
lau en est une que je veux combattre.

Par M. McMillan:

Q. Il me semble que c'est parce que vous n'avez pu mener à bien l'entreprise
des entrepôts frigorifiques que vous demandez une garantie au gouvernement ? Or,
ce que veulent les agriculteurs, c'est que vous fassiez une expérience pour démontrer
ce que vous pouvez faire ?-R. Ne me suis-je pas efforcé toute la matinée de poser
ainsi la question ? Je demande que vous nous mettiez en état de faire 'cela, en procu-
rant aux agriculteurs des entrôpôts frigorifiques. Si vous désirez avoir d'autres
explications au sujet de cette entreprise, au point de vue des finances, des moyens
mécaniques, ou à tout autre point de vue, nous serons heureux de vous les donner.

Par M., Sproule:

Q. La compagnie garantirait-elle là construction d'un nombre déterminé d'en-
trepôts ?-R. Jusqu'à un certain point; mais c'est là une question de détail.

Par M. Carpenter:

Q. Le gouvernement aurait son mot à dire quant à déterminer les taux à payer
par ceux qui se serviraient de ces entrepôts frigorifiques ?-R. Certainement. Il y
aurait une liste de prix. Les privilèges que nous avons obtenus à Toronto sont
établis sur cette base.

Par M. McGregor;
Q: Vous ne voulez qu'une garantie pour l'ai-gent que vous aurez dépensé ?-R.

C'est tout.. De la même manière que vous accordez un subside à un chemin de fer.
. Ayant examiné la transcription qui précède de mon témoignage, je l'ai trouvée

exacte.
WILLIAM JOHNSON,

Vice-président de la "Dominion Cold Storage Compagnay" (à responsabilité limitle).
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Agriculture et Colonisation.

SALLE DE COMITÉ, No 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

MERCREDI, 1 avril 1896.
Lè comité permanent de l'Agriculture de la Colonisation s'est réuni aujourd'hui,

sous la présidence de M. Sproule.

M. JAMES FLETCHER, l'entomologiste et botaniste des fermes expérimentales de
l'Etat, est présent sur invitation et s'adresse au comité en ces termeš:

M.le président et messieurs,-Etre appelé devant vous chaque année est toujours
l'une des plus agréables parties de notre travail, parce que nous trouvons qu'il est
de la plus grande utilité pour les membres de la ferme -expérimentale de se trouver
en contact immédiat avec les députés venant de toutes les parties du pays. Par là,
il nous est donné de pouvoir faire en sorte que nos diverses branches seront utiles
aux électeurs de ces députés. Naturellement, si une question est portée à la con-
naissance des députés aux assemblées de ce comité, ils s'en souviennent, quand l'oc-
casion s'en présente, tandis que si nous n'avions pas la bonne fortune de rencontrer
les députés, beaucoup de c}ances de travail utile se trouveraient perdues. Chacun
des différents officiers du personnel de la ferme croit tout naturellement que son
travail à lui est celui qui a la plus grande importance pour le pays. Quant à ce qui
est de ma besogne, je sais bien qu'il ene est ainsi, mais je ne veux laisser passer
aucune occasion de faire connaître ce fait au public en général. La correspondance
de chacun des départements de la ferme est toujours considérable, et beaucoup des
lettres que nous recevons nous permettent de nous rend-e compte de l'influence des
membres du parlement, et cela à raison du fait que beaucoup d'agriculteurs, quand
ils nous écrivent, semblent croire qu'ils nous ont de l'obligation pour les informa-
tions qu'ils reçoivent de nous; ils prennent la précaution de nous dire que c'est leur
député qu'il leur a dit de nous écrire. Nous désirons que l'on sache partout que
plus on a recours à la ferme, plus nous sommes satisfaits. Nous désirons qu'on
nous consulte, et nous désirons ardemment que les agricultcurs canadiens fassent
usage des reuseignements que le personnel de la ferme a su accümuler. "Je dis ceci
au début parce que l'un des membres du comité m'en a déjà fait l'observation, et je
suis heureux d'avoir l'occasion d'y faire allusion.

INSECTES NUISIBLES AUX FRUITS, ET LEUR TRAITEMENT.

Le travail de mon département a marché, cette année, sur des lignes analogues
à celles des années précédentes. Il convient d'enregistrer quelques triomphes que
nous avons remportés dans la médication pratique mise en usage contre les insectes
nuisibles. Il nous est actuellement permis de parler définitivement de beaucoup de
choses au sujet desquelles il y avait naguère des doutes, et ceci provient des résultats
d'expériences faites avec soin et mises en juxtaposition avec l'expérience accumulée
des années précédentes. Le travail de la division entomologique, pendant l'année
qui vient de s'écouler, a été en grande partie consacré aux insectes nuisibles aux
fruits. Ceci, je crois, ne veut pas dire que les fruits aient eu à souffrir plus que les
autres denrées, mais que les producteurs de fruits ont donnéplus d'attention à la
destruction des insectes nuisibles qu'aucune autre classe de personnes se livrant aux
diverses parties de l'industrie agricole. . Les producteurs de fruits d'Ontario'et de la
Nouvelle-.Ecosse, en particulier, ont adopté les -méthodes améliorées d'arrosage au
pulvérisateur avec des solutions insecticides ou fongicides, afin de protéger leurs
récoltes contre les -insectes et les fungus ennemis. Cette opération simple et peu
coûteuse a donné de si bons résultats que le travail de quelques-uns a servi d'instruc-
tion aux autres dans différents districts où on y a eu recours. Un bon travail cons-
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ciencieux fait par un nombre relativement petit de producteurs a convaincu le reste
des producteurs de fruits du district de l'efficacité du traitement qu'on a fait subir
aux abres de cette fhçon. Il n'y a plus maintenant de doute ou d'incertitude sur
l'effet que l'on petit produire en employant les arséniates ou les composés d'arsenic
contre les insectes à mandibules, c'est-à-dire qui broient leurs aliments.

Au point de vue de l'économie, les insectes se divisent on deux grands ordres;
ceux qui broient leurs aliments ou à mandibules, et ceux qui ont la bouche en suçoir
pour en extraire lejus, ou suceurs. Ceux qui broient leurs aliments et dévorent la
substance des fleuilles sont écartés efficacement par des médicaments vénéneux
répandus à la surface des feuilles. Au moyen d'expériences faites avec soin, on a
pu découvrir quels sont les meilleurs poisons à employer, dans quelles -proportions
il convient de les appliquer, le meilleur moment pour le faire, et le moyeu le moins
coûteux d'en obtenir de bons résultats. Depuis deux ans surtout, on a fait beau-
coup de travail d'arrosage des árbres fruitiers et des végétaux par le pulvérisa-
tour, et on en a obtenu d'excellents résultats. Outre le travail fait à la ferme expé-
rimentale centrale et aux autres stations soumises au contrôle du gouvernement
fédéral, le gouvernement d'Ontario aide maintenant ce travail en publiant des ins-
tructions et des rapports précieux, et je crois qu'on peut dire maintenant qu'il n'y a
pas d'agriculteur ou de producteur de fruits qui ne soit à portée de se faire aider
par les rapports de son propre gouvernement sur toutes les parties de ses travaux
agricoles. Le gouvernement d'Ontario a fait avec.succès, pendant le.cours de l'année
dernière, toute une série d'expériences d'arrosage au pulvérisateur appliqué aux ver-
gers. Ceci a eu lieu au moyen de leçons pratiques données par M. A. I. Pettit, de
Grimsby, homme d'énergie et d'intelligence, et ayant une grande expérience dans la
culture d.es fruits.

Dan% la province de Québec, il y a un grand nombre d'agriculteurs actifs et de
producteurs de fruits qui adoptent les mêmes méthodes. Dans la Nouvelle-Ecosse
et la Colombie-Britannique, la même chose se passe et les résultats sont toujours
satisfalisants.

J'ai prêché l'évangile de l'arrosage au pulvérisateur depuis dix ans,.et, à
la ferme expérimentale, nous avons fait tout ce qu'il nous a été possible pour
répandre les connaissances requises en publiant des bulletins et en activant le
travail par tous les moyens possibles. Le printemps dernier, nous sommesallés, M.
Craig et moi, dans le district du Niagara et nous avons tenu une série d'assemblées
dans les endroits où les producteurs de fruits pouvaient nous rencontrer le plus
commodément. Ces assemblées ont pris une semaine environ, et nous avons pu y
rencontrer un grand nombre des meilleurs producteurs de fruits de ce district. Ces
efforts ont été couronnés de bons résultats. Dans tous les cas, il est évident, d'après
notre correspondance, qu'un grand nombre de fermiers se sont livrés avec beaucoup
de succès à l'arrosage au pulvérisateur, procédé qu'ils n'avaient pas encore employé.
Je crois que maintenant on considère l'arrosage au pulvérisateur comme faisant
partie des travaux annuels indispensables pour les producteurs de fruits. Ils le re-
connaissent comme étant un procédé qui s'impose et qui va de soi, tandis que, il y a
quelques années, nous avions (le la peine à leur persuader que c'était un traitement
qu'il fallait tenter et dont ils retireraient de bons résultats.

L'arpenteuse d'automne.-Un grand nombre des insectes que l'on remarque
chaque année au Canada ne sont pas nécessairement nuisibles, et il faut des expériences
pour découvrir ceux qui le sont et ceux qui sont de nature à l'être davantage.; c'est
ainsi qu'il devient nécessaire7 d'y prêter une attention particulière. Ce travail ne
peut se faire que par des spécialistes. ' Cependant, il y en a plusieurs qui s'y livrent.
et il n'y a pas de raison pour empêcher les agriculteurs de profiter des résultats
obtenus. .is peuvent se renseigner. en s'informant, et en appliquant promptement
le remède indiqué, ils peuvent s'éviter beaucoup de pertes de travail et d'argent.

Parmi les insectes dont j'ai eu plus particulièrement à m'occuper, à cause de la
fréquence de leurs apparitions l'an dernier, je voudrais vous en indiquer un ou deux.
L'arpenteuse d'automne (canker worm), qui est bien connue sous ce nom, a fait' bien
des dégâts dansl'Ontario et dans laNouvelle-Ecosse, etj'y attire l'attention du comité
parce qu'ily a passablement de divergence dans les opinions que l'on a dans diverses
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parties du pays quant au meilleur remède à employer poqr combattre ce fléau. Or, il y
a peu d'insectes au sujet desquels il n'y ait une douzaine ou même une vingtaine de mé-
thodes différentes de traitement par médication, et la grande ambition de tous ceux
qui veulent obtenir des résultats pratiques devrait être d'arriver à savoir lequel de
ces traitements est le meilleur. Si le public a devant lui une douzaine de traite-
ments, il est très probable qu'il n'en emploiera aucun, car tandis que vous êtes à
décider lequel est le meilleur, l'occasion d'en appliquer quelqu'un disparaît. Dans la
Nouvelle-Ecosse, l'opinion qui prévaut est que le meilleur remède contre l'arpenteuse
d'automne consiste à entourer l'arbre avec une substance visqueuse ou collante pour
empêcher les larves de grimper sur les arbres. Au sujet de presque tous ces insectes
nuisibles, il est de la plus grande importance d'étudier leur histoire naturelle. A la
différence de beaucoup d'autres, les insectes dont nous parlons font leur apparition
tard en automne ou de bonne heure le printemps. Les femelles, qui pondent les
oufs qui produisent les chenilles au printemps, époque de l'éclosion des œufs et de
la naissance de la chenille, font irruption tard en automne. Elles n'ont pas d'ailes
et elles grimpent sur l'arbre pour déposer leurs œufs sur les branches. Les oeufs y'
restent l'hiver, et les jeunes chenilles éclosent dans le cours du printemps.

Il y a une autre espèce de ver rongeur, dont la larve dépose ses oeufs au prin-
temps au lieu de l'automne. Mais je n'ai pas besoin de vous en entretenir, parce que
le traitement des deux espèces est identique. La méthode qui est suivie dans la
Nouvelle-Ecosse, et qui est le remède favori de cette province, consiste à badigeonner
l'arbre d'une bande circulaire de matière visqueuse, comme l'encre d'imprimerie et
l'huile, ou un mélange d'huile de ricin et de résine, qui conservent pendant quel-
que temps leur viscosité. Ceci a l'effet de saisir les femelles arachnides qui grimpent
sur l'arbre pour aller déposer leurs œufs. Si la larve ne peut passer, il n'y a pas
d'oeufs déposés sur l'arbre, et l'année suivante il n'y pas de chenilles.

Dans Ontario, la pratique générale a été de faire aux arbres des applications au
pulvérisateur avec du vert de Paris ou quelque autre arséniate, et mon expérience
m'a toujours démontré que les pulvérisations au vert de Paris au moment où les
chenilles sont sur les arbres sont de beaucoup le meilleur remède. Je ne pouvais
donc pas comprendre comment il se faisait que les horticulteurs pratiques de la
Nouvelle-Ecosse, à qui je savais qu'on pouvait s'en rapporter, avaient pu continuer
de dire: "Le meilleur remède, c'est de badigeonner les arbres." Ce remède est
assurément plus coûteux et exige beaucoup plus de travail. J'ai découvert, après
informations prises, et après beaucoup de correspondance, la cause de cette diffé-
rence d'opinion, et la voici : dans la Nouvelle-Ecosse, les arbres sont, en règle géné-
rale, beaucoup plus gros qu'ils ne le sont dans Ontario, et c'est une opération bien
autrement sérieuse d'arroser au pulvérisateur un arbre haut de 35 ou 45 pieds, que
celle qui consiste à arroser un arbre qui n'a que 20 pieds. Avec des arbres plus
petits, l'appareil que nous avons est tout à fait utile, et c'est ce qu'il faut emplo~yer.
En élevant, au moyen d'une, perche légère, la lance de jet de la pompe de pul-
vérisation, l'appareil ne se trouve pas trop long pour qu'on puisse le manipuler con-
venablement, et l'on peut l'élever suffisamment pour lancer le jet pulverisé par des-
sus les arbres. Si, cependant, vous ajoutez dix pieds de plus, la longueur addition-
nel du tuyau d'arrosage rend l'application très gênante et très pénible; la différence
en effet devient tellement accentuée qud· le travail reste à moitié fait ou ne se f'ait
pas du tout; par conséquent, cette autre méthode de badigeonner les arbres, quand
ils sont trop gros pour être convenablement soumis aux pulvérisations, reste un
remède très efficace.

A raison des habitudes naturelles du ver rongeur, dont la larve n'a pas d'ailes
et ne peut voler, mais doit grimper sur l'arbre avant de pouvoir y déposer ses œufs,
si l'on met sur son chemin un obstacle insurmontable, la femelle est détruite en deçà,
ou bien on peut l'empêcher( de monter sur l'arbre pour y déposer ses euts. C'est
pour cette raison que je n'ai pu tout d'abord me rendre compte de ·la préférence
accordée dans la Nouvelle- Ecosse à l'emploi des enduits visqueux.

Nous avons donc deux remèdes contre cet insecte, et l'on doit les appliquer
suivant les circonstances où se trouve l'opérateur. Par conséquent, dans' Ontario,les applications au pulvérisateur faites systématiquemment' sont le meilleur remède,
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tandis que dans laNouvelle-Ecosse, où les arbres sont trop grands pour qu'on puisse
commodément les bien asperger, la méthode du badigeonnage doit venir s'ajouter à
celle des appilcations au pulvérisateur. Les journaux contiennent très souvent des
énoncés qui ne sont pas absolument exacts. Ceux qui écrivent ces articles, cela va
(le soi, n'ont pas de connaissances spéciales sur beaucoup de sujets qu'ils traitent;
ils font cependant de leur mieux. Une très légère inexactitude peut néanmoins
avoir des résultats très sérieux, et certains énoncés qu'on trouve quelquefois dans les
journaux sont de nature à induire en erreur. Il a été ainsi fait, sur le sujet même qui
nous occupe, beaucoup d'énoncés de cette nature.

Par M. Cochrane :

Q. Les arbres poussent-ils plus rapidement dans la Nouvelle-Ecosse ?-R. Les
arbres des vergers de la Nouvelle-Ecosse sont plus vieux que ceux que nous avons
généralement dans Ontario, bien que nous ayons aussi des arbres qui sont bien vieux.
Dans le voisinage du lac Erié, particulièrement, il y a de très vieux poiriers et
pommiers. Je crois que dans Ontario, dans la culture (les arbres fruitiers, on a
adopté une méthode différente pour l'émondage, et l'on a introduit dans les jeunes
vergers un grand nombre de nouvelles variétés. Le climat de la Nouvelle-Ecosse
est assurément très favorable pour la culture avantageuse et le développement de la
pomme, et quand ils ont pu s'assurer de bonnes variétés de fruits, ils ont su les
conserver. Les mêmes arbres, en étant bien traités, ont vécu longtemps. Je suis
certain, cependant, que nous pourrions en faire autant dans Ontario, mais je crois
que nous avons, dans cette province, plus de vergers jeunes et nouveaux qu'il n'y en
a dans la Nouvelle- Ecosse.

Q. Savez-vous comment se reproduisent les arbres dans la Nouvelle-Ecosse?
Est-ce par racine ou par greffe ?-R. Le mode de reproduction qu'on a là-bas est
exactement celui que nous pratiquons dans Ontario.

Q. Vous ne croyez pas à l'exactitude de la théorie qui soutient que greffer sur
la racine abrège la vie (le l'arbre fruitier.-R. M. Craig a étudié ce sujet avec grand
soin, etje crois qu'il dit dans un de ses bulletins que cela ne fait aucune différence.
Je sais qu'il a examiné et étudié la question, et. si je me rappelle bien ce qu'il a dit
sur ce point, il soutient que cela ne fait pas une grande différence. D'aucuns ont
vivement soutenu que l'arbre greffé sur une partie de raciue n'est ni aussi bon ni aussi
fort que celui qui est greffé sur une racine entière; mais je crois que M. Craig n'est
pas d'accord avec eux sur ce point.

Q. Je me rappelle avoir vu à Niagara un arbre qu'on m'a dit être vieux de près
de 100 ans. Il avait la taille d'un érable ?-R. Oui, j'ai vu des grands arbres comme
cela.

Par .3. Carpenter:

Q. Ne croyez-vous pas que la méthode de l'émondage a plus à faire avec cette
question que quoi que ce soit ? Les gens émondent leurs arbres dans notre région
de façon a les garder courts ?-R. C'est là en grande partie une question de mode ou
(le fantaisie, et l'émondage a souvent pour but de rendre la cueillette plus facile. .Ne
pensez-vous pas que la petite taille des arbres est due aussi au grand nombre de
vergers nouveaux qu'il y a dans toute votre région ?

Recette.-Pour me ré.umer, je puis dire que, dans les diverses méthodes de badi-
geonnage des arbres, la meilleure d'entre elles peut varier suivant les circonstances.
Les formules dont on s'est servi avec plus de satisfaction*pour préparer les composi-
tionsdont je viens de parler sont l'huile de ricin et la résine: deux chopines d'huilede
ricin pour trois livres de résine et d'encre d'imprimerie etd'huile de poisson. Dans le
dernier rapport de la ferme expérimentale qui n'est pas encore distribué,·on donne
ces recettes au complet.. Pour cinq acres. M. Armstrong, bon horticulteur de la
Nouvelle-Ecosse, emploie 20 livres d'encre à imprimer, qui lui coûte de dix. à douze
centins la livre. A cette encre il ajoute deux gallons d'huile de poisson. On mélange
bien les deux substances, on brasse le tout, et on l'applique sur l'arbre en en endui-
sant une lisière de gros papier à toiture que l'on fixe autour de l'arbre, au moyen de
broquettes. 196
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Par M. Featherston:

Q. Quel avantage y a-t-il à se servir de l'encre à imprimer ?-R. Elle reste vis-
queuse pendant longtemps et ne sèche que difficilement. En mélangeant l'encre à
imprimer avec l'huile, on obtient uno substance qui reste collante plus longtemps
qu'acune autre, et le résultat des expériences a démontré que c'est l'une des subs-
tances économiques les meilleures que l'on puisse avoir.

Par M. Mc Gregor :

Q. Comment mélangez-vous l'huile et la résine ?-R. L'huile de ricin est
rechauffée, et l'on fait bouillir ensemble les deux substances. M. O. T. Springer, de
Burlington, s'en est servi avec succès. Il emploie un poêle à pétrôle portatif dans
son verger, et il badigeonne avec cette composition les arbres eux-mêmes en se ser-
vant d'une brosse à, blanchir.

Par le président :

Q. Que dites-vous du goudron ?-R. Je crois que parfois il endommage les
jeunes arbres; d'ailleurs, il sèche vite.

Par M. Carpenter:

Q. Les vers rampent-ils sur cette bande collante ?-R. Ce ne sont pas des vers
qui grimpent, mais des larves femelles, insectes arachnides, dépourvus d'ailes, et
qui grimpent sur le tronc de l'arbre pour aller déposer leurs œufs.

Q. ..Et elles s'engluent pour tout de bon ?--R. Oui, elles s'engluent aux zones
collantes dont on a muni les arbres. On suit plusieurs methodes pour cette applica-
tion, mais celle-ci est la meilleure, autant que j'ai pu m'en rendre compte.

Par M. Featherston:

Q. Grimpent-elles le printemps après la période d'éclosion ?-R. Il y a deux
espèces de larves: l'une vient en automne et l'autre ne sort qu'au printemps. Celle-
ci est d'une espèce scientifiquement différente; mais en général les horticulteurs les
considèrent comme étant de la même famille, et la méthode de s'en garantir est aussi
la même pour toutes deux.

Par le président :

Q. Les œufs de la.clenille ordinaire sont déposés sur l'écorce de l'arbre, n'est-ce
pas ?-R. Ils sont déposés en bagues près les bouts des petites branches.

Q. Vraiment?-.R. L'espèce dont vous parlez se détruit facilement au moyen
de vert de Paris.

Q. Est-ce qu'on applique la composition sur l'arbre à l'automne ?-R. Le badi-
geonnage'! On l'applique l'automne ou le printemps, quand paraissent les larves.
On peut laisser les zones collantes passer l'hiver et on les enduit de nouveau au
printemps.

LE PORTE-ENVELOPPE-RONGEUR DE LA FEUILLE.

Je passe à un autre insecte, ennemi du pommier, et qu'on a traité avec succès
durant l'été dernier. C'est le rongeur porte-enveloppe de la pomme, petite chenille
qui se fait une enveloppe de la forme précisément d'un tout petit cigare. Cet insecte
porte cette enveloppe avec lui et il vit dans l'intérieur de cette coquille pendant
qu'il dévore les feuilles, les jeunes bourgeons et les fruits qui sont en formation sur
le pommier. Il fait de grands dégâts à cause de l'habitude qu'il a souvent de s'atta-
quer aux bourgeons florifères dès leur éclosion. Ce fléau est difficile à 'combattre
parce que, bien qu'il dévore quelque peu de la surface des feuilles, il n'en détruit que
peu de chose comparativement aux ravages qu'il fait en-dessous.

Le modo d'attaque de cet insecte est le suivant. La chenille se fait un tout petit
trou dans la surface externe de la feuille, puis elle s'introduit entre les deux
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épidermes de la feuille et en dévore le tissu cellulaire, par conséquent la seule
occasion qu'on ait de l'empoisonner se trouve au moment où elle est à se faire un
chemin à travers l'épiderme de la feuille. Elle se fait alors un trou assez petit pour
ressembler à une piqûre d'épingle. Des expériences de pulvérisation ont éié tentées
avec le vert de Paris mêlé avec la première solution de sulfate de cuivre, et appliqué
immédiatement avant que le bourgeon ne s'ouvre, Depuis que les applications au
pulvérisateur ont été adoptées si généralement, comme méthode de médication
préventive contre les ravages des insectes et des maladies fongueuses, et particulière-
ment contre la tavelure de la pomme, l'arrosage au pulvérisateur avec le sulfate de
cuivre d'abord, et ensuite avec la bouillie bordelaise est reconnue comme remède
efficace, et nous n'avons pas de difficulté de faire faire ces arrosages par. les produc-
teurs de fruits quand nous les en prions, parce qu'on leur a démontré que d'excel-
lents résultats suivront l'application faite de ces solutions.

On arrêtera considérablement les dommages causés par le petit insecte en ques-
tion en employant 4 onces de vert de Paris mêlé avec la première solution de sulfate
de cuivre, que l'on obtient en faisant dissoudre 1 livre de sulfate de cuivre (couperose
bleue) dans 25 gallons d'eau.

Et puis on fait suivre cette application, à de courts intervalles de quatre jours
environ, d'une autre application de vert de Paris ou d'une émulsion de pétrole. C'est
un mélange d'huile de pétrole et d'eau de savon. Il y a plusieurs espèces d'insectes
que l'on peut aussi détruire avec l'émulsion de pétrole, mais l'effet est produit par
une autre cause. Alors que le vert de Paris les détruità raison de son activité comme
poison, l'émulsion de pétrole les détruit par suffocation, l'huile de pétrole se répan-
dant par tout leurs corps et obstruant les pores qui leur servent à respirer.
Comme je l'ai dit, ce n'est pas un insecte facile à combattre, mais il nécessite un
travail constant et des applications souvent répétées. Il en faudrait trois ou quatre,
au printemps de bonne heure; les résultats sont, il est vrai, lents à venir, mais on
finira par arriver au succès, si les applications sont faites régulièrement. lu. Worden,
d'Oshawa, a eu beaucoup de succès en traitant cet insecte avec une solution de
lessive et de vert de Paris, contenant trois livres de lessive concentrée dans quarante-
cinq gallons d'eau, auquels on ajoute trois onces de vert de Paris.

Le perforateur du pêcher.-Dans le district de Niagara, à Queenston en parti-
culier, de grands dégâts ont été causés durant les quatre ou cinq dernières années par
un tout petit scarabée qui s'introduit dans l'écorce du pêcher. Le perforateur du
pêcher a, quelques années durant, défié tous les efforts que l'on a tentés pour l'entra-
ver, mais, l'an dernier, on a découvert un remède pratique. 'Après de nombreuses
expériences, on a fini par découvrir qu'on peut enrayer ce fléau en badigeonnant
l'arbre avec une solution alcaline à l'acide carbolique. La solution est faite de savon
mou, suffisamment dilué pour qu'on puisse l'appliquer au moyen d'un pinceau avec
une forte solution de soude de lessive, qui la rend plus alcaline; on y ajoute ensuite
le vert de Paris, puis de l'acide carbolique en quantité suffisante pour donner au tout
une odeur pénétrante. Il y a maintenant trois ans que nous cherchons un remède
pouvant arrêter ces dégâts, et je suis heureux de pouvoir dire que nous avons réussi
en partie grâce aux efrqrts systématiquesde M. Carl Fisher, de Queenston. La saison
actuelle est le temps auquel il faut appliquer le remède contre cet insecte nuisible.

Peut-être quelques députés demeurant dans l'Ontario occidental connaissent-ils
de vue l'effet du travail de cet insecte sans avoir pu se rendre compte que ce fléau
est à sévir dans leurs vergers. De bonne heure au printemps, aux endroits où l'insecte
opère, l'arbre distille une grande quantité de gomme, qui tombe on agglomérations
sous les pêchers. En quelques endroits, on en trouvera deux ou trois pintes tombées
sous les pêchers infectés. Ceci provient du travail de cet insecte minuscule, qui ne
mesure qu'un seizième de pouce. En s'insinuant sous l'écorce, il attaque le bois en
formation, et l'arbre, dans ses efforts pour réparer le dégât, rejette de grandes quan-
tités de gomme. Dans ces circonstances, les arbres sont vite épuisés, car il n'est pas
possible que l'arbre perde toute cette substance nutritive que l'on peut appeler de la
nourriture préparée pour la croissance de l'année suivante. Le résultat principal du
travail de cet insecte est donc d'affaiblir l'arbre en lui enlevant la nourriture dont il
a besoin pour la saison de la croissance.
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Par M. Carpenter:

Q. Je me suis servi moi-même de la soude à laver et du savon mou. Combien
mettez-vous de vert'de Paris dans la solution ?-R. Je vais vous donner les propor-
tions exactes qu'emploie M. Fisher. Cinq livres de soude à laver, trois pintes de
savon mou, de l'eau en quantité suffisante pour faire six gallons, puis assez de chaux
pour marquer les arbres qui auront subi le traitement. Ceci devra naturellement
rendre la solution plus épaisse, et nous permettre également de reconnaître les arbres
qui auront été badigeonnés. Ajoutez au mélange trois cuillerées à table de vert de
Paris et une once d'acide carbolique. Je crois que l'acide carbolique est peut-être
l'ingrédient le plus important de la solution. On devrait appliquer celle-ci au moyen
d'un large pinceau à blanchir. L'acide carbolique agit comme agent répulsif et
empêche les insectes de se poser pour faire leurs œufs, quand ils voltigent à travers
les arbres, car ce scarabée voltige facilement d'un arbre à l'autre. Cet insecte
causait de grands dégâts,et il fallait un procédé radical pour l'empêcher de se propa-
ger. On a tenté de nombreuses expériences avec des substances diverses, et à la fin
de l'année dernière, M. Fisher a découvert que tous les arbres traités au moyen de
la susdite solution en avaient grandement bénéficié et que les ravages du perfora-
teur sur ces arbres avaient presque, complètement disparus.

Par M. Carpenter:

Q. Recommandez-vous l'application de ce remède quand les feuilles commencent
à paraître?-R. La première application devrait avoir lieu'avant cela. L'insecte
se montre de bonne heure au printemps et se met tout de suite en besogne. Comme
le dégât commence de bonne heure, les applications devraient en conséquerce être
faites de bonne heure au printemps, afin d'avoir un dffet préventif.

Par M. McGregor:
Q. La solution est-elle appliquée au pulvérisateur ou au moyen d'un pinceau ?

-R. On l'applique avec un pinceau à blanchir.
Q. L'insecte va-t-il de branche en branche ?-R. Son travail se fait surtout sur

l'écorce rugueuse du tronc, mais parfois aussi sur les grosses branches, et même sur
les jeunes arbres. On a cru pendant assez longtemps qu'il ne s'attaquait qu'aux
arbres vieux et mourants, mais c'est une erreur.

Par M. Carpenter,:
Q. La solution s'applique vite ?-R. Oui; très facilement.
Le kermès américain du prunier.-Un autre insecte qui a fait beaucoup de dégâts

au Canada l'année dernière est connu sous le nom de kermès américain du prunier.
Cet insecte a attiré l'attention des producteurs de fruits en général à raison de la
rapidité avec laquelle il s'est multiplié dans quelques-uns de nos vergers. Heureuse-
ment pour nous, au Canada, nous avons découvert qu'il est attaqué avec virulence
par un parasite naturel qui l'a entravé, mais pas sulfisamment pour l'arrêter com-
plètement, de façon à l'empêcher de faire du tort. Grâce au bon travail de M.
Slingerland, du collège agricole de l'Etat de New-York, il a été démontré que l'on
peut détruire cet insecte au moyen de l'émulsion de pétrole. Au Canada, M. Fisher,
de Queenston, et M. William Orr, de Fruitland, ont adopté cette méthode pour le
combattre, et ils ont découvert l'automne.dernier qu'ils avaient mis un terme à ses
ravages. Nous avons ainsi démontré qn'il y a un remède pratique contre cet
insecte.

En parlant des insectes de ce genre (kermès), il y en a un autre sur lequel je
désire attirer l'attention du comité. Il est assez difficile de le reconnaître comme
appartenant à cette famille. Il a l'apparence d'une petite aigrette de cotonnier et
se trouve sur le'gazon. Je ne connais pas l'étendue des dégâts .que fait cet insecte,
mais du fait que les prairies où il se -trouvait avaient l'apparence d'un champ sur
lequel il aurait neigé, quand les cocons s'y étaient formés, les dégâts ne peuvent pas
êtr-e autrement que considérables. Il affecte l'herbe entièrement, et les seuls endroits
d'où nous ayons reçu des rapports de sa présence, au cours des dernières années, ont
été l'Ile du Cap-Breton et la Nouvelle-Ecosse, pendant l'été dernier.
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Un fait intéressant à propos des insectes nuisibles et qu'on a souvent remarqué,
c'est qu'une espèce particulière n'est pas plus tôt devenue trop abondante, qu'elle
est presque toujours réduite par l'arrivée normale de son parasite naturel. Cet
échantillon de l'insecte cotonneux du gazon que j'ai ici vient du Cap-Breton, et
durant l'hiver j'ai vu apparaître dans le bocal un certain nombre de parasite. J'at-
tire maintenant l'attention du comité sur cet insecte, afin que les députés puissent le
reconnaître si, par malheur, l'insecte venait à paraître dans leurs localités, et qu'ils
puissent alors en avertir le département. Le remède à leur appliquer est très simple :
ces cocons blancs que l'on trouve sur le gazon sont très visibles. Il paraissent tard
à Fautomne, et si l'on grille avec soin la surface des champs de façon à ne pas faire
de tort aux racines de l'herbe, et si naturellement l'on a bien pris soin de ne pas lais-
ser le feu s'étendre, l'insecte sera détruit d'une façon efficace. Je n'en ai pas vu
suffisamment l'automne dernier pour que je fisse griller la surface des prés dans
tous les cas, mais j'ai recommandé à nos amis de la Nouvelle-Ecosse qui s'en sont
plaint, de griller la surface des prés le printemps et, par ce moyen, l'insecte sera
détruit,

Par M Carpenter:

Q. Le trouvez-vous plus fréquent dans une saison de sécheresse que dans une
saison humide ?-R. On en sait très peu de chose. Cet insecte n'est jamais venu
encore à ma connaissance en nombre assez grand pour faire des ravages, mais on a
mentionné- des champs où l'herbe était claire et cela avait lieu sur un terrain élevé et
sec. L'herbe serait demeurée claire à raison du grand nombre de ces insectes qui se
seraient nourris de ses sucs pendant l'été.

Par M1. Pridham :

Q. Ceci a-t-il lieu dans les pâtuiages ?-R. Dans les champs de foin.

Par M Featherston:

Q. L'insecte doit rester sur l'herbe si on le tue en faisant brûïr l'herbe à la sur-
face ?-R. L'insecte passe l'hiver à l'état de chrysalide à l'intérieur de ces sacs dont
j'ai fait mention. De fait, chacun de ces cocons cotonneux contient un grand
nombre d'œufs.

Q. Sur l'herbe ?-R. Sur l'herbe, oui, à environ deux pouces de la surface du sol.
Il passe l'biver dans l'œuf, et ne peut se mouvoir, de sorte qu'en brûlant l'herbe, on
détruit cn même temps tous les oufs.

Puceron noir du pêcher.-Durant l'été dernier, il s'est introduit au Canada un
fléau d'un caractère assez sérieux, que nous avons, il est vrai, pu arrêter, je l'espère,
et que nous avons empêché de se propager : c'est le fléau bien connu sous le nom de
puceron noir du pêcher, de l'Etat de New-Yor'k, où il a fait de grands ravages,. Il
appartient à la famille des poux végétaux, et, comme son nom l'indique, il est noir.
Quand il vient sur les pousses et sur les branches, on le traite très facilement avec le
remède classique bien connu pour les insectes à suçoir, à savoir: l'huile de pétrole
et l'eau de savon. Quand il s'attaque aux racines, les difficultés du traitement sont
plus grandes, parce que l'application faite à la surface ne fait que pousser l'insecte
plus avant vers les jeunes extrémités des racines, et là il fait du dégât en en expri-
mant le sue nourricier, et en empêchant les petites radicules nourricières de remplir
les fonctions qui leur sont propres.

Le professeur J. B. Smith, de New-Brunswick, dans le New-Jersey, a fait des
expériences très approfondies avec la kaïnite, et chaque fois qu'il l'a appliquée, il a
constaté que l'insecte en avait été arrêté et l'arbre avait repris sa vigueur et sa santé.
L'application qu'il recommande est de dix livres pour chaque arbre, que l'on répand
à la surface du sol; la pluie vient ensuite la dissoudre et la faire pénétrer dans la
terre. Voici un autre exemple qui démontre l'avantage résultant pour nous, quand
nous traitons les insectes importés, d'avoir l'expérience de nos voisins du sud, et que
nous pouvons les arrêter à leur première apparition avec les remèdes que l'expé-
rience a fait reconnaître comme étant les meilleurs. Quelques vergers près de
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Leamington, où ce mal s'est implanté, ont été traités avec succès par la kaïnite, et on
compte en faire d'autres applications au printemps.

Par M. Carpenter:

Q. Avez-vous fait l'estimation du coût probable du traitement ?-R. Cela dépen-
dra de la quantité de kaïnite que 'on demandera. La chose a été coûteuse au Canada
parce qu'il y a eu une bien faible demande de kaïnite. Durant l'année dernière, on
s'en est beaucoup servi dans l'Etat de New-York, et l'on' s'en sert quelque peu au
Canada, comme engrais, mais les prix sont variables. Je ne sais pas si le professeur
Robertson en connaît le prix actuel.

Le professeur RoBERTsoN.-Je crois que le dernier prix -coté que j'ai vu était
bien au-dessous du prix d'autrefois, environ $16 la tonne.

Par . Me Gregor:

Q. De la cendre fraîche n'aurait-elle pas le même effet 9-R. Oui, jusqu'à i!-
certain point, mais on ne l'a pas trouvée aussi efficace que la kaïnite. On s'en est
servi et c'est certainement pour les arbres un engrais merveilleux, mais les résultats
qu'on en obtient ne sont pas aussi satisfaisants, pour les insectes du moins, que ceux
qu'on obtient avec la kaïnite, lesquels sont très remarquables, si les expériences du
professeur Smith peuvent se confirmer.

LES INSECTES DOMESTIQUES.

Les niites.-Une autre catégorie d'insectes qui s'est beaucoup développée durant
l'année dernière, ce sont les insectes domestiques. A Toronto, il paraît y avoir eu
presque une peste de mites des tapis, et ce sujet intéresse tout le monde, car il n'y
en a pas beaucoup parmi nous qui n'aient eu l'ennui de découvrir ses effets mangés
par les mites des tapis, et-il vaut bien la peine que tout le monde s'applique à trouver
le moyen le plus efficace de prévenir cette peste, et la première chose est, je crois, de
se tenir en éveil et de voir quand les mites commencent à venir. Les mites com-
mencent maintenant à paraître et ceux d'entre nous qui n'ont pas encore serré leurs
fourrures ou leurs vêtements d'hiver devraient le faire aussitôt que possible, et les
enfermer dans un récipient hermétique, afin que les mites ne puissent les.atteindre
et y déposer leurs œufs.- L'histoire naturelle de cet insecte est tellement connue, et
tous ceux qui sont ici en sont tellement au courant que chacun sait très bien que ce
ne sont pas les mites elles-mêmes qui font des dégâts aux vêtements; les dégâts pro-
viennent tous des petits vers qui viennent des oeufs pondus par les mites femelles.
Les mites sont naturellement attirées par les substances qui sont de nature à donner
la nourriture qu'il faut à leurs petits. Elles déposent leurs oeufs sur le drap ou sur
.toute étoffe faite de substances animales. Les vêtements sont faits de laine, et ceci
fournit une nourriture convenant à ces vers minuscules. Le coton est une étoffe,
végétale, et il s'en suit que la mite ne s'y attaque pas; il en est de même du papier,
qui.est également de provenance végétale. On peut ainsi mettre à l'épreuve des
mites, une boîte ou un réceptacle quelconque, simplement en en tapissant l'extérieur
de vieux journaux. Dans ce district, je connais nombre de temmes de nos fermiers
qui ont pris cette méthode de serrer leurs vêtements d'hiver et leurs peaux de voi-
tures. N'importe quelle vieille boîte ou caisse d'emballage fera l'affaire. S'il n'y a
pas d'œufs déposés par les mites avant' qu'ou n'y mette les vêtements, il ne peut
assurément pas s'en déposer, d'autres après, parce qu'aucune mite ne peut y entrer
pour y déposer ses eufs après que la.boîte pu autre réceptacle a été tapissé, et les
vers qui fhnt tout le dégât ne peuvent provenir que des oeufs pondus par les mites
femelles. Les mites à .l'heure présente ne font que d'arriver, et il y a encore du
temps pour mettre les vêtements à l'abri sans crainte qu'ils soient infectés. L'empa-
quetage des effets avec du camphre ou cette affreuse infection: qu'on appelle MothA
camphor n'aura pas d'effet destructif contre les mites, après que les œufs ont été
déposés. Ceci n'a que l'effet de leur rendre le séjour dans ce milieu plus désagréable,
comme à nous-mêmes, mais il ne tue pas les vers. On devrait secouer et battre les
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effets, et ensuite les renfermer dans une boîte mise à l'épreuve des mites par le pro-
cédé que j'ai décrit.

Par M. McGregor:
Q. Conseilleriez-vous l'usage du papier goudronné pour les peaux de voiture ?-

R. Cela aidera.
Q. J'ai fait des essais depuis des années, et j'ai trouvé le papier goudronné la

la chose la meilleure que l'on puisse avoir ?-R. Il est beaucoup plus difficile et plus
coûteux d'avoir du papier goudronné que des journaux ordinaires.

Q. Mais les mites sont si sensibles au goudron ?-R. Oui, c'est un excellent pré-
ventif, mais »il n'importe pas de savoir combien l'odeur peut les affecter; si les mites
n'ont pas pu déposer leurs oufs sur les vêtements ou sur les peaux, il ne peut pas y
avoir de dommage.

Q. Mais je veux dire les envelopper dans des boîtes avec du papier goudronné ?-
R. Assurément, ceci est très efficace, si l'on y a recours assez tôt, mais si l'on n'avait
pas enveloppé les peaux avant que ces œufs y fussent déposés, même ce soin ne
les empêcherait pas d'être ravagées.

Q. Je suggérerais de battre bien les peaux avant de les serrer. Les fermiers en
perdent tant en retardant un peu trop ?-R. Oui, bien sûr, et c'est sur ce point-là
que je désire mettre le plus d'insistance.

Q. Pourtant, si on les secoue bien, qu'on les mette ensuite au soleil, puis qu'on
les enveloppa dans du papier goudronné, je crois qu'elles seraient tout à fait exemptes
de mites ?-R. Oui; mais si les oeufs sont déposés, vous aurez beau battre ces peaux
et les mettre au soleil, vous n'aurez pas détruit l'insecte. Vous pourriez cri expulser
beaucoup et en détruire un grand nombre d'autres par la chaleur du soleil, mais s'il
en restait, il y aurait du dommage causé par ceux-là. Le principal est de faire cette
opération assez tôt, et d'admettre que dès que l'hiver est passé, les effets de laine
et les fourrures devraient se serrer aussitôt que possible. Si l'on soupçonne que des
eufs puissent y avoir été déposés, il est bon de garder les peaux et tout le reste dans

un endroit convenable où l'on puisse y avoir l'oil souvent, et tie pas les envelopper
trop tôt, et continuer de les battre et les secouer fréquemment pendant quelque
temps avant de les serrer, afin de pouvoir les examiner et voir s'il y a eu dépôt
d'œuts de mite. Le ver ne petit provenir que d'un œeufde mite, et aucun état ou pré-
disposition de l'étoffe ne peut produire de ver, à moins qu'il n'y ait dépôtd'œeufs. Si
l'on retarde d'envelopper ses effets jusqu'à une période avancée de la saison, on est
exposé à subir du dommage. Le point important est de bien secouer et de bien
brosser les effets, puis de les serrer avec soin.

La blatte des tapis.-Un insecte qui est arrivé au Canada d'une manière quelque
peu étrange, et qui s'est réipandu d'une façon alarmante dans la région de Brantford,
et vers l'ouest jusqu'à London et de London à Toronto,en troupes considérables, c'est
la petite blatte, connu sous le nom de blatte (les tapis ou mite de Buffalo (Anthrenus
scrophulariæ). J'a, dit qu'elle se trouve répartie d'une manière curieuse, parce que
les seuls endroits autres que ceux que j'ai mentionnés où j'en aie entendu parler sont
à Fort-McLeod, dans les territoires du Nord.Ouest, et ici, à Ottawa. On l'appelle
mite parce qu'elle détruit les vêtements comme la mite des tapis. Mais c'est en réalité
une petite blatte noire, avec des taches voyaites.blanches et rouges sur le dos. Elle
a moins d'un huitième de pouce de long. Elle attaque les tapis quand ils sont cloués
au plancher à proximité de la plinthe, et plus spécialement ceux qui contiennent du
rouge. Il est évident que cet insecte est attiré par la teinte rouge, car il mange la
partie rouge et laisse les autres couleurs intactes. J'ai vu un rapport de dégâts faits
à un tapis où l'on dit que l'insecte s'était découpé des lisières à travers ý le milieu du
tapis, comme si la chose eût été faite avec un couteau. Il est évident qu'il y a dans
le rouge quelque chose d'agréable qui plaît à l'insecte. Cette petite blatte s'est der-
nièrement beaucoup répandue au Canada et a causé beaucoup d'ennui. On la appelée
le " désesnoir des bonnes ménagères," et les ménagères même les meilleures ne peu-
vent s'en débarrasser sans de grands soins. Le remède que l'on recommande dans
la division d'entomologie de Washington, pour la préservation des tapis qui en sont
infestés. est efficace. Il consiste à étendre sur le tapis des linges humides et de les
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repasser avec des fers bien chauds. Ceci a l'effet de produire de la vapeur, qui s'in
troduit dans les fentes du plancher, et de cette manière on tue l'insecte sous toutes ses
formes. Un autre remède qu'on peut citer consiste à arroser librement le tapis de
gazoline ou de benzine. Aucune de ces subtances ne peut gater le tapis, et elles
détruiront sûrement les insectes. Comme ces subtances sont très dangereuses à
raison de leur inflammabilité, on devrait éviter soigneusement d'apporter une
lumière dans une chambre où des tapis viennent d'être aspergés avec l'un ou l'autre
de ces liquides inflammables, jusqu'à ce que la chambre ait été aérée.

Le cancrelat dit "6Croton Bug."-Un autre fléau demestique incommode qui
abonde en certains endroits, et auquel il convient de faire allusion, est le Croton
bug, ou petit cancrelat. On le trouve dans beaucoup de grands moulins et
dans les hôtels chauffés à l'eau chaude. Il lui arrive parfois de faire du dommage ci
mangeant l'empeigne des chaussures ou le dessus des gants, ou d'autres objets dans
la façon desquels entre le cuir glacé. J'ai vu dans un hôtel à Brandon, Manitoba,
une paire de chaussures dont les empeignes avaient été mangées par trouées de la
même manière que ii on en eût enlevé quelque chose au couteau. Le remède à ce
fléau est le borax pulvérisé, que l'on saupondre le long des plinthes de l'appartement
où les insectes se promènent. Il a l'effet non seulement de les chasser, mais encore il
en tue un grand nombre sur-le-champ.

Par M. Powell:

Q. Quelle en est la couleur?-R. Un brun grisâtre, ou couleur poussière.

Par M. Featherston:

Q. Est-ce la cancrelat ordi iaire ?-R. C'est le cancrelat (coquerelle) de ce pays-ci.
Il n'est pas identique à celui que l'on trouve en Angleterre ou dans quelques-uns de
nos portsde mer, etquiest beaucoup plusgros. Dans tous les cas, ce sont de vilaines
bêtes à avoir dans sa maison. Ils sentent mauvais, se mettent dans les aliments et
détruisent beaucoup de choses. On a trouvé que le borax était un remède efficace.
M. Rosamond, député de Lanark-Nord, en avait un jour dans ses moulins à Almonte.
Il m'écrivit pour connaître un remède, et je lui recommandai de mettre du borax
généreusement sur les planchers. Il l'a l'ait, et m'informe que les insectes sont
complètement disparus. Il peut se faire qu'ils reviennent un jour ou l'autre, et il leur
faudra un second traitement.

Par M. McGregor :

Q. Dans l'Ontario occidental, nous sommes affligés d'un insecte qui perfore
l'écorce de la plaine. Je l'ai fait examiner par M. Craig quand il est venu nous
visiter. Cet insecte ravage tous nos beaux arbres d'ombrage. Il y en a des milliers.
Cet insecte est très incommode et il commence à s'attaquer au f rêne.-R. M. Craig
a apporté des échantillons d'écorces ravagées des arbres dont vous parlez, mas les
larves étaient déformées. Elles avaient moisi et je n'ai pu rien en tirer. J'ai écrit
à Windsor pour de nouveaux spécimens, mais je n'ai pu en avoir. Je suis bien str
que c'est un des rongeurs que l'on connaît très bien comme attaquant l'érable. Il est
impossible d'y rien faire, si ce n'est de badigeonner les arbres avec une solution alca-
line pour empêcher les larves de pondre d'autres oufs l'année suivante. Les larves
femelles viennent probablement en juin. Si les arbies étaient traités comme on le
fait pour les pommiers pour les rongeurs, les eufs ne seraient pas déposés et le mal
n'arriverait pas. Généralement, quand on peut voir les trous percés dans les arbres,
il est trop tard pour y remédier, parce que les trous ne font que démontrer l'endroit
où un insecte en plein développement s'est produit.

Q. On les trouve souvent entre le bois et l'écôree.-R. C'est là que se fait le
plus grand mal.

Q. Je suppose quedes douzaines d'arbres dans notre district en ont été infestés?
-R. J'ai écrit à un monsieur dont on m'avait donné le nom à Windsor, et je lui ai
demandé tout particulièrement de me donner tous les renseignements possibles quant
à l'étendue du dommage causé, mais je n'ai pas reçu de réponse.
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Q. Un arbre de 15 ou 20 ans a un diamètre d'un pied environ ?-R. Il n'y a
rien à faire que de badigeonner les arbres au printemps avec une solution alcaline;.
c'est le temps où viennent les insectes, et il faut saisir ce moment pour empêcher
les femelles de déposer leurs eufs.

Q. C'est la même solution dont vous avez parlé ?-R. Oui, le savon mou et la
soude.

Q. Nous y ajoutons un peu de pétrole ?-R. Je ne crois pas que ceci ait un
grand effet. Si vous y ajoutez quelque chose, je crois que l'acide carbolique
vaudrait mieux. Voici la raison pour laquelle je dis que le pétrole ne devrait pas
avoir grand effet. Quand je me Suis servi de l'émulsion ordinaire de pétrole contre
le ver rongeur du pêcher, mon traitement ne l'a pas chassé. L'effet ne dure que
peu (le temps, l'odeur du pétrole disparaissant apparemment assez rapidement.

Q. Je me suis servi d'une seringue dirigée dans le trou.-R. Quand vous pouvez
trouver le trou, vous pouvez y arriver de cette façon. M 1aisce trou n'est que l'endroit
d'où l'un des insectes est sorti, et, tandis que vous êtes à asperger ce trou, des
centaines d'autres rongeurs sont peut-être à l'Suvre, et vous ne sauriez les atteindre.
Quant aux rongeurs du pommier, on peut découvrir leur présence à raison de l'écorce
plus mince du jeune arbre, mais pour cet autre rougeur, on ne peut le voir opérer à
raison (le l'épaisse écorce rugueuse de l'érable.

Par M. Semple:

Q. Pouvez-vous recommander quelque chose pour arrêter les sauterelles qui
font de grands ravages dans l'Ontario occidental ?-R. Nous pouvons prendre les
moyens qu'on emploie dans les Etats de l'ouest, où la sauterelle vient tous les ans.
Dans l'Ontario, nous n'avons pas eu de fréquentes invasions de sauterelles, d'année
en année, comme cela arrive régulièrement dans les Etats de l'ouest. Oà il nous en
vient, il serait profitable assurément de faire comme ils font dans l'ouest, et ceci con-
siste à fabriquer des attrape-sauterelles. Ce sont des pelles traînantes dont le fond
est recouvert d'une couche d'une substance visqueuse. Ces attrape-sauterelles sont
traînées par les champs avant que les jeunes sauterelles n'aient encore leurs ailes, et
on les prend ainsi par boisseaux. Ces pelles à sauterelles sont très*légères, et on peut
les traîner rapidement sur la surface du champ au moyen d'un seul cheval. Dans
les Etats du Dakota et du Minnesota, on a dû avoir recours à cette méthode de traîner
ces pelles traînantes ou attrape-sauterelles par les champs presque chaque année, et
on y détruit les sauterelles par milliers de boisseaux. Ce n'est que par ce moyen
qu'on a pu protéger les récoltes. A l'île de Sable, durant l'été dernier, les ravages
ont été si grands que le gouvernement à dû à l'automne acheter de grandes quantités
de foin-chose qui n'était encore jamais arrivée-parce que les sauterelles avaient
dévoré toute la végétation et plus particulièrement tout le foin qui aurait servi de
fourrage pendant l'hiver aux petits chevaux sauvages. On a dû, je crois, acheter 50
tonnes de foin pour nourrir ces animaux cet hiver. Ceci se trouve consigné dans
mon rapport de 1895, avec un dessin d'un attrape-sauterelles. La seule manière de
se préserver des sauterelles est de s'y mettre de bonne heure au printemps, soit à la
fin de mai, juste au moment où l'herbe commence à pousser et où les petites saute-
relles commencent àparaîtr. Vous en verrez alors un grand nombre dans l'herbe.
Les pelles traînantes dont j'ai parlé peuvent être traînées par les champs sans faire
de tort à l'herbe, et on aura ainsi détruit une grande quantité de sauterelles et
d'insectes nuisibles aux graminées. Dans les vignobles et les jardins, ce mode de
traitement n'est pas praticable. On ne peut que les empoisonner au moyen de
poisons actifs, comme l'on fait des autres insectes à mandibules. Il y a un mélange
de son et de vert de Paris avec du sucre, dont on s'est servi avec succès dans les
vignobles de la Californie. On prétend que les sauterelles en mangent de préférence
à la végétation. Le même remède peut aussi s'appliquer avec plus ou moins de
succès pour le petit ver (eut worm).

A la demande du président, j'ai apporté avec moi aujourd'hui du miel produit
à la forme centrale d'expérimentation. Le travail fait dans le rucher l'a été presque en-
tièrement par M. John Fixter, contremaître de la ferme, et ce travail est très satis-
faisant. Il a mis à exécution certaines suggestions qui avaient été faites tant par
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moi que par M. Holtermann, de Brantford, qui nous a aidé dans ce travail. Le
rapport annuel de la ferme expérimentale pour l'année dernière contient un exposé
de ces opérations et, durant l'été dernier, on a fait d'autres expériences. M. Fixter a
apporté ici aujourd'hui quelques échantillons de diverses sortes de miel. Il a aussi
apporté quelques sections de gâteaux produits dans le rucher, et je crois que les
expériences les plus intéressantes sont celles qu'on a faites à propos de différentes
espèces de fondations. Quand le rucher a été établi l'année dernière, M. litermann
nous a écrit nous demandant si nous allions faire quelques expériences avec les diffé-
rentes espèces de fondations. La partie centrale du rayon est formée sur la fonda-
tion. Celle-ci se produit artificiellement et est fournie au- abeilles, ce qui leur
épargne beauconp de travail, de temps et d'énergie dépensés pour faire!euir fondation,'
qui est alors étendue, comme on dit. Les abeilles utilisent alors la cire de cette fonda-
tion pour en faire les cellules du gâteau de miel, comme celles que je tiens à la main.
Or, le gâteau se produit suivant la nature de la fondation qu'on lui donne; j'ai ici à
la main deux sections du gâteau fabriqué l'été dernier par nos abeilles et rempli de
miel. Le miel enu aété extrait, et il nous reste le gâtead vide pour en flaire l'examen.
J'ai ici un morceau de fondation artiflicelle comme celle que nous avons mise dans
la section. Il a été coupé de la grandeur de la section, et sa place est au centre; les
abeilles alors le développent sur chaque côté et l'emplisent de miel. Nous avons
trouvé qu'en fournissant cette fondation aux abeilles, on leur épargne beaucoup de
temps et d'énergie. Elles travaillent tout le temps, et nous obtenons d'elles un pro-
duit qui est tout chair, sans os du tout. Elles utilisent la cire que nous leur donnons
et y ajoutent elles-mêmes bien peu; il ne leur reste donc que la production du miel,
qui occupe tous leurs efforts. Les abeilles produisent dix livres de miel en même
temps qu'elles font une livre de cire; il en résulte donc que pour chaque livre de
fondation que nou- donnons aux abeilles nous sauvons dix livres de miel ; c'est donc
une opération payante que de leur donner la fondation. Nous avons aussi trouvé
que cela paie réellement de fournir aux abeilles la meilleure fondation qu'il soit
possible d'avoir.

Par M. Featherston:
Q. C'est là un gâteau naturel, n'est-ce pas ?-R. Oui; il est tiré de la fondation..
Q. Est-ce un gâteau naturel ou artificiel?-R. C'est un gâteau naturel, mais il

est tiré de la fondation artificielle que nous donnons aux abeilles pour travailler.
Q. Ce gâteau est fait par les abeilles ?-R. Oui, certainement. Un autre avan-

tage de ce gâteau, c'est qu'il est toujours plus droit et plus uni. Il est plus fort et
plus facile à manipuler. Si vous leur donnez une bonne fondation, elles construiront
leur gâteau et la section en est droite, comme on dit, de telle sorte que le miel est
ainsi plus facile à mettre sur le marché;· mais dans les vieilles ruches à paniers, le
gâteau était irrégulier, et il fallait le couper par morceaux et le vendre au poids,
et il s'y trouvait beaucoup de perte. Il y a donc de toute façon un grand avantage
à donner aux abeilles une bonne fondation, et à suivre les méthodes les plus nou-
velles adoptées par les apiculteurs.

Par M. arpenter:

Q. Est-ce une idée nouvelle ?-R. Non.
Q. Il y a quelque teïnps que cela se pratique ?-R. 11 y a plusieurs années, mais

la question que nous essayons de résoudre a trait à la nature de la fondation que
nous devrions employer. M. Holtermann nous a indiqué que la nature de la fonda-
tion influe d'une façon très appréciable sur les ventes du miel, parce que, si la fonda-
tion était de couleur foncée et présentait des parois de cellules foncées, comme on dit,
c'est-à-dire les parois centrales, le miel se vendrait un ou deux centins de moirs la livre
que si la couleur en est claire. Or, les gâteaux de la ferme centrale que j'ai avec
moi, ce matin, ont été faits les uns sur.de bonnes fondations et d'autres sur des fon-
dations inférieures. Mais vous verrez peut-être mieux la différence par. la photo-
graphie que je tiens à la main.

L'expérience, en réalité, a'eu pour but de trouver quelle était la meilleure fonda-
tion, et de savoir s'il serait plus avantageux pour le cultivateur de se procurer.une
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fondation moins dispendieuse, que d'en acheter une supérieure à un prix un peu plus
élevé. Nous avons trouvé, comme cela arrive dans beaucoup d'autres choses, que la
meilleure fondation donne les résultats les plus satisfaisants et donne aussi finalement
le meilleur rendement. Vous allez voir ici, par les échantillons que j'exhibe, deux
gâteaux faits sur une fondation inférieure, et un autre fait sur la meilieure possible.
Vous allez remarquer facilement la différence qu'il y a. Cela démontre comment il
vaut mieux avoir les meilleures fondations possibles, parce que vous en obtenez de
meilleurs résultats; et ce point de vue est confirmé par toutes les observations que
nous avons faites. Des expériences de l'année passée, il est ressorti un point intéres-
sant. M. Shatt, notre chimiste, nous a beaucoup aidé en faisant les examens criti-
ques et en mesurant les gâteaux fabriqués par les abeilles durant l'été, et il a décou-
vert que les abeilles faisaient un gâteau beaucoup plus lourd pour recevoir du miel
de sarrasin que pour recevoir du miel de trèfle, et qu'il y a en conséquence beaucoup
plus de travail perdu avec le miel de sarrasin qu'avec l'autre, et de plus il se vend à
un prix de beaucoup inférieur.

Par M Featherston:
Q. Est-ce parce que le miel de sarrasin a moins de corps ?--R. Non, pas précisé-

ment; je serais plutôt porté à dire à le voir qu'il est plus épais. Il paraît assuré-
ment plus épais, mais quant à la raison pour laquelle les abeilles fabriquent un
gâteau plus épais pour le sarrasin que poir le trèfle, nous ne l'avons pas trouvée.
Voici des échantillons de miel de sarrasin et de miel de trèfle.

Par M. Cochrane :
Q. Font-elles un gâteau plus lourd quand vous fournissez la fondation ?-R.

Tous les apticulteurs fournissent maintenant la fondation.
Q. Mais voulez-vous dire que les abeilles font un gâteau plus lourd pour le miel

de sarrasin, avec la fondation que vous leur donnez ?-R. Oui. J'ai dit que c'était
du travail perdu, parce qu'il leur faut plus de travail pour produire une qualité de
miel inférieure à celle du miel qu'elles pourraient produire avec le sue du trèfle.

Ces échantillons ont été préparés par M. Shutt, qui en a extrait le miel afin d'en
trouver le poids exact. Il les a pesés avec soin au moyen de ses balances de préci-
àion du laboratoire, où l'on a mis tout le soin nécessaire à faire cette expérience d'une
nanière satisfaisante.

Par M. Pridham :
Q. Que dites-v- s de la fleur (lu pommier comme miellifòre?- -R. 1lle est très

bonne. Elle ne -p uit pas seulement le miel en grande quantité, mais elle est
beaucoup plus at- yante pour les abeilles qu'aucune autre plante à cette époque de
l'année.

Pvr M c Gregor:
Q. Connaissez-vous quelque chose de la nouvelle industrie, savoir: la production

du miel au moyen du sucre ?-R. J'en ai entendu parler, bien que je ne l'aie jamais
vue. Il est indubitable que certains apiculteurs fournissent du sucre à leurs abeilles,
qui le déposent dans les cellules et qui se vend ensuite pour du miel. Je crois qu'il
n'y a plus de doute que cette pratique ne devrait pas êt're tolérée. C'est une falsifi-
cation, qu'on la regarde comme on voudra. Si on donne à une abeille une quantité
suffisante de sucre, elle va le porter tout droit à son gâteau et en remplit les cellules
sans l'avoir au préalable digérée ou changée de caractère en rien; de telle sorte que
ce sera plutôt du sucre que du miel qui aura été déposé dans le gâteau. Je crois que
le projet- de loi pour empêchèr les falsifications de cette sorte vient de passer, et que
bientôt rien de falsifié ne se vendra au Canada. Le Canada va bientôt voir son
nom employé comme synonyme de l'excellence en tout.

MAUVAISES HERBES QUI NUISENT À L'AGRICULTURE-ESPÈCES LES PLUS NUISIBLES.

Il ne me reste que deux sujets que je désirerais toucher, si j'en ai le temps, à
savoir: les mauvaises herbes et les plantes graminées. Je ne vais en parler que
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quelques instants, parce que je n'en désire parler qu'au point de vue général.
On a, dans le cours de l'été dernier, donné beaucoup d'attention à la question des
mauvaises herbes. J'ai eu l'occasion, l'été dernier, de voyager dans le Manitoba et le
Nord-Ouest, et j'ai été tout à fait frappé du grand développ~ement que les mauvaises
herbes avait atteint dans cette partie du pays. Les cultivateurs qui ont fait la
même culture d'année en année,-cette culture étant toujours du blé ou du foin,-
ont permis aux mauvaises herbes de se propager en augmentant d'année en année.
Une culture alternée aurait eu l'effet de détruire une grande partie de ces mauvaises
herbes, mais quand on a la même récolte d'année en année, il est naturel que les
mauvaises herbes qui se trouvent dans ces champs vont continuer à augmenter, et la
façon dont le Manitoba et certaine partie du Nord-Ouest sont aujourd'hui infectés
de mauvaises herbes est devenue une affiaire sérieuse.

Par -l. Featherston:

Q. Ces herbes poussent-elles avec le grain, ou viennent-elles après que le grain a
poussé?-R. On a les deux. Une mauvaise herbe qui mûrit avant la moisson dépose
sa semence en terre d'anné en année et cause un mal très grand par sa constante
augmentation. Quant à celle que l'on coupe avec la récolte, on en vient facilement
à bout, mais quelqnes-unes mûrissent avant qu'on ait fait la récolte et continuent
à se propager de plus en plus.

Q. Quelles sont ces mauvaise herbes ?-.-R. Il y en a beaucoup, et quelques-unes
sont des ennemis très agressifs et très sérieux. La moutarde roulante (tunbling mus-
tard), le vélar oriental (lHare's ear mustard), la moutarde des champs, la moutarde on
boule, le faux-lin, la renouée liseron, la folle avoine et beaucoup d'autres.

Q. Ils n'ont pas la grande ambroisie (rag weed) ?-~R. Oh ! oui, ils l'ont en
plubieurs endroits.

Q. Les cultivateurs disent qu'il y a un grand advantage à l'avoir. Ils la labourent
à l'automne comme engrais vert ?-R. Je n'ai pas une grande confiance dans ce
mode de traitement. J'ai vu cette mauvaise herbe croître de huit à dix pieds de
haut dans les Etats du sud, et lorsque je demandai à un cultivateur de la Virginie
pourquoi il ne la coupait pas, il me sourit comme à un ignorant et me dit: "Eh
quoi! c'est mon engrais pour l'an prochain." Mais le meunier qui en trouve la
graine dans le blé vous dira que cette mauvaise herbe est, entre toutes, celle qui lui
donne le plus de mal. La graine en est presque aussi grosse que le grain de blé, et
la compagnie meunière de Kéwatin nous informe que des nombreuses espèces de
graines qui se glissent dans le blé, c'est celle de cette mauvaise herbe qu'ils aiment
le moins à rencontrer.

Par M. Pridhan:

Q. Ont-ils beaucoup de trouble avec le chardon de Russie ?-R. *Le chardon de
Russie ne vient au Canada que sur la ligne.méridionale qui longe le chemin de' fer
Northern Pacific au Manitoba, et la compagnie du chemin de fer fait tous ses efforts
pour l'extirper. Si les cultivateurs du Manitoba et du Nord-Ouest faisaient le quart
de ce que fait la Compagnie du chemin de fer Northern Pacific pour abattre les mau-
vaises herbes, ce serait une grande chose pour le Manitoba.: La compagnie admet
qu'on l'accuse d'avoir importé ce chardon, et elle a fait assur-ément tous les
efforts possiblespour l'extirper. Je suis allé le long du chemin de fer en juillet
dernier, et j'ai vu une équipe d'hommes tout le long de son parcours depuis'Brandon
jusqu'à Winnipeg, travaillant à extirper cette mauvaise herbe, et non seulement le
chardon de Russie; mais toutes les herbes pernicieuses en-quelque endroit qu'elles
aient pu se trouver le long du chemin. Ils étaient occupés à faucher et à abattre les
mauvaise herbes le long du chemin- et donnaient ' ainsi une superbe leçon de choses
aux cultivateurs des environs. Je comprends 'aussi qu'elle ne fait pas ce travail par
intermittence, mais régulièrement tout le temps, etil serait à désirer que les fermiers
suivissent en cela son exemple. Je crois que la crainte du chardon de Russie au
Manitoba est la chose la plus salutaire qui rsoit jamais arrivée à cette province, parce
qu'elle a amené les cultivateurs à ouvrir les yeux sur la nécessité qu'il y a pour eux de
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combattre leurs mauvaises herbes, et leur a fait voir qu'ils sont menacés d'un grand
danger. J'ai découvert sur un parcours de plusieurs milles, en suivant le chemin de
fer Jorthern Paciic, la plus pernicieuse des herbes qui aient jamais pénétré dans le
Manitoba et le Norçd-Ouest, cette moutarde roulante, qui a fait, paraît-il, sa première
apparition aux environs d'Indlian-Head. Durant l'été dernier, on a permis à cette
herbe pern'icieuse de prendre, à la grande ferme .Brassey, un tel développement
qu'on a dû y faucher et labourer 1,500 acres (sur 2,000) dont on n'a retiré aucune
récolte. On a réussi à purger le reste de la ferme assez bien pour en retirer de la
récolte, mais les 1,500 acres ont été perdues entièrement. J'ai demandé à M. Robert
McKay, d'[ndian-Head, de m'obtenir une photographie d'un grand spécimen de
cette herbe, et voici la reproduction de cet échantillon. Le plant avait trois pieds
de haut et deux de diamètre.

La moutarde roulante (tumbling inustard) s'est répandue dans tout ce pays-là,
autour d'Indian-Head, de telle sorte que si vous regardez à la fenêtre en passant en
chemin de fer, le pays vous paraît une mer jaune. La raison en est que les cultiva-
teurs sont loin de fiire ce qu'ils devraient pour l'abattre. On m'a déjà dit que je
faisais du tort au pays en attirant autant l'attention publique sur cette herbe. A cela
je réponds: cette assertion est absurde, il est de mon devoir d'attirer votre attention
sur cette mauvaise herbe comme sur tout ennemi dangereux, et le faire tout ce que
je pourrai sous ce ral)port. Elle s'est répandue sur un espace die plusieurs centaines
de milliers d'acres dans cette région comme dans le Manitoba méridional, qui est
maintenant comme un océan de moutarde roulante. On l'y a laissée se propager, et
ce, pour une raison bien triviale.

Les herbes dites " tumblmng " ou roulantes.-Nous avons au Canada une herbe dite
tumbling, de la famille des herbes à cochon, et qui-fait bien peu de tort. A la fin de
la saison, la plante desséchée portant sa graine mûre se détache du sol et culbute, ou
est roulée par le vent sur la prairie, et c'est de là qui lui vient son nom.

Par 1. Deatherston:

Q. C'est une espèce d'herbe tendre ?-R. Elle est quelque peu tendre à son début,
mais elle durcit quand elle a mûri. Elle fait peu de tort parce qu'elle se développe
à une époque tardive de l'année, et les cultivateurs de cette partie du pays n'en sont
pas incommodés du tout. Quand les cultivateurs du Nord-Ouest ont été mis en garde
contre cette mauvaise herbe dont j'ai parlé, et que j'ai désignée sous le nom de mou-
tarde roulante, mais qu'on appelle aussi tumbling weed, ou herbe culbutante, ils ont
dit: " Oh ! ce n'est que l'herbe roulante, elle ne peut faire de dommage." J'en cau-
sais avec un cultivateur de l'ouest et l'appelai " moutarde roulante." Il me dit: "Eh
bien ! si c'est de la moutarde, il va falloir y voir." Ceci montre l'importance du nom
donné à quelque chose. Depuis, je l'ai toujours appelée moutarde. Il y a trois ans,
j'ai fait demander à M. McKay, notre surintendant à Indian-Head, un grand
spécimen de cette herbe à l'état de maturité, et nous avons trouvé par un compte
exact que ce seul pied portait au delà d'un demi-million de graines. Les graines
adhèrent suffisamment aux cosses pour que, quand la plante est balayée sur la prai-
rie, il ne s'en échappe que quelques-unes à la fois. Je n'ai pas de doute qu'un plant
desséché puisse être transporté par le vent à une distance de cent ou cent cin-
quante milles, sur la neige, et qu'elle laisse derrière elle une traînée de graines sur
tout son parcours. Elle s'est répandue à l'heure présente, comme je l'ai vu moi-
même, à une distance de plus de vingt milles du chemin de fer dans une même direc-
tion.

Par M. Pridham:

Q. C'est une plante précoce, n'est-ce pas? Elle pousse de bonne heure dans la
saison ?--R. Oui, comme les autres moutardes.

Par M. cGregor,:

Q. Le labour et la mise en jachère n'auraient-ils pas triomphé de cette plante ?-
.R. Oui, si on y avait vu tout de suite.
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Q. Quand cette vieille petite moutarde réussit à s'introduire, il est très difficile
de s'en défaire, mais par le labour et la mise en jachère, on peut en supprïmer beau-
cul) ?--R. Ce sont la grande étendue des fermes, puis le nombre restreint des colons
dans cette partie du pays qui rendent l'opération difficile, ainsi que l'immense super-
ficie des prairies sur lequelles ces herbes sont balayées sans rencontrer d'obstacles.
Partout ou il se présente un trou de blaireau, ou une inégalité de terrain, les graines
y restent, et si elles atteigenent un endroit cultivé, les plantes poussent avec vigueur,
J'en ai vu au Fort Qu'appelle et à d'autres endroits plus au nord. Par suite de ce
qu'elle est entraînée par le vent et parcourt une grande étendue de prairie, elle a des
moyens énormes de se propager.

Le vélar oriental (Iare's ear mustard).-Il y a dans l'ouest une autre moutard
dite "hare's ear " (oreille de lièvre), qui est en train de devenir l'un des pires fléaux que
le Nord-Ouest ait encore vu, à moins qu'on ne se mette de suite à l'œuvre pour l'ex-
tirper. Ce n'est pas une plante roulante, mais elle est très 'incommodante en cô'
qu'elle s'attache au grain et étouffe la récolte des céréales. Je me suis procuré <le la
Compagnie meunière de Kéwatin, établie au Portage-du-Rat,-grande compagnie
recevant du grain d'un grand nombre-de districts-environ treite à quarante échari-
tillons de grains de semences venant d'un nombre égal d'endroits ditIérents, et j'en ai
fait l'examen critique. Je n'ai trouvé que dans un seul de ces échantillons quelques
graines de " moutarde roulante." La raison de ceci est que les graine, en sont si
petites que les méthodes ordinaires- d'opération avaient étesuffisarnment efficaces,
mais pour le vélar oriental, les graines en sont grosses et on ne les sépare pas aussi
fiacileniet, du grain. Les petites graines de la "moutarde roulante," néanmoins ne
se trouvent pas parmi les grainsplus petits et les graines plus grosse's de mauvaises
lerbes, maie on les trouve dans la poussière et les déchets à l'endroit ou l'on a battu le
grain.

Il y a un point, à propos (les herbes, sur lequel j'ai trouvé qu'on n'avait pas
assez ouvert les yeux au Manitoba et dans le Nord-Ouest. Il n'y a pas de doute que
nous avons là un puys ' merveilleux pour la production des céréales. Nous
devrions avoir chaque année la superbe récolte que nous avons eue à la saison der-
nière, si-et c'est un léger si-la pluie et la neige tonìbaient "toujours en quantité
sualisante, c'est-à-dire un tout petit peu plus fortement chaque année. Or donc, l'un
des grands torts quâ causent les niauvaises herbes à un listrict, c'est qu'elles absor-
bent l'humidité qui est dans le sol et qu'elles en font ensuite l'évaporation par leurs
feuilles. Le vélar- oriental a de. grandes feuilles, grandes comme la main, et ces
plantes soutirent continuellement l'humidité du sol pour l'évaporer par leurs feuilles.
Néanmoins, tout en reconnaissant ce phénonène,les cultivateuis, ou du moins un'
grand nombre d'entre eux, ne ,se rendent pas compte de limportance qu'il y a
d'abattre les mauvaises her bes, quand niene il ne s'agirait que de les empêcher d'ex-
traire du sol l'humidité dont il a besoin. Si la terre était débarrassée de ces grosses
herbes succulentes, ils sauveraient,.dans tous les cas,1a quantité d'humidité que ces
plantes absorbent, et en bénéficieraient poutr leurs bonnes récoltes. Ceci devrait
engager les cultivateurs du Nord-Ouest à faire de plu.s grands efforts pour se débar-
rasser:des maiuvaises herbes. M.Richard Waugh, de Winni peg, est le seul homme que
j'aie rencontré dans l'ouest qui eiût réalisé 1'impor tatnce qu'il -y' a de se défaire des mau-'
vaises herbes au point de vue d'- la. préservation de l'humidité qu'elles enlèvent au sol.
Quelle différence n'y aurait-il pas pour tout le Canada si l'on pouvait amener tous'
nos cultivateurs du Nord-Ouest à réaliser l'importance dé laguerre à faire aux mau-
vaises herbes, quand ce ne ser:iit que pour sauver.iénorme quantité d'humidité qu'elles
enlèvent au 'sol. On. pourrait facilemeùt donner 'des chiffres quant à la quantité
d'humidité. qu'absorbent divers 'arbres et'diverses plantes,'mais il ne serait pas à
propos d'entretenir le 'comité plus longuement-ur ce sujet dans le moment.

DURÉE DE LA VITALITÉ DES GRAINES.

.Par-M. McMillan:

Q. La graine de la 'moutarde roulante a-t-èlle autant de vitalité que cellô de notre
moutarde ordinaire ?-R.. Nous:n'en conni'aissons pasassez sur ce point'pour répondre:

209
2-14



59 Victoria. Appendice (No. 2.)

à cette question. Il n'y a que six ou sept ans qu'elle est dans le pays. Dans la
Novel le-Ecosse, d'après une expérieice dont j'ai ou connaissance, je suis que la
gra ine de la vulgaire moutarde les champs, ou cadluck, peti vivre vingt ans au
moIms sans mourir. Le colonel Slair, le surintendant de la snecureale de la ferme
expé- imentale à Nappanl, l'a dit que, lorsqu'il était enfant. la ferme, de son père en
était inie.,tée. Son père réolit d'en délivrer la ferme, et chaqie année il en taisait
extirper toutes les pous.ss, et les faisait enterrer à une profondeair de six pieds dans
une fon<hière, le telle sorte que la ferme finit par en être parfaitement exempte.
On n'y voyail pas une seule pointe de moutarde. Vingt et un ans après, la ferme fut
vend ne, et l'épidémie -le la nioutarde éclata de nouveau stir toute la ferme. L'événement
était tellement étrange qu'il suscita de nombreux commentaires, et l'oin se demandait
naturellement comment cela était arrivé. Il est bien connu dans la Nouvelle-Ecosse
qu'on 'se procure des alcalis pour l'engrais destiné à la terre en tirant de la vase des
fond rières. Dans tous les cas, l'acquéreur de la fer me avait extrait la vase de sa
fond-rière où l'on avait enterré de la moutarde vingt et un ans auparavant. Vous
voyez ainsi que la graine de la moutarde avait conservé sa vitalité pendant tout ce
temp, et pent-être pendant plus l'ngtemps encore, parce que les graines qui repous-
sèrent après avoir été exposées à l'air en étant étendues sur la terre pouvaient avoir
été enterrées quelques années avant le commencement de cette période de 21 ans
écou lée ldepuis la vente de la propriété.

Tout en admettant que l'ot rapporte de très nombreux exemples de la longévité.
des grainles, voici néanmoins un fait certain. Dans nos traitements artificiels, il ne
nous a jamais été possible de conserver de graines d'aucune sorte plus de 20 ou 25
ans. On voit souvent dans les journaux et ailleurs des avancés au suj't du blé de
momie. Je crois bien qu'on m'a montré cent fois, pour parler sans exagération,
diverses sortes de pl·ntes qu'on m'a dit avoir été obtenues de graines tirées par le
père de telle ot telle personne, ou par une autre personne croyable, de l'une de ces
momies. Or, quelque désagréable que ce soit d'avoir à rectifier cet avancé, je dois
dire qu'aucune de ces déclarations n'était' fondée, bien que ceux qui les faisaient y
aient ajouté foi. Il y a quelquefois des gens qui réfléchissent à une certaine chose
ou à certain avancé qu'ils ont entendus, et qui se mettent à en eauser jusqu'à cequu'ils
commencent à croire que c'est un événement dont ils ont été témoins, mais il n'y a
jamais eu de grain de blé ou d'aucune autre espèce tirée d'uneantique momie d'Egypte,
qui ait jamais repoussé. Il n'en est pas moins vrai que peutetre chacun d'entre
nous s'est vu exhiber de par le monde du grain qu'on a prétendu avoir obtenu d'une
semence tirée d'une momie. La Soc:été Royale d'Angleterre, il 'y a quelque temps,
a fait des expériences très soignées, etje crois, si je me rappelle bien, qu'on a trouvé
que les haricots étaient celles de toute- les graines qui conservaient le plus longtemps
leur vitalité; je crois.que la limite dans le cas des haricots a été d'environ 40 ans, et
la moyenne des autres de 20 ou 25 ans. Depuis que j. suis à la feu me expérimentale,
je me suis fait envoyer (les échantillons de ce blé de " momie" de différentes parties
du Canada. Je disaiq cela à une réunion de cultivateuns l'an dernier, et l'un
d'eux s'est levé dans l'auditoire et m'a dit : "J'ai du blé, dans tous les cas, qui a 40-ans,
essay ez-le et vous allez voir s'il ne poussera pas." Eh bien ! il n'a pas poussé, et je
ne pen.e pas qu'on puissé jamais faire pousser du blé ou aucun autre grain dont la
semene serait de cet âîge. Mais des graines de nauvaises herbes à l'état naturel,
ensevelies profondément dans le sol, dureront certainement. plus lonitetr ps ainsi que
par aucune méthode de conservation artificielle..Je t-oupçonne aussi que les légendes
au sujet du bté qu'on a prétenduti extraire du jabot d'une oie sauvage ont la mme,
valeur que celles qu'on raconte à propos <lu blé de momie. N'importe quelle espèce
curieuse de blé peut se voir accole- cette légende de l'oie sauvage, particulièrement
le blé de Pologne, qui a une apparence si étrange.

Par M. McGregor:

Q. J'ai vu retourner un vieux pré après un intervalle de dix ans, et la moutarde
y est repoussée librement après ?-R. Je n'en doute pas. Je crois nusi que les
graines de mauvaises herbes ou tout autre graine ayant été en-evelies profondlément
dans le sol, germeront, quand le sol aura été retourné et qu'elles auront été exposées à
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l'air. Nous savons qu'une des meilleures méthodes pour détruire les mauvaise her bes
consiste à scarifier la terre, c'est-à dire, en ameublir lé.è-rment la surface, de façon à
fâire venir à la surflice les graines qui sont à une .profondeur trop grande pour
germer, et leur faire avoir uini de l'eau. de là lumière et de l'humidité. Elles vont
germer à l'instant; on devrait alors les labourer et les enfouir sans retard.

Q. Dans l'ouest, après que la première récolte est enlevée et qu'on a laissé la
terre inactive, il arrive fréquemment qu'en deux ou trois ans l'herbe pousse et fasse
mourir los mauvaises lerbes.-R. Naturellement, l'herbe repoussera et détruira les
mauvaise herbes. Il y a beaucoup d'herbes qui sont perpétuelles et qui ont de fortes
racines courantes par le moyen desquelles elles se propagent rapidement; et elles
peuvent ainsi rétablir l'ancienne prairie qui existait antérieurement.

Par 31. Carpenter:

Q. Pouvez-vous expliquer comment il se fait que la graine de moutarde
laissée pendant vingt et quelques années dans cette fondrière dont vous avez
parlé, n'ait pas perdu ses qualités productrice-? Cela me paraît une chose étonnante,
vu l'humidité de l'endroit. La graine étant tenue humide tout le temps, il serait à
supposer qu'elle fût venue à pourrir et par là hors d'état de nuire ?-R. Je crois que
la raison qui a fait conserver si longtemps aux graines de moutarde leur vitalité est
qu'elles contiennent une grande quantité d'huile. C'est un fait bien connu et dont on
peut se rendre compte en les écrasant.

Q. Je crois bien que c'est un peu cela. Toute autre graine serait détruite en bi-en
peu de temps.-R. Ensuite, il faut se rappeler que les graines étaient à six pieds de
profondeur et qu" lles ne pouvaient être soumises aux changements du chaud et du
froid, et qu'elle ne pouvaient avoir que très peu d'air.

Par M. Powell:

Q. Il y a donc dans la vase de fondrière une puissance de conservation remar-
quable ? Les poteaux de clôture qui y sont plantés ne pourrissent jamais. Les
restes du vieux tramway français qui y existait y sont parfaitement intacts. Il peut
y avoir là quelque chose qui explique ce phénomène.-R. Oui. C'est très vrai;
c'est assurément un fait remarquable. Ce ne sont pas seulement quelques
plantes qui ont repoussé, mais la forme entière a été envahie de moutarde, au point
qu'il paraît évident que la plupart des graines avaient été conservées.

Par M. Mc Gregor:

Je ne trouve rien d'étrange à cela. J'ai vu nombre de cas où on avait enfoui la
moutarde depuis dix ou quinze ans et où la plante était revenue aussi forte que
jamais.-R. Oui, je crois qu'il en est fréquemment ainsi; mais ce que M. Carpenier
a voulu faire observer, c'est que la graine était restée tout le temps dans un bourbier
humide.

CONSERVATION DES ABEILLES PENDANT L'HIVER.

M. Fixter me remet en mémoire une chose dont j'avais oublié de parler. C'est.
que nous sommes à faire une intéressante série d'expériences sur l'hivernement des
abeilles. L'une des difficultés que l'on a dans l'apiculture, c'est l'hivernement, et
nous sommes cette année occupés à expérimenter les systèmes d'hivernement des
abeilles en sus de l'autre expérience dont j'ai parlé. II:y a huit ou dix expérienees
faites avec des abeilles dehors et dans la cave, qui sont toutes détaillées dais le rap-
port annuel, et qui, je crois, intéresseront les apiculteurs. Bien entendu que-je
n'ai pas besoin de dire ici à aucun des dépités que nous sommes très heureux de voir
des personnes venir visiter les différents départements. Durant l'été dernier, nombre
de per onnes ont fait preuve d'un grand intérêt pour l'apiculture en visitant le
rucher et en, venant voir par elles-mêmes ce qui s'y fait. Elles nous ont fait des
suggestions, et nous avons pu on retour leur donner beaucoup de renseignements.
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Par M. fclMillan:

Q. Comment conservez-vous les abeilles l'hiver ?-R. Nous faisons sur ce point
divers essais. Je crains de passer quelque peu pour un héritique parmi les apicul-
tours; il peut se faire que je n'y entende rien, mais je crois qu'il vaut la peine de
suivre une opinion que j'ai. Le mode d'hivernement des abeilles dans le passé a été
de les tenir au chaud autant que possible. On dit: "l Iflaut que vous teniez vos
abeilles dans la maison en hiver, et que vous les teniez bien chaudement et coniforta-
blement," et beaucoup de choses de cette nature. Il va Fans dire que mon opinion
peut être tès erronée, simplement piarce que je n'entends pas grand'chose aux
abeilles, mais mon opinion est que ce qu'il convient de faire est tout à fait opposé à
cette manièru d'gir. Tous les elorts des apiculteurs dans le passé ont tendu à tenir
les abeilles au chaud. Or, j'essaie de les tenir autant que possible au froid. Je sais que
j'ai ci dans mon bureau deux abeilles qui ont résisté à 20 degrés au-dessous de zéro-
saulsanucule protection. .Elles se sontglis4des néanmoins hors desgâteaux qu'on avait
placés dans un h:agar ouvert et très froid afin de détruire (les la-ves de la teigne des
abeilles. Ces gateaux avaient ainsi été déposés dans ce hangar très froid dans ce
but particulier, et oun a découvert que ces deux abeilles s'étaient introduites dans les
gteaux. Elles ont dû demeurer dans ce hangar environ une semaine, durant laquelle
le thermomètre est resté tout le temps au-dessous de zéro, et est tombé pendant deux
jours à 20 degré au-dessous. Quand oi rentra les gteaux, on y aperçut les abeilles
et on les en retira avec des forceps. Je les ai gardées dans mon bureau, où naturelle-
men't il faisait chaud. Le lendemain elles étaient assez rétablies pour sucer du miel
et de l'eau déposés sur mes doigts. De là, j'ai conclu que les abeilles peuvent résis-
ter au froid beaucoup plus qu'on nie le pense, et je crois que plus on rapprochera les
conditions de nos ruches de celles où les abeilles sauvages passent l'hiver, mieux nous
réussirons.

Par .M. Mc Gregor:

Q. Elles résisteront difficilement au froid, si le projet de loi du président qui
est devant les chambres vous empêche de les nourrir avec du sucre l'automne ?-
R. Alors, nous les nourrirons au miel. Je erois que nos abeilles ont été hivernées
avec beaucoup ide succès par M. Fixter; quant au reste, j'ai suivi les méthodes géné-
ralement en usage.' Quant au poids, je me suis attaché à les avoir aussi près que
possible de 50 livres par ruche ou colonie au moment de les mettre ci cave pour
l'hiver, et nous n'avons pas eu (le mal à les hiverner. L'hiver dernier, nous n'avons
perdu qu'une seule co.lonie et n'avons pu découvrir ce qui avait été cause de cette
perte. Peut-être était-ce une essaim débile, ou peut-être n'avait-il pas de reine. M.
Fixter, qui a la régie pratique du rucher, est ici aujourd'hui, etje suis sûr qu'il serait
heureux de vous donner tous autres renseignements que les membres pourraientlui
demander sur ce sujet.

Q. Il y a quelques années que nous gardons nos abeilles dans la maison.-R.
Oui; cela se falit communément.

M. JoHN FnxTEu, contrematre de la ferme expérimentale, est appelé. et
interrogé.

par -M Carpenter:
Q. .11 s'agit ici d'une expérience nouvelle, n'est-ce pas ? Je crois qu'il n'y a

qu'environ un an que vous cultivez les abeilles ?-R. Il y a deux ans.

Par M. Me Gregor:

Q. Combien avez-vous de ruches ?--R.~ Environ 23.
Q. Et quelle est la quantité moyenné de miel que vous recueillez?-R. L'année

dernière, nous en avons eu pour $97.00; ce qui fait environ 54 livres par ruche.
Q. 54 livres par ruche ? R.-Oui.
Q. Et combien de nouveaux essaims avez-vous établis avec ·ces-23 ruches ?-R.

Au printemps, nous en avions 15.
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Q. 15 nouveaux essaims ?-R. Oui. Les $97 valant de miel représentent ce que
nous avons vendu, et puis, naturellement, on ne comprend pas là-dedans les sections
que nous avons gardées pour des fins d'expérimentation.

Q. Vous avez alors tiré pour environ $100 de 23 ruches ?-R. Environ $110, je
crois.

Q. $7 la ruche, c'est ce qu'on considère un bon rendement.?-R. Oui.
Après examen fiait de la transcription qui précède de mon témoignage, je la

trouve exacte.

JAMES FLETCHER,
Entomologiste et botaniste de la ferme expérimentale de l'Etat.

LETTRE DE M. R. F. HOLTERNIANN, PRÉSIDENT DE L'AsSoCIATIoN D)ES APICULTEURS
D'ONTARIO, PUBLIÉE DANS CE RAPPORT PAt ORDRE DU COMITÉ,

COMME PARTIE DES TÉMOIGNAGES.

Au président et aux membres du comité permanent de l'Agriculture et de la Coloni-
nisation.

Je regrette beaucoup, vu le changement de temps qui aurait pu causer beau-
coup de tort à mes abeilles, de n'avoir pu rester plus iongtemnps à Ottawa, et je suis
reconnaissant au comité de l'agriculture d'avoir consenti à me laisser partir. Si vous
me le permettez, je vais mettre sur le papier quelques idées qui peuvent être utiles
à ceux qui songent à se livrer à l'apiculture.

BESOINS LOCAUX.-BÉNÉFICES DE L'APICULTURE.

L'apiculture ne supplante pas de récolte sur la ferme, et transforme en article
profitable ce qui autrement serait entièrement perdu. Les constituants du miel,
comme ceux du beurre, proviennent de l'atmosphère: la rëeolte n'enlève donc rien à
la fertilité du sol. Le miel est un produit de choix qui demande pour sa production
un soin intelligent, avec un climat et une flore que l'on trouve dans beaucoup de
parties du Canada. Ceux qui résident dans des endroits éloignés des chemins de fer
peuvent mettre sur le marché $100 valant de miel plus facilement qu'ils ne feraient
de $100 valant de blé ou d'autre grain. Ceux qui font de la terre neuve peuvent
établir un rucher et avoir une récolte de miel avant de pouvoir moissonner auCune
autre espèce de récolte. De plus, s'il se trouve dans un endroit où la terre est acci-
dentée et montueuse, ce qui donne une grande variété de flore, l'apiculture peut dans
ces cas faire l'occupation lucrative du cultivateur quand la plus grande partie de la
terre des environs est peut-être impropre à la culture ordinaire.

Les districts qui ont une physionomie accidentée, où re rencontrent des terrains
élevés et des terrainsbas, de fortes rosées, du saule, du peuplier, de l'érable dure et
tendre, des framboisiers, des fleurs fructifères de toute espèce, du trèfle blanc ou
rouge, de la persicaire (qu'on appelle aussi herbe à feu et bouquets pourpres), de la
verge d'or, de l'eupatoire, de l'aster, des fleurs des champs et du sarrasin, sont très
propres pour l'apiculture, et il est beaucoup d'apiculteurs qui peuvent se livrer avec
succès à cette culture dans les endroits où ces avantages n'existent qu'en partie.

Quiconque songe à se livrer à l'apiculture et veut réussir, doit mettre à ce tra-
vail du soin, de l'étude et un temps raisonnable. C'est une erreur que de croire que
les abeilles vont prendre soin d'elles-mêmes et donner de beaux bénéfices, et cette
supposition a été causé dé pertes et de désappointements. .D'un autre côté, dans.un
endroit moyennement avantageux, l'apiculture bien entendue, à prendre les années
l'une dans l'autre, 1)our le temps employé et le-capital engagé, soutiendra la compa-
raison avec n'importe quelle branche de l'agriculture.
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11 G. Stafford, d'Ameliasburg, Ontario, a porté en une saison le nombre de ses
essaims de 24 à 195; il a retiré 240 livres de miel par essaim, compte du printemps,
tout cri laissant aux 195 essaims assez de miel pour l'hiver.

O. W. Post, de Trenton, Ontario, très grand apiculteur, ayant environ 300 essaims,
a eu une moyenne de plus dJe 150 livres par essaim, et, en une saison pendant la flo-
raison du tilleul, ses abeilles, dui vendredi d'une semaine au jeudi îsuivant, compte
fait, ont donné une moyenne de 75 livres de miel par essaim.

Québec prodnit tout aussi bien.
Manitoba.-Rapport venant du Portage-la-Prairie, dans le Canadian .Bee Journal,

page 547: " Durant les trois dernières années, les abeilles ont donné un résultat satis-
filsant-rapport de 1894-14 e.sairns au printemps portés à 23; rendement, 1,100
livres de miel. Abeilles mieux hivernées que dans Ontario: El'les butinent beau-
coup la verge (or et les fleurs (les prairies. M. Gilbert Gunn, né au Manitoba, a
tiré de 12 ruches 20 essaims et 1,200 livres de miel. L'année suivante il a tiré de
chaque ruche une moyenne de 1-6 li'vres. Il dit, lui aussi, quant à l'hiver: Autant
qiue je puis savoir, l'hiver ne me paraîl pas aussi dÛr pour les abeilles qu'à Ontario.
Elles butinent beaucoup la verge d'or et le symplorarpe (wolf-lerry)."

Au sud (le Brandon et Dominion City T.N.-O.-A Elmonton, on cultive les
abeilles. Henderson cn a tiré plus de 100 livres par ruche, et il y a aceroissement
rapide.

Colombie-Britannique.-Un apiculteur d'expérience 4cri t : Canadian Bee Journal,
page 500: " Il y a beaucoup (le gens qui cultivent les abeilles, mais il yen a peu qui
s'y entendent. On se livre à cette industrie ù Chilliwack, Vancouver et -plusieurs
autres endroits. Je crois pouvoir arrive à une moyenne, à prendre les saisons l'une
dans l'autre, de 80 livres de miel coulé par ruche, compte du printemps, outre l'auig-
mentation. , J'ai tiré 270 livres d'une seule ruche. Dans Ontario, cil présence d'une
saison semblable à la dernière, il y a beaucoup de personnes qui ?'ont pratiquement
rien fait."

SAISON DE FORT RENDEMENT.

Feu Mn1 IL Stennett, Sainte-Marie-De 50 .ruches a retiré une moyenne de 225
livres par ruche, soit 11,250 livres.

S. T. Pettit, Belmont, a retiré de 69 ruches, 12,000 livres de miel on une seule
année, et il a vendu pendant plusieurs années pour $1.200 de miel seulement.

L'an dernier, R. A. Marrison, [nverary, a tiré de 94 ruches, sans miel de cha--
don, avec un peu de tilleul et une bonne pous,ée de trèfle, 7,400 livres de miel, 65
livres dle cire, et a porté ses essaims à 146.

W. J. Russell, de Milbrook, a tiré 9,000 livres de ÎO ruches en 1894, et en 1895,
4,200 livres dle 80 ruches.

Bayne J'. McKelar, bien que le trèfle et le tilleul aient gelé, a obtenu un peu
plue dle 100 livres de miel en gâteaux par ruche.

A. E. Trussh-, Trout-Creek, a commencé l'an dernier avec trois ruches, il en a
maintenant douze; 50) livres de miel de choix.

John Sirr, de Hurdville. aussi un commençant, a porté ses ruches de 1 à 3 et a
recueilli 58 livres de miel en gâteaux.

Les renseignements qui précèdent seront utiles, je crois, à ceux qui songent à se
livrer à l'apiculture.

LES MARcHÉS.

Le public en général s'y connaît peu en fait de miel. On devrait faire connaître
que le miel coulé se vend à meilleur marché que le miel cri gâteaux, non par suite
de ce qu'il ait subi une fialsiication, mais de ce que, en coulant le miel, on fait
resservir le gâlteaui plusieurs fois, ce qui sauve lu travail aux abeilles, et la ruche
peut ainsi produire plus de miel coulé ; que le miel absorbe facilement l'humidité,
et que le miel coulé comme le miel en gâteaux devrait être mis dans un milieu sec.
Que le miel se grannie, ou, comme le disent ceux qui ne savest pas mieux, il tourne
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au sucre; que cette transformation est un signe de pureté plutôt que de falsification,
et qu'on peut le ramener à l'éat. liquide en le chuffant légêrement. En vulgarisant
cette connaissance et cri faisant voir qu'aux prix actuels, c'est une nourriture écono.
.mique, et on adoptant un mode convenrable de le mettre sur le marché, on arriverait
à décupler le comm 'roc local de ce prod uit.

Si l'on en vient aux marchés étrangers, bien que, d'après les dernières statistiques,
l' Europe produise.înnuellment 35,000,000 de livres le cire et 180,000.000 de livres de
miel, évaluées à $19,000,000, ce continent ne se contente pas de consommer sa
prduction, mais encore en importe d'ailletrs. Les importations de miel dans la

rande-Bretagne polor juin dernier, mois pendant lequel il ne se vend pas beaucoup
de miel, sont portées à £5,500. A 7 cents, ce qui est Ie prix généralement obtenu
par nous, ceci se monterait à près de l,500,000 ivres.

L'Australie ne peut lutter avec nous pour ln qu:lité du miel. Bien que le gou-
vernement donne un boni de 2 cents par hvre de miel exportée, ce pays ne peut
produire une bonnp qualité de miel. Le British Bee lJiurnal, 12 mars 1896, dit: "Le
miel d'Australie se vend sans avantae à Londres," et cu donne une preuve dans le
prix brut quece miel réalisé, denier et 3 firthinrs la livre laissantau producteur
pour profit net moins d'un demi-denier par livre.

COMMENT COMMENCER.

Après avoir étudié un bon traité pratique sur l'apiculture-et s'être abonné à un
bon journal ou plus dlonnant (les renseignements sur le sujet, le com mençant devrait
acheter de deux à quatre essaims de p:ernière classe. Dans cette région oui dans la
plupart des parties au Canada, le meilleur temps pour les emménager dans leur
nouveau séjour, et le meilleur telpj) porur le commenrçant, est la fin de mai. [I peut
y avoir d'autres ruches aussi bonne, mais la ruche à cadre léger de Langtrot Il est
très r'épandue; il·y a peut-être 80 pour 100 des abeilles d'Amérique dans des ruChes
de ce genre, et tous les foirnisseurs (le renom ont eri vente ce qu'il faut d'accessoires
pour cette espèce. Pour cette raison s'il n'en était pas dautre je recoinrderuis
cette ruche. Il faut in bon en ft moir, un voile à abeilles, et au moins une ruche viide
pour aaqe essaim que l'on achète. S'il s'agit de miel en pâteaux, environ 100
sections, il faudrait acheter pour chaque essaim une livre de fondation de section et
une livre de tondation destinée à l'élevige. S'il s'agit: d miel 'oulé, les sectons et
la fondation de sections devraient être remrnplacées par une livre de fontidation destinée
à l'élevige. Personne ne petit se passer de fondation de gâteaux. Cela sauve du
temps à l'abeille, épargne de la matière première et exemple les gâteonx à bourdons
pou désirables.

MANIPULATION DES ABEILLES.

Il est, bien entendu, impossible de donner' des détails sur les différentes espèces
de travaux qu'exigent les abeilles, mais quelques indications quant à la meilleure
méthode de manipuler les abeilles peuvent servir. On ne devrait jamais manier les
abeilles quand le temnps est assez frais pour les empêcher de voler. Oi en vient
mieux à bout quand elles travaillent librement, et elles sont toujours malignes quand
il s'est déclaré une fuite de miel. Un essaim qui n'a pas de reine est plus malcom-
mode que celui qui se trouve dans des conditions 'normales. L'espèce et la tanille
ont beaucoup à fitire quant au tempérament de- abeilles, les italiennes pures ou
croisées sont plus douces que les noires ou allemandes. On devrait se servir d'un
bon enfumoir, de l'espèce de ceux sur le.-queis on pn11compter arr besoin. N'importe;
quelle substance'qui donne un g'rs volume de fumée, pas trop acre, sèche et du'able,
peut faàireypour cela. De l'ér'able dure éteinte, de l'écorce de cèdre et.des matériaux
légers font.bien. L'opérateur devrait prter les habits bien époussetés; on ne uoit
pas se servir de lai nges; les manches devraient être serrées.au dessus du poignret,
comme aussi les vêtements intérieurs à la cheville du pied et aux geitoux. Uni.cha-
peau (le paille à large bord devrait servir de coiffur'e, et un voile rend l'opérateur
moins craintif. Comme les abeilles sont exposées à se prendre dans les ports de la
main et puis à piquer, il faudrait enlever de la main ces ornements superflus.
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L'opérateur s'avance alors vers la ruche, l'enfumoir à la main ; de celle qui est
libre il enlève le capuclhon ; ceCi doit se faire délicatement, car si l'on ébranle la ruche,
on s'expose à voir s'effectuer par l'entrée ou par le sommet une sortie d'abeilles en
furie. On devrait alors, de la main libre, soulever un coin de la couver turc, et comme
les abelies et les cadres se trouvent à découvert, insuffler, n1ou pas un gros volume
de 'funèe, mais juste assez pour empêcher les abeilles de s'élever dans l'air et pour
les pousser à Fe précipiter dans leurs cellules et à 'y gorger de miel. Tel est l'objet
de la fumigatioi (les abeilles, non pas p)ouir les stupétier ou les faire mourir, Mais
pour les manipuler quand elles sont à se gorger dans leurs cellules, dont elles crai-
guent d'être dépouillées. Après qu'elles se sont gorgées de miel, les abeilles sont
relativement iteiles à manipuler. Ce même procédé de gorgenent a. lieu avant que
les abeilles n'essaiment, et c'est pour cela que, à moins que le groupe d'abeilles ne
soit resté en sispension) pendant la nuit, on peut généralement les mauier sans
embarras. Peidant que les abeilles sont à se gorger (le miel, l'opérateur ait son
travail, touit enr ayant soir) de ne pas écraser les abeilles. S'il arrivait à une abeille
d'être écrasée ou d'infliger Une piq;ûre, il faudrait employer de la fumée pour ieutra-
liser' l'essauim, parce que l'abeille excitée pourrait inciter ses soeurs à l'attaque. Des
ruches fhites avec soin et bien c-onstruites sont essentielles pour la commodité et le
succès dans l'apiculture.

3MÉTHonE PROPRE AU SUCcÈS.

En terminant, permettez-moi de dire que, pour réussir dazns l'apiculture, il faut
faire le travail promptement et à fond. Maintenez l'essaim fort, empêchez l'essaimage
excessif, en lui donnant de l'espace dans la ruche, ombragez et ventilez cette ruche,
ext rayez-en le miel quamd il est rendu à naturité, et ne le recueillez pas quand il est
clair et impropre au marché. Employez les fondations de gâteaux, et prévenez l'in-
troduction ces fiaux bourdons ; produisez un bon et pur miel en gâteaux, ou seulemenit
le miel coulé. Ne permettez pas aux abeilles, quand le miel coule, de rester à ne rien
faire fîaute d'espace, vous pouvez ainsi perdre les profits de toute une année.
Laissez aux abeilles beaucoup de bonnes provisions pour l'hiver. En mettant les
abeilles dans de bonnes conditionis d'hiverrement, de manière à ce qu'elles conservent
à peu près toute leur force jusqu'au printemps, vous contribuez pour beaucoup au
siccè., de l'entreprise. Les essaims débiles à qui il fiaut la plus grande pbrtie de Jété
pour se rétablir, donntetit rarement do récolte. Portez au marché aussitôt que vous
pourrez; obtenez un bon prix, ayez et conservez la réputation d'être propre, et
n'essayez pas de v ndre en gos et en détail au même prix, mais quelque tentante
que cette opération puisse vous paraître de prime abord, allouez entre le prix du
gros et celui du détail, tie différence qui permette de vivre et de produire un profit
légitime.

Votre respectueux servi teur,

R. F. HOLTERMANN.
BRANTFORD, Il avril 1896.
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SALLE DE COMITÉ,
CHAMBRE D:S Co3MUNES,

Jeudi, 2 avril 1896.

Le comité de l'Agriculture et de la Colonisation se réunit à 10.30 a.m., sous la
présidence de M. Sproule.

M. F. T. SnUTT, chimiste des fermes expérimentales, est invité à adresser la
parole au comité, ce qu'il fait dans les termes suivants:

Monsieur le président et messieurs,-Après l'espace d'une autre année, je me
présente de nouveau devant vous pour vous donner ausi succinctement (le possible
un aperçu de l'œuvre accomplie, par le département dle chimie des fermes expéri-
mentales,. Dans cette tentative, je constate des difficultés croissante d'année en
année, car, à mesure que nous avançons, notre horizon s'élargit et des devoirs mul-
tiples se présentent d'un caractère de plus en plus varié. De fait, il me fiut
admettre que nos obligations se présentent si pressantes et si nombreuses que nous
pouvons à peine les remplir toutes, et qu'il ne nous reste aucun temps pour exami-
nor le chemin parcouru, ou pour considérer comment mons pourrions résoudre les
problèmes d'intérêt général touchant l'agriculture canadienne.

11 y a deux ans, j'ai spécialement attiré l'attention de votre comité sur les rap-
ports intimes existant entre la chimie et l'agriculture, et je vous ai alors démontré
que la base de l'agriculture moderne, sinon l'édifice entier, est la chimie. Je n'ai pas
l'intention ce matin de développer davantage cette proposition, dont je fais mentioa
seulement pour remarquer que cette partie de mon travail qui touche plus spéciale-
ment à l'éducation de l'agriculteur, tend à prendre une part toujours plus grande de
mon temps.

DIVISION DU TRAVAIL.

La correspondance.-Je puis placer l'ouvrage de mon département sous deux
chefs. L'enseignement et l'étude expérimentale, laquelle comprend l'application de la
chimie à la solution des problèmes agronomiques. Une des parties les plus imnpor-
tantes de l'enseignement consiste dans la correspondance. Ces lettres dont le nombre
augmente tous les jours nous viennent de toutes les parties du Canada; elles deman-
dent des renseignements sur toutes les branches de l'agriculture, sur la valeur des
engrais, du fourrage, sur la préparation du sol, sur l'industrie laitière, et de fait sur
tout ce qui concerne l'agriculture. Il est évident que cette partie de mon travail a
pris une importance capitale, attendu qu'il accapare à peu près la moitié de mon
temps. A mesure que notre population comprendra mieux quels services la chimie
peut lui rendre, notre concours sera de plus en plus requis comme source d'informa-
tions.

Conféren ces publiques.-Quand je parle de l'enseignement, je dois indiquer comme
en faisant partie les conférences publiques aux as.!ociations d'industrie laitières, aux
horticulteurs et aux cultivateurs sur des sujets qui les intéressent. Il faut naturel-
lement du temps pour la préparation de ces conférences, leur lecture, ainsi que pour
la revision des épreuves avant leur impression dans les rapports annuels de ces
sociétés. Il vous sera facile de comprendre qu'il est impossible d'assister à toutes
les réunions d'assocationsý agricoles auxquelles on nous invite ; mais tous les ans, je
me rends aux principales réunions des sociétés laitières et d'horticulture d'Ontario,
de Québec et des provinces maritimes. Toutes ces sociétés publient leurs procès-
verbaux, et nous nous trouvons en conséquence à disséminer. sous les auspices des
autorités provinciales, des études abondantes qui émanent ainsi de mon département
de la ferme expérimentale. Comme travail similaire, je pourrais aussi mentionner
la préparation d'articles pour les journaux d'agriculture qui, tous les jours, nous
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demandent des renseignements qu'il ions faut préparer pour publication dans leurs
colonnes.

Analyses d'échantillons.-Parmi les travaux inhérents à l'éducation du cultiva-
teur se trouve l'exlmen des échantillons qui nous sont envoyés et iont nous com-
miurniquons l':aalyse. Nous essayons de satisfaire à toutes ces demandes. Nous ne
pouvons cependant pas entreprendre des travaux qui ne bénifieieraient qu'à un par-
ticunlier. Il arrive toutefois que le correspondanty trouve, le prmier, son avantage,
après avoir provoqué des recherches d'intérêt général. Nous faisons des efforts,
autant que faire se peut, pour répondre à tous ces besoins.

Par .1f. Carpenter:

Q. Votre travail sous ce rapport augmente-t-il ?-R. Oui. Je puis dire que. de
même que pour la correspondance, nous sommes devenus un bureau de rensei.:ne-
ments. Ainsi, pour cette matière, nous sommes maintenant un bureau de référence.
Dans le rapport qui est en ce moment sous presse, j'ai préparé un tableau indiquant
le nombre d'échantillons expédiés par les cultivateurs des diverses provinces du
Canaea pour subir l'analyse. L'année dernière, nous avons reçu au baboratoii e 294
échantillons comprenant des engrais iatu rels, tels que terre de marais, tourbe,
marne, gypse, limon, et divers engrais, comme les détritus d'abattoirs, le varec, et
plusii-urs autres matériaux combinés et d'une valeur fertilisante, mais ne pouvant
être classifiés directement sous le chef d'engrais commerciaux. Les échantillons
reçus comprennent, aussi une grande variété d'eaux de puits envoyées par les fermiers
et, les laitiers. Chacun de ces échantillons a été l'objet d'un examen et d'un rapport.
Les insecticides et autres substances qui d'une fatçon ou d'une autre concernent
l'agriculture ont reçu la même attention. Ces faits, je pense, vous démontreront
clairement que les cultivateurs, dans toute l'étendue du pays, ont commencé à recon-
naîit re le précieux concours de la chimie, et qu'ils se prévalent dès miairnenait de
l'aile qui leur est offerte par l'entremise (le mon département de la fbrmne expéri-
mentale.

Je suis fermement convaincu que ces demandes de renseignements et d'analyses
par voie postale gratuite se multiplieront avec le temps. Ceîto conviction est basée
sur l'expérience (les dernières anînées. Je crois anî-si qîtue la publication (le nos travaux
et (le nos eonfé*rences faites par les membres du bureaut do la ferme expérimentale
et, par d'autres aux réunions d'agriculteurs, ont enfin amené la population agricole à
comprendre la nécessité d'une métîide plus scientifiquie de culture. Elle semble
avoir compris que son snccès dépend tout autant d'une production peu coûteuse que
de l'obtention de prix (le vgnte élevés. Dît moment qu'ils auront compris que la pro-
duction à bon marché dépend en grande partie (le l'application de sains principes-et
je crois que c'est sutr îles principes chimiques que reposent par essence, l'arboricul-
ture, l'é:evage des animaux et l'inidîustrie laitière-je ne doute pas que les expériences
faites dans notre section de chimie pour l'avancement des cultivateurs canadiens
auront une importance <le plus en plus considérable.

Je mettrai maintenant devant vous, en aussi peu de mots que possible, le rultat
des principales études Jites durant l'aînée et qui représentent dans mes rapports
à peu près tin tiers île mon travail, les deux autres tiers représentant plus spéciale-
ment ce qui concerne la partie strictement éducationnelle. Naturellement. tout notre
travail est édueationnel, mais le sujet que je vais maintenant traiter se rapporte aux
études théoîriques et à la soltition Ie problèmes agroromiquies.

Le sol et ses produits.-Nous avons continué nos travaux d'analyse du sol vierge
canadien. Durant cette année, notre attention s'est surtout portée vers la composi-
tion dli sol de la Colombie-Britannique. Sans entrer dans les détails qui apparaissent
dans mes rapports, je puis déclarer, en m'appuyant sur l'ouvrage fait jusqu'à ce jour,
que iots avons déterminé la nature du terrain d'alluvion de certaines vallées dans
cette province, sol que nous avons trouvé très riche en matières nutritives. Je fais
surtout allusion aux vallées des rivières Fraser' et Pitt, qui sont très fertiles et très
riches en éléments fer tilisanîts. L, Colombie-Britannique possède aussi (les bancs
d'allivion qui ne sont. pas aussi riches que le terrain d'alluvion dont nous venons de
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parler; il est s b!onneux et n'est pas comparable à la tourbe ni au terrain des autres
provinces.

Par M. Carpenter:

Q. Vons êtes-vous intéressé aux terrains épuisés ou appauvris et aux meilleurs
moyens de les améliorer ? Ceci est d'une très grande importance pour les plus
anciens établissemenî:s cainadiens ?--R. Nous n'avons pas encore fait gr:md'ebose
dans cette voie, si ce n'est au moyen de buggestions. Les éclantillons.de sol qui
nous sont expédiés ne sont pas analysés complètement. Un pareil travail
requerrait trop de temps pour pouvoir dans tous les cas, les ..oumettre à une pairfaite
analyse. Dans la plupart der ea., nous ne faisons qu'un examen chimique préliminaire,
des résultat- duquel nous tirons les suggestions qui nous paraissent opportunes.

Par M. McDonald (Assiniboia)
Q. Avez-vous analysé les terrains endigués sur la côte de la Colombie-Britanni-

que?-R. L'un des terrains auxquels j'ai fait allusion, la prairie de Pitt, ci est
un. C'e.,st un sol très fiertile.

Q. Est-il plus lertile que celui de la vallée de la rivière Fraser ?-R. Ces ter-
raiis se.resseniblont, miaisje r'en puis faire une comparaison exacte sans consulter
mes notes. Ce sont cependant (les sols très fertiles.

En réponse à la quest ion concernant l'analyse des terrains des p] us anciennes
provinices dlu Canada, j'ajouterai que nous avons reçu quaran te-neuf échantillons de
terrain venant de cultivateurs. Ce chiffre peut ne pas paraître considérable, mais
comme chaque analy.,e exige un travail sérieux, vous comprendrez que nous avons
consacré beaucoup de temps à ce genre d'ouvrage.

Par M. Carpenter :
Q. Vous avez, je suppose, un nombre sufisant d'appareils pour faire plusieurs

ana lyses Cin même temps ?-R. Certainement. Un chimiste doit pouvoir procéder à
plusieurs expériences à la fois.

Q. Pouvez-vous faire l'analyse de ces 49 échantillons ci même temps ?-R. Non,
mais nous nous arrangeons de manière -à faire un bon nombre d'analyses simul taié-
ment. Je voulais parier de la seconde classe de terrains dans la Colombie-Britani-
que con nus sous le nom de bancs d'alluvion, qui sont de leur nature légers et sablon-
nieux. Malgré leur constitution, ils ont généralement donné d'excelleîntes récoltes.
Cela est probablement dià aux conditions climatériques de cette piovince autant qu'à
la qualité dii sol. Car vous·savez probablement que la fertiliié du :ol ne tient pas
uniquement à ea composition clii mique. Il y entre aussi comme élément un climat
favorable, une préparation juîdicieuse et, troisièmement, des substainces nutritives.

Par M. Mc Millan:
Q. J'imagine que dans vos antalyses vous ne pouvcz qu'indiquer la proportion

d'éléments rutritifis d'un sol. Vous ne pouvez pas dire ce que sera le rendement de
ce terrain ?-R. Je traiterai ce sujet avec plaisir dans quelques minutes.

Dans la Coloinbie-Britanniqut-,-nous trouvons une grande quantité de détritus de
pois>ons, et sur les grèves beaucoup île plantes marines qui peuvent être recueillies.
Ces deux produits nous offrent les éléments nécessaires iour augmenter la fertilité
de ces terres sablonneuses dont j'ai parlé. Dans les détritus le poissons, il y a une
quantité notable de nitrogène et d'acide phosphorique facilement ut.ilisable, tandis
que dans les plant-s marines se retrouve u excellent fond (le potasse. En utilisant
ces matière= fertilisantus qui se perdent abondamment tois les ans, et qui représen-
tent unie vateur de plusieurs milliers de piastres, les sols légers (le la Colombie-
Britannique pourraient rapporter beaucoup plus, surtout quand nous considérons les
conditions excessiveient favorables du climat de cette province.

Par M. Carpenter:

Q. Y a-t-il en réalité une quantité appréciable de détritus do poisson ?-R. On
m'informe qu'il y a des centaines de tonnes <le ces détritus provenant des fabriques de
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conserves alimentaires qui se perdent chaque année. La même chose peut se dire
dles provinces maritimes. Sur les côtes de l'e.t comme de l'ouest du Canada, l'éco-
nomie pourrait être pratiquée sous ce rapport.

La Colombie-Britannique, tout comme Ontario et les provinces de l'est, contient
certains sols connus sous le nom ide terre de marais. Ceux-ci sont riches en humus
et en nitrogène, mais ils doivent être parfaitement drainés et traités à la chaux et à
la cendre de bois pour pouvoir donner de bonnes récoltes. Nous expérimentons
actuellement de manière à améliorer ces terrains, qui serrit avant longtemps d'une
très grande valeur.

CONSTATATION DE LA VALEUR DES MATIERES NUTRITIVES DU Soi,.

En,111 réponse à la question posée par M. McMillan tout à l'heure, je puis dire que
jusqu'à ces derniers temps l'analyse du sol consistait dans la recherche (les quantités
totales des ingrédients constituant les différents sucs nourriciers. En d'autres termes,
nous déterminions la quantité dle potasse et d'acide phosphorique que nous extrayons
du sol au moyen d'un acide hydrochlorique fort et chauffé. Grâce aux récentes décou-
vertes d'un chimiste anglais éminient, le .Dr Bernar'd .Dyer, nous avons maintenant une
méthode at moyen de laquelle nous pouvons constater approximativement les quan-
tités de matières nutritives plus ou moins profitables aux moissons. Le Dr Dyer a
découvert que le suintement de la sève avait un efet dissolvant sur la matière nutri-
tive du eol, et que cet efet pouvait se comoarer à l'action de l'acide citrique. Il a
adopté ce terme de comparaison en disant que la sève avait une acidité égale à un
pour cent d'une solution d'acide citrique. Il en est arrivé à cette conclusion après
des recherches très-approfondies. Le -r Dyer examina plus de cent plantes appar-
tenant à plus (le vingt.espèces différentes. Ansi donc, un pour cent d'une solution
d'acide citrique représenterait l'action dissolvante de la sève sur la omposi tion inité-
rtle du sol. Il déclara en conséquence, qu'en apl)liqtuatt au sol une solution de un
pour cent. d'acide citrique, nous obtiendrons le composé de potasse et d'acide phospho-
riq ne qui se trouve dans le sol et nous déterminerons la fertilité de ce sol. J'ai appli-
qué cette méthode en certains cas dans mes analyses des sols, et, dans mot rapport
qui est maintenant sous presse, j'indique les résultats obtenus. Je ne pr opose à
l'avenir le me servir de cette méthode concurremment avec les autres méthodes d'ana-
lyses chimiques, lesquelles jusqu'à présent n'avaient donné que la somme totale de
matière nutritive. Qu'il me soit permis d'attirer votre attention surit un résulat inté-
ressant de cette étude; il a trait aux constatations que nous avons faites de la
" somme totale " de la matière nutritive dut sol à différentes profondeurs, comparées
à la " quantité utilisable." Les échantillons examinés furent pris à des couches
successives de six pouices ci six poices en profondeur, qui nous furent envoyés par le
département provincial de l'agriculture de la Colombie-Britantitque. Nous ci- reçu-
mes trois échantillons. Le premier pris dans les six pouces <le la couche superficielle
du sol; le second dans la couche se trouvant entre les douze et dix-huit pouces de
profondeuret le troisième dans la couche se trouvant enti e les dix-huit et vingt-quatre
pouces. Nous avons trouvé que la somme de potasse variait de 22 à 25 dans ces trois
couches. En d'autres termes, la somme de potasse était assez uniforme jusqu'à une
profondeur de 24 pouces; mauis en recherchant la quantité utilisable, celle qui pouvait
être dissoute dans unte solution d'un pour cent d'acide nitrique, nous avons constaté
que la quantité diminuait à mesure que nous descendions. C'est ainsi que dans les
6 premiers pouces du sol, 2-2 de la somme de potasse trouvée était profitable à la
nutrition; dans la seconde couche, 1-36 pour centseulement était profitable, tandis que
dans la 3" couche comprise entre les 18 et 24 pouces de la surface, la somne totale de
potasse flvorable à la nutrition n'était que de -64, ce qui démontre que, dans ce sous-
sol, il n'y avait qu'un quart de potasse utilisable comparée au total trouvé à la surface,
bien qu'en réalité il y eût autant de potasse dans une couche que dans l'autre. La
même chose peut se dire de l'acide phosphorique, quoique à un degré moindre et dans
une gradation moins régulière. A la surfitce du -sol, nous avons trouvé 5-66 poîr 100

de l'acide phosphorique utile à la nutrition, et dans le sous-sol 4-9 seulement. Ces
résultats d'un intérêt spécial sont très importants en ce qu'ils expliquent pourquoi le
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sol de surface est plus fertile que le sol inférieur. En examinant les résultats men-
tionnés dans mes rapports précédents, on constatera que nous avons souvent trouvé
autant de matière nutritive-potasse et acide phosphorique-dans le sol infé:·icur
que dans le terrain de surface ; au moyen de la solution d'acide citrique, nous aurions
pu démontrer que la surface du sol contenait une proportion bien plus considérable
dje natière nutritive immédiatement utilisable ou soluble, pouvant nourrir la moisson
et en conséquence plus productive. La fertilité du sol (le surface tient à la somme de
matière nutritive iitili:i ble. Cela a toujours été ma prétention reIlativement à l'engrais-
sement du sol. Il s':agit (le trouver un engrais qui soit dans des conditions profi-
tables. Les propriété, nutritives mais latentes du sol peuvent être fécondées dans
une très large mesure au moycn des opérations ordinaires, le hersage, etc. Les
influences atmosphériques leur viennent ensuite en aide. Conséquemment, une
culture judicieuse ost tout aussi efficace, examinée à la lumière des découvertes dec
la science moderme, qu'elle l'était dans les temps passés.

Par M. Carpenter

Q. Pour l'exploitation d'une ferme en général, l'analyse du sol à vingt ou trente
pouces est-elle bien utile.? La plante atteint-elle généralement cette profondeur ?-
R. Je lois d'abord dire que la plante en général atteint une profondeur beaucoup
plus grande qu'on ne croit. Oit retrouve des racines de trèfle, le naïs et de plu-
sieurs autres plantes, à plus (le 4 pieds. Si donc le sol inférieu r est très pauvre, il est
bon <le le savoir, afin le ne pas labourer trop profondément et de ne pas le mêler avec
le sol plus riche <le la surface. Si au contraire le sol inférieur est riche en potasse
et en acide phosphorique, il peut être avantageux <le labourerà unà plus grande profon-
deur, (le manière à le rendre utilisable au moyen de l'action atmosphérique. J'aban-
donnerai cet intéressant sujet pour fiaire quilqes observations générales sur la
culture tu sol qui peuvent être (le quelque valeur.

CULTURE DU SOL.

Nos études démontrent, je crois, que le cultivateur en adoptan t certaines méthodes
économiques peut augmenter le rendement de plusieurs sols sans encourir de grands
frais. Je recommanderais en premier lieu une culture plus générale (les légutni-
neux. .l'ai déjà indiqué l'avantage <le cette culture tout à la fois comme engrais vert
et comme pâturage, pour la raison élémentaire que ce sont es seules plantes élémen-
taires qui puissent s'assimiler le nitrogène libre <de l'air, et le nitrogène est un élément
dispendieux quand il fiuut l'acheter. Et, cependant il est indispeisable à la produe-
tion de tous les produits de la ferme. Nos cultivateurs doivent done comprendre la
valeur dles légumineux, c'est-à-dire du trèfle, des pois, des fèves, qui fournissent à hon
marché le nitrogène pour les récoltes suivantes <le céréales et do racines comestibles.
L'engrais au moyen des récoltes vertes enfouies par le labour enrichit le sol de
deux manières: mécaniquement et chimiquement. Il ajoute au sol en grande quan-
tité ce que je pourrais appeler un engrais déjà assinilé, et par sa décomposition dans
le sol il dégage aussi (les éléments minértaux. Tandis que nous parlons (les engrais
vertýs,j devrais peut-être rappeler que, dans non rapport de 1895.je donne l'analyse
du nitrogène contenu dans les récoltes de trèfle d'un an et (le deux ans au point do
vue des feuilles, de la tige et de la racine jusqu'à une profondeur de quatre pieds.
Ces résultats provenaient d'expériences inaugurées par le directeur des fo1rmes, et je
suppose qu'il vous a dit abondamment- ce qu'il en était. Vous serez cependant inté-
ressés ein apprenant que nous avons trouvé que la récolte d'un an, comprenant feuilles,
tiges et racines longues de quatre pieds, contenait 172 livres de nitrogèî'e par acre.
La récolte de la seconde année ne donna que 116 livres <le nitrogène par acre. Tout
ce que le trèfle contient de nitrogène ne provient peut-être pas uniquement de l'atmos-
phère. Si le sol est riche en nitrogène, le trèfle se montrera quelque peu réfractaire
à l'assimilation du nitrogène atmosphérique, mais si nous prenons pour acquis qu'une
bonne récolte de trèfle s'assimilera 70 à 75 livres de nitrogène at mosphérique par acre
et que la valeur du nitrogène est de 10 à 15 cents la livre, nous avons un gain appro-
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ximatif dle $10. Ceci est en plus de l'humus et le la.matière nutritive proveniant de
l'engrais vert retourné par la charrue. Quand c'esL possible, il vaut mieux donner
aux animaux la première récolte. C'est un riche aliment qui fournira un engrais
fertile on nitrogène. Les avantages mécaniques qui découlent de cette méthode de
fertilisatioi peuvent être éîîîîînérés comme suit: la quantité d'hu mus qu'apporte à la
terre une récolte verte ainsi retournée augmente la puissance absorbanite de la terre
et sa rétention de l'humidité. La Iécondité du -ol dépend tout autant de son aptitude
à mai n tenir l'humidité que de tou t autre qualité. Ainsi donc, tout ce qui servira à
développer citte qualité dans les sols légers ne pourra être qu'un bienfait pour leur
fertilité. L'humidité d'un terrainî a de plus cet avantage de le protéger contre l'excès
de 'haleur ou de froid-ce qui est un point important. Cette humidité ameublit la
terre davantage, a ndiéliore sa conidition mécanique le manière à ce que l'air et l'eau la
péiètrent plus facilement et que les racines s'enfoncent plus profondémen t; finale-
ment, par a décomposition, l'engrais vert fournit le gaz d'acide carbolique qui sert
de disolvan t tout comme la sève des racines sur les constituanits minéraix du sol.

Par M Carpenter

Q. Avez-vous fait une étude comparée de la valeur du fumier d'écurie et d'une
récolte de tréfle à l'acre ?-R. Les deux engrais peuvent difficilement être comparés.
En premier lieui, fe fumier a surtout une valeur selon le perrentage de nitri'gène, de
potasse et d'acide phosphoriq île qu'il countient. Je ne veux pas dire que sa valeur ne
consiste que dans cette qualité, mais toutefois, c'est là sa pricipale qualité. D'un
autre côté, je puis dire ceci du trèfle: le gain matériel qu'en tire le sol vient de la
quantité de nitrogène que le trèfle a tiré de l'atmosphère. Ces autres ingrédients-la
potasse et l'acide phosphoriq e-le trèfle les a reçus du sol même; ils sont cepiendant
plus profitables que lorsqu'ils étaient dans le sol, parce qu'ils ont été digéré- par la
plante et assimilés à ses tissus. Conséquemment. quand la récolte est retournée par
le labour, ces éléments sont plus solubles et plus utiles à la moisson qui suit. Ainsi,
bien que nous :ayons augmenté la fertilité du sol cil lui retournant le trèfle avec sa
potasse et son acide phosphorique, nous n'avons rien ajouté à sa richesse par l'addi-
tion de ces deux derniers ingrédients. Le seul gain réel consiste dans le nitrogêne. Il
est donc assez difficile de comparer ces deux engrais. Dix toinines de fumier con-
tiennent ut ant de nitrogène qu'une récolte ordinaire (le trèfle par acre. Il y a des
terrains qui bénéficieront plutôt d'un engrais vert que d'une légère application de
fumier dans le cas où ces terrains manîqueraient d'humus ou de matière végétale,
comme par exemple un irraii argileux; de même si le sol était très léger ou s'il ne
reqtiér'aiit que la matière végétale ou du nitrogène. Dans un pareil cas, le trèfle
serait plus avantageux que le fumier. N'aturellcmeiit, dans le cas contraire, il
faudrait employer le fumier. Mais la grande difficulté gît dans le fait que. sur la
plupart îles termes, le fumier n'exi-te pas en assez grande quantité, et qu'il fi.ut avoir
recours aux récoltes vertes. Je crois cependant devoir recommander d'ajouter aux
récoltes vertes ailisi retoui liées quelque eigrait qui apportera ses éléments pr'.pres
de fécondité. C'est ainsi que je recommande toujours l'usage de la condre de bois,
qui contienit un des éléments essenitiels de nutrition-la potasse-et qui pet être
obtenue à tiès bon marché par tout le Canada. J'ai déjà ci l'occasion de truiter
cett e quietionî devant votre comité. Cependant,j'ajouterai que le thèfle, qui peut tirer
su provision (le nitrogène de l'air dans (les conditions favorables est une plante qui
demande beauiicoup le potasse. Il convient bieun comme engilis où l'on a besoin de
pot issc. Par (onsilquent, donner au sol tin engrais compisé de cendres do bois, 011
de kaïniite, de muiriate de potasse, de sulfate (J potasse, ou de potasse sous quelque
forme que ce soit, donnerait d'excellents résultats. Quand le trèfle est retou;tné par
la charrue, cette ré-'erve de potasse n'est pas perdue, elle servira aux récoltes
lutu res.

VALEUR DE LA CENDRE DE BOIS.

Il me fait peine de contater que notre population n'apprécie pas àsa juste valeur
la cendre de bois. La potasse vaut, dans le commerce de quatre à cinq centins la
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livre. Notre cen Ire de bois contient une moyenne de 5- à 6 pour 100 de potasse.
Cependant on s'en défait .pour presque rien. Ou donînera un minot de cendre
pour une barre de savon ou une chaudière en forblbmc, ou même toute autre chose
valant à peine un sou ou deux. Ces cendres ;orut expîédi'es aÙx Etats-Unis et sont
de >uite achetées par les cultivateurs des Etats de l'est au prix de 25 à 30 contins,
ces gons sachant qu'ils reçoivent pleine valeur pour leur argent. Il me semble que
c'est tuer la poule aux Sufs d'or que de sacrifier ainsi une aussi grande source de
ferti lité.

Par M. Pridhan:

Q. Que pensez.vous du colza comme engrais? Pousse-t-il facilement?-R. il y
a d'autres engrais verts que le trèfle, comme le seigle, le sarrasin et le colza, qui sont
excellents jarce qu'ils fournissent beaiioup d'hu mus ou de matière végétale,
et qu'ils convertissent beaucoup (le matière insoluble en matière assimilable.
Mais il ftut faire cette distinction entre le colza, le seigle, le sarrasin et autres
plantes, d'un côté, et le trèfle de l'autre: c'est que ces plantes i'ont rien tiré
de l'atno-phère. Il n'y a a de gain spécial. Po'ir coin péter mes suggestions sur
la manière d'engraisser le sol généralement.je puis dire que, à part la cendre <le bois,
il y a beaucoup de terrains ,n Canada qui bénéfiieraient de l'application de la chaux.
Je ne veux pas affirmer par là que notre sol manque (le chaux, mais mon expérience
des années passées me permet de dire qu'il y a certaines terres qui cin ont besoin
sous une forme ou sous une autre, en employant la marne ou le gypse. par exemple.
Il ne faudrait cependaint pas se servir (le chaux sans appliquer en même temps
d'autres engi ais, car la chaux ayant pour effet d'activer toutes les propriétés nutri-
tives du sol, ce dernier serait vite épuisé si la chaux seule était employée. C'est là
la résultante de l'expérience de cultivateurs pratiques qui ont suivi nos conseils en
cette matière.

Par M. Carpenter:

Q. Combien mettriez-vous de minots de chaux à l'acre ?-R. Certains terrains
produiraient un bon rendement avec deux tonnes. 11 y en ti d'autres qui demandent
six et même huit tonnes. La chaux devrait, cependant, n'être employée qu'en petite
quantité à la fois, spécialeiment sur les terres très argileuses. Je ne crois pas dans
l'application d'une grande quantité de chaux. Il devrait en être mis dans les autres
engrais employés.

Par M. McMitan:

Q. De quels engrais vous. serviriez-vous avec la chaux ?-R. De tout engrais
contenant du nitrogène, de la potasse et de l'acide phosphorique. Le fumier, le sel
de potasse et des superplhos)hates.

Q. Mon expérience m'a démontré qu'il est très dangereüùx de mêler la chaux
avec le fumier.-R. Je ne veux pas dire que la chaux doive être mêlée au fumier
avant do l'appliquer à la terre. Ce serait un mauvais sysième de mélanger le sulfate
d'ammoniaque avec la cendre de bois, et cependant les deux peuvent être appliqués
avec profit. Ce serait en effet irès dangereux de mélanger la chaux avec un fumier
rieh en nitrogène, mais ce mélange peut avoir lieu dans la terre sans mauvais résul-
tats.

Par M. Sanborn:

Q. Vous servez-vous de chaux sur la ferme expérimentale ?-R Oui, mais je ne
saurais donner les résultats sans référer au rapport fait.

Par -M. Carpenter:

Q. Recommanderiez-vous d'employer du' plâtre ?-.R. Oui, surtout pour le trèfle
et autres plantes légumaineu.,es. Le tièfle, les pois et les haricots sont des légumineux
pour qui le gypse moulu est très favorable.
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Par M. McMillan :

Q. A quelles terres appliqueriez-vous le gypse?-R. D'abord, à tous les sols
pauvres en chaux, ce qui petit être vérifié par l'analyse. Quand la proportion de
chaux est au-dcssous de 1 pour 100, il est profitable d'en ajouter. Tous les chimistes
sont d'opinion qu'il en faut au moins 1 pour 100.

Q. Je vous pose cette question parce que ma terre est très forte en glaise, et
nous nous sommes souvent servi de gypse sans aucun profit, tandis qu'un sol léger
ei a graidement bénéficié.-R. Ceci est vrai des sols légers qui subissentplus promp-
temlent l'action des engrais. Les terres fortes sont plus réfractaires. Peut-être que
ha chaux donnerait alors de meilleurs résultats que le gypse. Pour obtenir des
résultats permanents, il faut tendre à ameublir la terre forte. et quand il s'agit de
terrains glaiseux, ue bonne application de chaux jointe à l'engrais d'une récolto
verte retournée aura les meilleurs effets.

Q. Un point essentiel pour amener cette terre à l'état désirable est de ne jamais
la labourer quand elle est trempée ?-R. C'est, très vrai.

Par 1ejprésident

Q. Que penSez-vous de l'usage du sel sur les sols légers?-R. La valeur IL sOl
est très discutée. [l ne produit aucun élément nutritifqui manque aux sols ordinaires.
Comme vous le savez, il contient du sodium et du chlore, et la pln part de nos terres en
contitnnenit une quantité suffisante. L'avantage du sel est dans le fait qu'il dégage
la potasse dans le sol et qu'il agit ainsi indirectement comme engrais. Il contribue
aussi à ameublir le sol.

ENGRAIS NATURELS.

Nous avons cette année continué nos études sur les engrais naturels du Canada,
qui comprennent les vastes dépôts de terro végétale que. l'on trouve dans diverses
parties du pays, ainsi que la terre (le marais, la tourbe, la marne, le gypse, et les
vases (le umarais, de rivière, et les dépôts produits par les marées. Nous avons exa-
miné tous les échantillons reçus, et dans le rapport (lui est sous presse nous en don-
nons la composition et la valeur. 'Comme j'ai déjà décrit la manière d'employer ces
engrais iaturelis, je me dispenserai aujourd'hui d'y revenir. Une ou deux substances
nouvelles ont cependant été examinées, et je vous en dirai quelques mots.

100UGERES.

Dans plusieurs endroits du Canada, et plus particulièrement dans la Colombie-
Brita.n nique, (le grandes étendues de terre sont couvertes d'épaisses fougères. On s'est
demandé quelle matière nutritive cette fougère tirait du sol et ce qu'elle valait comme
engrais et comme litière. Nous avons constaté que pour ce dernier objet elle était
excellente. La fougère desséchée absorbe facilement les liquides. Un échantillon de
fougère sèche dIe la Coloinbe-Britannique a été analysé, et nous y avons trouvé une
matière minérale ou cendre dans la proportion de 135.6 livres à la tonne. Sur ces 136
livres, on y avait 30L livres (le potasse et 8l d'acide phosphorique. Nous avons trouvé
près (le 26 livres de nitrogène dans l'humus de la matière végétale fournie par cettò
plante. Comme elle contient tous les éléments nutritifs essentiels, il serait important
de contrôler cette végétation, qui doit nécessairement appauvrir le sol. La où on la
trouve, il vaut mieux la couper, l'assécher afin de s'en servir pour recueillir le purinr
à l'occasion. Quand ce purin aura décomposé cette litière, les matières nutritives
que cette dernière renferme se dégaceront en assez grande quantité.

LITIÈRE DE MOUSSE.

Nous avons également essayé (le déterminer les qualités absorbantes et la com-
position de la mousse qui, en Europe, est fort en usage comme litière dans les écuries.
De fait, la mousse a la réputation d'absorber..abondamnment le purin et les gaz qui se
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dégagent dans les écuries. Dans la Suède et la Hollande et ailleurs, il s'en fait un
grand commerce. Sa préparation est fort simple. Après avoir ramassé la mousse
dans les marais et l'avoir fait sécher au vent et au soleil, elle est cardée dans une
machine munie d'un cylindre et d'un rouleau à dents, après quoi or. la presse comme
l'on fait ici pour le foin. Il nous a été fourni des échantillons de mousses provenant
des marais du Nouveau-Brunswick expédiés à la demande de M. Wilmot, député à la
Chambre des Communes. Nous avons constaté quo cette mousse contenait de un
demi à trois quarts de 1 pour 100 de nitrogène. Cela représentait son principal élé-
ment de fertilité. Quant à ses propriétés absorbantes-point le plus important-elles
variziient de 900 à 1,800, c'est-à-dire que cent livres de mousse pouvaient absorber de
900 à 1,800 livres de liquide, eau ou purin. Ces échantillons variaient beaucoup
quant à leur qualité absorbante. Comme litière, cette mousse est utile, non seulement
parce qu'el:e asAèche l'écurie, mais aussi parce qu'elle est sans odeur.

Par M. McMillan:

Q. Est-ce que le gypse n'absorberait pas également les odeurs ?-R. Oui. Il
absorbe l'ammoniaque. EL à cette fin il est très utile. Mais la mousse a en sus de cette
qualité l'av-antaîge de servir de litière. Le fumier qui en résulte est très riche et con-
tient des matières nutritives très assimilables. En ceia je ne m'appuie pas sur ma
propre expérience, mais sur celle de ceux qui se sont servis de cet engrais. Je crois
que la préparation de cette litière de mousse serait une industrie profitable au
Canada, car elle est en grande demande dans les principales villes du monde entier.
Dans les grands centres américains, elle se substitue de plus en plus à la paille, et
avant longtemps nos propriétaires d'écuries en constateront la supériorité.

Par M. Carpenter:

Q. N'est-il pas préférable de couper la paille destinée à la litière ?-Oui.
Q. Cela la rend plus utile ?-R. Sa puissance d'absorption est plus grande.

Par M. Mc Millan:

Q. N'avez-vous jamais essayé la paille de pois, prise dans sa longueur naturelle
et fraîchement fauchée ? Sa puissance d'absorption est trois fois plus grande ainsi
qu'après qu'elle a séché.-R. Je n'en puis rien dire, mais je n'ai pas de doute que
votre donnée soit exacte. Nous avons constaté que la mousse séchée artificiellement
perd de sa puissance d'absorption. Nous en avons fait sécher dans une température
de 2120 Fahrenheit, et st puissance d'absorption s'est trouvée réduite à presque rien.

. Nous avons fait cette année des analyses de ce que je pourrais appeler les en-
grais industriels, consistant en rebuts de manufactures de lainages, de détritus d'abat-
toirs, de farine d'os et de viande, et d'autres substances de cette nature. Un compte_
rendu de ces travaux se trouve dans mon rapport de 1895.

Acide phosphorique dans les phosphates minéraux.-Nous avons continué nos
recherches pour l'utilisation de cet acide phosphorique. Dans le rapport déjà cité se
trouve un résumé de nos expériences. Nous espérons arriver bientôt à une solution
pratique.

Par M. McMillan:

Q. J'aimerais que vous fissiez l'expérience suivante. Prenez du fumier d'écurie
et étendez-le en plein air. Etendez-en aussi dans un hangar. Vous constaterez que
ce dernier sera préférable. Nous avons tenté l'expérience et nous avons trouvé que
deux charges provenant du hangar valaient trois charges prises dans la cour.-R.
Oui. Je vous donnerai bientôt des faits importants sur cette question. Je suis à
chercher si l'acide .phosphorique du phosphate minéral peut être dissout en en pro-
voquant la fermentation dans le fumier de ferme. Si nous trouvons que l'acide,
phosphorique peut ainsi être converti en un état qui le rendra soluble dans un pour
cent d'acide citrique, il deviendra, au moyen de cette méthode, d'un usage pratique
et facile pour le cultivateur. Nous avons une très grande quantité de ces phosphates
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inférieurs qui ne peuvent être exportés avec profit et qui seraient d'une très grande
utilité pour enrichir beaucoup de terres.

INVESTIGATIONS DIVERSES

Mes recherches s'étendent aussi à des travaux relevant des autres départements
de la ferme expérimentale. C'est ainsi que je suis venu en aide au département
entomologigue, à ceux de l'horticulture et de la laiterie, et par ces analyses et par
des conseils. Il se présente un grand nombre de problèmes qui requièrent dans leu
solution des analyses chimiques.

Eaux de puits.-Mon rapport de cette année contient l'analyse de 65 échantillon
d'eaux de puits. Nous constatons de plus en plus qu'un grand nombre de nos puil
cotiennent de l'eau impure. Nous avons depuis cinq ou six années sonné la no·
d'alarme dans0 nos conventions et par toutes les voies possibles, et je crois qu'on cor
mence à comprendre l'intérêt qu'il y a à conserver l'eau pure, non seulement. comm
breuvage, mais aussi pour le lavage des ustensils de la laiterie. Je suis convai ne
que lorsqu'on retrace dans le lait le germe de la fièvre typhoïde, il s'y est introdu,
par l'eau de puits avec laquelle on a lavé les ustensils.

Par M. 3cMfillan:

Q. Comment se produit principalement la contamination des eaux que vous
avez examinées?-R. Par des impuretés organiques provenant du drainage de la
cour de la ferme, des iatrines et des étables. Nous avons essayé de mettre le cultivateur
en garde contre cette contamination. Le puits ne devrait jamais êti e dans la cour, mais
à une distance sufflisamnent éloignée pour qu'il re serve pas de réceptacle naturel au
drainage de la basse cour, d'autant plus que ce liquide nuisible pour le puits repré-
sente une très grande valeur comme engrais, qui se trouve perdue pour le cultiva-
teur. Cette remarque me ramène à la nécessité de l'emploi en plus grande abon-
dance. soit de paille, de tourbe ou.de mousse séchée à l'air, et utilitée partout où il y.
a du purin à absorber. .Il Jaut aussi penser à protéger le fumier contre les pluies
abondantes, afin de lui conserver sa richesse.

Par le président:

Q. Savez-vous à travers quelle étendue ou épaisseur de terre ces liquides peuvent
s'infiltrer pour arriver jusqu'au puits ?-R. Je ne potirrais le dire e sactement. Tout
dépend de la nature du sol, qui peut être plus ou moins compact, et des moyens
employés dans la tenue des bâtisses, pour contrôler ce liquide.

Par M. XcMillan :

Q. Il fiaudrait aussi tenir compte (le la profondeur du puits ?-IR. Naturellement.

Par le présidont.:

Q. En Europe on ne tolère pas de puits à moins de 200 pieds d'un cimetière.-
R. Non, et je crois que cette distance ne serait pas suffisante si le sol était léger et
sablonneux. Un liquide pett dans certains cas parcourir des distances réellement
extraorlinaires.

Il y a à considérer la nature du sol, la quantité de liquide délétère, ainsi que de
la pluie. Un petit volume d'eau s'infiltrera nécessairement plus lentement; multipliez
ce volume par dix, et il parcourra la même distance dix fois plus vite.

A ce sujet, je noterai le fait que ceux qui s'occupent d'industrie laitière réclament
un examen plus systématique des eaux de puits de ceux qui leur fournissent le lait.
Ils désireraient que ces derniers obtiennent un certificat d'analyse d'un inspecteur.
Mes efforts tendent vers la réalisation de ce juste vœu, et tout ce que je désire est de
pouvoir obtenir l'aide et l'occasion qui me mettront à même de rencontrer les vues
(les compagnies laitières.
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Agriculture et Colonisation.

TRAVAUX PROJETÉS POUR L'ANNÉE PROCHAINE.

Je terminerai ces remarques par la mention des études que j'entends iire cette
année. La première portera sur le traitement économique de la vase de marais.
Nous nous en sommes déjà occup&, mais il y a encore beaucoup à faire.

En principe général, nous pouvons di re que ce sol doit d'abord être parfaitement
drainé, apiès quoi on y appliquera de la chaux, et, si c'est possible, de la cendre de
bois, afin de donner à ce sol les éléments nutritifs qui lui manquent. Le fumier
d'écurie ne serait pas d'un très grand profit, car cette vase a suffisamment d'azote.
L2 s photographies que je vous exhibe vous montrent le réitultat des expériences
déjà faites. Les pots que vous y voyez contiennent de la vase <de marais sous trai-
tement. Ils ont reçu à doses différen.tes de la potasse et de l'acide phosphorique,
puis des pois y ont été semés. Ces plantes sont mesurées de temps en temps, et quand
elles sont mûres, nous les photographions et les pesons. Nous obtenons ainsi la
valeur relative des différents engrais. Dans cette expérience, nous avons constaté
que la cendre de bois avait augmenté la croissance de la plante de 50 pour 100.

Poicls du1
produit.

Le pot A 1 de vase de marais sans engrais............................. 21 grammes
Le pot A 2 " " x 5,000 liv. de cendre de bois par acre. 32
Le pot A 3 " " x 2,500 liv. de cendre de bois; marne,

2,500 par acre... .......... 28
Le pot A 4 " " x 1000 liv. de cendre de bois par acre. 20 "

Nous allons contiuuer ces expériences avec des phosphates minéraux pulvérisés,
afin (le constater si le fumier en fermentation dégagera avec avantage et protit son
acide phosphorique.

J'espère vous donner l'année prochaine des résultats intéressants. Nous essaie-
rons de trouver aussi la quantité de matière nutritive dans certains engrais naturels,
comme, par exemple, les terrains marécageux (le la haie de Fundy, au sujet deequels
il y a grande divergence d'opinions; on peut difficilement trouver deux hommes
qui ont.une opinion identique sur la valeur de cet engrais spécial; cela tient à ce que
la vase des marais diffère dans sa composition. L'une contiendra beaucoup de chaux,
l'autre sera riche en azote. Des cultivateurs ont appliqué cette vase en grande
quantité, et d'autres en petite quantité; parfois sur une terre légère et parfois sur une
terre forte. Après avoir tiouvé la quantité totale de ces éléments nutritifs, nous
chercherons dans quelle condition ils existent; pour cela, il serait bon de réunir des
échantillons pris à différents poii)ts do la baie de Fundy et de faire un examen systé-
matique des conditions de la matière nutritive (le cette vase. Quant à la cendre de
bois, quelques fabricants d'engrais semblent lui préférer certains autres alcalis, sous
forme de kaïni e, de muriate et de sulfite.

Ils disent que les cendres de bois n'ont pas la valeur agricole que les chimistes
leur attribuent. Il me semble donc judicieux d'examiner la condition exacte de la
potasse et de l'acide phosphorique qui se trouvent.dans les condreb de bois. J'ai déjà
mentionné la valeur de ces cendres comme engrais, et il va sans dire que l'analyse
dont je viens de parler sera très importante pour nos fermiers.

Nous nous proposons ensuite de faire un examen régulier des eaux de puits des
fermes, et plus particulièrement chez les fournisseurs de lait. Nous croyons que
nous parviendrons ainsi à éléminer le lait maigre et coloré que l'on voit dans nos villes
et nos fromageries, et qui est une cause de perte pour les fournissurs do lait. Nous
protégerons aussi par là la santé de la famille et des aiimuux. Il y a quelques années,
nous avons recherché la valeur relative de la nourriture qu'offre l'herbe naturelle et
celle qui est semée. Nous avons publié le résultat. de l'analyée de 200 variétés
d'herbes. Nous espérons publier bientôt de nouveauxi détails sur cette matière.

Une autrequestion alliée à celle du fourrage est la valeur relative des racines, qui
intéresse les propriétaires d'industries laitières et les éleveurs, pour lebquels j'entends
recueillir des informations certaines sur cette question.

Nous devrions aussi continuer nos études au sujet du mode d'épreuve Babcock.
Toutefois, il n'est pas nécessaire dans le moment de s'enquérir d'une manière définitive
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de l'exactitude de cette méthode pour déterminer la valeur du lait destiné aux
fromageries. Les années dernières, nos observations nous ont amené à admettre que
cette méthode détermine avec exactitude la proportion de substance grasse contenue
dans les divers laits, mais il est encore un point non défini, savoir: la proportion de
la matière grasse contenue dans le lait e.,t-elle ce qui fait sa valeur pour les
fins de la fabrication du fromage. La meilleure autorité sur la matière est le Dr Van
Slyke, de New-York. Il affirme que la matière grasse indique exactement la valeur
du lait dans la confection du fromage, attendu que le caillé augmente en proportion
de la mat ière grasse. C'est là dans les grandes hgnes le travail que nous nous impo-
serons en dehors de nos occupations régulières.

Par 31. McMillan:

Q. Recherchez-vous la valeur du mil ou du trèfle dans ses différentes phases ?-
R. Nous avons fait une semblable expérience pour l'herbe, et nous avons congtaté
que sa plus grande valeur nutritive se trouve immédiatement apiès la floraison.
Si elle mûrit davantage, elle perd de sa richesse nutritive. L'on peut dire la même
chose du foin: le medleur temps de faire la moisson est immédiatement après la
floraison.

Par M. Carpenter:

Vous devriez vous appliquer à régénérer les terres épuisées des vieilles pro-
vinces. Vous feriez une ouvre méritoire si vous trouviez un remède facile et bon
marché au mal dont on se plaint en maints endroits ?-R. J'y vais donner une très
sérieuse attention.

J'espère avoir démontré à ce comité l'étendue du champ que comprennent nos
études chimiques, dont je n'ai indiqué que les grandes lignes. Je veux clore ces
remarques en vous répétant ce que j'ai dit l'an dernier au sujet de l'aide qu'il nous
faudrait dans notre laboratoire.

" L'aceroissement énorme des demandes de renseignements qui nous 'sont en-
voyées va bientôt rendre nécessaire l'augmentation du personnel scientifique du
département de la chimie. Depuis quelque temps déjà, le travail dépasse les forces
du personnel actuel, qui ne se compose que de moi-même et d'un assistant-expert.
Pour être en état de suffire à la tâcho, ma division a absolument besoin d'autres em-
ployés experts pour les travaux d'analyse."

Non seulement la situation est la même cette année, mais elle s'affirme d'une
manière plus urgente.

Après avoir lu le témoignage qui précède, je le certifie conforme.

FRANK T. SHUTT,
Chimiste en chef des fermes expérimentales du Canada.
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M. D. DERBYSHIRE, de Brockville, président de l'Association laitière d'Ontario,
présent à la réunion du 2 avril, est invité par le président du comité à adresser la
parole, ce qu'il fait comme suit

Monsieur le président et messieurs:-J'ai reçu une invitation pressante du préfet
de Lennoxville de me joindre à d'autres habitants des Cantons de l'Est pour venir
voir l'honorable M. Foster dans le but de discuter la production du beurre en hiver.
En arrivant à Ottawa, j'apprends que M. Shutt parle devant le comité d'agriculture, où
je me hâte d'accourir. Je suis donc venu pour écouter et non pour discourir. Mais
du moment que M. le président insiste, je vais dire quelques mots sur les progrès de
notre industrie laitière.

sUCCÈs DE LA FABRICATION DU BEURRE EN HIVER.

Comme vous le savez. le succès a dépassé nos espérances dans l'effort que nous
avons fait pour la production d'un beurre d'hiver de première qualité. La pre-
mière objection que nous avons rencontrée dans la presse locale a été que ce beurre
sentirait l'écurie et que sa qualité s'en ressentirait. Comme ré&ultat, les gens furent
mis en défiance et condamnèrent ce beurre sans l'avoir essayé. La vente s'en ressentit
naturellement. Dans ces conditions, nous nous adresbâ<mes au gouvernement fédéral
pour qu'il nous aidât à placer ce beurre d'hiver sur le marché anglais, où nous
entendions le vendre sous son vrai nom: " B urre de crémerie canadienne." Nous y
réussîmes. Le ministre de l'agriculture d'alors, M. Angers, adopta nos vues, et notre
beurre obtint sur le marché anglais un prix aussi élevé que celui donné pour le beurre
des autres pays.

Ceci nous ouvrit un débouché en Angleterre, si bien que cette année nous avons
pu y vendre notre beurre au prix le plus élevé et aux mêmes clients que l'année der-
nière, sans aide aucune du gouvernement. La production du fromage a réussi grâce aux
médhodes coopératives, et nous avons constaté que pour atteindre au succès dans la
fabrication du beurre, il nous faudrait adopter le même système en établissant des
crémeries coopératives, ayant le meilleur outillage possible, sous la direction d'hommes
connaissant parfaitement la fabrication de premier ordre. Le beurre fait d'après
l'ancien système dans les fermes ne vaut plus rien. L'épicier le vendra peut être
encore douze, treize et quatorze cents la livre, tandis que notre beurre de crémerie
rapporte 21 et 22 cents.

Par M. Carpenter:

Q. Est.ce là la moyenne du dernier hiver?-R. Non. C'est la moyenne de ce
jour. L'hiver dernier. il était à 21> cents et peut-être à 21.

Q. Et la moyenne de l'autre beurre ?-R. A treize cents. Ce qui fait que la
fabrication de ce beurre inférieur est la cause d'une grande perte pour le pays.
Nous voulons faire notre beutre de crémerie d'hiver d'après le système le plus par-
fait, tant dans le transport du lait que dans la fabrication, par des méthodes coopéra-
tives.

CONTRIBUTION DU CANADA DANS L'IMPORTATION ANGLAISE.

Nous expédions en Angleterre.ponr $16,000,000 de notre meilleur fromage sur
les $26,000,000 que l'AnLleterre paye à l'étranger pour ce produit, tandis que nous
ne lui vendons que pour $800,000 de beurre sur les $65,O0,000-chiffre total de son
importation durant l'année dernière. Nous savons que ce pays achètera de nous
si nous sommes capables de le satisfaire.. Nous avons fait quelques progrès en 1895,
car durant la saison de la navigation nous avons expédié 69,000 livres do beurre de
crémerie, contre 32,000 l'année précédente. Nous sommes arrivés à ce résultat grâce
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aux réfrigérateurs placés dans les trains de chemin de fer et dans les navires, à la
demande du gouvernement canadien. Nous avons ainsi doublé notre exportation,
ce qui est très satisfaisant. D'après les apparences, nous doublerons bien encore
notre exportation en 1896.

QUALITÉ SUPÉRIEURE REQUISE.

Nous allons expédier une meilleure qualité de beurre qui sera mieux adapté au
marché anglais. Nous constatons que nos envois sont de plus en plus prisés, et si
nous y mettons l'énergie voulue, comme nous l'avons fait d'autre part, nous pouvons
nous assurer un très vaste débouché sur le marché anglais. Nous y réussirons d'au-
tant plus Aûrement que le gouvernement se propose de nous fournir un service océa-
nique rapide et des réfrigérateurs suffisants pour nos produits de Jaiterie. Si on
veut n1oUs aider l'hiver prochain dans la fibrication du beurre de crémerie, nous
tâcherons de vendre l)our $ 16,000,000 de beurre comme pour le fromage, et nous ferons
proipérer notre pays en y attirant l'argent anglais. C'est là le point sur lequel je
désirais- attirer votre attention, et je vous remercie de ce que vous m'avez donné l'oc-
casion de flaire ces remarques.

Par M. Campbell:

Q. Est-ce que cette nouvelle manière de faire le beurre n'est pas plus coûteuse
que l'ancienne ?--R. L'ancienne manière permet aux cultivateurs de faire le beurre
à la maison et ils croient ainsi que celane loti coûte rien, tandis qu'en réalité ce beurre
coûté bien plus cher que s'il était fait d'après la nouvelle itéthode. Comme exemple,
je puis dire qu'avec l'ancien système on perd 20 pour 100 de la crème, parce qu'on
ne sait pas l'extraire du lait. On croit l'extraire toute, mais il n'en est rien.
On met le lait dans des chambres froides mal adaptées en vue de la fabrication du
beurre. Dans la fabrique, au contraire, on sépare la crème au moyen d'un appareil
centrifuge qui l'extrait entièrement. De plus, l'article produit peut être exporté à un
bon p-ix, tandis que l'autre ne peut aucunement être placé sur le marché anglais,
lequel est notre marché naturel.

Q. Est-il plus profitable de faire du beurre que du fromage ?-R. Le beurre rap-
porte davantage, en hiver.

Concurrence.-Tout le monde sait que si un marchand de nouveautés dans la ville
d'Ottawa a 13 ou 14 rivaux-et il y a 13 ou 14 pays qui expédient du fromage en
Angleterre-ce narchand devra avoir un fonds de marchandises de première'
qualité, dans une bâtisse de luxe et des employés de premier ordre, s'il veut monopo-.
liser la moitié de la clientèle. De même, il nous faudra constamment expédier du
fromage de première qualité dans tous les temps, en hiver comme en automne et au
printemps. Ce fromage devra être fait de mai à novembre et être de première qualité.
Le marché anglais ne sera acquis que si nous ne faiblissons pas. Il en sera ainsi de
notre beurre. Si vous nous aidez dans cette voie, vous enrichirez le cultivateur et
comme conséquence le pays entier en retirera des avantages pour toutes ses autres
industries.

Par M. Sanborn:

Q. N'y a-t-il pas daniger de surabondance dans la production du bourre ?-R. Il
y a vingt-cinq ans qu'on parle de surabondance. L'année dernière, nous avons fait
53,000 livres defromage de première qualité dans cette période de l'année où le marché
est inactif. Si nous maintenons ce fromage à son point d'excellence, il n'y a pas
craindre la surabondance. Nous pourrons toujours le placer. L'Angleterre paie
$65,000,000 pour son beurre. Allons-nots permettre à d'autres d'encaisser cet argent
quahd il est en notre pouvoir de lui fournir tout le beurre voulu?

Q. Mais pour cela il faut concourir avec le monde entier ?-R. Oui.
Q. Et produire à aussi bon 'marché que les autres nations ?-R. Nous le pou-

vons mi nous adoptons les vraies méthodes; si nous réduisons lecoûtde la production
en construisant des silos, en récoltant du blé-d'inde, en choississant les vaches-élimi-
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nant celles qui ne sont d'aucun profit, le fromage fût-il à 15 centins la livre. Si nous
réduisons le coût de la production du lait et si nous augmentons la fabrication du
beurre et du fromage, nous pouvons nous emparer de ce marché.

Q. Ceci est très bien en théorie, mais comment y arriverez-vous en pratique ?-
R. Cette pratique va s'établir dans chaque section du pays.

Q. Cette industrie a vu ses beaux jours.-R. [Il y a des gens qui ont fait de l'ar-
gent cet hiver. MM.. Dargavel et Murphy ont fait de gros profits de mai à
novembre. Ils ont fait du beurre de crémerie en hiver dans une petite fabrique à
Elgin, et cette localité est aujourd'hui plus riche de $7,000. M. Dargavel, un mar-
chand important, dit qu'il ne s'était pas, avant cette année, fait pour un millier de
)iabtre-, de beurre dans cet endroit. Ces cultivateurs ne se trouvent-ils pas réelle-
ment plus riches de $6,000 et en meilleur état (le payer leurs dettes ?

Par M. Livingston:

Q. L'aide donnée par le gouvernement à'cette industrie a-t-elle été suffisante
pour la mettre sur un bon pied ?--R. Il nous faut encore de l'aide. Le gouverne-
ment nous a rendu de très grands services, mais il nous faut des steamers plus rapides
et de plus grands réirigérateurs pour mettre notre beurre sur le marché anglais, et
si le gouvernement peut nous aider dans la fabrication de ce beurre, qu'il le fasse.
Nous voulons tout ce que nous pouvons avoir.

Q. Prétendez-vous demander un certain taux par livre ?-R. Oui, mais cela
concerne le maire Morris. Je tiendrai mes instructions de lui.

Q. Il me semble que vous avez un prix très rémunérateur cette année.-R. Oui.
Le bourre que nous avons fait depuis novembre jusqu'à ce jour a bien payé les culti-
vateurs, et ceux qui ont pu envoyer leur lait à une crémerie d'hiver ont fait de
l'argent. Prenez, par exemple, Wellman's Corners, où le gouvernement a établi une
crémerie. Ces jours derniers, on m'a téléphoné qu'on avait reçu ce matin-là même,
23,000 livres de lait. Que pensez-vous (le cela pour le mois de mars, et dans un endroit
où 1,000 livres étaient une grande quantité il y a un an? Maintenant, cette industrie
se développe.

Q. C'était peut-être le lait d'une semaine.-R. Pas du tout. C'était la livraison
quotidienne.

Q. 23,000 livres est un chiffre respectable.-R. Oui, pour cette période de
l'ainée. Si les cultivateurs peuvent envoyer à cette crémerie pour $1,300 de lait
l'été et l'hiver, les enfants ne déserteront pas la ferme, car le cultivateur sera prospère
et heureux.

Par M. Campbell

Q. Quelle aide vous faut-il?-Je n'aimerais pas devancer M. Morris, le préfet du
comté de Sherbrooke, dans la demande qu'il fera cette après-midi au gouvernement.
Mais je vais vous dire ce que nous voulons dans Ontario: des steamers plus rapides
et des réfrigérateurs plus spacieux et en plus grand nombre, afin de nous emparer du
marché anglais pour notre beurre de choix, en hiver et en été.

Par M. Sanborn:

Q. Et en chasser les autres ?-R. Oui. Pourquoi ne vendrions-nous pas notre
beurre à l'Angleterre aussi bien que le Danemark? Nous avons battu nos rivaux
dans le fromage ; nous pouvons en faire autant avec notre beurre.

Par M. Campbell:

Q. Voulez-vous une prime pour le beurre ?-R. C'est ce que nous voulons.

Par M. Carpenter :

Q. Combien de lait d'hiver faut-il pour une livre de beurre ?-R. Une moyenne
de 20 livres. Quelques-uns disent 18 livres.
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Q. Combien les beurreries demandent-elles pour le faire ?-Tirois, cents la livre.
Q. Tout prêt pour l'exportation ?-R. Oui. •

Le PRÉsIDENT.-J'attirerai l'attention du comité sur le fait que M. Derbyshire
est l'un des plus anciens industriels laitiers du Canada. Son témoignage doit en con-
séquence avoir un plus grand poids et on doit y attacher une plus grande impor-
tance qu'au témoignage d'une personne qui aurait moins d'expérience ou moins
d'intelligence.

Cette déclaration de M. J)erbyshiie est certifiée exacte par les sténographes du
comité.

J. il. MAcLEOI),
Secrétaire du comife.
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SALLE DE CoM1ITÉ N0 46,
CIAMBRE DES CoMMUNES,

SAMEDI, 18 avril 1896.
Le comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni aujour-

d'hui à 10.30 a.m., sous la présidence du Dr Sproule.

M. A. M. Burgess, sous-ministre de l'Intérieur, comparaît et est invité à adresser
la parole, ce qu'il fait dans los termes suivants:

Monsieur le président et messieurs,-La conférence qui a eu lieu récemment à
Winnipeg dans l'intérêt de l'immigration a non seulement éveillé un intéiêt nouveau
sur cette question, mais a en même temps démontré l'ignorance à peu près générale où
se trouve le public de ce pays de la manière dont est dépensé le subside restreint voté
par le parlement pour les fins d'immigration. J'ai cru, en conséquence, qu'il serait
peut-être opportun de vous soumettre un état des sommes dépensées de ce chef, non
pas pour le bénéfice des membres de ce comité, mais pour fournir plus de lumière
à la presse et au public.

Je mettrai d'abord devant vous un tableau des sommes votées par le parlement
depuis la confédération.

I)ÉPENSEs POUR L IM3IGRATION, D'ANNEE EN ANNÉE, DEPUIS LA CONFEDÉIATION .1USQU
L'ANNÉE COURANTE.

Année. Montant. Aimée. Montant.

1867-68............. 36,049 76 1881-82.............215,339 24
1868-69..............26,951 80 1882-83.............373,957 71
1869-70 ...... ........ 551965 99 1883-84.............11,8 83
1870-71 . ....... 54,004 20 188485 ............. 423,860 90
1871-72 ........... 109,953 90 185-S6.............257,354 93
1872-73 ............. 265,717 79 1886-87............341,236 39
1873-74.............291,296. .......... 09
1874-75.............278,776 99 1888-89.............202,499 26
1875-76. ..... 338,179 10 9.90.............110,091 7
1876-77.............309,352 ........... 181,045 38
1877-7 ............. 154,351 42 1891-92.............177,604 82
1878-79 ............. 186,403 06 1892-93.............180,67î 3
1879-80 ............. 161,213 M, 1893-94.............202,235 52
1880-81.............214451 OS 1894-9,5..9. 19),652 97

Ces chiffres indiquent la dépense et non pas le subside accordé. Le montant voté
pour Vannée courante est de $130,000.

Par le sénateur Perley :

Q. Quel on est le total ?-R. 86,230.012, depuis* 1867. Le subside de cette année,
$130,000. est le moins cons4idér-able depuis 1871.72, à l'exception de l'année 1889-90,
ce qui est une grande réduction sur l'année préeédente, où nous avons ou près de-
8240,000. Ce comité comprendra facilement que nous ayonsi ou les plus grandes
difficultés à faire face à toutes les exigences du service. Et.je puis affirmer que si
cette réduction devait se maintenir à l'avenir, il faudrait reitreindre le champ de nos
opérations. Je ne fais en cola que réfléter la pensée de mon chef, qui m'a autorisé à
vous faire cotte déclaration.
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APPLICATION DU SUBSIDE VOTÉ POUR L'ANNÉE COURANTE,

Il nous faut, à même ces $130,000, maintenir le bureau d'immigration à Liver-
pool, composé d'un agent et de cinq employés, dont nous payons les salaires et les
dépenses de voyages et autres. le loyer, les taxes, le chauffage, l'éclairage, l'assu-
rance, l'ameublement et l'entretien.

Par M. McGregor :

Q. Combien cela représente-t-il?-R. Je suis à indiquer les différents services
auxquels il faut pourvoir.

Q. Combien dépensez-vous pour cela?-R. Je n'en ai pas le total, qu'il est cepen-
dant facile à faire.

Q. C'est ce qu'il faudrait savoir: combien et comment nous dépensons?-R.
Pour chaque bureau ?

Q. Oui.- R. Les comptes publics donnent cette indication, ainsi que le rapport
de l'auditeur général basé sur les chiffres fournis par le département.

Par M. McLean (King):

Q. Tout cela se trouve dans le rapport de l'auditeur général ?-R. Oui, c'est
pour cela que je n'ai pas apporté cet état aujourd'hui.

Par . .McGregor:

Q. Vous ferez mieux de l'ajouter.-R. Très bien. Nous avons aussi à payer les
timbres-poste, télégrammes, papeterie, impressions, etc., compris sous le titre de
"contingents." La même chose peut se dire des bureaux de Bristol et de Glasgow,
où il y a un agent et un commis. L'agence d'Irlande est actuellement vacante, mais
ses sont les mêmes, à l'exception du loyer, dont nous donnons l'équivalent à
l'agent pour ses frais de voyage.

Eu Ecosse, notre agent est M. W. G. Stuart, appelé familièrement "Baillie" Stuart,
qui a la partie nord et son bureau à .Inverness; M. Peter Flemii.g a la région du
sud, et son quartier général est à Dundee; en Angleterre, M. E. J. Wood parcourt le
centre et les comtés du nord ; son bureau est à Birmingham. Quant à la partie
sud, elle est, sous le contrôle du haut-commissaire, qui voit à y expédier des conté-
renciers, etc. Je me fais un devoir de dire que très souvent ces conférenciers
donnent leurs services gratuitement, mais il y a tout de même des dépenses considé-
rables à faire à l'occasion de ces conférences, pour impressions, annonces et parfois
pour la location de la salle. Ce travail a pour but non seulement la propagande
générale, mais il est aussi suivi de rapports plus intimes avec les personnes qui sont
invitées à émigrer de préférence au Canada.

Je dois rendre hommage à une classe instruite, intelligente et desintéressée-se
recrutant parmi les révérends ministres et les autres personnes-qui ndus a fourni
gratuitement des conférenciers en grand nombre, lesquels ont parlé de l'histoire et de
la géographie du Canadà et ont excité l'attention du public en illustrant leurs confé-
rences par des vues coloriées qui leur étaient fournies par notre haut-commissaire.
Ce dernier a réuni dans ce but à son bureau au moins trente séries de ces clichés,
dont l'usage a popularié ces conférences et a aidé à l'ouvre do l'immigration. L'im-
pression et l'annonce coûtent cù.er, mais je confesserai que duraht les douze derniers
mois nous n'avons pas fait sous ce rapporta tout ce que l'intérêt public aurait exigé,
faute d'argent. Comme exempie de ce quo' nous faisons en fait d'impressions, je puis
mentionner l'économie faite dans la publication d'un manuel sur le Canada, qui nous
coûtait autrefois $5,219.92 pour 8C,000 exemplaires, soit,_$65.25 le mille, et que nous
avons imprimé durant ces deux dernières, années à $52.20 le mille, soit, 50,000 ex-
emplaires pour $2,610,-ce qui est une réduction de 20 pour 100 obtenue à la sugges-
tion de l'imprimeur de la reine, du chef du bureau de l'immigration et de moi-
même. Une traduction française en a aussi été faite, et dès que nous le pourrons
nous ferons de même pour les autres langues européennes. D'ici là nous nous servons
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d'une brochure publiée sous le contrôle de M. Dyke, qui en publiera uie nouvelle
édition revisée par nous, dont je n'ai pas encore les épreuves.

Je vous soumets une brochure préparée par M. Auguste. Bodard, notre agent
pour la France et la Belgique. M. Bodard a habité le Canada durant plusieurs
années; il connaît bien notre pays et il en montre les avantages avec beaucoup de
force et de clarté aux gens qui seraient démireux d'émigrer de la France ou de la
Belgique. M. Bodard sera bientôt ici à la tête d'un groupe de colons.

BONIS AUX AGENTS DE STEAMERS.-LE ROYAUME-UNI.

Nous avons aussi, à part les agents réguliers et la propagande dont j'ai déjà
parlé, un arrangement avec les agents de billets de steamers océaniques, par lequel
nous leur payons une commission sur chaque billet qu'ils vendent pour le Canada.
Nous avons adopté cette méthode à la suite d'un ordre en conseil passé le 6 janvier
1893 à la demande du haut.commissaire.

Il arrive souvent qu'une personne désireuse d'émigrer ne soit, pas encore décidée
sur le choix du pays où elle ira lorsqu'elle se présente à l'agent d'une compagnie de
steamers. Cet agent représente le plus souvent plusieurs compagnies, et il mettra
d'autant plus de zèle à vendre un certain billet que son profit sera plus grand. De
son côté, l'émigrant optera dans certains cas pour le pays qu'il pourra atteindre à
moindre frais. C'est en raimon de ces deux considérations que le gouvernement a
consenti, sur la recommandation du haut-commissaire, à donner une commission
à l'a-gent des steamers, suffisante pour l'ongager à vendre un billet devant lui rap-
porter autant que s'il en vendait un pour une plus longue ditance. C'est ainsi que
nous donnons à l'agent qui vend un billet d'Angleterre ou d'Irlande pour Winnipeg
une commission de $.75, ce qui lui rapporte autant que s'il eût vendu un billet pour
une colonie australienne.

Les sommes payées annuellement depuis que cette pratique est établie sont les
suivantes :-

1892-93............ .. ....................... s 1,395 42
1893-94......... ..... ..... .................... 3,521 60
1894-95...... ............................... 2,15 86
1895-96 (7 mois au 29 février 1896)....... .......... 91 94

8 7,990 82

Cette commission n'est payée à l'agent qu'après que le commissaire des terres
fédérales, qui est notre agent général d'immigration dans l'ouest, a constaté l'arrivée
du colon à Winnipeg.

CONTINENT EUROPÉEN.

Sur le continent européen, les membres de ce comité savent peut-être qu'il ne
nous est pas permis de-faire une propagande active en Allemagne, en Russie et en
Autriche-Hongrie. Il nous vient tout de même des immigrants de ces contrées, qui
sont généralement de bons colons, mais c'est sans sollicitations de la part de nos
représentants. La seule influence intérieure qui puisse les atteindre vient des
agents de steamers, à qui nous donnons $5 pour ch: que adulte qui se rend jusqu'à
Winnipeg. Cette pratique dure depuis quelques aniées, et nous avons payé de ce chef,
depuis que la section de l'immigration relève du département de l'intérieur, les
sommes suivantes:-

1892-93 ............................... ........ 7,235 36
1893-94 ........................................ 10,931 40
1894-95 .................................... ... . 5,485 26
1895-96 (7 mois au 29 février 1896) .................. 3,460 21

$27,112 23
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En France et en Belgique, M. Auguste Bodard, dont j'ai déjà parlé, représente
notre département depuis trois ans et demi. Il est peut être prématuré d'indiquer le
résultat de son travail à cette heure, mais il paraît tout de même satisfaisant. Un
assez bon nombre de colonies françises et belges se sont formées au Manitoba et
dans les territoires, et elles se compo>ent de cultivateurs intelligents qui réussiront
certainement dès qu'ils seront acclimatés et qu'ils comprendront mieux nos méthodes
de culture.

Nous allouons aussi $1,000 au commissaire canadien à Paris, annuellement,
dans l'iniéiiêt de l'immigration. Cette somme comprend une bubvention au journal
le Paris-Canada, qui consacre beaucoup d'espace à nos intérêts.

M. P. Foursin a établi une colonie près de Wolseley, dans 'Assiniboïa. Ce
monsieur travaille sous la direction de M. Fabre. Cette colonie est une entreprise
privée, l'argent dépensé pour y amener les colons et les établir étant fourni par des
particulieîs. Cette colonie est encore trop jeune pour que l'on puisse conjecturer
d'une manière définitive quel en sera le succès, mais elle promet déjà bien.

LES ISLANDAIS.

L'immigration nousvenant de l'Islande a diminué considérablement depuis quel-
ques années. Il semblerait que tous ceux (ui étaient désireux d'émigrer de ce pays
l'aient déjà fait. La situation cn Islande s'est aussi améliorée ; l'attrait qu'offrait
l'émigration n'est plus aus>i considérable. et les autorités du pays font de très grands
efforts depuis quelque temps pour retenir leur population. Nous avons, durant
nombre d'années, envoyé M. Baldwinson, notre agent islandais au Manitoba, sur
cette île durant l'hiver, et il nous a ramené chaque fois, au printemps, un groupe
considérable de colons. Quand il y est retourné il y a deux ans avec l'agent du gou-
verneneîît nanitobain, les autorités du pays lui ont fait tant de mibères que nous
n'avons pas jugé à propos de le renvoyer. Les Islandais établis au Canada sont
cependant si nombreux et si prospères qu'il serait imposbible au gouverrement
danois d'arrêter complètement le cours de l'émigration, qui avant longtemps conti-
nuera à se développer.

LES SCANDINAVES.

Nous ne croyons pas qu'il y ait aucin obstaele à l'établissement d'une agence
canadienne d'émigration en Suède, en Norvège ou au Danemark, d'où nous tirons
une classe si excellente d'agriculteurs. Il a été échangé à ce sujet une atsez longue
correspondance entre le haut-cominmissaire et le département, qui n'a pas abouti à
cause de la réduction des sommes votées pour l'immigration; il nous a fallu nous
contenter des services des agents de naviies océaniques, en leur offrant une commis-
sion de 85 par adulte débarqué à Winnipeg.

Nous nous servons aussi de l'annonce dans les journeaux scandinaves. Si nous
avions l'argent voulu, nousserions justifiables d'en dépenser davantage en frais d'an-
nonce. Les Scandinaves établis ici ont récemment écrit à leurs familles et aux
journaux de leur pays des lettres favorables à l'immigration. Nous expédions des
copies de ces journeaux contenant ces lettres en Scandinavie et en Allemagne, mais
j'ai raison de craindre que, dans ce dernier pays, ils t'atteignent pas toujours leur
destination, grâce au mauvais vouloir du gouvernement.

Nous prenons aussi, à même ces $130,000.00, l'argent nécessaire pour envoyer
se promener en Europe des colons qui ont prospéré ici et qui rediront très éloquem-
ment à leurs parents et amis l'avantage qu'il y a d'émigrer au Canada. Nous dési-
rerions faire davantage sous ce rapport si nos ressources nous le permettaient, sur-
tout quant à ce qui concerne les contrées européennes.

MAUVAISE CLAsSE DE COLONS.

Dans notre travail sur le continent européen, nous ne manquons pas d'avertir
avec insistance tous ceux qui courraient le risque de ne pas réussir au Canada.
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Nous nous sommes efforcés, en d'autres termes, d'attirer à nous plutôt la qualité que
la quantité. Dans mon rapport de l'année dernière, j'ai mentionné la proportion
extraordinaire d'immigrants qui, aux Etats-Unis, ne passaient jamais les bornes de
l'Etat de New-York. Je crois aussi avoir indiqué45 pour 100,ce qui veut direqu'un très
grand nombre de ces immigrés sont des commis et boutiquiers, lesquels sont très peu
désirables et pour le Canada et pour les Etats-Unis. Si nous ne recherchions que le
nombre, il serait assez facile de se le procurer. Mais ce que nous voulons, ce sont des
gens qui s'adonneront à la culture.

SOLLICITUDE DU GOUVERNEMENT POUR LA SANTÉ ET LE CONFORT DE L'IMMIGRANT
. SON ARRIVÉE AU CANADA.

A même l'allocation qui nous est faite, nous pourvoyons à l'entretien de l'immi-
grant à son arrivé au Canada jusqu'au jour où il est placé au Manitoba ou dans les
territoires, ou bien jusqu'à ce que nous lui ayons trouvé un emploi. Nous avons
une agence d'immigration à Halifax. Malheureusement, la. bâtisse à l'usage des
immigrants arrivant dans ce port fut incendiée avec celle de l'Intercolonial, et bien
que les départements des travaux publics et des chemins de fer aient combiné leurs
efforts pour reconstruire sans délai, notre bâtisse n'est pas encore terminée. En
attendant, grâce à l'aide des administrateurs de l'Intercolonial, nous pourvoyons aux
besoins des immigrants d'une manière assez satiifaisante.

Toutes les dépenses inhérentes au maintien de cette agence, ainsi que les salaires
et les dépenses de voyage de nos interprètes à Québec, sont portées au compte général
d'immigration.

Je ne crois pas qu'il soit possible d'améliorer notre agence pour la réception des
colons à Québec. Notre bâtisse sur la jetée Louise est un modèle de propreté, d'ordre
et de confort, et M. Doyle, qui est un agent très capable, de plus de vingt-sept années
d'expérience, est secondé par des auxiliaires entendus, comprenant interprètes et
gardiens, ainsi qu'une matrone qui voit aux besoins des femmes. Quand le parlement
siégera, durant la saison de navigation fluviale, je proposerai aux membres de ce
comité, dans l'intérêt du pays, une visite à Québec, pour qu'ils voient par eux-mêmes
comment les immigrants y soDt reçus.

Je crois devoir mentionner qu'à Halifax et à Québec, nous pourvoyons à la nour-
riture des immigrants.en achetant les victuailles au plus bas prix du marché, les-
quels nous contrôlons en soumettant cette liste de prix à l'avance aux marchands
les plus en vue de ces endroits. Nous avons aussi fait -des arrangements avec un
courtier pour qu'il voie à échanger l'argent européen pour de l'argent canadien à un
taux fixé à l'avance. Ce taux est même imprimé en diverses langues et affiché en
plusieurs endroits dans les salles des immigrants pour leur information.

Le plus tôt possible après leur arrivée, les immigrants sont placés dans des chars
dortoirs à l'usage des colons, fournis par les compagnies de chemins do fer, et quand
l'agent le croit utile, un employé parlant la langue de ces colons les accompagne
durant une partie de la route pour surveiller leur installation, voir au maintien des
règles de l'hygiène, ainsi qu'à la nourriture fournie par la compagnie. De même, si
quelque femme ou enfant tombait malade, l'agent verrait à leur procurer les secours
du médecin, qui n'est appelé, naturellement, qu'en cas d'absolue nécessité.

A Montréal et à Port-Arthur, un agent du département aborde tous les trains
d'immigrants et les accompagne un certain temps; si les colons sont des Scandi-
naves, l'interprète stationné à Ottawa va les visiter et conseiller. .

A Winnipeg, les immigrants sont reçus par nos employés, qui parlent plusieurs
langues et qui leur procurent tout le confort désirable. On ne leur permet pas
cependant un long séjour dans les bâtisses du gouvernement; on les encourage à se
fixer sans retard et à compter sur leurs propres forces. S'ils recherchent une ferme,
nous les aidons de nos conseils et nous mettons à leur disposition des cultivateurs
qui parlent leur langue et qui connaissent les terres vacantes dans leurs districts
respectifs. Nous croyons qu'il est mieux d'employer ainsi des cultivateurs réaidents
selon les besoins du service, que d'engager des guides à l'année, qui nous coûtent plus
cher. Le cultivateur que nous employons est de plus intéressé à faire se fixer près
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de lui l'immigrant qui lui paraît sérieux. Ce système a donné de bons résultats et
est très économique ; il a aussi cet avantage de procurer à ce cultivateur déjà établi
un peu d'argent dans un temps où il en a grand besoin.

Par le sénateur Perley :

Q. Quand touche-t-il cet argent ?-R. Dès qu'il a fait son travail et qu'il est de
retour de son expédition. Notre agent reçoit de mois en mois une certaine somme
à cette fin. A la fin de chaque mois, il nous rend compte de la somme dépensée et il
fait un estimé de ce qu'il aura besoin pour le mois suivant.

J'ai jusqu'à présent parlé exclusivement de l'immigration européenne. Nous
faisons aussi un travail aux Etats-Unis qui a produit de très bons résultats et que
nous développerions avec avantage si nous avions l'argent voulu. Nous avons trois
employés salariés. Le capitaine Holmes, qui est notre agent principal aux Etats-
Unis et qui couvre le terrain qui paraît le plus propice; M. P. F. Daly, qui dirige
notre agence à Chicago, et M. C. O. Swanson, qui s'occupe des Scandinaves principa-
lement dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre. Nous employons aussi temporai-
rement un agent salarié dans le Michigan, et de plus une soixantaine d'agents qui
travaillent à commission.

Depuis que nous avons mis en sévère quarantaine le bétail américain. il nous a
fallu. conjointement avec le département de l'agriculture, avoir soin durant 90 jours
des animaux appartenant aux immigrants. Notre part des dépenses portées au
compte de l'immigration sous ce chef, y compris l'inspection vétérinaire, se chiffre
comme suit:

DÉPENSES POUR LE 13TAÏL EN QUARANTAINE.

Snisoi de 1893 ........ ............... ...... .... .... $ 5,089 95
" 1894.. ................................ 1,750 80

S 89-5 .. ..... .............................. 3,627 65

$ 10,468 40

HONORAIRES DES INSPECTEURS vÉTÉRINAIRES.

1892-93 .......... $.......... 991 06
1893-944. ....................................... 1,964 07
1894-95... ................................. 2,976 15
1895-96 (9 mois à date)............................. 1,185 85

$ 7,117 13

Par le sénateur Perley

Q. Em ploie.t.on les vétérinaires de la police à cheval ?-R. Non, ce sont des vété-
rinaires locaux. Lorsque par excoption nous employons des vétérinaires de la
police à cheval, nous les indemnisons en versant une certaine somme au fonde de la
police. Cela coûte plus cher d'entretenir des officiers dans des endroits aussi éloi-
gnés que ceux de nos quarantaines, comme par exemple celle de la rivière Sainte-
Marie et d'autre.. endroits, et nous allouons à la police à cheval une certaine somme
comme compensation.

J'ai oublié de dire on parlant de la réception des irmmigrantsque si, dans l'année
(le leur arrivée, ils tombent malade, et qu'ils soient incapables de payer à l'hôpital,
nous voyons à nos frais à leur entrée et à leur maintien aux hôpitaux du Manitoba
et des territoires. Il y a deux ans, une épidémie de petite vérole nous a obligé
d'ouvrir un hôpital prèés de Port-Arthur, dont le coût sera défrayé par la Compagnie
du Pacifique, le gouvernemen td'Ontaîrio et par nous.

J'ai tenu à indiquer à ce comité l'étendue du champ qu'il nous faut couvrir à
méme un budget aussi limité, afin de vous convaincre de l'impossibilité où nous
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serons de faire face à toutes les exigences du service, si on n'augmente pas notre
subside au moins jusqu'à la somme antérieurement allouée.

AGENCES ET PUBLICATIONS.

Par le président:

Q. Avez-vous des exemplaires des brochures que vous distribuez ?-R. Oui, j'ai
ici la série comp!ùte.

Q. Imprimée lans plusieurs langues?-R. Oui. J'en ai en frarçais, en allemand,
ci anglais et dans les langues scandinaves. Vous voyez que cela fait une
publication considérable.

Q. En avez-vous publié dernièrement ?-R. Nous produisons constamment du
nouveau. Nous ajoutons à notre " Manuel (lu Canada' et le complétons tous les ans
de notre mieux. A cette fin, nous demandons aux autorités provinciales de reviser
et augmenter au besoin la partie de ce livre qui les concerne.

Q. Vous ne nous avez pas donné les résultats obtenus dans ces dernières années,
-le nombre d'immigrants attirés ici ?-R. Non, j'ai traité cette question très com-
plètement dans un rapport annuel, il y a quelques années, et j'ai alors dit qu'il était
très difficile, sinon impossible, de produire un état des colons entrant etsortant, plus
particulièrement entre le Canada et les Etats-Unis.

La frontière a une telle étendue, les communications sont si faciles, et le va et
vient est si constant, qu'il vaudrait autant essayer de compter le sable des grêves.

Q. Vous recevez beaucoup d'immigrants d'Europe. En pouvez-vous dire le
nombre ?-R. Oui ; nos statistiques sont, complètes sur ce point. Nous avons les
nanifebtes dol steamers qui, eni vertu de l'Acte d'immigration, nous font con-
naître le nombre, l'âge, le sexe et la destination des passagers.

Q. Avez-vous cie mains ce memorandum ?-R. Non, rien de plus que ce que
contenait mon rapport annuel. Jusqu'à la fin (le la dernière saison, c'est-à-dire
jusqu'au commencement (le janvier dernier-il y a trois mois-la statistique est
contenue dans mon rapport, et je n'y puis rien ajouter. L'immigration du printemps
vient de commencer, mais durant janvier, février et mars, nous avons la morte saison.
Je n'ai aucune objection à inclure ces statistiques dans mon exposé actuel.

Q. C'est l'habitude de les inclure, et votre exposé sera plus conplot.-R.
Je les ajouterai.

Q. Vous avez dit que vous n'aviez pas d'agent permanent en Irlande. L'ancien
titulaire a-t-il été démis?- R. Non, il a démissionné à la fin de l'été (ernier.

Q. Personne n'a été nommé à sa place ?-R. Non.
Q. Vous avez deux agents en Ecosse ?-R. Nous avons deux agents temporai-

renient. Nous avons aussi une agence permanente à Glasgow, point de départ des
steamers. Cet agent s'occupe plus spécialement de répondre aux questions des gens
désireux d'émigrer que de faire de la propagande active.

Q. Vous avez aussi deux officiers permanents, l'un dans le sud et l'autre dans le
nord ?-R. Oui.

Q. Combien ent avez-vous en Angleterrc?-R. Un seul ayant les attributions
(le ceux-là.

Q. Où est-il fixé?-R. A Birmingham. J'ai et occasion de dire que le .ud de
l'Angleterre est sous le contrôle (lu bureau du haut-commissaire.

Q. Avez-vous un agent on France?-R. Nous avons M. Bodard, mnis je pourrais
difficilement lui donner ce titre. Son engagement est temporaire, mais s'il réussit, je
lie doute pas que son emploi soit maintenu.

Q. En avez-vous un ou Allemagne ?-R. Cela no nous e.st pas permis.
Q. Le gouvernement allemand s'y oppose ?-R. Oui.
Q. On n'a pas la même objection on Suède et en Norvège?-R. Je ne le crois

pas. Nous avons correspondu avec le haut-conimizsairo à ce sujet. Je crois que si
nous demandions la permission de nommer un oit plusieurs agents dans les Etats
enndinaves. la chose nous serait permit4e. Je sie pourrais toutefois dire quels résul-

tats obtiendrait cet agent. ,1i ne sais trop quelle propagande on lui permettrait de
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faire. ils restreignent autant que possible les agents de steamers en leur enjoi-
gnant, sous peine de fortes amendes, de se limiter à la vente les billets et de ne
répondre qu'aux questions qui leur sont posées par les acheteurs de billets.

IMMIGRATION DES ENFANTS.

Q. Vous a-t-on fait quelque représentation au sujet des garçons que nous envoie le
Barnardo Home ? Il en a'été beaucoup question dans la presse.-R. Oui, comme j'ai
cru qu'il me serait demandé quelques renseignements ce matin, j'ai apporté tous les
documents concernant l'immigration des enfants. Voici une circulaire que nous
avons expédiée à ceux qui ont recueilli ces enfants, leur demandant un rapport. Il
seraitoiseux (le vous donner la liste de ces personnes, qui comprend toutes cellesqui
ont des établissements au Canada pour la réception de ces enfants, comme par
exem5e Mc"1 Rye, le Dr.Banurdo's Home, le Quarrier Home à Brockville, etc. Nous
leur avons posé les questions suivantes:-

"A quelles conditions placez-vous ces enfants, et faites-vous signer un engage-
ment aux personnes qui les prennent ?," " Quelles mesures prenez-vous pous vous
assurer que ces personnes pourront remplir leur engagement?" " Vous tenez-vous
en relations avec ces enfants jusqu'à ce qu'ils aient atteint un.certain âge?" "Les
visitez-vous parfois ? " " Avez-vous un dossier concernant chaque enfant ? " " Con.
naissez-vous les antécédents de ces enfants avant leur réception ?" "Si vous
apprenez qu'un enfant est maltrai té, que faites-vous ? " "Et si le patron seplaint(de
l'enfant, que faites-vous aussi

Je vais vous lire, comme exemple des réponses reçues, celle du révérend lord
A rchibald Douglas, qui représen te la Société de Protection Sali'ford, une association
catholique romaine anglaise. Je vous la lis <le préférence uniquement parce qu'elle
est la première qui me tombe sous la main. A la première question, il répond que
les jeunes enfants sont placés à la condition qu'ils soient pensionnés, habillés et ins-
truits. Les enfants plus igés sont engagés moyennant salaire. A la seconde ques-
tion concernant la responsabilité les patrons, il dit qu'il ne leur est pas demandé
d'engagement par écrit, mais, ajoute-t-il, nous allons préparer des règlements que les
patrons devront s'engager à suivre et dont nous leur donnerons copie. A la troi-
sième question, il dit: "Nous surveillons l'enfant jusqu'à ce qu'il ait 1 ans, et corres-
pondons avec lui, même après cette période, s'il semble le désirer. Nous ne nous
occupons que des garçons. S'il s'agissait de jeunes filles, notre surveillance se conti-
nuerait plus longtemps. Nous avons ti registre où se trouvent toutes les notes que
noU pouvons recueillir sur le passéde ces enfiants. Ils sont élevés dans nos orphelinats
et, avant de les y admettre, nous obtenons tous les renseignements voulus sur leur
compte. Si nous apprenons que l'enfant est malt raité, nous le pîaçons tout de suite
ailleurs. Nous faisons de même quand c'est le patron qui se plaint.

Nous avons des réponses à cette série de questions de toutes les associations qui
envoient des enfants au Canada, à peu près semblables à celles-ci, sinon meilleures.

Par le président

Q. Quelle aide le gouvernement donne-t-il a ces société. ?-R. Il lotir donne $2
par enifant, ce qui représente à peu près le coût du certificat du médecin qu'elies
sont requises de produire.

Q. Avez-vous un état indiquant le nombre d'enfants immigrés au Canada l'année
dernière ou ces années dernières ?-R. Oui, il forme partie de mon dernier rapport,
mais je l'ajouterai à mon présent témoignage.

UN DOCUMENT D'ÉTAT IMP'RIAL.

Ce comité apprendra avec intérêt que l'honorable M. Daly a préparé, à la
demande du gouvoriement im périatl, un travail où sont énumérés tous les avantages
qu'offre le Canada pour celui qui se destine à l'agriculture. Ce mémoire a été
imprimé comme document d'litat par le gouvernement britannique pour l'usage du

242



Agriculture et Colonisation.

parlement anglais. Co gouvernement nous a aussi demandé de lui fournir un rapport
sur les moissons des diversos provinces, et nous nous sommes adressés à cesdernières
pour av-ir l'information requise. Cette action du gouvernement anglais dépend
d'une direction nouvelle imprimée aux affaires coloniales.

Q. Il y n eu à Winnipeg, dernièrement, une conférence ou réunion touchant l'im-
migration. Votre département y était-il partie ?-R. Non. Elle n'avait rien d'officiel.

Q. A-t-elle eu lieu à la suggestion du gouvernement provincial ?-R. Non. Elle
fut organisée par des particuliers dans les mêmes conditions que celle tenue à Saint-
Paul, l'hiver dernier, par les jeunes gens du Minnesota. Le but on était surtout
d'obtenir la coopération des particuliers dans l'oeuvre poursuivie par le gouverne-
ment.

Par le sénateur Perley:

Q. Ils ont demandé qu'une certaine somme d'ai-gent fût mise à leur disposition ?
-R. Je ne pense pas qu'ils aient spécifié une somme. Ils ont demandé de l'aide,
mais n'ont pas dit ce qu'ils voulaient en faire. Ils ne m'ont pas parti avoir un plan
d'opération bien défini quand ils snt venus ici.

Ayant lu la transcription qui précède de mon tédigage, je la trouve exacte.
A. M. BU'RGESS,

Sous-ministre de l'Intérieur.

APPENDICE AU TEMOIGNAGE DE M. BURGESS.

Par ordre du comité. (Voir pp. 236et24.1.)

NOMBRE D ' IMMIGRANTS ARRIVÉS AU cANADA.

Je tire les extraits suivants de mon rapport de 1895:-
Le nombre de gens arrivés au Canada viâ Halifax et Québec,et qui ont exprimé

leur intention de se fixer au pays, est comme suit:-
1890 ................ .............................. 24,409
189 1 .... .. ... ...... ...... .......... .... .... ........ 26,894
1892 ...... ...... ............ ............ ...... ... ... 27,8 10
1893 .... ...... ...................... .... ... ........ -29,455
1894 ............... -....... .............. . . 20,680
1895 .... ............... .. .......... ...... .......... 18,6 17

it y a ou une diminution en 1895 sur l'année précédente, de 2,000. La proportion
a été cependant plus grande au commencement de la saison, au point de vue de la
diminution, que vers la fin de la saison-ce qui est un signe favorable. Le haut-
commissaire, tout en admettant que l'émigration anglaise n'est pas aussi satis-
faisante qu'il le dé.sire,, afirme que nous avons eu notre bonne part de l'émigra-
tion bonâfide et désirable des agriculteurs. Le haut-commiesaire, dans son rapport,
nous dit les difficultés qu'il y a à avoir les cultivateurs, et il nous indique les meil-
leurs moyens à employer pour réussir.

Si nous avons subi une diminution dans l'immigration au Canada, les statistiques
foui-nies par les Etats-Unis montrent une augmentation. Voici les chiffres donnés par
le bureau des statistilues du Trésor américain, en novembre 1895, des immigrants
arrivés aux Etats-Unis :-

Du ler juillet 1862 au 30 juin 1893......- -..... .. 497,656
1893 " 1894................ ........ 311,605

-' 1894 " 1895..... ... .. ..- .... 276,136
1895 au 30 nov. 1895.............. .......... 147,980
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Les premiers onze mois de l'année 1895 indiquent une amélioration sensible, que
les chlillres donnés ne montrent pas clairement, attendu qu'ils se rapportent à l'année
fiscale. Notre haut-commissaire et nos agents européens sont cependant unanimes
à dire que l'augmentation indiquée par les Américains ne représente pas nécessaire-
ment une recrudescence dans l'immigration bonafide. On fait observer enî effet que
les prix réduits des compagnies transatlantiques durant la saison dernière ont permis
à un grand nombre d'ouvriers des Etats-Unis de visiter l'Europe, les billets du itour
n'étant que de £4, et on aurait compté ces derniers, à leur retour, parmi les immi-
grants.

TAUX DES STEAMERS.

Les taux pour billets de passage d'Europe en Amérique ont été fort réduits
durant la dernière saison, mais les compagnies se sont dernièrement entendues non
seulement pour relever les prix à l'ancien taux, mais pour les augmenter encore d'à
peu près 815 par billet.. Quel en sera l'effet sur l'émigration de l'année prochaine,
je ne saurais le dire. Le haut-commisýaire et nos agents européens ne croient pas
que nous en soutYrirons, niais les compagnies de chemins de fer dle ce continent ont
exprimé la crainte que le bon effet produit par l'excellente récolte de l'année der-
nière ne soit contrebalancé par l'augmentation du prix de passage. Dans cette
augmentation de taux, le Canada su trouve être légèrement avantagé. Le haut-com-
minssaire, s'appuyant sur des données assez exactes, a foi dans une augmentation
d'émigration, attendu, dif-il, que le commerce semble renaître en Angleterre, ce qui
est toujours favorable à l'émigration.

SPÉCULATION SUR *LES ÉLiVES EN AGRICULTURE.

Je crois important de citer textuellement les paroles suivantes du haut-commis-
san-o:

"Le trafic des élèves que l'on veut attirer au *Canada se continue malgré tous
mes efforts pour l'enrayer. Durant l'année dernière, une ou deux associations ont
surtout été actives, et plusieurs cas sont venus à ma connaissance où des promesses
faites à des jeunes gens n'ont pas été tenues. ,Des avis répétés ont été lancés dans la
presse, et.je dois continuer à prémunir le publie contre les dangers de ce système."

SOMME VOTÉE POUR L'IMM[GRATION.

Le haut-commissaire termine son rapport par le paragraphe suivant, qu'il est
important de citer:-

".e puis vous assurer que je prends l'intérêt le plus vif au développement de
l'émigration au Canada et que je vais faire tout en mon pouvoir pour l'activer. Jo
n'ai aucune hésitation à dire que ie peuplement du Manitoba et du Nord-Ouest, ainsi
que la colonisation (les terres vacantes dans les autres provinces, est une des ques-
tiors les plus importantes qui puissent occuper l'attention de votre gouvernement.
Nous avons soulert depuis quelque temps de l'insuffisance des subsides votés pour
l'émiration. J'ai le ferme espoir que le gouvernement décidera le parlement à
voter annuellement une somme bien plus forte, dont il mettra encore une plus forte
proportion à ma disposition, car c'est dans ce pays et sur le continent que cet argent
est nécessaire. Si nous voulons obtenir une grande immigration, il faut que lu
Canada :oit continuellement annoncé dans le monde entier, et plus spécialement là
d'où nous désirons tirer des colons."

LE MOUVEMENT DE RA['ATRIEMENT.

Le secrétaire de la société de rapatriement de Montréal, laquelle reçoit une sub-
vention annuelle de notre département, rapporte que 1,850 personnes ont enre-
gistré leurs noms à son bureau durant les onze mois se terminant à la fin de novembre
dernier; que plus de douze excursions ont été organisées pour conduire ces personnes
aux endroits propices à la colonisation dans la province de Québec, et que la plupart
d'entre elles s'y sont fixées. Cette société remplit un double but : celui de détourner
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de leur projet ceux qui désirent émigrer, on leur montrant l'avantage de se fixer sur
des terres dans leur propre pays ; et celui de ramener au Canada les Canadiens qui
sont déjà rendus aux Etats-Unis. Le révérend M. Morin continue son travail avec
succè. et nous envoie un rapport intéressant. Il dit qu'à la suite d'un voyage qu'il
fit aux Etats-Unis l'hiver dernier, quinze familles sont revenus du Kansas et douze
du Minnesota. formant en tout cent quarante-quatre personnes ; il est en sus venu
trente familles de divers endroits des Etats-Unis et de l'est du Canada, qui se sont
joints à sa colonie. Ce révérend monsieur a donné dix-huit conférences aux Etats-
Unis, l'hiver dernier, sans parler de ses nombreuses visites à domicile.

NOMBRE D'IMMIGRANTS ARRIVÉS AU CANADA.

Le total des immigrants enregistrés aux ports de Québec, Halifax et Montréal,
durant les dix premiers mois de cette année, est de 23,363, contre 25,653 pour la
période correspondante de l'année dernière, soit une diminution de 2,290. Sur le
nombre venu durant les dix derniers mois finissant au 31 octobre dernier, 17,231 ont
exprimé l'intention de se fixer au Canada, contre 18,923 pour la période correspon-
danto de l'année précédente. 4,901 personnes ont déclaré opter pour le Manitoba, le
Nord-Ouest ou la Colombie-Britannique durant ces dix derniers mois, ce qui fait une
diminution (le 1,749 sur les mêmes dix mois de 1894. Comme je l'ai déjà dit, les
agents d'immigration tiennent compte des arrivées aux différents ports et de leur
destination, mais il n'est tenu aucun compte de ceux qui viennent des Etats-Unis, à
l'exception des colons qui réclament des honesteads et s'y établissent.

TABLEAU INDIQUANT LA NATIONALITÉ DES COLONS QUI ONT PRIS DES TERRES.

Je dépose un état montrant la nationalité des colons qui ont pris des terres
durant les dix premiers mois dle 1895 et de 1894.

Naioalté.Nomib. d'ins.cril>t. Nuimb. d'inscript.
les 10 prem. nois. les 10 Ir6iu. mois.

Cnadiiins dOntario......... ........... ............... .... 44312
d dl Q uébec ..... ... .................... ............. .
do do la Nouvelle. ................. . ................ 17
do> dui N ouveau-B ruii ck..... ............................ 8 . ..... ..
dt de l'.Ile du.P1rice.Edouard...................... ........ 10 ........ . ........
do le la Colomubie-Britani ioue..... .... .................... 23 ........ 14.
dlo di Mai toba......................................... 10 ........ 107.
do des territoires dt Nord-Ouest ............................... 63 .. ...... .3

70$ -i 527
ersonnes qui s'étient inscrit<s anteriuremunt............. ........ ... ..... 6 ....... 382

Canadiens revenuts des Etats... ...... ........ 15 ........ 97
tats U is .... ................. ........ .... .......... ......... ... .... 514 ....... 32
rr u v ........ .. ......................................... .. ........ ... ..... 1

N o ll Zéla de ................... ......................... .. .. . ...... . .......
A istralienîs .................. ................... ................. ........ ...... 2
Anglais .......... ............................................ ........ 261
1rbin(lais.................. .............................. ....... ....... 23
ECissais..... ................................ ............. ... ... 7
I'rançais........ ......................................................... . 99 .......
Belgie ............................................... ......... ........ 26.
Itaie1 ..... .......... .. ................................................. ... ...........
A uîstro,-l [uno grois .................................... ...... ..... ........ 74 ........ .1
A Ilk.m andw s ...... ..... , ... ...... .......................... ..... ........ 78 ........ 144
H ollandais ........ .......... .................. ... ............ ........ . ........ 2
Danois, autres que dt-à Islandais .. ................................ ........ 0 ........ 7
Isl dais..... ... ......... ................................ .......... 27 ........ 15
Suî.do.Norv.gies............................................ ........ .2 0
Rt isses, iutres que des .\tinnonitt.s et des Polonais. ...... . . .. ...... ........ 136  ........ 67

................... ... .... ........... ............. ........... 4
a j....................................................... . ........

. 2,683 2,114

Noîh< Fte......... ... .................. .. .... ......... 8,244.... . G, 147
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Nous donnons plus bas un état des inscriptions prises par des personnes venant.
des différents Etats et territoires (le l'Union Américaine, durant les années 1893 et
1894, et les dix premiers mois de 1895.

1 .4L 10 preîiers

Nomb.e d0 1ltats. N>» : • Nenre No» inbr i.~obre Çmn

cri ptions> as. . erjptions. < >' cripJtions.

Arkansas.... ................ ...... I 14 . . . . . .
C alifornit.. .......... .. . .. ........ i 3
Colorado.... ........ ... .... ......\ S 22 I 3 3 1 2
Cnnecticuit............ ....... ........ 3.2 4 1
>akot.a ... .. ..................... 12) 340 12 378 74 263

.-l ri l .... ...... .... ... .... ... .. ... ... .. .... .... . .. . 1 4 .... ... ... .. .. ....
1(idaho1.. ..... ..... ... ........... 7 83 22. 55 33 127
IIlinou is... .. ........................ 10 22 12 44 4 9
lidiara... .............................4 1 1 I 13
lowva.......... ....... ............. 4 91:3 .ff 12 41
Kansas..... .... ........ .......... 12 37 43 H4> 02 172
Khentu>cky .... ..... ... .......... 1 1 3 5
a n ............................... j 6 .3 9 2 15

a l s t ..... ........ ......... 5 . 4
icllgall .... ................ .... . 299 61 i 2 90
M l ' it . . . . . .................. 8

.M iîi 1'...... ...................... . . . . . . ..... ...........

'N ilit .t1 . ........ .......... . .. 2 8 7

NWI-ask............................ 42e 78
Né W ............ ..... ........... .. ..... .

Nehi....si... ............... .... .. 32 t,
Oklabana.... .. ........ ... ....

<n'..n ......................... 4 7 2 1 77 1
PAina ............ ............. . .1

Ishode-Islan...... ....... .>.. ..... ....
T e n s e.. . . . . .............. ...
T .a . . . . ... ..... .. ............. . . . 0 7 i61

a ... ............... .......... ........ . . .. . . . . 1 4
Verms....nt ..... ................... 1
W asl g to........ .................... 5 4 1
Vetai>....................... .... ........ >yr1ilin........................................... .>............. . . 4 D 82 42 39

93 296 01 ; 1 2 !4

... . .... . . .. .. ............................. j ... .

24 57 >iî>gI 77I1 45

u e t. ................... ....... ... 2 .... .... .

30; 23 85) ,588 1529 18
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L'état suivant des dépenses est extrait des comptes du département:-

AGENCES CANA DI ENNES.

C algary ..............................
Lac aux Caniards, .... ............. ....

d-, iin . ...................... ....
Estevan...... .. ..............
H .alifax.... .. ...... ............
K amliopsi........ ....................
M ininedosa.. . .. ...............
Montréal.....................
New-Vestminster ...............
North-Bay. . ............ .. .....
O ttaw a........ . .... ................
I'ort-Arthur ........... .........

s . j

724 80
3,263 85

'28 .14
1,513 791

203 .50
4,841 42

182 25
5 o

4,392 49
151 65

1,388 2>
1,420 29
1,308 00

$ C.

Prince-Albert ........................ 119 40
Québec................. ...... ..... 11,067 90
Red-Deer.......................... . 423 15
Régina............ ................ 931 90
Saint-J ean................. ......... 957 48
Wétaskiwin........... ......... ... 625 20
Wihitewood......................... 188 40
W itmipe ..... .................... 7,232 39
Ajprnvisionnemnents ipour 1'établisse-

ment des Moraves, Edmnonton-Sud. 300 0
Y orkton.. ........ ................. 26 '5

41,295 50

AU. ENCES EUROP>EENNES.

îininingmin.... ............... .....
B ristol. ...... .................... ..
D ublin ...............................
DIundee......... ......................
(îahsgow... ..... ....... .. .... .
Fnvernes....... ................
liv rp oo .............................

s c.

1,709 89
1,100 76
2,063 28
1,716 86
:,201 87
1.659 13
7,855 50

$ .

Londn·s................. ... ........ 1,992 46
Paris... .. ......... ............. 1,719 05
Dépenses diverses, G rancde-Bretagne.. 1,846 39

23,865 19

DEl'ENxsEs (;NERALEs, y COmI'RIS Li SERVICE DES ÉTATS UNIS.

Subn tuins, services et frais de route ...................................................... $
(;ratification s...........................................................
l onoraires d 'inspection de vétérinaires....................... ............... ,.............
ID nses g nérale ...................... ... .... ....... ............................
Imrupressions, annonces, e................. .................. ..........................

A. M. BRJIIGESS,

20,814 79
9,521 mu
2,777 75

83,708 39
13,653 75

Sou.s-ninistre de l'Intérieur.

RECOMMANDATIONS DU COMITÉ.

Les résolutions qui suivent ont été adoptées par le comité à titre le recomman-
dations pour l'encouragement des industries agricoles mentionnées dans chacune:-

N0 ].-EX-ORTATION DES VIANDES REFROIDIES.

Proposé par M. Roome, appuyé par M. Macdona ld (de King),-" Que le comité
recommande au gouve:nement de prendre les mesures nécessaires pour mettre en
pratique les suggestions faites par. M. Jas. W. Robertson, commissaire de l'agricul-
ture et de l'industrie laitière, pour l'établissement d'un commerce do viandes entre
le Canada et la Grande-Breta.vne, de manière à mettre nos viandes sur le marché
anglais comme " produits du Gzanada."-Adopté.

NO 2.-PnBIcAToN DES TÉMOIGNAGES.

Proposé par M. Wilson, appuyé par M. Cargil,-" Que ce comité recommande
l'impression de cent cinquante mille exemplaires-150,006-du témoignage de M.
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.as. W. Rlobertson, donné devant ce comité les 20 et 21 février courant, pour être
distribués durant la présente session du parlement."-Adopté.

Salle (lu comité, 21 février 1896.

Il est ordonné par le comité que les résolutions qui précèdent fassent l'objet d'un
rapport immédiat à la Chambre.

NO 3.-SYSTÈME OÉNÉRAL DE RÉFRIGÉRATEURS.

Proposé par M. Carpenter, appuyé par M. Roome,-" Que ce comité, reconnais-
sant l'absolue nécessité d'adopter un système de réfrigérateurs pour le transport des
produits périssables du pays, de manière à ce qu'ils arrivent aux consommateurs
du Canada ou (le l'étranger dans les meilleures conditions possibles, et ayant été
fortement intéressé par l'exposition de la méthode préconisée par M. Wm. Johnson,
(e Montréal, représentant de la Dominion Cold Storage Conpany-il soit résolu.
que nous recommandons au gouvernement de prendre cette question en sérieuse
con sidération."-Ad opté.

Salle du comité, 25 mars 1896.

N° 4.-RmEMEltcIEMENTS AU PRÉSIDENT.

Proposé par M. Cameron, appuyé par M. McMillan,-'" Que le comité offre à M.
Sproule ses remerciements les plus sincères pour le soin avec lequel il a conduit les
aflaires soumises à ce comité, et pour son i mpartialité dans la direction (les délibé-
ra tions. "-Adopté.

RAPPORTS PRE LIMINAIRES.

PREMIER RAPPORT.
VENDREDr, 21 février 1896.

M. Sproule, au nom du comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation,
présente le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Le coité recommande que la Chambre l'autorise d'employer un sténographe
poiur prendre les notes des témoignages dont le comité jugera à propos (le garder

tiale.
SECOND RAPPORT.

VENDREDI, 21 février 1896.
M. Sproule, aun nom du comité permanentde l'Agriculrure et de la Colonisation,

présente le second rapport du dit comité, lequel est comme suit :-

Le coinité recommande que la Chambre adopte telles mesures qui pourront être
jugócs nécessaires afin de metti e à exécution le projet mentionné par Mr J W.

obertson, conmissaire d'agriculture et d'industrie laitière, dans le but d'élablir un
commierce d'exportation de viandes refroidies entie le Canada et la Grande-Bretagne,
(le manièýre à mettre sur les mat chés anglais les viandes d'abatage canadienne,
comme " produit du Canada."

Le comité recommande aussi que la Chambre attorise l'impression de cent cin-
quan te mille (150.000) exemplaires, pour la distri bu tion, du témoignage rendu devant
le comité les 20 et' 21 du mois courant par le commissaire d'agriculture et d'induntrie
laitière.
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58-59 VICTORIA, 1896.

ACC!DENTS :-Bill de Sir Mackenio Bowell, du Sénat, au sujet des naufrages,
des accidents et du sauvetage, 173.

Voir Bill 3'o 101, et Arbitrage.

AccIsE :-Voir Revenu de l'Intérieur.

ACTE MCCARTHY, à Provencher, Man., 39-Voir Licences et Provencher, sous le titre
de " Documents."

ACTE RÉPARATEUR.-Voir Manitoba, Ecoles de.

ADAMS, E., vs. DoNNELLrY. T. :-Motion de M. Borden demandant la production de
documents relatifs aux plaintos portées par E. Adami contre T. Donnelly,
inspecteur de coques de navires à Kingston, ou concernant la manière dont
l remplit les devoirs de sa charge, 149 ; réponsie à l'ordre de la Chambre,

185. Non imprimé. Docuiment, No 86.

ADAMS, M. M[CHAEL, député de Northumberland, nommé sénateur, 21.

ADRESSES:

1. Motion de M. Powell propoqant de présenter une adresse au Gouverneur
général, en réponse au discours du Trôno; débat sur l'adresse, 15, 16, 17, 20,
22, 24, 26, 27, 28 ; son adoption et sa prés3entation, 28.

2. idresses do condoléances à Sa Majesté la Reine et à la Princesse Béatrice, à
l'occasion le la mort du Prince Henry de Bnttenberg, 29, 30, 130, 131.

3. Mossage du Gouverneur général remerciant les Communesde la loyale adresse
adoptée en réponse au discours du Trône à l'ouverture (le la session, 53.

4. Message dlu Gouverneur général transmettant Copie d'une dépeche du Secré-
taire d'Etat pour les Colonies on répouse aux adresses de sympathie de la
Chambre des Communes à Sa Majesté la Reine et .1 Son A ltesse Royale la
Princesse Béatrice à l'occasion de la mort (lo Son Altesse Royale lo Prince
Hlenry (le Battenberg, 130, 131.

AGENCES MERCANTIMES:-Bill de M. Sproule concernant los, 11. Voir Bill No 11.

AGRICULTURE:--M. Foster dépose le rapport du i ministèrede l'Agriculturo du Canada,
pour l'année civile 1895, 85. Imprimé. Document No 8.
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AGRTCULTURE ET CoLýoNISA4T[oN :-Comité à nommer, 63; rapport du comité de sélec-
tion et liste des membres, 43. PREMIER RALPPORT, demandant l'autorisation
d'employer un sténographe pour prendre les témoignages j ugés nécessaires,
.59. Son adoption, 60. DEUXIÈME RAPPORT, sur l'expoI tatiOn de nos viandes
en Angleterre. et recommandant d'impri mer 10,000o exemplaires du (émoi-
gnage de M. J. W. Robertson, commissaire d'agriculture et d'industrie lai-
tière au Canada, 84. Son adoption, 136. Noni de M. Stubbs ajouté à la liste
des menbres, 88. TRoIsIÈME RAPPORT, sur les fermes expérimentales, l'in-
dustrie laitière, les méthodes (e culture, l'élevage des volailles, et des
abeilles, l'horticulture, la destruction des insectes, l'imimigration, etc., 193,

AJOURNEMENTS SPÉCIAUX DE LA CHANmRE:-
1. La Chambre s'ajourne depuis jeudi, le 2 janvier, jusqu'à mardi, le 7 janvier, 6.

2. M. l'Orateur décide qu'une motion d'ajournement de Sir Adolphe Caron, à
partir de mardi, 7 janvier, jusqu'à mardi, 21 janvier, ne pouvait être faite,
parce qu'il n'en avait pas été donné avis au préalable, S.

3. La Chambre s'ajourne depuis jeudi, le 9 jan vier, jusqu'à mardi, le 14 janvier,
11.

4. La Chambre s'ajourne depuis mardi, 18 février, jusqu'au jeudi suivant, 76.

ALAsîa, FRONTIÈRE DE L':-Sir Charles Tupper dépose le rapport des commissaires
chargés de délimiter la frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britan-
nique, 148. Imprimé. Document No 74.

ALBERTA, COMPAGNIE D'IRRIGATIoN D' :-Pétition demandant l'adoption d'un acte qui
fasse revivre sa charte, renvoyée an comité dles Ordres Permanents, 107;
rapport du comité permettant la présentation de la pétition malgré l'expi-
ration du délai prescrit potir sa réception, 109. Pétition lue et reçue, 110
rapport favorable du comité, 115.

Voir Bill 7o S1.

" ALERT ", LE sTEAmER:-Motion le M. Langelier demandant la production le dccti-
ments relaîtifs. à la vente ou an louage de l', 94; réponse à l'ordre de la
Chambre, 1i16. iYon imprimé. Document No 59.

ANGERS, Louis CAR[ES ALPioONsE :-Son élection dans Charlevoix, 66; prête ser-
ment et prend son siège en Chambre, 67; nommé membre des comités des
Chemins (le fer, Canaux et Télégraphes, des Comptes Publics, (les Banques
et (lu Commerce, des Privilèges et Elections,85.

ANGLETERRE, CANADA ET ETATs-UNIS:-

1. Motion de M. cNeill assurant le gouvernement imnpérial de la loyauté du
Canada qui serait prêt. à tous les sacrifices pour maintenir l'intégrité de
l'Empire, et qui désire aussi vivre en paix avec les Etats-Un, 44, 55.

2. Motion de M. Edgar approuvant le règlement par arbitrage des différends
entre t', 148, 149.

ANoLo-AMÉRICA[NE, COMPAGNIE DE HOUILLE ET DE TRANSPORT :-Pétition demandant
une charte, 93. Rapport du comité des Ordres Permanents sur la pétition,
97; sur l'avis, 99.

Voir Bill iNo 76.

ARBITRAGE, COUR D' :-Pétitions demandant d'instituer une cour' de ce genre pour
évaluer les dommages causés aux personnes par suite dl'accidents sur les rues
ou les grandes routes, dans chaque municipalité. 25.
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ARBITRAGE DANS LES CONFLITS INTEINATIONAUX:-Résolition de M. fdgar-laquelle
sera transmise au gouvernement impérial-exprimant la satisfaction du
parlement canadien, au sujet des résolutions adoptées par le congrès améri-
cain et les Communes d'Angleterre, en faveur du règlement par arbitrage
ou voie diplomatique des différends ou conflits qui pourraiuent surgir entre
les deux pays, 148, 149.

ARCriVES DU CANADA :-M. Foster ldépose le rapport sur les Archives du Canada, f
Douglas Brymner, LL.D., archiviste, 1895, 145. Imprimé. Document No
8a.

ARMÉNIENs,-Pétitions demandant de faire appel à l'Angleterre contre la persécu-
tion des, 140.

Voir Turquie d'Asie.

ARMES ET ÉQUIPEMENTS:-Motion de censure proposée par H. Rinfret, contre le gou-
verinement, au sujet de l'achat d'--rejetée par 67 voix contre 35, 223.

ASSocIATIoN SANITAIRE NATIONALE :-PétitiOn ldemandant une charte, 88; rapport
(lu comité des Ordres Pormanents sur la pétition, 97; sur l'avis, 98.

Voir Bill No 79.

ASSURANCES :-Sommaire préliminaire des affaires (les compagnies d'assurance sur la
vie faisant affaires en Canada, pour l'année civile, 1895; aussi des afftires
des compagnies d'assurance canadionnes sur la vie, 103. Imprimé. Docu-
ment No 4a.

Voir Service Civil.

AUBAINS :-Bill de M. Taylor (No 24) pour interdire l'accès au pays (le travailleurs
engagés par contrat, 39.

AUDITEUR GÉNAL :-M. Foster dépose le rapport du Conseil de la Trésorerie, avec
jugements rendus depuis la session de 1895, sur appel de la décision (le cet
officior re achat de terrain pour le pénitencier de Manitoba, 18. -Mon im-
primé. Document No la.

Voir Comptes de Crédits.

BAIE BARRY:-M. Foster produit des documents de:nandés l'ai dernier au sujet
de la fermeture de la station de la Baio Barry, sur le chomin de fer
d'Ottava, Arnprior et .Parry-Sound, comté de Rienfr ew, 57. Yon imprimé.
Document No '10.

BAIE DE QUINTÉ, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE NAVIGATION DE LA :-Pétition
demandant ii acte qui lui accorde du délai pour l'oxécution do ses travaux
et qui lui pormette d'afofrmer ou d'acheter les lignes de la Compagnie du
chemin de for de Klingston, Napanee et Occidental, 33. Rapport (lu
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 84.

Voi r Bill No 7 1.

BAIE DES CHALEURS, CHEMIN DE FER DE LA :-Motion (le M. Joncas demandant la
production do tons documents demandant au gouvernement de prendre les
mesures nécessaires pour s'assurer la propriété du chemin (le for de la Baie
des Chaleurs afin d'on faire un embranchement de l'intercolonial, 79
réponse à l'ordre de la Chambre, 116. Non imprimé. Document No 58.

1 .
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BAIE D'DUDSON, COMPAGNIE DE CANAL ET DE NAVIGATION DE LA :-Pétition deman-
dant une charte, 49; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 53.

Voir Bill No 52.

BAIE D'NUDSON AU PACIFIQUE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA :-Pétition
demandant une charte, 25; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 45.

Voir Bill No 31.

BAIE GEORGTENNE ET LAC ONTARIO :-Pétition du conseil municipal de Toronto au
sujet de la construction d'un canai à navires entre la, 17.

BANQUES:-Bill de M. Jeannotte modifiant de nouveau l'Acte des Banques, 24.
Voir Bill No 21.

BANQUEs CHARTÉES:

1. M. Foster dépose la liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à
la date du 31 décembre 1895, 173. Imprimé. Document No 3.

2. M. Foster soumet le rapport des dividendes impayés et des montants ou
balances non réclamés depuis cinq ans ou plus, avant le 31 décembre 1895,
dans les, 177. Iprimé. Document No 3a.

BANQUES ET COMM.îERîCE :-Comité à, nommer, 6; rapport du comité de sélection et
liste des membres, 42; PREMIER RAPPORT, 73; noms de M3. Ross et Angers
ajoutés à la liste des membres du comité, 85; DEUXIÈME RAPPORT, 96;
TRoISIÈME RAPPORT, 109; QUATRIÈME RAPPORT, 109 CINQUIÈME RAPPORT,
200.

BAPTÊMES, MARIAGES ET SÉPULTURES:-Le greffier dépose un état des baptêmes,
mariages et sépultures pour 1895, dans les districts de Montmagny et
d'Ottawa, 142. Non imprimé. Document No 73.

BARNARDO, LE DR, SES COLONS :-Motion de M. Casey demandant la production de
documents concernant l'erreur commise dans le rapport du comité sur
l'immigration de 1895 en citant une certaine lettre au sujet de la réussite
des protégés du Dr Barnardo comme colons en Canada, 162; réponse à
l'ordre de la Chambre, 193. Non imprimé. Document No 87.

BATEAUX À VAPEUR :-Bill de Sir Mackenzie Bovell, du Sénat, concernant leur
inspection et l'examen des mécaniciens employés, 173.

Voir Bill No 96.

BATTENBERG, PRINCE HENRY DE :-Adresses de condoléance à Sa Majesté la Reine
Victoria et à la princesse Béatrice. à l'ocdasion de sa mort, 29, 30, 130, 131.

BATTLEFORD ET SASKATOON, T.N.-O.:-Service postal entre, 32. Voir Postes.

BEHRING :-Bill de sir Mackenzie Bowell du Sénat, concernant la convention sur les
réclamations de la mer de, 173.

Voir Bill 3o 100.

BÉLIVEAU, JOSEPH:-Motion de M. Bruneau demandant copie de toutes requêtes,
lettres et correspondance en faveur d'une indemnité à Joseph Béliveau, pour
les blessures qu'il s'est faites en travaillant au département des Travaux
Publics, à Sorel, 162; réponse à l'ordre de la Chambre, 211. Non imprimé.
Document No 90.
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BERNARD, J. A.:-Nommé traducteur des Débats. 74.

BÉTAIL AMÉRICAIN:

1. Motions de MMI. Foster et Mulock demandant la production de documents
relatifs au transport par voie du Canada du,-et réponse partielle à l'ordre
de la Chambre, 37. Non imprimé. Document No 38.

2. Réponse supplémentaire, 76. iYon imprimé. Document No 38a.

BÉTAIL CANADIEN, EMBA'RGO SUR LE:-Motion de M. Foster protestant contre l'exclu-
sion permanente du bétail canadien sur pied exporté en Angleterre, sous
prétexte que la pleuro-pneumonie l'affecterait et déclarant que cette maladie
ne règne pas au Canada parmi nos troupeaux,-suivie d'un amendement de
M. Mulock blâmant Ie gouvernement de n'avoir pas su protéger le com-
merce de bestiaux du Canada,-lequel est rejeté sur division, 157; motion
principale adoptée, 158.

BIETTERAyES :-Motion de M. Mills (Bothwell) demaneant un état indiquant le
montant payé à chacune des personnes qui ont reçu une prime en 1895 à
même les fonds votés pour encourager la production de la betterave, 65
réponse à l'ordre de la Chambre, 105. Yon imprimé. Document No 55.

BEURRERIES ET FROMAGERIES, T.N.-O. :-Motion de M. Davin proposant de voter
$20,000 pour les beurreries et fromageries dans les Territoires du Nord-
Gue&t; débat ajourné par 64 voix contre 25, 103.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT:

1. Rapport des bibliothécaires, 6. Imprimé. Document No 17.
2. Comité spécial de la Chambre et message au'Sénat, 43. Message du Sénat

annonçant la nomination de ses membres pour le comité mixte des deux
Chambres, 60.

3. PREMIER RAPPORT du comité recommandant l'achat de 50 exemplaires du
travail de M. A. D. DeCelles sur les Etats-Unis, et d'acheter pour les
échanges avec l'étranger de bons ouvrages canadiens, 185.

4. SECOND RAPPORT contenant celui du sous-comité d'audition, 200.

BILLETS DE RETOUR SUR CHEMINS DE FER :-Bill de M. MeLennan concernant les, 9.
Voir Bill No 6.

BILLETTES D'ACIER :-M. Wood dépose- un état des primes payées du 31 mars au 31
décembre 1895 pour la fabrication en Canada des, 17. Non imprimé. Docu-
ment No 20.

BILLS:
BILLS PRIVÉS:-Délai pour la présentation des pétitions et des bills privés pro-

rogé, 25.
2. Comité à nommer, 6; rapport du comité de sélection et liste des mem bres'

42; PnEMIER RAPPORT, 98- DEUXIÈME RAPPORT, 102; TROISIÈME RAP-
PORT, 105 QUATRIÈME RAPPORT, 134; CINQUIÈME RAPPORT, 157.

BILLIS RETIRÉS, ET HONORAIRES REMBOURSÉS:

1. Bil (No 59) concernant le chemin de fer de Transport Maritimô de Chi
gnectou, pour être remplacé par un autre (No 75).

Bill (No 33) concernant la Compagnie canadienne d'assurance sur la vie
l'Equitable.

Indlex.
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BILLS-Suite.

3. Bill (No 3) non sujet au paiement des honoraires imposés par la règle
58, leur remboursement est ordonné, 35.

4. Bill (No 35) concernant la Compagnie Canadienne de chemin de for et
de force électrique, 176, 177.

5. Bill No (il) concernaut la Compagnie du chemin de fer électrique de
Toronto, Hamilton et les Chutes de Niagara, 176.

6. Bill (No 76) constituant en corporation la Compagnie Anglo-Américaine
de Houille et de Transport.

7. Bill (No 75) concernant la Compagnie du chemin de fer de'Transport
Maritime de Chignectou,

8. Bill (No 52) constituant en corporation la Compagnie de canal et de
navigation de la Baie-d'Hudson,

9. Bill (No 65), constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
Manitoba et de la Vallée de la Nelson.

10. Bill (No 31) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
de la Baie-d'Hudson au Pacifique, 229.

BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES :

1. Bill concernant la prestation des serments d'office (M. Foster). Ire
lecture, 4.

2. Bill intitulé : "Acte à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs
et des employés de chemins de fer (M. Casey). ire lecture, 8; 2e lecture
et renvoyé au comité des Chemins de for, Canaux et Télégraphes, 44.

3. Bill concernant le drainage sur les propriétés-des compagnies de chemins
de fer (M. Casey). Ire lecture, 8 ; 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins cde fer, Canaux et Télégraphes, 32 ; rapport défavorable du
comité, 107.

Pétitions hostiles au bill ci-dessus, 59.
4. Bill concernant la responsabilité de Sa Majesté et. les compagnies

publiques à l'égard de la main-d'œuvre employée dans l'exécution de
travaux publics (M. McIonnan). Ire lecture, 9; 2e lecture et renvoyé
à un comité spécial, 40 ; rapporté avec des amendements, 102 ; en
comité général et 3e lecture, 151 ; adopté pai le Sénat avec dus amen-
dements, 171 ; concours do la Chambre, 212-213 ; sanctionné, 231.-
59 Vie., chap. 5.

5. Bill modifiant l'Acte des produits de la laiterie, 1893 (M. McLennan).
1re lecture, 9.

6. Bill concernant la vente des billets de retour sur chemins de fer (M.
McLennan). Ire lecture, 9 ; 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 95.

7. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des
Communes (M. Mulock). ire lecture, 10 ; 2e lecture et renvoyé en
comité général, 40; le comité se lève sans faire de rapport, 44 ; motion
de M. Mnlock proposant que le bill soit inscrit de nouveau sur les
Ordres du jour pour être reconsidéré en comité général,-rejetée par
104 voix contre 49,-p. 67, 68.

S. Bill concernant l'intérêt (M. Mulock). Ire lecture, 10'; M. Mulock pro-
pose la 2e lecture et débat ajourné, 32; débat i-epris et bill renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 56; rapport défavorable du
comité, 96.
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BILLS-Suite.

9. Bill à l'effet de mieux assurer l'indépendance du parlement. (M. Mulock).
ire lecture, Il ; 2 lecture renvoyéo à trois mois, 95.

10. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant la falsification des subs-
tances alimentaires, (les drogues et des engrais agricoles (M. Sproule).
Ire lecture, Il; 2e lecture et renvoyé en comité général, 44, 48; rap-
porté ave( des amendements, 56; 3e lecture, 71; adopté par le Sénat,
152 ; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 12.

11. Bill concernant les corporations de police secrète et les agences mercan-
tiles (M. Sproule). Ire lecture, 11 ; motion (le M. Sproule proposant
la 2e lecture et débat ajourné, 95; reprise et ajournement du débat,
151, 152.

12. Bill modifiant la loi relative aux conspirations et aux coalitions formées
dans le but de gêner le commerce (M. Sproule). Ire lecture, 11; 20
lecture et renvoyé en comité général, 155; Pétitions hostiles au bill
ci-dessus: 41, 45, 49, 57, 59, 62, 69, 72, 73, 76, 82, 88. 96, 98, 102, 105,
107, 112, 130.

13. Bill à l'effet de déterminer la journée de travail des ouvriers et manouvres
employés aux travaux publics (M. Lépine). Ire lecture, 11.

14. Bill à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales (M.
McCarthy). Ire lecture, 12; 2e lecture et référé à un comité spécial,
152; rapporté avec des amendements, 161.

15. Bill modifiant de nouveau les actes concernant les Territoires du Nord-
Ouest (M. MeCarthy). ire lecture, 12.

16. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant la Chambre des Communes
(M. McCarthy). Ire lecture, 12; 2e lecture et renvoyé en comité
général, 155, 163.

17. Bill à l'effet de faciliter le vote (les employés aux élections des membres
<le la Chambre des Communes (M. Rider). Ire lecture, 12; 20 lecture
et renvoyé en comité général, 155.

18. Bill modifiant de nouveau l'Acte des marques de commerce et dessins de
fabriques (M. Coatswortlh). Ire lecture, 17.

19. Bill à l'effet d'abolir le systène des pensions tel qu'appliqué au service
civil (lu Canada (M. McMullen). Ire lecture, 17; motion de M.
McMullen proposant 4) 2e lecture et débat ajourné, 71; reprise du
débat et motion rejetée par 72 voix contre 61, pp. 155, 156.

20. Bill modifiant. de nouveau l'Acte de la représentation des Territoires du
Nord-Ouest (M. Davin). Ire lecture, 17.

21. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Banques (M. Jeannotte). Ire lec-
ture, 24; 2e lecture, et motion de M. Jeannotte pour le renvoyer au
comité des Banques et du Commerce, retirée; autre motion pour le
renvoyer en comité général et débat ajourné, 156.

22. Bill modifiant de nouveau le chapitre sept des Statuts revisés concernant
la représentation des Territoires du Nord-Ouest (M. Martin).. Ire
lecture, 25; 2e lecture et renvoyé en comité général, 156.

23. Bill modifiant de nouveau le tarif des douanes, 1894 (M. McMullen). ire
lecture, 33; motion pour la :e lecture, suivie de l'objection que le bill
imposant une charge au revenu relevait du comité général avec la
recommandation de la Couronne,-l'Orateur décide que l'objection est
fondée et que l'on ne peut procéder plus loin avec le bill, 156.

Index.
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24. Bill à l'effet d'interdire l'importation et l'immigration d'étrangers et
d'aubains en vertu de contrats ou conventions d'accomplir un travail
en Canada (M. Taylor). ire lecture, 39.

25. B 11 concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent à
iFOttawa (M. M)cLeod.) Ire lecture, 46 ; 2e lecture et renvoyé au
comité des Ch'emins de for, Canaux et Téléjgraphes, 49 ; rapporté avec
dles amendements, 69 ; en comité général et 3me lecture, 75 ; adopté
par le Sénat, 126 ; sanctionné, 230.-59 Vie.. chap. 33.

26. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Nelson à Fort.Shep-
pard (M. Mara). ire lecture, 46 ; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer Canaux et Télégraphes, 49 ; rapporté sî,ns amende-
ient, 69 ; en comité général, 75 ; de nouveau en comité général et
3e lecture, 77 ; adopté par le Sénat, 111 ; sanctionné, 230.-59 Vie.,
cba). 29.

27. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Linlsay, Bobcaygeon
et Pontypool (M. Fairbairn). Ire lecture, 46; 2e lecture et renvoyé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 49 ; rapporté
sans amendement, 69 ; en comité général et Se lecture, 77; adopté
par le Sénat, 11] ; sanction né, 230.-59 Vic., chap. 24.

28. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Huron et
Ontario (.M. Sproule). Ire lecture, 46 ; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer Canaux et Télégraphes, 49 ; rapporté avec
des amendements, 134 ; en comité général, 143 ; 3e lecture, 158
adopté par le Sénat, 173 ; sanctionné, 231.-50 Vie., chap. 20.

29. Bill modifiant l'Acte constitutif de la cour Suprên'e de l'OrdreIndépendant
des Forestiers (31. Mc(4livray). Ire lecture, 46 ; 2e lecture et ren-
voyé au comité des Banques et du Commerce, 49 ; rapporté avec des
amendements, 73 ; l'ordre du jour appelant la Chambre à se former en
comité général, il s'en suit un débat qui est ajourné, 78 ; en comité
,général et 3e lecture, 86 ; adopté par le Sénat, 120 ; sanctionné, 230.-
59 Vie., chap. 51.

30. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer jonction de Guelph
(M. Masson). 1re lecture, 16 ; 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 49; rapporté avec des amende-
monts, 69 ; en comité général et 3e lecture, 78 ; adopté par le Sénat,
111 ; sanctionné, 230.-59 Vic., chap. 19.

31. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la
Baie-d'undson au Pacifique (M. Macdonell). Ire lecture, 46 ; 2e
lecture et renvoyéau comitédes Chemins de for, Canaux et Télégraphes,
50 ; rapporté avec des amendements, 176 ; en comité général, 205;
bill retiré, 229.

32..Bill concernant la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord de Win-
nipeg (M. Boyd). ire lecture, 46 ; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 50 ; rapporté avec des
amendements, 121 ; en comité général et 3e lecture, 123 adopté par
le Sénat, 152 ; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 40.

.33. Bill constituant en corporation l'Equitable Benefit Conpany of Canada
(M. Maclean, York). Ire lecture, 47 ; 2e lecture et renvoyé au comité
des Banques et du Commerce, 51 ; rapport du comité recommandant
que le bill soit retiré, et que les frais d'impression et de traduction
soient remboursés, 109 ; motion de M. Cockbui-n dans ce sens, 109.

Index. 1896
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BILLS-Suite.
34. Bill à l'effet de, refondre et modifier certains actes concernant la Com-

pagnie du chemin de fer deNipissing eà la Baie de James (M. Tisdale).
lre lecture, 47 ; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 50 ; rapporté avec des amendements, 81 ; en
comité rénéril et 3e lecture, 87: adopté par le Sénat, 111 ; sanctionné,
230.-5 vic., hap. 30.

2. Pétitions contre l'adopt on (lu bill, 76.
35. Bill constituant en-corporation la Compagnie Canadienne de chemin de

fer et de force électriques (M. Tisdale). Ire lecture, 47; 2e lecture en
renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 50; le
comnité en rapporte le préambule non prouvé, 125; recommandation du
comité de rembourser les honoraires payés pour le bill qui est retiré,
I176.

36. Bill constituant en, corporation la Compagnie du Chemin de fer Subur-
bain de la Rive Sud (M. Lachapelle). Ire lecture, 47; 2e lecture et
renvoyé au comité des Cheiins de fer Canaux et Télégraphes, 50; rap-
porté avec des amendements, 321; en comité géfiéral et 3e lecture, 123;
aud.opté par le Sénat avec des amendements, 144; concours de la Cham-
bre, 151 ; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 36.

37. Bill à l'effet (le ratifier un certain bail et contrat passé entre la Compagnie
du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada et la Compagnie du chemin
de fer du Saint-Laurent et Ad irondack (M. Bergeron). Ire lecture, 47;
2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégra-
plhes, 50; rapporté sans amendement, 69; en comité général et 3e lec-
ture, 77; adopté par le Sénat, 111; sanctionné, 230.-59 Vie., chap. 18.

38. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal à Ottawa
(M. Bergeron). ire lecture, 47; 2o lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 50; rapporté avec des amen-
dements, 93; en comité général et 3e, lecture. 99, 100; adoplé par le
Sénat, 129; sanctionné. 230.-59 Vic., chap. 25.

39. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adi-
rondack (M. Bergeron). Ire lecture, 47; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de for, Canaux et Télégraphes,.50 ; rapporté avec
des amendements, 69; en comité général et 3e lecture, 78; adopté par
le Sé.ptt, 1.11; -sanctionné, 230.-59 Vie., chap. 32.

40. Bill concernant la Compagnie du chemin de for du Pacifique et
d'Ontario-Sud (M. Sutherland). li-e lecture, 47; 2e lecture et. renvoyé
au comité des Chemins de fer Canaux et Télégraphes, 50; rapporté
sans amendement, 69; en comité général et 3e lecture, 78; adopté par
le Sénat, 111; sanîctionné, 230.-59 Vie., chap. 35.

41. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Erié à la rivière
Détroit (M. McGregor). ire lecture, 47; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer; Canaux .et Télégraphes, 50; rapporté avec
des amendements, 69; en comité général et 3e lecture, 86; adopté par
le Sénat, 111; sanctionné, 230.-59 Vie., chap. 23.

2. Pétitions contre la concession d'un bonus à la compagnie ci-dessus,
125.

42. Bill concernant la Compagnie de Pont et de 'Tunnel du Canada et du
Michigan (M. Ingram). ire lecture, 47; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer,Canaux et Télégraphes, 50; rapporté avec des
amendlements, 69; en comité général et 3e lecture, 86; adopté par le
Sénat, 144; sanctionné, 230.-59 Vic., chap. 42.
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43. Bill constituant en corporation la Compagnie du pont des Hauteurs de
Queenston (Nf. Ingram). Ire lecture, 48; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de for, Canaux et Télégraphes, 51; rapporté avec
des amendements, 93; en comité général et 3e lecture, 100; adopté par
le Sénat., 129; sanctionné, 230.-59 Vic., chap. 43.

44. Bill concernant le Bureau de Commerce de la cité de Toronto (M. Coats-
worth). 1re lecture, 48; 2e lecture et renvoyé au comité des Banques
et du Commei ce, 50; rapporté avec des amendements, 96; en comité
général et 3c lecture, 100; adopté par le Sénat, 126; sanctionné, 230.-
59 Vic., chap. 45.

45. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Schom-
berg à Aurora (M. Coatsworth). ire lecture, 48 ; 2e lecture et ren-
voyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 51;
rapporté avec des amendements, 134 ; en comité général et 3e lecture,
1-37 ; adopté par le Sénat, 171; sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 34.

46. Bill à l'etlet de pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer.
(M. Maclean). ire lecture, 48.

47. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest (M. Davin). Ire lecture, 49 ; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 55, 56 ; rappor'é avec des
amendements, 69 ; en comité général et 3e lecture, 78 ;· adopté par le
Sénat, 111 ; sanctionné, 230.-59 Vic., chap. 16.

48. Bill concernant le Jockey Club Canadien (M. Tisdale). Ire lecture, 53;
2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 56; rapporté avec des
amendements, 101 ; en comité général, 102, 116, 123 ; rapporté avec
des amendements, 128 ; délibéré tel qu'amendé et 3e lecture, 131
adopté par le Sénat, 163 ; sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 53.

49. Bill concernant la Compagnie de prêts et d'épargnes de Huron et Erié
(Sir John Carling). Ire lecture, 53 ; 2e lecture et renvoyé au comité
des Banques et du Commerce, 56 ; rapporté avec des amendements, 96 ;
en comité général et 30 lecture, 100 ; adopté par le Sénat, 126; sanc-
tionné, 230.-59 Vie., chap. 49.

50. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest et la CoI-
pagnie du chemin de fur du Saint-Laurent et Adiropdack. (M. Ber-
geron). Ire lecture, 54; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
(le fer, Canaux et Télégiaphes, 56 ; rapporté avec des amendements,
121 ; on comité général et 3e lecture, 123 ; adopté par le Sénat, 152;
sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 37.

51. Bill concernant la faillite (M' Martin). ire lecture, 54.

52. Bill à l'effet de constituer en corporation la Compagnie de canal et de
navigation de la Baie-d'Judson (M. Boyd). ire lecture, 55; 2e lecture
et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 60
rapporté avec des amendements, 157; motion de M. Boyd proposant
que la Chambre se forme en comité général, suivie d'ïim amendement
de M. Flint demandant le renvoi à six mois, lequel est rejeté sur divi-
sion, 160; en comité général. 160 ; retiré, 229.

53. Bill concernant la Compagnie de chemin de fer de Jonction de Pontiac
au Pacifique (Sir James A. Grant). ire lecture, 55; 2e lecture et ren-
voyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 60; rap-
porté avec des amendenments, 134'; en comité général et 3e lecture, 143;
adopté par le Sénat., 171; sanctionné, 231.-59 Vic., chap, 31.
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54. Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et d'amé-
liorations du district d'Edmionton (M. Davis). Ire lecture, 55; 2e lec-
ture et renvové au comité des Chemins de fer, Canaux et Tégraphes,
60; rapporté avec des amendements, 121 ; en comité général, 3e lec-
ture et titre changé comme suit: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du -chemin de fer du district d'Ednionton ", 123; adopté
par le Sénat avec un amendement, 159.; concours de la Chambre, 186;
sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 17.

55. Bill à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des élections fé5dérales (Sir
Charles Tupper). Ire lecture, 57.

56. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'île de
Montréal (M. Lachapelle). ire lecture, 67; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 71; rapporté avec
des amendements, 121 ; on comité général et 3e lecture, 124; adopté
par le Sénat avec un amendement, 144; concours de la Chambre, 151;
sanctionné, 231.-59 Vie., ebap. 27.

57. Bill concernant le transport et la saisie des traitements des employés
publies (M. Béchard). Ire lecture, 68.'

58. Bill intitulé: " Acte réparateur (Manitoba) (Sir Charles Tupper). Ire
lecture, 18; motion de Sir Charles Tupper pour la 2o lecture et amen-
dement de M. Laurier demandant le renvoi à six mois,-débat ajourné,
104; reprise du débat, 105, 107, 110,. i 11, 121, 122, 124, 125,128, 135,
136, 137, 140; rejet de l'amezndenent-Laurier par 115 contre 91 voix, 137-
138; adoption de la motion principale par 112 voix contre 94, p. 138-
139; motion de Sir Charles Tupper proposant que la Chambre se forme
en comité général sur le bill, suivie d'un amendement de M. McCarthy
demanant de renvoyer le bill à la cour Suprême pourijuger de sa cons-
titutionnalité, 140; débat ajourné, 141; débat repris et amende-
ment-MCarthby rejeté sur division, 146; autre amendement de M.
Wallace déclarant que le Parlement n'avait pas dle mandat de l'électo-
rat et qu'il serait inopportun <le procéder plus loiin,--rejeté sur division,
motion principale adoptée et formation de la Chambre on comité géné-
ral, 159, 1b], 165, 168; mercredi, le 8 avril, en comité général, la régu-
larité des délibérations du comité est contestée pour la raison que le
président permanent des comités généraux qui a été appelé au fauteuil
conformément à un ordre permanent de la Chambre, ne préside pas
alors le comité, mais qu'il a, sans autorisation, appelé un autre membre
pour présider le comité pendant son absence temporaire. M. Mara,
président temporaire, décide qu'il a le droit de présider le comité quand·
il est invité par le président permaient des comités à le remplacer
pendant sou absence temporaire. Alors, il en est appelé à la Chambre
en vertu de la règle 76, p. 169. Jeudi, le 9 avril, l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Mara fait rapport que son droit d'agir comme président
du comité sur le bill Réparateur (Manitoba) durant l'absence tempo-
raire du président permanent est contesté; qu'il a décidé qu'il avait ce
droit en vertu des règles et usages qui régissent ces matières, et qu'il
en est maintenant appelé de sa décision. Et la question étant posée
que la décision du président temporaire soit confirmée, la Chambre se
prononce pour l'affirmative par 93 voix contre 25, p. 170; de nouveau
en comité général, 173; samedi, lé il avril, la séance est levée et le
comité obtient permission de siéger de nouveau à la prochaine séance
de la Chambre, 170.

2. Pétitions hostiles au bill ci-dessus, 153.
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BILLS-Suite.
59. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de transport maritime

de Chignectou (à responsabilité limitée) (M. Powell). ire lecture, 74;
motion <le M. Powell proposant la 2e lecture et débat ajourné, 87; bill
retiré et remplacé par un autre (No 75), 100.

60. Bill concernant le chemin de fer des Mille-fsles (M. Taylor). ire lecture,
74; 2 lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégraphes, 87; rapporté avec des amend-ments, 121; en comité
général et 3e lecture, 124; adopté par le Sénat, 170; sanctionné, 231.-
59 Vic., chap. 38.

G1. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électri-
que de Toronto, Hlamilton et les chutes de Niagara (M. Bennett). ire
lecture, 74; 2e lecture et renvoyé au èomité (les Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 87; rapporté avec la recommandation du
comité de retirer le bill et de rembourser les honoraires payés à son
sujet, 176, 177.

62. Bill constituant en corporation la Compagnie do tourbe combustible et
de chemin de for d'Ontario (M. Boyle, Monck). lre lecture, 74; 2e
lecture et renvoyé au comité des Chemins de'fer, Canaux et Télégra-
phes, 95; rapporté avec (les amendements, 121; en comité général et
3e lecture, 124; titre changzé en celui de "Acte constituant en corpo-
ration la 'Compagnie canadienne de tourbe combustible,'"; adopté
par le SCnat, 152; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 47.

63. Bill modifiant l'Acte, constitutif de la .Compagnie du chemin de fer
International Radial. (M. Masson). Ire lecture, 74;¯ 2e lecture et
renvoyé au comité des Chemins de for, Canaux et Télégraphes, 89;
rapporté avec des amendements, 134; en comité général et 3e lecture,
137; adopté par le Sénat, 171. Sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 21.

64. Bill constituant en corporation de la Compagnie d'assurance sur la vie
l'Impériale (M. Coatsworth). ire lecture, 74; motion de M. Sproule
proposant la 2e lecture et débat ajourné, 87 ; 2o lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 89; rapporté avec des amende-
ments, 109; en comité général et 3e lecture, 116; adopté par le Sénat,
144; sanctionné, 230.-59 Vie. chap. 50.

65. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du
Manitoba et de la Vallée de la Nelson (i. Davis). 1re lecture, 74;
2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes, 95; rapporté avec les amendements, 157; en comité général,
163, 178, 185, 229.

66. Bill (du Sénat,--honorable M. Aikens) intitulé: " Acte concernant les
débentures des compagnies de prêt constituées en corporation par des
actes spéciaux du Parlementdu Canada. Message, 75; ire lecture, 75;
2e lecture en comité général et 3e lecture, 228; sanctionné, 231.-
59 Vic., chap. 11.

67. Bill à l'effet de modifier l'Acte des produits (le la laiterie (M. Fostor).
1re lecture, 83.

68. Bill à l'effet (le modifier l'Acte des liquidations, 1889 (M. Geoffrion).
ire lecture, 83.

£9. Bill constituant èn corporation la Compagnie des hauts.'fourneaux
d'Hamilton- (à responsabilité limitée) (M. McKay). ire lecture, 85
2e lecture et renvoyé au comité des Bills Brivés, 89; rapporté avec des
amendements, 105; en comité général et 3e lecture, 111; adopté par le
Sénat, 144; sanctionné, 230.-59 Vie., chap. 48.
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70. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et
Buffalo (M. McKay). Ire lecture, 85; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 95; rapporté avec des
amendements, 127; en comité général et 3e lecture, 136; adopté par le
Sénat, 163; sanctionné 231.-59 Vie., chap. 39.

2. Pétitions demandant le règlement de. certaines réclamations et
d'autres hostiles au bill ci-dessus, 127.

71. Bill à l'effet (le fusionner la Compagnie de chemin de for et de navigation
de la Baie de Quinté, et de la Compagnie du chemin dle fer de Kingston,
Napanee et Occidental sous le nom de " chemin de fer de la Baie de
Quinté" (M. Northrup). 1re lecture, 85; ?e lecture et renvoyé au
comité des Chemins <le fer, Canaux et Télégraphes, 95 ; rapporté avec
des amendements, 146; en comité général et 3e lecture, 150; adopté
par le Sénat avec des amendements, 175; concours de la Chambre, 186;
sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 15.

72. Bill concernant la Compagnie du chemin de for du Parc et de l'Ile de
Montréal (M. Lachapelle). ire lecture, 86; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer Canaux et Télégraphes, 100 ; rapporté avec
des amendements, 146; en comité général et 3e lecture, 150; adopté
par le Sénat, 173; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 28.

73. Bill modifiant le Code Criminel, 189', afin d'établir des dispositions plus
efficaces pour la punition de la séduction et de l'enlèvement (M. Charl-
ton). ire lecture, 89.

74. Bill à l'effet d'assurer la meilleure observance du jour du Seigneur ordi-
nairement appelé Dimanche (M. Charlton). ire lecture, 94.

75. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer do transport maritime
de Chignectou (à responsabilité limitée) (M. Powell). ire lecture,
100; motion pour la 2o lecture et débat ajourné, 102; reprise du débat
et motion rejetée par 55 voix contre 54, 117; motion pour l'inscription
du bill sur les ordres du jour, adoptée par 80 voix contre 63, 154;
retiré, 229.

76. Bill constituant en corporation la Compagnie Anglo-Américaine de houille
et de transport (M. ILizen). ire lecture, 102; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 111; rapporté avec
des amendements, 157; en comité général, 186, 205; retiré, 229.

77. Bill (du Sénat,-honorable M. McCallum) intitulé: "Acte modifiant
l'Acte des chemins de fer." Message, 106; Ire lecture, 110.

78. Bill (du Sénat, honorable M. Wood) intitulé: " Acte concernant
certaines délinquantes dans la province du Nouveau-Brunswick. Mes-
sage, 106.

79. Bill constituant en corporation l'Association Sanitaire Nationale (M.
Roome). ire lecture, 107 ; 2e lecture et renvoyé au comité des Bills
Privés, 117; rapporté avec des amendements; honoraires et frais
remboursés, moins le coût d'impression et de traduction, 134; en comité-
général et 3e lecture, 136 ; adopté par le Sénat, 171; sanctionné, 231.-
59 Vie., chap. 52.

80. Bill modifiant de nouveau l'Acte des chemins de for (M. Béchard). lre-
lecture, 116.
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81. Bill à l'effet de rétablir et modifier l'Acte constituant en corporation la
Compagnie d'irrigation d'Alberta (M. Tisdale). ire lecture, 121; 2e
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégra-
phes, 128; rapporté sans amendement, 146; en comité général et 3e
lecture, 150; adopté par le Sénat sans amendement, 175; sanctionné,
231.--59 Vie., chap. 44.

82. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smiths'
Falls et Ottawa (M. Taylor). Ire lecture, 128; 2e lecture et ren-
voyé au comit (les Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 131;
rapporté avec des amendements. 146; en comité général et 3e lecture,
150; adopté par le Sénat, 173; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 22.

83. Bill constituant en corporation l'Association des Meuniers du Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest (-M. Masson). ire lecture, 128 ;
2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 131 ; rapporté sans
amendement, 157 ; en comité général et 3e lecture, 205 ; adopté par le
Sénat, 230 ; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 46.

84. Bill (du Sénat-Sir Mackenzie Bowell) intitulé " Acte modifiant de
nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier. Message, 129 ;
Ire lecture, 129 ; 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 228 ;
sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 14.

85. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Mont.
réal à la ligne provinciale (M. Frécbette). Ire lecture, 85 ; 2e lecture
et renvoyé au comité los Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 151;
rapporté avec des amendements, 176 ; en comité général et 3e lecture,
205 ; adopté par le Sénat, 230 ; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 26.

86. Bill (du Sénat, Sir Mackenzie Bowell) intitulé " Acte concernant la
revision des statuts." Message, 152 ; ire lecture, 174.

87. -Bill concernant les listes d'électeurs de 1896 (M. Dickey). Ire lecture,
155 ; 2e lecture, on comité général et 3e lecture, 177 ; adopté par le
Sénat, 189 ; sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 6.

.88. Bill modifiant cie nouveau l'Acte des chemins de fer de l'Etat (M. Hag-
gart). ire lecture, 155.

89. Bill (du Sénat, M. MeDonald, Cap-Breton) intitulé "Acte à l'effet de
constituer en corporation la Compagnie canadienne de commerce et
d'exploitation du Yukon et die la Colombie-Britannique (à responsabi-
lité limitée "). Message, 159 ; ire lecture, 160 ; 2e lecture et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 186 ; rapporté avec la recom-
mandation de le placer sous les ordres du jour, pour être examiné de
suite en comité général, 200 ; Ordre de la Chambre à cet effet, 204;
en comité général et troisième lecture, 205 ; sanctionné, 231.-59 Vie.,
chap. 41.

90. Bill H (du Sénat, Sir Mackenzie Bowell) intitulé: " Acte modifiant
de nouveau l'Acte des chemins fer." Message, 159; lie lecture, 162 ;
2 e lecture, en comité général et 3e lecture, 191 ; sanctionné, 231.-59
Vic., chap. 9.

91. Bill concernant les chemins de fer (M. McGillivray). Ire lécture, 162.
92. Bill (du Sénat, M. MacInnes), concernant l'Exposition historique

.Thzadienne. Message, 163.
93. Bill établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres

aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest (M. Daly). Ire
lecture, 169.
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94. Bill à l'effet de modifier de nouveau l'Acte de la représentation des Terri-

toires du Nord-Ouest (M. Daly). Ire lecture. 172.
95. Bill modifiant l'Acte concernant les épizooties (M. Fostor). Ire lecture,

172; 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 187; adopté par le
Sénat, 212; sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 13.

96. Bill (M) (du Sénat, Sir Mackenzie Bovell) concernant l'inspection des
bateaùx à vapeur et l'examen et les commissions de mécaniciens em-
ployés sur ces bateaux. Message, 173; Ire lecture, 174.

97. Bill (N) (du Sénat, Sir Mackenzie Bowell) modifiant de nouveau l'Acte
du Service Civil. Message, 173; Ire lecture, 175.

98. Bill (P) (du Sénat, Sir Mackenzie Bowell) concernant la protection des
eaux navigables. Message, 173; Ire lecture, 174.

99. Bill (K) (du Sénat, honorable M. Aikins) à l'effet de modifier de nou-
veau la loi relative aux sociétés de construction et a"ux compagnies de
prêt et d'épargne opérant dans la province d'Ontario. Message, 173;
Ire lecture, 174.

100. Bill (Q) (du Sénat, Sir Mackenzie Bowell) concernant la convention suir
les réclamations de'la mer de Bebring. Message, 173; Ire lecture, 174;
2e lecture, on comité général, amendé et 3e lecture, 187; concours du
Sénat, 212; sanctionné, 231.-59 Vic., chap. 1.

101. Bill (L) (du Sénat, Sir Mackenzie Bowell) concernant les naufrages, les
accidents et le sauvetage. Message, 173; 1re lecture, 174.

102. Bill modifiant de nouveau le Code criminel, 1892 (M. Dickey). 1re lec-
ture, 175.

103. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Pénitenciers (M. Dickey). Ire lec-
ture, 175.

104. Bill (R) (du Sénat Sir Mackenzie Bowell), modifiant l'Acte concernant
la représentation des Territoires du Nord-Ouest au Sénat du Canada.
Message, 175. ire leéture, 176, 177.

105. Bill modifiant de nouveau le tarif des douanes. 1894 (M. Foster). Ire
lecture. 187; 2me lecture, en comité général et 3mo lecture, 197; adopté
par le Sénat, 212; sanctionné 231.-59 Vie., chap. 8.

106. Bill à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant les subventions
aux steamers transocéaniques (M. Ives). Ire lecture, 188; 2me lecture,
198; en comité général, amendé et Ume lecture, 212; sanctionné. 231.
-59 Vie., chap. 3.

107. Bill relatif à certaines débentures de la Commission des chemins à bar-
rières de Montréal possédées par le gouvernement du Canada (M. Foster).
Ire lecture, 188; 2me lecture et en comité général, 198; 3me lecture,
212; adopté par le Sénat, 230 ; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 4.

108. Bill (du Sénat, Sir Mackenzie Bowel 1) contenant des dispositions spéciales
relativement à l'élection qui aura lieu dans le district électoral de Vie-
toria, Colombie-Britannique, aux prochaines élections générales. Mes-
sage, 189; Ire et 2mne lectures, 1130.

109. Bill établissant des dispositions spéciales au sujet de l'élection qui aura
lieu dans le district électoral <le Yale et Caribou lors des procbaines
élections générales (M. Dickey). Ire lecture, 190.

110. Bill concernant les commissaires du havre de Montréal (M. Foster). Ire
lecture, 191; 2e lecture et en comité général, 198; 3e lecture, 212;
adopté par le Sénat, 230; sanctionné, 231.-59 Vie., chap. 10.

Index.
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BILLS-Fin.
111. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des

des Communes (M. Foster). ire lecture, 197; 2e lecture, en comité géné-
ral et 3e lecture, 211; adopté par le Sénat, 230; sanctionné, 231.-59 Vie.,
chap. 7.

112. Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour sub-
venir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant
respectivement le 30e jour de juin 1896, et le 30e jour de juin 1897, et
pour d'autres objets liés au service public (M. Foster). Ire, 2e et 3e
lectures, 228; adopté par le Sénat, 230 ; sanctionné, 232.-59 Vie.,
chap. 1.

BLÉ :-Motion de M. Davin proposant de nommer un comité spécial pour s'enquérir
du mode actuel de classifier le blé à Manitoba et au Nord-Ouest,---avec un
amendement de M. Martin-motion principale rejetée sur division, 51.

BoND HEAD ET SCHOMBERG :-Embranchement de chemin de fer électrique entre,-
19.

Voir Port Perry et Kincardine.

BRANDON ET DU SUD-OUEST, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant
un acte qui prolonge le temps fixé pour l'achèvement de ses travaux et
amende sa charte, 19; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 45.

Voir Bill 3o 47.

BREFS D'ÉLECTION, EMISSION DE :-Voir Mandats de l'Orateur.

BUDGETS, SERVICE PUBLIC:

1. Message du Gouverneur général transmettant le budget des sommes requises
pour le service public, pour l'année expirant le 30 juin 1897, 34; ren-
voyé au comité des Subsides, 34. imprimé. Document No 2a.

2. Budget supplémentaire pour l'année expirant le 30 juin 1896, 171 ; ren-
voyé au comité des Subsides, 171. iprimé. Document No 2b.

BUREAU DE COMMERCE DE ToRoNTO ;-Pétition demandant un acte qui amende sa
charte, 12. Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill io 44.

CABLE DU PACIF[QUE:
1. Motion de M. Laurier demandant copie de la correspondance échangée entre

le gouvernement et le secrétaire d'Etat pour les colonies au sujet du-, 51.
2. Motion de Sir Richard Cartwright demandant un état relatif aux obligations

contractées pour le-, 119.

CANADA, FRANCE ET BELGIQUE :--Service de steamers entre le-. Voir Steamers.

CANAL DE LA R[VIÈRE, NELSON À LA BAIE D'HUDSON, COMPAGNIE DU:-Pétition
demandant une charte, 49. Rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 53,

Voir Bill Vo 52.



CANAUX:
1. M. Haggart dépose les statistiques des canaux pour la saison die navigation

de 1894, p. 44. Imprimé. Document No 10b.

2. Motion de Sir Richard Cartwright demandant un état relatif à la construc-
tion des canaux, 119.

CAP-BRETON:

1. Vacance dans ce district par suite de la démission de son représentant, M.
David McKeen, 14. Election de Sir Charles Tupper, 66.

2. Motion de M. Davies demandant la production de documents concernant les
réclamations contre le gouvernement pour excavation dans le tuf sur le
chemin de fer du Cap-Breton, 120.

CARDWELL :-Vacance dans cette division par la démission de M. Robert S. White, 2;
élection de M. William Stubbs, 7 ; le nouvel élu prend son siège en
Chambre, 8.

CAaIBoU:-Voir Yale.

CAYUGA :-Vente de lots dans le village de-. Voir Mitchell, W. A.

CrIAMBERLAIN, CIIARLJES :-Motion de M. Martin demandant copie des documents
relatifs à la libération de Charles Chamberhin, emprisonné pour parjure à
Manitoba, 63. Réponse à l'ordre de la Chambre, 89. Non im.priné. Docu-
ment No 53.

CIA3IBERLAIN, J). C., comptable de la Chambre des Communes :-Le comité des
Impressions recommande d'augmenter son traitement de $200, 130.

CHAMBLY, C.A1NAL l'E :-Motion de M. Langelier demandant un état indiquant le
nombre (le vaisseaux qui ont passé par le canal de Chambly en 1892, 1893,
1894 et 1S95; le rapport devant aussi indiquer séparément les vaisseaux
chargés de charbon ou de bois, ainsi que ceux qui descendaient et ceux qui
remnontaieit, 94; réponse à l'ordre de la Chambre, 116. Non imprimé. Docu-
ment No 57.

CHAMLY, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU COMTÉ DE CHAMBLY, DIT SUBURBAIN

DE LA RIVE SUD :-Pétition demandant une charte, 31; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 46.

Voir Bill No 36.

CHAMBRE DES CoMMUNES:

1. Bill de M. Mulock modifiant l'Acte concernant le Sénat et la, 10. Voir Bill
No 7.

2. Bill de M. McCarthy modifiant l'Acte concernant la-, 12. Voir Bill No 16.

3. Bill de M. Rider pour faciliter le vote des employés aux élections des membres
de la-, 12.

Voir Bill -o 17.

4. Nomination de la commission de l'économie interne de la, 21.

5. Motion de M. Charlton déclarant que les Procès-Verbaux devraient rapporter
correctement les procédures et travaux de la Chambre, suivie d'un amende-
ment de Sir Charles Tupper proposant que la Chambre passe aux ordres
du jour,-lequel est adopté par 99 voi¥ contre 7, 167.

6. Décision de M. Mara affirmant le droit du président permanent des comités de
la Chambre, de se faire remplacer temporairement-confirmée par 93 voix
contre 25-, 170.

Index.59 Victoria.
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CHARBONNEAU, NAPOLÉON:-Elu dans Jacques-Cartier, 9. Prend son siège en
Chambre, 9.

CHARLAND, M. C., ET CIE, DE SOREL :-Motions de M. Bruneau demandant des états
indiquant les montants payés à H. C. Charland, et à 11. C. Charland et Cie
de Sorel, par les divers départements publies, depuis le 1er janvier 1880
jusqu'à ce jour, la date de ces paiements, s'il en existe, et l'objet pour lequel
ils ont été faits, 118.

CHARLEVIX:-Vacance dans cette division par le décès de son député, M. Henri
Simard, 3; élection de M. Charles Angers, 66;· le nouveau député prend son
siège en Chambre, 67.

CHATHAM, VILLE DE, SES MANUFACTURES :-Voir Industries mécaniques et manufac-
turières.

CHEMENS DE FER:

1. Bill de M. Casey pour mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés
de, 8. Voir Bill No 2.

2. Bill de M. Casey relatif au drainage sur les propriétés des compagnies de, 8.
Bi7l No 3.

3. Bill de M. McLennan concernant la vente des billets de retour sur, 9. Voir
Bill No 6.

4. M. Haggart dépose les Statistiques des chemins de fer du Canada, pour l'année
expirée le 30 juin 1895, 44. Imprimé. (Document No 10a.

5. M. Haggart dépose le rapport annuel du ministère des Chemins de fer et
Canaux pour 1894-95, 58. Imprimé. Document No 10.

6. Pétition du comté d'Elgin, Ont., demandant que le biIl concernant le drainage
sur les propriétés de chemins de fer devienne loi, 59.

7. Pétitions demandant qu'il ne soit pas accordé de subvention à une ligne
passant plus près du chemin de fer Central du Michigan, que de Wallace-
town, dans le comté d'Elgin, 88.

8. Pétition demandant au gouvernement de réparer les dommages causés dans
la rue Water à Ilalifar par la construction d'un chemin de fer de l'Etat, 88.

9. Pétition du Conseil des Métiers du Travail de Toronto,.demandant que le bill
pour assurer la sûreté des voyageurs et employés de chemin de fer, devienne
loi, 96.

10. Bill du Sénat (No 77) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 106.
11. Motion de Sir Richard Cartwright demandant des états relatifs aux subven-

tions votées pour chemins de fer, etc., 119.
12. M. iHaggart dépose un état concernant les subventions accordées aux chemins

de fer du Canada, en argent ou terres, 143. Non imprimé. Document No 68.
13. Etat supplémentaire, 154. Non imprimé. Document No 68a.
14. Bill de M. Haggart modifiant l'Acte des Chemins de fer de l'Etat, 155. Voir

Bill No 88.
15. Bill de Sir Mackenzie Bowell modifiant l'Acte des chemins de fer, 159.

Voir Bill No 90.
16. Bill de M. McGillivray concernant les Chemins de fer, 162. Voir Bil No 91.
17. Index des lois relatives aux chemins de fer, par J..E. W. Currier': son

impression recommandée, 184.
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CHEMINS DE FER-Suite.
18. Résolutions de M. Haggart accordant des subventions en argent à certaines

compagnies de chemins de fer, 190.
19. M. Haggart dépose un état demandé en juin 1895 et relatif aux subventions

votées pour chemins de fer, sauf le Pacifique, 204. Non imprimé. Docu-
ment No 88.

CHEMINS DE FER, CANAUX ET TÉLÉGRAPHES:-Comité à nommer, 6; comité de sélec-
tion et liste des membres, 41; PREMIER RAPPORT, 69; noms de MM. Robinson
et Angers ajoutés à la liste des membres, 85; DEUXIÈME RAPPORT, 81 ; TRoI-
SIÈME RAPPORT, 93; QUATRIÈME RAPPORT, 107; CINQUIÈME RAPPORT, 121;
SIXIÈME RAPPORT, 125; SEPTIÈME RAPPORT, 127 ; HUITIÈME RAPPORT, 134;
NEUVIÈME RAPPORT, 146; DIXIÈME RAPPORT, 157; ONZIÈME RAPPORT, 176.

CHICAGO, CANAL DE :-M. Costigan dépose un rapport préliminaire concernant l'effet
du canal de drainage de Chicago sur le niveau des grands lacs, 172. Im-
primé. Document No 82.

CIIIGNECToU, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE TRANSPORT MARITIME DE:

Pétition demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'exécution de
ses travaux, 23; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 66.

Voir Bills Nos 59 et 75.
2. Motion de sir Richard Cartwright demandant un état relatif aux obliga-

tions contractées pour le canal de, 119.

CLEARVILLE, ELGIN-OUEST, ONT.:-Licences de pêche à, 149.
Voir Pêcheries.

COALITIONS:-Pour gêner le commerce, 11.

Voir Commerce et Bill .No 12.

CODE CRIMINEL, 1892:
Bill de M. Dickey modifiant le, 175.

Voir Bill No 102.

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL:

M. Dickey dépose le rapport du Bureau des Visiteurs du Collège Militaire
Royal pour 1895, p. 70. Imprimé. Document No 43.

2. Sir Adolphe Caron dépose le rapport do M. Sandford Fleming, C.M.G., mem-
bre du bureau des Visiteurs du Collège Militaire Royal, 148. Imprimé.
Document No 43a.

3. Aussi lettres du commandant soumettant certaines observations sur les rap-
ports du Bureau des Visiteurs de ce collège et de M. Fleming, membre de
ce bureau, 148. Imprimé. Document No 43b.

4. Aussi une lettre et un rapport de l'officier général commandant la milice
canadienne sur le collège militaire royal de Kingbton, 153. Imprimé.
Document No 43c.

5. Sir Charles Tupper dépose la copie corrigée du rapport du bureau des vibi-
teurs du collège militaire royal pour 1895, 1GO. Imprimé. Document No 43.

6. Motion de M. Davies, proposant que tous les papiers déposés durant cette
session, concernant le collège militaire royal, de Kingston, soient imprimés
pour l'usage des députés,-et la règle 94 est suspendue à ce sujet, 160.
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CoLoMBmE-3RITANNIQUE, EMPLoYÉS DUCIIEMIN DE FER DU SUD DE LA:

1. M1otion de M. Martin, demandant copie de tous ordres du conseil passés au
sujet de la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Britannique
et de sa subvention; aussi, copie de toute correspondence ave.c cette compa-
gnie ou celle du chemin de fer du Pacifique Canadien au sujet de la dite
compagnie, 133.

2. Motion de .M. Mara, demandant production du rapport de M. F. C. Gamble,
ingénieur, sur les rivières Duncan et Lardo, district de Kootenay, C.-B., 162.

3. Motion de M. Mara, demandant production du rapport de M. F. C. Gamble,
sur le projet d'améliorations à apporter à la navigation de la rivière Colom-
bie, entre Revelstoke et Beaver, 162.

Voir Postes-Terresfédérales.

CoMITÉS PERMANENTS :-A nommer, 6; comité de sélection, 28; rapport de ce comté
chargé de dresser les listes des, 41. Privilèges et Elections, 41; Lois Expi-
rantes, 41; Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 41; Bills Privés, 42;
Ordres Permanents, 42; Impressions, 42; Comptes Publics, 42; Banques et
Commerce, 42; Agriculture et Colonisation, 43; adoption du rapport du
comité de sélection, 43.

COMITÉS SPÉCIAUX:

1. Comité de Alection pour dresser les listes des comités, 28; rapport, 41;
son adoption, 43.

2. Nomination du comité spécial des Débats, 28.

3. Nomination du comité spécial de la Bibliothèque du parlemerit et message au
Sénat, 43. Voir Bibliothèque.

4. Nomination du comité mixte des Impressions des deux Chambres du Parle-
ment, 43. Voir Impressions.

5. Comité spécial chargé d'examiner le bill (No 4) concernant la responsabilité
de 'a MtajUeté et des compagnies publiques à l'égard de la- main-d'oeuvre em-
ployée dans l'exécution de travaux publics, 40.

6. Aussi le bill (No 14) modifiant de nouveau l'Acte des Elections fédérales, 152.

COMMERCE:

1. Bill de M. Sproule pour modifier la loi concernant les conspirations et coali-
tions formées pour gêner le, 11.

Voir Bill No 12.
2. Pétitions contre l'adoption du bill ci-dessus, 41, 45, 49, 57, 59, 62, 69, 72, 73,

76, 82, 88, 96, 98, 102, 105, 107, 112, 130.
3. M. Ives dépose le rapport du département du Commerce pour l'année expirée

le 30 juin 1895, 59. Imprimé. Document No 5.

CoMIMERCE ET NAVIGATION :-M. Wood dépose les Tableaux du commerce et de la
navigation pour 1894-95, 31. imprimé. Document No 6.

CoMMISsIoN GÉOLOGIQUE :-M. Daly dépose le rapportsommaire de la Commission de
Géologie pour 1895, 128. imprimé. Document No 13a.

CoMPAGNIE CANADIENNE DE CHEMIN DE FER ET DE FORCE ÉLECTRIQUEs:-Pétitions de-
mandant une charte, 11, 59; rapport du comité des Ordres Permanents :ur
l'avis, 45.

Voir Bill -o 35.



COMPAGNIES PUBLIQUES:-Bill de M. MeLennan concernant leur responsabilité dans
l'emploi de la main-d'œuvre pour les travaux publics, 9.

Voir Bill No 4.

COMPTES DE CRÉDITS:

1. M. Foster dépose le rapport partiel de l'Auditeur général sur les comptes de
crédits pour l'année expirée le 30 juin 1895, p. 39; renvoyé au comité des
Comptes Publics, 75, Imprimé. Document No 1.

2. M. Foster dépose le second et dernier rapport de l'Auditeur général sur les
comptes de crédits pour l'exercice 1894-95, p. 81; renvoyé au comité des
Comptes publics, 82. Imprimé. Document, No 1.

COMPTES PUBLICS:-Comité à nommer, 6; rapport du comité de sélection et liste des
membres, 42; noms de MM. Robinson et Angers ajoutés à la liste, 85;
PREMIER RAPPORT, demandant la permission d'employer un sténographe,
91; DEUXIÊME RAPPORT, au sujet de l'examen des item " Compagnie de
chemin de fer et de pont de Frédéricton et St. Mary, compte de prêt,
8300,000 " et prêt pour le pont de Frédéricton et St. Mary, $72,000 " inscrits
à la page xvi des Comptes Publics pour l'année fiscale expirée le 30 juin
1895, sous le titre de "Placements divers " et de "Comptes spéciaux d'inté-
rêt," et soumettant la correspondance échangée entre les départements de
la Justice et des Finances, 91.

Pour la correspondance accompagnant ce rapport, voir Appendice du
Journal, No 1.

COMPTES PUBLICS DU CANADA :-M. Foster dépose les comptes publics du Canada
pour l'exercice expiré le 30 juin 1895, p. 18; renvoyés avec les comptes de
crédits au comité des Comptes Publics, 75. Imprimé. Document No 2.

CONSPIRATIONS pour gêner le commerce, 1.-Voir Commerce et Bill No 12.

CONSTRUCTION D'ONTARIO, SocIÉTÉS DE:-Bill de Sir Mackenzie Bowell à ce sujet,
173.-Voir Bill No 99.

COUR SUPÉRIEURE, de la province de Québec.-Voir Juge.

COURS SUPRÊME ET DE L'EcHIQUIER:-Bill de M. Mackenzie Bowell, du Sénat, con-
cernant les,-129. Voir Bill .No 84.

CURRAN, L'HON. JOHN JOSEPH, député de Montréal-Centre, nommé juge de la cour
Supérieure de la province de Québec, 3.

CURRIER, J. E. W.-Confection de l'Index des lois relatives aux chemins de fer, 184.

PÉBATS DE LA CHAMBRE DES CoMMUNES:

1. Nomination du comité spécial chargé de contrôler l'impression des Débats, 28.

2. Premier rapport recommandant la réduction du quorum à huit membres;
son adoption, 39.

3. Deuxième rapport recommandant que M. J. A. Bernard soit nommé traduc-
teur en remplacement de M. O. Boisvert, malade, 74; son adoption, 76.

59 Victoria., Index. xxi.
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DÉFENSE DU CANADA :--Résolution de M. Foster proposant d'emprunter $3,000,000
pour la,-92, 191.

DÉLINQUANTES, DANS LA PROVINCE DU NoUvEAU-BRUNsWICK :-Bill de M. Wood, du
Sénat, les concernant, 106.

Voir Bill No 78.

DÉPENSES IMPRÉVUEs :-M. Foster dépose un état de ces dépenses depuis le 1er juillet
1895, jusqu'au 2 janvier 1896, p. 18. Non imprimé. Document No 24.

DÉPUTÉS prêtent serment et prennent leur siège en Chambre:-

Page desPagenaus Députés. Divisions électorales.

67 Angers, Charles............. Charlevoix.
23 Caineron, M. C............ . Huron-Ouest.
9 Charbonneau, Napoléon ...... Jacques-Cartier.
4 McGillivray, John Alexander.. Ontario-Nord.
8 McShane, James. . .......... Montréal-Centre.
8 Powell, Henry A ........... Westmoreland.

13 Prior, l'hon. Edward Gawler.. Victoria, C.-B.
70 Robinson, James ............ Northumberland, N.-B.

8 Stubbs, William ............ Cardwell.
67 Tupper, Sir Charles.......... Cap-Breton, N.-E.

2. Trois députés, MM. Amyot, Bryson et Denison sont morts durant la
session.

DESSINS DE FABRIQUE :-Bill de M. Coatsworth relatif aux marques de commerce
et,-17.

Voir Bill No 18.

DIMANCHE :-Voir Jour du Seigneur.

DIsCoURs DU TRÔNE:

1. A l'ouverture de la session, prononcé par le Gouverneur général et lu en
Chambre par l'Orateur, 4, 5, 6; motion de M. Poster au sujet de la prise en
considération du discours de Son Excellence, 14; motion de M. Powell pro-
posant de présenter une adresse en réponse au discours du Trne; débat, 15,
16, 20, 22, 24, 26, 27, 28; adoption et présentation de l'adresse, 28.

2. Message du Gouverneur général transmettant ses remerciements pour
l'adresse adoptée en réponse au,-58.

3. Discours de prorogation du parlement, 232.



59 Victoria. Index. xxiii

PaÉ-
DOCUMENTS: ORDONNÉS. SENTÉS.

1. Adams, E. vs T. Donnelly :-Documents et correspon- Par ordre, 185
dance entre E. Adams, ci-devant inspecteur de chau- 25 mars
dières à vapeur, etc., à Kingston, et président du 1896.
bureau des inspecteurs de bateaux à vapeur, et le 149
ministère de la Marine et des Pêcheries, concernant
toutes plaintes portées par le dit Adams contre T.
Donnelly, inspecteur de coques de navires à Kingston,
ou touchant la manière dont il remplit les devoirs de
sa charge. (Non imprimé.) (Document No 86.)

2. Agriculture :-Rapport du ministre de l'Agriculture du Par ordre -
Canada pour l'année civile 1895. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 8.) 85

3. Alaska :-Rapport conjoint des commissaires nommés 148
en vertu du premier article de la convention conclue
entre les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande pour la délimi-
tation de la frontière entre les Etats-Unis et le
Canada-séparant l'Alaska de la Colombie-Britan-
nique, avec une minute approuvée du Conseil à ce
sujet en date du 25 février 1896.
(Non imprimé.) (Document No 74.)

4. Alert, Le steamer :-Correspondance, papiers et docu- Par ordre, 116
ments se rapportant à la vente du steamer Alert ou 26 février
aiu louage du même steamer. 1896.
(Non imprimé.) (Document No 59.) 94

5. Archives du Canada:-Rapport sur les archives du Par acte -
Canada, par Douglas Brymner, LL.D., archiviste, 145
1895. (Imprimé.) (Document No 8a.)

6. Assurances :-Som maire préliminaire des affaires des Par acte -
compagnies d'assurances sur la vie faisant affaires en 103
Canada, pour l'année civile 1895; aussi, des affaires
des compagnies d'assurances canadiennes sur la vie
d'après le système de cotisation pour 1895.
(Imprimé.) (Document No 4a.)

7. Baie Barry, Station de:-Pétitions, correspondance,Par ordre,
documents ou autres papiers adressés au Gouver- 8 juillet
rieur général ou au ministre des Chemins de fer par 1895.
des électeurs de la division sud de Renfrew ou par 57
quelqu'un ou quelques-uns d'eux ou par toutes
autres personne ou personnes au sujet de la ferme-
ture de la station de la baie Barry, sur la ligne du
chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound,
dans le comté de Renfrew, et copie de tous papiers
ou correspondance, comme ci-dessus, se plaignant
de l'action de la dite compagnie de chemin de fer si
libéralement aidée par le gouvernement, en causant
des ideonvénients et des préjudices aux affaires
publiques, et en essayant de forcer un particulier
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DOCUMENTS-Suite. 
SENTÉS.

de donner à .la compagnie du terrain ou des privi-
lèges que la compagnie ne pouvait se faire donner
par la loi. (-on imprimé.) (Document IVo 40.)

8. Baie des Chaleurs, Chemin de fer de la :-Lettres, re- Par ordre, 116
quêtes, correspondance ou documents de quelque 17 février
nature qu'ils soient, demandant au gouvernement de 1896.
prendre les mesures nécessaires pour s'assurer la 79
propriété du chemin de fer de la Baie des Chaleurs
afin d'en faire un embranchement de l'Intercolonial.
(Non imprimé.) (Document -No 58.)

9. Banques chartées:-Liste des actionnaires des banques Par acte -
chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1895. 173
(Imprimé.) (Document 1\To 3.)

10. Rapport des dividendes restant impayés et des mon- Par acte -
tants ou balances non réclamés depuis cinq ans ou 177
plus, avant le 31 dédembre 1895, dans les b'nques
chartées du Canada.
(Imprimé.) (.Document No 3a.)

11. Baptêmes, mariages et sépultures:-Etat des baptêmes, Par acte -
mariages et sépultures pour 1895, dans les districts 142
do Montmagny et d'Ottawa.
(Non imprimé.) (Document No 73.)

12. Barnardo, Le Dr et ses colons :-Copie de toute corres- Par ordre, 193
pondance échangée entre le département de l'Inté- 1er avril
rieur et D. J. O'Donoghue, secrétaire du comité 1896.
législatif du Conseil des Métiers et du Travail, 162
Toronto, concernant l'erreur commise dans le rap-
port du comité sur l'immigration en 1895, en citant
une certaine lettre au sujet de la réussite des pro-
tégés du Dr Barnardo comme colons en Canada.
(Non imprimé.) (Document No 87.)

13. Battleford et Saskatoon :-Correspondance, rapports, Par ordre,l 32
soumissions reçues et contrats passés pour le trans- 3 juin
port des matières postales entre Battleford et Saska- 1895.
toon, dans les Territoirrs du Nord-Ouest, pendant
les trois dernières années.
(Non imprimé.) (Document No 35a.)

14. Béliveau, Joseph, Indemnité à :-Requêtes, lettres et Par ordre, 211
correspondance en faveur d'une indemnité à Joseph 1er avril
Béliveau, pour les blessures qu'il s'est faites en 1896.
travaillant au département des Travaux Publics, à 162
Sorel. (Non imprimé.) (Document No 90.)

15. Bétail américain :-Ordre du conseil concernant la Adresse, 37
quarantaine et le transport, par voie du Canada, 28janvier
des bestiaux des Etats-Unis, surtout en ce qui con- 1896.



59 Victoria.

PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. SENTÉS.

cerne le port de Saint-Jean, N.-B., et de tous autres 37
ordres du conseil et règlements administratifs ou
autres s'appliquait au transport des bestiaux des
Etats-Unis par voie du Canada, et un état indiquant
quelles mesures ont été prises afin que le transport
en transit* des dits bestiaux soit fait en conformité
des dispositions de ces ordres du conseil et règle-
ments; aussi, un état indiquant combien de bes-
tiaux des Etats-Unis (s'il en est) ont déjà été expé-
diés via Saint-Jean, sous l'autorité de l'ordre du
conseil. (-Non imprimé.) (Document No 38.)

Etat supplémentaire. - 76
(Non imprimé.) (Document No 38a.)

16. Betteraves:-Etat indiquant le montant d'argent payé Par ordre, 105
à chacune des personnes qui ont reçu une prime en 10 février
1895, à même les fonds votés pour encourager la 1896.
production de la betterave. 65
(Non imprimé.) (Document No 55.)

17. Bibliothèque du parlement :-Rapport des bibliothé- Par acte -

caires conjoints.. (Imprimé.) (Document No 17.) i

18. Billettes d'acier:-Etat indiquant les primes payées sur 17 -

les billettes d'acier fabriquées en Canada, du 31
mars au 31 décembre 1895.
(Non imprimé.) (Document No 20.)

19. Budgets, service public :-Budget pour 1896-97. Message -

(Imprimé.) (Document No 2a.) de S. F,.
34

2. Budget supplémentaire pour l'année expirant le 30 171 -
juin 1896. (Imprimé.) (Document No 2b.)

20. Canaux :-Statistiques des canaux pour la saison de Par ordre, -
navigation de 1894. (Imprimé.) (Document No 10b.) de S. E.

-4
21. Chamberlain, Charles, Son élargissement :-Rapports au Ad resse, 89

conseil et de .tous ordres du conseil, rapport du juge 10 février
et autres papiers et correspondance concernant l'élar- 1896.
gissement de Charles Chamberlain, condamné à l'em. 63
prisonnement dans le pénitencier de la Montagne-de-
Pierre, Manitoba, pour parjure, lors de la.dernière
élection fédérale dans la cité de Winnipeg; aussi,
copie de toutes pétitions ou autres communications
adressées au gouvernement, ou à aucun de ses mem-
bres, ou à aucun département, ou à Son Excelience,
et de toutes lettres adressées par ou au nom d'aucun
membre du gouvernement ou d'aucun département
au sujet de la commutation de lapeine du dit Cham-
berlain. (Non imprimé.) (Document No. 53.)

Inde.x.
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22. Chambly, Canal de:-Etat montrant le nombre de vais- Par ordre, 116
seaux qui ont passé par le canal de Chambly dans 26 février
chacune des années 1892, 1893, 1894 et 1895; le dit 1896.
rapport devant indiquer séparément les vaisseaux 94
chargés de charbon ou de bois, ainsi que ceux qui
descendaient et ceux qui remontaient.
(Non impi imé.) (Document No 57.)

23. Chatham:-Etat indiquant-1. Le nombre d'industries Par ordre, 26
manufacturières (ans la ville de Chatham, spécifiant 10 juin
le nom de chacune et le nom du propriétaire; 2. Le 1895.
nombre d'ouvriers employés dans chacune; 3. La
valeur de la production de chacune; 4. lie chiffre
du capital placé dans chacune; 5. Le total des salaires
payés par chacune; 6. La valeur des matières pre-
mières employées dans chacune.
(Non imprimé.) (Doument No 33.)

24. Chemins de fer :-Statistiques des chemins de fer du Par ordre -
Canada. (Imprimé.) (Document No 10a.) de S. E.

4 A
25. Chemins de fer, Subventions aux -

1. Etat indiquant:-1. Les noms des divers chemins de Par ordre, 142
fer en Canada qui ont reçu une subvention en ar- 8 juillet
gent; 2. La province où est situé le dit chemin de 1895.
fer; 3. Le nombre de milles pour lesquels une
subvention a été accordée; 4. Le nombre de milles
construits; 5. Le montant accordé par mille et le
montant total payé; 6. Le nombre d'acres de terre
accordé par mille et le nombre total donné ou actuel-
lement dû à chaque compagnie; 7. Le montant
total des subventions en argent données aux chemins
de fer dans chaque provinqce; 8. Le nombre total
d'acres de terres accordé dans chaque province et le
grand total d'argent et de terres donnés aux chemins
de fer en Canada.
(Non imprimé.) (Document No 68.)

2. Production d'un état supplémentaire. 154 -

(Non imprimé.) (Document No 68a.)

26. Etat indiquant :-1. Les noms des divers chemins Adresse,
de fer en Canada qui ont eu de l'aide du gou- i juin
vernement fédéral, à l'exception de la ligne-mère 1895.
du Pacifique Canadien; 2. La province dans 204
laquelle est situé, en tout ou en partie, le dit
chemin de fer; et s'il est situé dans deux pro-
vinces ou plus, le nombre de milles dans chaque
province; 3. Le comté ou les comtés dans chaque
province traversés par les dits chemins; 4. Le mon-
tant d'argent réellement payé à chaque chemin de
fer jusqu'au 1er janvier 1895; 5. Les chemins de fer
construits en Canada par le gouvernement fédéral
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depuis la confédération, à l'exception des lignes-
mères de l'Intercolonial et du Pacifique; 6. Les
provinces dans lesquelles ils ont été construits; 7.
Le coût total de chaque ligne construite ou aidée par
.le gouvernement fédéral dans chaque province, y
compris l'équipement; 8. La somme totale dépensée
jusqu'au 1er janvier 1895, pour la construction de,
ehemins de fer de l'Etat dans chaque province, à
l'exception des lignes-mères de l'Intercolonial et du
Pacifique. (Non imprimé.) (Document No 88.)

27. Chenins defer et canaux:-Rapport annuel du ministre Par ordre -
des Chemins de fer et Canaux, pour l'exercice 1894 de S. E.
95. (Imprimé.) (Document No 10.) 58

28. Chicago, Canal de:-Rapport préliminaire relatif à 172 -
l'effet du canal de drainage de Chicago sur le niveau
des grands lacs. (Imprimé.) (Document No 82.)i

Collège Militaire Royal
29. Rapport du Bureau des visiteurs du Collège Militaire Par acte. -

Royal pour 1895. (Imprimé.) (Document No 43.)! 70

30. Rapport de M. Sandford Fleming, C.M.G., membre du 148 -
Bureau des visiteurs du Collège Militaire Royal.
(Imprimé.) (Document No 43a.)j

30. Lettres du commandant du Collège Militaire Royal, 148 -
soumettant certaines observations sur les rapports
du Bureau des visiteurs et de M. Sandford Fleming,
C.M.G., membre du dit bureau.
(Imprimé) (Document No 43b.)

31. Lettre et rapport de l'officier général commandant In 153 -
milice canadienne sur le Collège Militaire Royal de
de Kingston. (Imprimé.) (Document No 43c.)

32. Copie corrigée du rapport du Bureau des visiteurs du 160 -
Collège Militaire Royal pour 1895.
(Imprimé.) (Document No 43.)

33. Colombie-Britannique, Transport des malles dans la :- Par ordre, 176
Soumissions reçues en 1895 pour le transport des 17 février
malles entre 108-Mile House, C.. B., et Horsefly, avec 1896.
les montants dans chaque cas; aussi, correspondance 79
échangée entre l'inspecteur des postes (M. Fletcher)
ou le département et les députés de Caribou et Yale,
au sujet du transport des malles sur la dite route;
aussi, contrat actuellement en vigueur, son montant
et le nom de l'entrepreneur; aussi, soumissions reçues
en 1895 pour le transport des malles entre 150-Mile
House et Keithley Creek, C.-B., avec le nom de l'en-
trepreneur et le montant du contrat, et indiquant si
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le contrat aété transféré à quelqu'un, et dans ce cas
à qui et à quelles conditions.
(Non imprimé.) (Document No 35d.)

34. Commerce :-Rtapport du département du Commerce Par ordre
pour l'année expirée le 30 juin 1895. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 5.) 59

35. Commerce et -avigation:-Tableaux du commerce et
de la navigation pour l'exercice expiré le 30 juin
1895, compilés d'après les relevés officiels.
( Imprimé.) (Document No 6.)

36. Commission de Géologie:-Rapport sommaire de la Com-
mission de géologie pour 1895.
(Imprimé.) (Document No 13a.)

37. Commissions au.x employés publics :-Liste des employés
publics à qui il a été délivré des commissions en
vertu du chapitre 19 des Statuts Revisés du Canada,
durant l'année 1895.
(Non imprimé.) (Document No 26.)

38. Comptes de crédits:-Rapport partiel de l'Auditeur
général sur les comptes de crédits pour l'année ex-
pirée le 30 juin 1895. (Imprimé.) (Document No 1.)

39. Comptes publics du Canada :-Pour l'exercice expiré le
30 juin 1895. (Imprimé.) (Document No 2.)

40. Dépenses imprévues :-Etat des dépenses faites à compte
de frais imprévus, depuis le 1er juillet 1895 jusqu'au
2 janvier 1896. (Non imprimé.) .Document No 24.)

41. Douane de Toronto:-Etat donnant les noms de toutes
les personnes nommées à quelqu'emploi à la douane
de Toronto, depuis le 1er juillet 1891, avec la date
de leur nomination et leurs salaires.
(Non imprimé.) . (Document -No 46.)

42. Droits d'auteur :-Rapport de la conférence sur la ques-
tion des droits d'auteur.
(Imprimé.) (Document -No 8b.)

43. Examinateurs du service civil :-Rapport des examina-
teurs du service civil pour l'année 1895.
(Imprimé.) (Document No 1ic.)

44. Fer en gueuse:-Etat indiquant les primes payées sur
le fer en gueuse fabriqué en Canada, du 4 avril 1895
au 9 janvier 1896, et la quantité fabriquée.
(ion imprimé.) -(Document No 21.)

SENTÉS.

xxviii hidex.
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(le S. E.

31

Par ace.
128

Par acte.
18

Par ordre
de S. E.

39

Par ordre
de S. E.

18

Adrvesse,
27 janvier

1896.
35

Par acte
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45. Ferme expérimentale centrale :-Dépense totale encou-
rue pour la Ferme expérimentale à Ottawa jusqu'au
1cr janvier 1896; le prix payé pour le terrain; le
coût total des édifices, de la main-d'oeuvre em'ployée
pour faire des améliorations de naturo permanente,
et des autres travaux exécutés bur la ferme ; les
montants payés pour fumiers et engrais; le- mon-
tants payés pour les animaux; le montant total
payé pour machines et instruments ; le montant
payé pour les harnais; la valeur des animaux sur
la forme au 1er janvier 1896; la recette totale pro-
venant de la vente des animaux, du beurre, du fro-
mage et des produits de la ferme jusqu'au 1er jan-
vier 1896. (Ion imprimé.) (Document No 45.)

46. Fermes expérientales:-Rapport du directeur et des
officiers des Fermes expérimentales, pour 1895.
(Imprimé.) (Document No 8c.)

47. Fret :-Etat détaillé du coût de la commission sur les
taux de fret. (Non imprimé.) (Document No 70.)

48.

49.

50.

51.

OnoNNÉ S.IRÉ-
SENTÉS.

Par ord re, i
3 février

1896.
52

Par acte
169

Par ordre,
9 mars
1896.

119
Gaz, Compagnie d'Ottawa, de :--Rapport de l'ingénieur- Ad resse,

mécanicien du département des Travaux Publics et 16 mars
de toute correspondance et papiers concernant les 1896.
réclamations impayées de la Compagnie de gaz 132
d'Ottawa pour le gaz dépensé dans les édifices du
parlement du Canada'pendant les années 1866 et
1867, et aussi, copie de l'ordre du Conseil passé à ce
sujet. (Non impriné.) (Document No 92.)

Girouard, Désiré:-Ordre du conseil nommant l'hono-. Adresse,
rable Désiré Girouard, l'un des juges de la cour 10 février
Suprême du Canada. 1896.
(Non imprimé.) (Document No 47.) 62

Grains, Mouture des :-Etat indiquant où sont situési Par ordre,
les moulins qui ont moulu du grain pour fins d'ali- 3 février
mentation pendant l'année expirée le 30 juin 1895, 1896.
et les noms des personnes qui ont exploité ces mou-1 52
lins; le nombre de minots moulus par chacun et le
montant brut de la remise faite dans chaque cas; le
montant de la remise (s'il en est) encore due ou
réelamée dans chaque cas.
(Non imprimé.) (Document No 25.)

Grains, Leur importation :-Etat indiquant la quantité Par ordre,
de grains importée par chacun des distillateurs en 10 février
1895, et la quantité totale de grains importés néces- 1896.
saire à l'alimentation. 64
(lVon imprimé.) (Document No 60.)

143

211

77

82

116

Inde.x. Xxix
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Haut-Commissaire à Londres:-- Ad resse, 77
52. Ordies du conseil, instructions du gouvernement ou 27 janvier

d'aucun département et autres documents qui n'ont 1896.
pas encore été soumis à la Chambre concernant la 34
nomination d'un Haut-Commissaire à Londres ou
concernant la nature de ses fonctions ou la manière
de les remplir. (Non imprimé.) (Document No 48)

53. Etat détaillé de la correspondance entre le bureau du 143 -
Haut-Commissaire à Londres et le bureau du Con-
seil privé, de 1888 à 1896.
(Non imprimé.) (Docunient No 71.)

54. Imprimerie et Papeterie publiques :--Rapport annuel Par acte -
du département de l'Imprimerie et de la Papetei-ie 116
publiques, pour l'année expirée le 30 juin 1895, avec
un rapport partiel sur ces services pendant le d2r-
nier semestre de 1895.
(Imprimé.) (Document No 16b.)

55. Intercolonial, Chemin defer :-Etat donnant le nombre Par ordre, 142
(le personnes employées sur l'lntercolonial à la 27 janvier
date du 30 juin dernier, faisant la distinction 1896.
entre les employés temporaires et permanents; 35
le nombre de milles de voie ferrée exploitée à la
même date; le nombre de gares et de chefs de
gares; le nombre de chars mis sur la ligne pendant
l'année fiscale expirée le :;0 juin 1895, et inscrits
au compte des frais d'exploitation; le nombre de
locomotives mises sur la ligne et inscrites au compte
des fiais d'exploitation ; le nombre de chars mis sur
la ligne et inscrits au compte du capital; le nombre
de locomotives mises sur la ligne et inscrites au
compte du capital; le nombre de tonnes de rails
neufs posés et inscrits au compte des frais d'exploi-
tation ; le. nombre de tonnes de rails posés et ins-
crits au compte du capital; le nombre de traverses
posées et inscrites au comptes des frais d'exploita-
tion et à celui du capital, respectivement; le nombre
de ponts réparés ou construits et inscrits au compte
des frais d'exploitation ou à celui du capital, suivant
le cas; le nombre de ponts élevés, renouvelés et
inscrits au compte des frais d'exploitation ou à celui
du capital, suivant le cas; le montant dépensé pour
clôtures et inserit au compte des frais d'exploitation
ou à celui du capital. suivant le cas ; le montant
total dépensé pour de nouveaux édifices de toute
espèce lo long de la ligne, et la partie de ce montant
inscrite au compte des frais d'exploitation ou à celui
du capital, respectivement; le montant total dépensé
pour réparer des édifices et le montant inscrit au
compte du capital ou à celui des frais d'exploitation,
respectivement; le montant dépensé pour drains,
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fossés et ponceaux le long de la ligne en sus de ce
qui a été fait par les équipes de sections, et la partie
de ce montant inscrite au compte des frais d'exploi-
tation et à celui du capital, respectivement.
(Non imprimé.) (Document -No 67.)

56. Intérieur :-Rapport annuel du département de l'Inté- Par ordre -

rieur pour 1895. (Imprimé.) (Document No 13.) de S. E.
71

57. Lac Etchemin et Sainte-Rose de Watford :-Contrat Par ordre,
conclu entre le Directeur général des Postes et M. 3 juin
Jos. Lamontagne le 1er juillet 1894, pour le trans- 1895.
port des malles entre le Lac Etchemin et Sainte- 31
Rose de Watford, ainsi que copie de tous documents
au sujet de la résiliation de ce contrat; aussi, copie
du nouveau contrat fait subséquemment par le gou-
vernement, ainsi que des soumissions qui l'ont
précédé. (Non imprimé.) (Document No 35.)

58. Mandats du Gouverneur général :--Relevé des mandats Par acte.
émis par le Gouverneur général à compte de l'exer- 17
cice 1895-96. (Non imprimé.) (Document No 22.)

Manitoba, Ecoles de:- Message
59. Correspondance additionnelle échangée entre le gou- de S. E.

vernement du Canada et celui de la province de 43
Manitoba, au sujet de la question des écoles de
Manitoba. (Imprimé.) (Document No 39.)

60. Ordres du conseil, de toute correspondance officielle et Adresse, 57
et de tous autres documents concernant la questioni 29 janvier
des écoles de Manitoba qui n'ont pas encore été 1896.
déposés sur la table. (Imprimé.) (Document .No 39a.)1 39

61. Documents se rattachant à l'envoi d'une députation à Par ordre -
Winnipeg pour conférer avec le gouvernement de (le S. E.
Manitoba au sujet de la loi scolaire de cette province. 153
(Imprimé.) (Document No 39aa.)

62. Extraits des rapports du comité de l'honorable Conseil 171 -
privé, en date des 17 et 27 mars 1896, concernant la
nomination d'une commission pour conférer avec le
gouvernement de la province de Manitoba sur la
question des écoles de cette province.
(imprimé.) (Document No 39c.)

62J. Rapport des Commissaires nommés pour conférer avec 171 -
le gouvernement de la province de Manitoba, au
sujet des écoles de cette province.
(Imprimé.) (Document No 39c.)

63. Manitoba, Pénitencier de:-Rapport du conseil de la 18 -
Trésorerie avec jugements rendus depuis la session
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de 1S95, sur appel de la décision de l'auditeur géné-
rail re achat de terrain pour le pénitencier de Mii-
toba. (Non imprimé.) (Document No la.)

Marine et Pêcheries:
64. Vingt-huitième rapport annuel du département de la Par acte -

Marine et des Pêcheries pour 1895. Marine. 165
(Imprimé.) (Document No 11.)

(5. Vingt-huitième rapport annuel du département de la Par ordre -
Marine et des Pêcheries, puur 1893. Pêcheries. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 1la.) 9)

66. Afatane et Sainte-Anne des Monts :-Pétitions, lettres Par ordre, -
et papiers concernant un service postal quotidien 3 juin
entre Maianie, comté de Rimouski, et Sainte-Anne 1895.
des Monts, comté de Gaspé. 32
(iRon imprimé.) (Document No 35b.)

67. Milice et Défense:-Rapport du ministère dé la Milice P>ar ordre -
et de la Défensie du Canîîala pour l'année expirée le de S. E.
30 juin 1895. (Imprimé.) (Document No 19.) 44

68. Mitchell, TV. A., Vente de lots à :-Documents concer- Par ordre, 172
nant !a vente des lots Nos 15 et 16, côté ouest de la 16 mars
rue Cayuga, village de Cayuga, province d'Ontario, 1896.
à\ W. A. Mitchell ou à toute autre personne, y com- 132
pris copie de la pétition, avec les signatures, deman-
dant de vendre ces lots ; aussi, un état constatant
si en aucun temps, il a été demandé au gouverne-
ment d'utiliser les dits lots comine cimetière, et si
e gouvernement ou quelqu'un de ses officiers a

donné l'autorisation à cette fin; aussi, si Degouver-
nîement, lors de la vente de ces lots, savait qu'ils
avaient servi comme cimetière et que plusieurs cen-
taines (le corps y étaient enterrés.
(lon Imprimé.) (Document iYo 83.)

69. Monnaies canadiennes :-Mémoire détaillé indiquant la
valeur nominale et le coût réelle des monnaies en
airent et en cuivre obtenues pr l'entremise du
HIaut-Commissaire entre les années 1883 et 1895,
inclusivement, et aus-i l'économie réali-ée.
(Non imprimé.) (Document No 71a.) - 145

70. Moose Jaw, Propriétés fédérales à :-Papiers et corres- Par ordre, S8
pondance concernant la partie de l'emplacement de 10 juin
ville de Moose-Jaw, que postède le gouvernement 1895.
dii Canada, y compris le relevé des deniers regçs 63
par les syndics du dit emplacement de ville, et de
ceux reçus par le gouvernement fédéral. Aussi, un
état donant le nombre de lots appartenant encore
au gouvernement et le montant des taxes payées
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annuellement par le gouvernem1nt depuis que
Moose-Jaw a été érigé en municipalité.
(Non imprimé.) (Document No 50.)

71. Navires de pêches américains :-Arrêté du conseil du 8 Arrêté mi- 19
janvier 1896, à l'effet de continuer pendant l'année nistériel,
courante la délivrance aux navires de pêche des 8janvier
Etats-Unis de permis pour entrer dans les ports de 1896.
la côte de l'Atlantique dans le but d'y acheter de
l'appât, etc. (Non imprimé.) (Document No 29.)

72. Neepava, Man., Vente de bière à :-Correspondance Par ordre, 89
concernant la concession d'une licence pour manu- 3 février
facturer et vendre de la bière dans la ville de Nee- 1896.
pawa, Manitoba ; aussi, copie de toutes pétitions des 52
citoyens de la dite ville protestant contre la dite
licence. (Non imprimé.) (Document No 51.)

73. Obligations et garanties :-Relevé détaillé de toutes les Par acte -
obligations et garanties enregistrées au départe-1 26
ment du Secrétaire d'Etat depuis le dernier relevé
1895, soumis au Parlement du Canada, en confor-
mité de l'article 23, chap. 19 des Statuts Revisés
du Canada. (Non imprimé.) Document No 34.)

Pacifique Canadien, Compagnie du chemin de fer du:-
74. Rapport fait en réponse à une résolution du 20 février Par 21

1882, et tel que préparé par le ministère de l'Inté- résolution,
rieur, concernant la Compagnie du chemin de fer 20 février
Canadien du Pacifique. 1882.
(Non imprimé.) (Document No 32.)

75. Liste de toutes les terres vendues par la Compagnie Par acte. -
lu chemin de for du Pacifique Canadien pendant 65

l'année expirée le 1er octobre 1895.
(iYon imprimé.) (Document Yo 32a.)

76. Pacifique Canadien, Cie du,-transport de malles:-Cor- Adresse 176
respondance échangée entre la Conpaginie du 9 mars
chemin de fer du Pacifique Canadien et le gouver- 1896.
nement au sujet de réclamations pour augmenter le 118
montant payé à la dite compagnie pour le transport
des matières postales ; aussi, copie de tout ordre du
conseil ou règlement administratif concernant ces
réclamations. (Non imprimé.) (Document No 35e.)

77. Paspébiac, Quais, jetées à :-Requêtes, lettres, corres- Par ordre, 16G
pondance et documents demandant au gouverne- 26 février
ment la construction de quais ou jetées à Paspébiac, 1896
dans le comté de Bonaventure, afin de faire à cet 94
endroit un havre de refuge.
(Non imprimé.) (Document No 79.)
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7i8. Pénitenciers :-Rapport du ministre de la Justice sur Par ordre
les pénitenciers du Canada pour l'exercice expiré lei de S.E.
30 juin 1895. (Imprimé.) (Document No 18.); 59

79. Pensions, allocations de retraite :-Etat de toutes les 18
pensions et allocations de retraite accordées à des
employées du service civil, donnant le nom et le
grade de chaque employé pensionné ou mis à la
retraite, son âge, son traitement et ses années de
service, son allocation et la cause de sa retraite, eT
indiquant si la vacance créée a été remplie par
promotion ou nouvelle nomination, et le salaire du
nouveau titulaire durant l'année expirée le 31 dé-
cembre 1895. (Non imprimé.) (Document .ANo 23.)

80. Pensions de retraite :-Etat donnant,-1. Les noms de Par ordre,
tous les employés inscrits sur la liste des pensions 26 avril
de retraite à la date lu ler' janvier 189> ; 2. La 1895.
date de leur nomination comme employés civils per-
manents ; 3. Le chiffre de leur salaire lors de leur
nomination; 4. Le nombre d'années par eux passées
au s'vice ; 5. Le chiffre de leur salaire lorsqu'ils
ont été mis à la retiaite; 6. La date de leur mise à
la retraite et le nombre d'années, s'il en est, ajoutées
à leur temps de service; 7. Le chiffre de la pension
accordée ; 8. Le montant brut versé au fonds de
retraite par chaque employé retraité dont le nom
paraît sur la dite liste à la date susmentionnée ;
9. Le montant brut retiré par chacun des dits
retraités; 10. L'âge de chacun des dits retraités ;
11. Les noms de toutes personnes qui ont été sur
la liste des pensions de retraite depuis la mise en.
force de l'acte et qui sont décédées avant le 1er
janvier 1895, et les renseignements sur chacune
d'elles qui sont demandés dans les neuf paragraphes
précéden! s au sujet des employés mentionnés dans
le premier paragraphe.
(Non imprimé.) (Document No 36.)

81. Petit-Métis, Havre de refuge au :-Correspondance, Par ordre,
papiers, documents, télégrammes, etc., adressés au 25 mars
gouvernement par des propriétaires ou agents de 1896.
steamers ou de navires, assurances maritimes, ma- 149
nufactoriers, marchands et autres, de la cité de
Montréal ou d'ailleurs, concernant un havre de
refuge au Petit-Métis..,
(Non imprimé.) (Document No 84.)

Réponse supplémentaire.
(Non imprimé.) (Document No 84a.)

82. Pilotage ;-Repport d'une enquête sur le système du
pilotage à Saint-Jean, N.-B., par le capitaine W.
E. Smith, R. N. A.
(Non imprimé.) (Document No 1 lb.)

31

PRÉ-
SENTÉS.

36

172

211

xxxiv
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83. Police à cheval :-Rapport du
Police à cheval du Nord-Ouest,
(Imprimé.)

84. Rapport supplémentaire.
(Imprimé.)

85. Police Fédérale :-Rapport du
police fédérale pour 1895.
(Non imprimé.)

ORDONNÉS.

commissaire de la Par acte.
1895. 144
(Document No 15.).

(Document No 15o..)

commissaire de la

(Document No 27.)

86. Port-Stanley, Bavre de :-Etat détaillé des $5,000
dépensées il y a quatre ans pour le havre de Port.
Stanley, y compris les feuilles de paye et le compte
en détail des paiements se rapportant à cette dépense.
(Non imprimé.) (Document No 91.)

87. Postes :-Rapport du Directeur Général des Postes
pour 1894-95.
(Imprimé.) (Document No 12.)

88. Prêt et placememt :-Etat des affaires de la Compagnie
anglo-canadionne de prêt et de placement.
(Non imprimé.) (Document No 72.)

89. Primes de pêche :-Etat des paiements des primes de
pêche, pendant l'année 1894 95.
(Non imprimé ) (Document No 30.)

90. Prince, comté de, I.P.-E., Brise-lames, jetées et quais à:-
Etat faisant connaître le montant dépensé par les
autorités fédérales pour chacun des brise-lamesj
jetées et quais, ci-après énumérés, dans le comté de
Prince, I.P.-E., depuis 1880 jusqu'à date :-1. Brise-
lames de Mal pèque; 2. Brise-lames de Cap-Traverse;
3. Quai McGee, Baie d'Egmont; 4. Quai Higgins ;
5. Brise-lames de Brea; 6. Brise-lames de West
Point ; 7. Brise-lames de Miminegash ; 8. Brise
lames de Tignish; le dit état faisant aussi con-
naître les travaux donnés par contrat, les noms des
entrepreneurs, les travaux faits à la journée, les
noms des personnes en charge et le nom de l'ins-
pecteur dans chaque cas.
(Non imprimé.) Document No 77a.)

91. Prior, E. G. et Wood, John F. :-Ordres du conseil
et correspondance touchant la nomination de l'hono-
rable E. G. Prior et de l'honorable John F. Wood,
comme membres du Conseil privé du Canada, et
copie des commissions ou instruments les nommant,
membres du Conseil privé et les nommant au-si aux
charges respectives qu'ils occupent actuellementi
dans l'administration.
(Non imprimé.) . (Document No 44.)

Par ordre
de S. E.

174
Par acte.

18

Par ordre,
25 mars

1896.
149

Par ordre
de S.E.

25

Par acte.
142

Par acte.
19

Par ordre
26 février

1896.
94

Ad resse,
3 février

1896.
52

PRÉ-
SENTÉs.

211

166

70
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DO

1.--Rapport, rleleves et, stiLibiiques (u .Revenu de Par
l'Intérieur du Canada, pour l'exercice expiré le 30 de
juin 1895. Partie, I Accise, etc.
(Imprimé.) (Document No 7.)'

2. Rapport sur l'inspection des poids et mesures et dui Par
gaz, supplément No 2 du rapport du département de'
du Revenu de l'Intérieur. pour l'année expirée le
30juin 1895. Partie, II.
(Imprimé.) (Document Eo 7a.)

3. Rapport sur la falsification des substances alimen- Par
taires pour l'exercice expiré le 30 juin 1895. Par- de
tic, III. (Imprimé.) (Document No 7b.) 1

SaintJean, ]V'-B., et Liverpool, Angleterre:-Contrat Adi
passé entre le ministre du Commerce, au nom de Sa 2 n
Majesté, et les syndics choisis par les actionnaires 1î
de la Compagnie de commerce maritime du Canada, 1
pour un service de steamers entre Saint-Jean, N.-B.,
et Liverpool, Angleterre.
(Non imprimé.) (Document No 56.)

ordre
S. E.
11

ordre,
S. E.
11

ordre
S. E.
11

esse,
mars
896.
03

110,

CUMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÉ-
SENTÉS.

92. Provencher, Man., Acte McCarthy, à Par ordre, 89
1. Relevé de tous les honoraires reçus par le gouverne- 29 janvier

ment, aux termes do l'Acte connu communément 1896.
sous le nom " d'Acte McCarthy", des diverses corj 39
porations municipales ou des personnes demandant
des licences sous l'autorité du dit acte, dans lei
district électoral de Provencher, province de M1ani-1
toba.

2. Liste des réclamations non payées en rapport avec lei
dit acte dans le dit district électoral, et le montant
de ces réclamations.
(Non imprimé.) (Document No 52.)

93. Régina, Exposition de :-Correspondance concernant! Par ordre. 177
l'exposition des Territoires tenue l'été dernier à! 34
Régina et de tous papiers faisant connaître la part
que le lieutenant-gouverneur des Territoire ya
prise ; aussi, copie des com ptes détaillés des recettesi
et dépenses de la dite exposition, et des montants
encore dus à ce sujet.
(Non imprimé.) (Document No 75.)

94. Ré.serve Saint-Pierre, Manitoba, Sauvages de la :-Mé- Par ordre, 19
moires, pétitions et autres documents venant des 8 juillet
Sauvages de la réserve Saint-Pierre, Manitoba et de 1895.
toute correspondance à ce sujet depuis le 1er janvier -
1892. (Non imprimé.) (Document No 28.)

95. Revenu de l'Intérieur:

xxxvi Index. 1896,



DOCUMENTS-Suite. ORDNNÉS. PRÉ-SENTÉS.

97. Saint-Jean, Rivière, N.-B. :-Etat indiquant quelles Par ordre, 211
sommes ont été votées par le parlement pour amé- 10 février
liorer la navigation de la rivière Saint-Jean, N.-B., 1896.
et ses tributaires, pendant les années de 1887 à 1895, 64
inclusivement; quelle partie de ces crédits a été dé-
pensée chaque année pour les dites améliorations
pendant la dite période; en quels endroits de la dite'
rivière ces sommes ont été dépensées; par qui ces
deniers ont été dépensés et quelle est la nature desi
travaux exécutés dans chaque cas; quelle partie1
de ces crédits a-t-elle été dépensée à la crique Gibson,
dans le comté de Carleton, le montant dépen,é eti
la nature des travaux exécutés.
(Non imprimé.) (Document No 89.)

98. Sauvages :-Rapport annuel du département des Affai- Par ordre, -
res des Sauvages pour l'année expirée le 30 juin 18-5. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 14.) 59

99. Secrétaire d'Etat.:-Rapport du Secrétaire d'Etat du! Par ordre, -
Canada pour l'année expirée le 31 décembre 1895. de S. E.
(imprimé.) (Document No 16.), 143

100. Sénateurs:-Ord res du Conseil relatif aux nominations Adresse, 83
de sénateurs faites depuis le 1er janvier 1896. 10 février
(Non imprimé.) (Document No 49.) 1896.

63
101. Service civil:

1. Liste du Service civil du Canada, 1S95. Par acte -

(Imprimé.) (Document No 16a.) 18
2. Relevé confirme à l'article 17 de l'Acte d'assurance Par acte -

du service civil, pour l'année expirée le 30 juin 1895. 37
(Non imprimé.) (Document No 37.)

102. Sharp, David, Licences de pêche:-Etat donnant le nomi Par ordre, 172
de chaque personne à qui une licence de pêche a étél 16 mars
accordée par David Sharp, gardien de pêcheries, de 1896.
Port- Dover, Ont., en 1894 et 1895, et le montant 132
reçu pour chaque licence ainsi concédée pendant lesi
dites années.
(Non imprimé.) (Document No 81.)

103. Shortis, Valentine:-Pétitions, demandes, lettres, etc.,i Adresse, 67
demandant la commutation de la sentence de mort| 29 janvier
prononcée contre Valentine Shortis en emprisonne- 1896.
ment à vie, ainsi que les lettres et mémoires, deman- 40
dant que la loi suive son cours; aussi, le rapport
du juge Mathieu, et celui du ministre de la Justice,
et toute décision, ordre ou mandat concernant cette,
affaire; aussi, un état indiquant si des pétitions en!
faveur de la commutation de la sentence de mort
ont été soumises au conseil, et dans ce'cas, quelle
décision (s'il en est) a été prise à ce sujet; aussi,

x xv i i,59 Victoria. Index.
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÉ-
SENTÉS.

copie de toute correspondance entre Son Excellence!
le Gouverneur général et le secrétaire des Colonies,
par câblogramma ou autrement, sur le même sujet.
(Imprimé.) (Document No 42.)

104. Soulanges, Canal de :-Contrats et correspondance Par ordre, 159
entre George Goodwin et le département des Che- 9 mars
mins do fer et Canaux ou tout autre département du 1896.
gouvernement en rapport avec les contrats 4, 5, 6, 7 120
et 12 du canal de Soulanges; aussi, copie de toute
correspondance entre le département des Chemins
de fer et Canaux et celui de la Justice au sujet des
<lits contrats; aussi, copie de tous ordres du conseil
concernant les réclamations de George Goodwin en
rapport avec les dits contrats; aussi, copie de tout
rapport adressé au département des Chemins de fer
et Canaux ou à tout autre département par l'ingé-
nieur du gouvernement en charge les opérations,
concernant les travaux faits par l'entrepreneur,
George Goodvin, et ayant trait à la réclamation pro-
duite par le dit entrepreneur Goodwin contre le
gouvernement pour la construction d'une levée à
l'épreuve de l'eau, ou se rattachant à toute autre
réclamation qu'il a faite en rapport avec ses contrats
sur le canal de Soulanges.
(Non imprimé.) (Document No 76.)

105. St. Andrews, Man., Rapides de :-Correspondance con- Par ordre, 166
cernant l'amélioration des rapides de St. Andrevs 16 mars
qui n'a pas encore été soumise à la Chambre. 1896.
(_on imprimé.) (Document No 78.) 133

106. Surnuméraires, Employés :-Montant payé dans le ser- Par ordre, -

vice intérieur de chaque département pour les sur- 3 juin
numéraires pendant les années du 1er juillet 1880 1895.
à juin 30, 1894, respectivement, pour chacune des 185
dites années.
(Non imprimé.) (Document No 85.)

Sweating systeni (Système d'exploitation des travailleurs
organisé par les sous-entrepreneuurs) :-

107. Rapport sur le Sweating system en Canada. 127 -
( Imprimé.) (Document No 61.)

108. Rapport supplémentaire sur le Sweating system en 145 -
Canada, qui est un appendice du premier.
(Imprimé.) (Document No 61a.)

109. Terres fédérales:-Arrêtés du conseil publiés dans la Par acte. -
Gazette du Canada et dans la Gazette de la Colombie- 22
Britannique en conformité des dispositions de l'ar-
ticle 38 des règlements relatifs à l'arpentage, l'ad mi-
nistration, la concession et la gestion des terres fédé-
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SENTÉS.

rales comprises dans la zone de 40 milles des che-
mins de fer dans la province de la Colombie-Britan-
nique.
(.Non imprimé.) (Document Wo 31.)

110. Terres fédérales:-Arrêtés du conseil publiés dans la Par acte. -
Gazette du Canada, conformément aux dispositions 22
de l'article 91 de l'Acte des terres fédérales, chapitre
54 des Statuts Revisés du Canada.
(Non imprimé.) (Document o 31a.)

111. Territoires du Nord-Ouest:-Etat faisant connaître Par ordre, 97
d'une manière complète le recensement des Terri- 10 février
toires du Nord-Ouest fait récemment par la police à . 1896.
cheval, spécifiant le nombre d'hommes et de femmes 64
dans chaque division, ainsi que les limites des divi-
sions. (Non imprimé.) (Document No 54.)

112. TcrritoiresduYord-Ouest, Ecoles des :-Rapport adressé Adresse, 153
par Son Honneur le lieutenant-gouverneur des Ter- 16 mars
ritoires du Nord-Ouest à Son Excellence le Gouver- 1896.
neur général concernant le bill intitulé: 'Ordon- 131
nance à l'effet d'amender et refondre, telles qu'a
mendées, les Ordonnances concernant les Ecoles,"
passé par l'Assemblée législative à sa dernière ses-
sion et qui a été réservé pour la sanction de Son
Excellence; aussi, copie de tout ordre du conseil ou
rapport à ce sujet et au sujet du dit bill.
(Non imprimé.) (Document No 39b.)

113. Territoires du Nord-Ouest, Exposition dans les :-Corres- Par ordre, 177
pondance concernant l'exposition des Territoires 27 janvier
tenue l'été dernier à Régina et de tous papiers fai- 1896.
sant connaître la part que le lieutenant-gouverneur 34
des Territoires y a prise; aussi, copie des comptes
détaillés des recettes et dépenses de la dite exposi-
tion, et des montants encore dus à ce sujet.
(Non imprimé.) (Document No 75.)

114. Tignish, Brise-lames de:-Rapport de l'ingénieur char- Par ordre, 166
gé d'examiner l'état du brise-lames de Tignish, I.P.- 3 février
E., en 1895, et de faire rapport à ce sujet. 1896.
(Non imprimé.) (Document No. 77.) 52

115. Travaux Publics:-Rapport annuel du ministre des Par ordre
Travaux Publics, pour l'exercice clos le 30juin 1891. de S.E.
(Imprimé.) (Document No 9.) 94

116. Tupper, Sir Charles :-Correspondance, lettres ou télé- Adresse, 61
grammes échangés entre le gouvernement et Sir 27 janvier
Charles Tupper, Baronnet, au sujet de sa venue au, 1896.
Canada. (Non imprimé.) (Documeni No 41.) 34
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DOCUM

117.

118.

ENTS-Fin. ORDONNES. É

Wall, le Dr:---Papiers, correspondance et rapports Par ordre, 143
concernantla réclamation du Dr Wall, de Emerald, 9 mars
I.P.-E., pour dommages causés par des blessures qu'il 1896.
allègue avoir reçues sur le chemin de fer de l'Ile du 119
Prince-Edouard.
(Non imprimé.) (Document 31o 69.)

Welland, Canal:-Etat faisant connaître le montantde Par ordre, 116
chaque réclamation faite par le gouvernement pour 17 février
dommages soi-disant causés par des navires sur le 1897.
nouveau canal Welland, depuis la date de son ouver- 80
turc jusqu'au 31 décembre 1895, avec les noms de
ces navires et de leurs propriétaires, la nature des
dommages et la manière dont chaque réclamation
a été réglée soit par paiement complet ou partiel
ou en ne payant pas du tout, et s'il reste des réela.
mations non réglées; aussi, un état donnant le
montant de chaque réclamation non réglée et le
nom de chaque navire (avec le nom des proprié-
taires) contre lequel il existe quelque semblable
réclamation non réglée.
(Non imprimé.) (Document No 57a.)

119. Vingham :-Etat indiquant,-1. Le nombre d'indus- Par ordre,
tries manufacturières dans la ville de Wingham, 10 juin
spécifiant le noni de chacune et le nom du proprié- 1895.
taire; 2. Le nombre d'ouvriers employés dans cha-
cune; 3. La valeur de la production de chacune ;
4. Le chiffre du capital placé dans chacune; 5. Le
total des salaires payés par chacune; 6. La valeuri
des matières premières employées dans chacune.
(Non imprimé.) (Document No 33a.)

120. Winnipeg à Pilot-Mound, Service des malles de :-Con- Par ordre.,
trat passé avec la Compagnie du chemin de fer du 25 mars
Pacifique Canadien pour le transport des malles de 1895.
Winnipeg à Pilot Mound et à des points à l'ouest de 149
cette localité.
(Non imprimé.) (Document No 35c.)

121. Yale et Cai ibou.C.-B. :-Liste des électeurs des districts Par ordre,
électoraux de Yale et Caribou, C.-B. 16 mars
(Non imprimé.) (Document No 66.) 1896.

133

26

172

142

DoNNELLY, T. -Accusations portées contre lui.
Voir Adams vs. Donnelly.

DOUANES:

1. Motion de M. McMillan demandant un état indiquant les nominations faites
à la douane de Toronto depuis juillet 1891, les salaires, etc., 35. Réponse à
l'ordre de la Chambre, 77. Non inprimé. Document No 46.

1896
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DoUANEs-Suite.
2. Motion de M. McMullen demandant un état donnant les noms des officiers ou

employés de douane au port de Montréal; le chiffre de leurs traitements, y
compris les parts de saisies, etc., 132.

3. Motion de M. Forbes demandant la production des-documents relatifs aux
accusations portées en 1895 et 1896, contre aucuns employé ou employés de
la douane de London, Ontario, 80.

4. Motion de M. Stairs demandant copie des ordres du conseil nommant un
Conseil des Douanes et assignant ses pouvoirs et fonctions selon l'Acte
58-59 Vie., chap. 22, article 2, 118.

5. Motion de M.Tarte demandant la production de documents relatifs à l'enquête
sur la conduite de Thomas Scott, percepteur de douane à Winnipeg, par
George W. Young, inspecteur de douane à cet endroit, 133.

6. Motion de M. Wood pour présenter un bill modifiant l'Acte concernant les
ministères des Douanes et du Revenu de l'Intérieur, retirée, 155.

7. Bill de M. Foster amendant le tarif des douanes, 187. Voir Bill No 105.

DRAINAoE:

1. Bill de M. Casey concernant le drainage sur les propriétés des compagnies de
chemins de chemins de fer, 8.

Voir Bill io 3.
2. Pétition du comté de Middlesex, Ont., demandant d'assujétir les terres des

Sauvages dans Ontario, à la loi provinciale sur le-, 98, 102.

DRoGUES:-Bill de M. Sproule concernant la falsification des-, 11. Voir Billi3o 10.

DRoITS. .REMISES DE,- (drawbarks) :-Motion de M. McMillan demandant un état
des remises de droits sur les importations entre le 1er juillet 1891 et le 1er
janvier 1896; de la valeur et de la nature des articles importés; du montant
des droits payés, etc., 131.

DROITS D'AUTEUR :-M. Montague dépose le rapport de la conférence sur les-, 25.
Imprimé. Document .No 8b.

DUNCAN, RIVIÈRE, C.-B.:-Pont sur-, 162. Voir Colombie-Britannique.

EAUX NAVIGABLES:-Bill de Sir Mackenzie Bowell, du Sénat, concernant la pro-
tection des, 1173.

'Voir Bill No 98.

ECLAIREURS :-Voir Territoires du Nord-Ouest.

ECOLES :-Voir Manitoba et Territoires du Nord-Ouest.

EDMONTON, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET D'AMÉLIORATIONS DU DISTRICT D'EDMON-
ToN:-Pétition demandant une charte, 31; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 53.

Voir Bill o 54.

ELECTEURS:-Bill de M. Daly concernant les listes d'électeurs de 1896, 155. Voir
Bill No 87.



ELECTIONS de députés à la Chambre des Communes. Certificats du greffier de la
Couronne en Chancellerie:

Cap-Breton, N.-E........................Sir Charles Tupper, 66.
Cardwell .................... ............. . W illiam Stubbs, 7.
Charlevoix....... ........... M. Charles Angers, 66.
Huron-Ouest....... ......... M. C. Cameron, 23.
Jacques-Cartier .................. ...... M, Napoléon Charbonneau, 9.
Montréal.Centre ........................ M. James MeShane, 7.
Northumberland, N.-B................M. James Robinson, 70.
Ontario-Nord ............................ M. John Alexander McGillivray, 4.
Victoria. C.-B... .. ................ Hon. Edward Gawler Prior 13.
Westmoreland, N.-B..... ..... M. Henry A. Powell, 3, 4.

ELECTIONS FÉDÉRALES:

1. Bill de M. McCarthy à l'effet de modifier l'Acte des, 12. Voir Bill No 14.
2. Bill de M. Rider pour faciliter le vote des employés aux élections des membres

de la Chambre des Communes, 12. Voir Bill No 17.
3. Bill de Sir Charles Hibbert Tupper modifiant l'Acte des élections fédérales.

Voir Bill No 55.
4. Pétition demandant que le droit de vote soit accordé aux femmes, 167.
5. Pétition du Grand Conseil de la Grande Association des Patrons de l'Indus-

trie de la province d'Ontario,-demandant que l'Acte des Elections soit
amendé de manière à exempter les candidats pour la Chambre des Com-
munes de l'obligation de Idéposer deux cents piastres avant leur nomina-
tion, 212.

6. Pétition demandant que l'Acte du cens éleétoral soit amendé de façon à pour-
voir à la revision des listes des électeurs devant servir aux élections fédérales
pour les Territoires du Nord-Ouest, 229.

EMERSON, MAN., PONT EN FACE D':-Motion de M. Larivière demandant la production
de documents concernant la construction d'un pont de chemin de fer sur la
rivière Rouge, dans ou vis-à-vis la ville d'Emerson, province de Manitoba,
119.

EMPLoYÉS:
1. Bill de M. Rider pour faciliter aux élections fédérales le vote des,-12. Voir

Bill No 17.
2. Bill de M. Béchard concernant le transport et la saisie des traitements des, 68.

Voir Bill No 57.

EMPLOYÉS PUBLICS:-Motion de M. Tarte demandant un état indiquant le nombre et
le nom des personnes nommées à des emplois publics depuis le 1er décem-
bre 1895, la date des nominations, les salaires, 63.

EMPLOYÉS SUR CHEMINS DE FER :-Bill de M. Casey pour protéger les,-8. Voir Bill
No 2.

EMPRUNT POUR LA DÉFENsE DU CANADA:-Motion de M. Foster proposant d'nutoriser
le Gouverneur en conseil à faire un emprunt de pas plus de trois millions de
piastres, qui pourraient être nécessaires pour la défense du Canada. l'intérêt
ne devant pas excéder quatre pour cent par année, 92, 191.

ENFANTS PAUVRES:-Pétitions demandant de cesser de favoriser par un bonua
l'immigration d'enfants pauvres, inutiles ou criminels, 69, 76, S-, 93, 96, 98,
102, 105, 107, 109.

Index. 1896
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ENGRAIS AGRICOLES:-Bill de M. Sproule concernant la falsification des substances
alimentaires et des,-1 1. Voir Bill No 10.

EPARGNES ET PRÊTS, COMPAGNIE D'--Voir Huron et Erié et Bill No 49.

EPIzooTIES:-Bill de M. Foster concernant les,-172. Voir Bill No 95.

EQUITABLE BENEFIT COMPANY OF CANADA :-Pétition demandant une charte, 25;
rapport du comité des Ordres Permanents recommandant que le bill soit
retiré, 46. Voir Bill No 33.

ETCHEMIN ET SAINTE-ROSE DE WATERFRD:-Service postalentre,-31. Voir Postes.

ETRANGERS:-Bill de M. Taylor pour interdire l'accès au pays de travailleurs enga-
gés par contrat, 39. Voir Bill No 24.

ExAMINATEURS DU SERVICE CIVIL :-Sir Charles Tupper dépose le rapport pour 1895
des,- 140. Non imprimé. Document No 16c.

ExPoSITIoN.-Voir Régina.

EXPoSITION HISTORIQUE CANADIENNE:-Bill du Sénat concernant l'-163. Voir Bill
No 92.

FAILLITE:-Bill de M. Martin concernant la, 54.-Voir Bill No 51.

FEMMES:-Pétition demandant que le droit de vote leur soit accordé aux élections
fédérales, 167.

FER EN GUEUSE:-M. Wood dépose une état des primes payées du 4 avril 1895 au 9
janvier 1896, pour la fabrication en Canada du, 17. Non imprimé. Docu-
ment No 21.

FERME EXPÉRIMENTALE CENTRALE :-Motion deM. MeMillan demandant la production
de documents relatifs à la, 52; réponse à l'ordre de la Chambre, 77. Non
imprimé. Document No 45.

FERMES EXPÉRIMENTALES:-M. Foster dépose le rapport pour 1895 du directeur et
des officiers des, 169. Imprimé. Document No. 8c.

FoNDS DE RETRAITE:-Motion de M. McMullen demandant un état du rlombre de ces
offBeiers et autres qui n'ont contribué au fonds de retraite en 1892, 93, 94 et
1895, ainsi que du chiffre brut de leurs salaires, 35.

FORESTIERS, COUR SUPRÊME DE L'ORDRE INDÉPENDANT DES:-Pétitions demandantun
acte qui amende sa charte, 11, 82.. Rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 46.

Voir Bill 3o 29.

FRÉDÉRICTON ET ST. MARY, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE PONT DE,-91.
Voir Comptes Publics, Comité des.

FRET, CoMMISSION DU:-Motion de M. Martin demandant un état détaillé du coût de
la commission sur les taux de fret, 119; réponse à l'ordre de la Chambre,
143. RNon imprimé. Document No 70.
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GAMB LE, M. F. C.
1. Motion de M. Mara demandant production du rapport de M. F. C. Gamble,

ingénieur local de la Colombie-Britannique, sur les rivières Duncan et
Lardo, dans le district de Kootenay, 162.

2. Aussi, le rapport de cet ingénieur sur l'amélioration de la rivière Colombie,
133.

GAZ DÉPENSÉ DANS LES ÉDIFICES PUBLICS :-Motion de sir James Grant, demandant
copie du rapport de l'ingénieur-mécanicien du département des Travaux
Publics et de tout document concernant les réclamations impayées de la
Compagnie (le gaz d'Ottawa pour le gaz dépensé dans les édifices du parle-
ment du Canada en 1866 et 1867, et aussi, copie de l'ordre du Conseil
adopté à ce sujet, 132 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 211. zon imrimé.
Document No 92.

GAZ, MESURES ET POIDS :--tapport sur l'inspLeeion du, 11.

Voir Revenu de l'intérieur.

GIROUARD, M. DÉSIRÉ, député de Jacques-Cartier, nommé juge de la cour Suprême, 3.
2. Motion de M. Tarte, demandant copie de l'ordre du conseil qui nomme juge

de la cour Suprême M., 62; réponse à l'ordre de la Chambre, 77. Non
imprimé. Document No. 47.

GOODWIN, GEORGE :-Motion de M. Edgar proposant que la réclamation de George
Goodwin, récemment rejetée par l'Auditeur général, ne devrait être payée
par le gouv3rnement que sur l'ordre d'une cour de. justice ; retirée, 213.

Voir Soulanges, Canal de.

GOUVERNEUR GÉNÉRAL :

1. Informe l'Orateur des Communes qu'il ouvrira la session du parlement, 1.
2. Message requérant la présence au Sénat des membres des Communes, 2.
3. Motion de M. Powell pour présenter une adresse à Son Excellence en réponse

au discours du Trône, débat, 15, 16, 17, 20, 22, 24, 26, 27, 28.
4.' Relevé des mandats émis par Son Excellence à compte de l'exercice 1895-96,

p. 17. Non imprimé. Document No 22.
5. Adresses de condoléances à Sa Majesté la Reine Victoria et à la Princesse

Béatrice à l'occasion de la mort du Prince Henry de Battenberg, 29, 30,
130, 131.

6. Message transmettant le budget des sommes nécessaires au service public
pour l'exercice expirant le 3o juin 1897, p. 34. Imprimé. Document No 2a.

7. Message transmettant copie d'unÎe correspondance additionnelle au sujet des
écoles du Manitoba, 43. Imprimé. Document No 39.

8. Message aux Communes les remerciant de leur loyale adresse en réponse au
discours du trône, 58.

9. Message demandant à la Chambre'de se rendre au Sénat pour la prorogation,
230.

10. Sanctionne les bills, 230, 231, 232.
11. Prononce le discours de prorogation, 232.
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GRAINS:

1. Motion de M. MeMullen demandànt la production d'un état concernant la
mouture des grains, et les drawbaclks accordés pour l'année expirée le 30
juin 1895, 52; réponse à l'ordre de la Chambre, 82. iNon imprimé. Docu-
ment No 25.

2. Motion de M. Mills (Bothwell) demandant un état indiquant la quantité de
grains importée par chacun des distillateurs en 1895, et la quantité importée
pour l'alimentation, 64; réponse à l'ordre de la Chambre, 116. NVon
imprimé. Document No 60.

GRAND TRONC, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER :-Pétition demandant un acte qui
ratifie un arrangement affermant la partie de så ligne qui s'étend de Beau-
harnois à Valleyfield, à' la Compagnie du Saint-Laurent et Adirondack, 14;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill 3o 37.

GUÊVREMONT. J.-B.:-Motion de M. Flint demandant copie de l'ordre du Conseil
relatif à la retraite de cet ancien courrier de la malle sur chemins de fer, 34.

H ALIFAX :-Pétition de citoyens se plaignant do la construction d'un chemin de
fer dans la rue Water à,-8S.

HAMILTON, COMPAGNIE DES HAUTS-FOURNEAUX DE:-PétitiOil demandant une charte,
69, 70, 82; rapport (lu comité des Ordres Permanents sur l'avis, 73, 84.

Voir Bill No 69.

HAIJT-COMMISSAIRE, à LONDRES:

1. Motion de M. Casey demandant la production de documents au sujet de la
nomination, des instructions et des fonctions du,-34; réponse à l'ordre de
la Chambre, 77. ]Non imprimé. Document No 48.

2. Sir Charles Tupper dépose un état détaillé de la correspondance entre le
bureau du Haut-Commissaire à Londres et le bureau du Conseil privé, de
1880 à 1896,-143. Non imprimé. Document No 71.

HURON:-Pétitions pour pêcher à la seine dans le lac,-93, 105.

HURON ET ERIÉ, COMPAGNIE DE PRÊTS ET D'ÉPARGNES DE:-Pétition demandant un
acte au sujet de ses pouvoirs d'emprunt, 25; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 53. Voir Bill No 49.

HURON ET ONTARIO, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER : -Pétitions demandant une
charte, 17, 25, 31, 49, 62, 88 ; rapport du comité des Ordres Permanents
sur l'avis, 45.

Voir Bill No 28.

HURON-OUEST:-Vacance dans cette division par la nomination de l'honorable James
Colebrooke Patterson à la charge de lieutenant-gouverneur de Manitoba, 3;
élection de M. C. Cameron qui prend son siège en Chambre, 23.
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ILE DU PRINCE-ÉDOUARD, CHEMIN DE FER DE L':-Résolution de M. Haggart au
sujet de l'exploitation de certaines lignes comme faisant partie du réseau
de l'-, 190.

LIPÉRIALE, COMPAGNIE CANADIENNE D'ASSURANCE SUR LA VIE L':-Pétition deman-
dant une charte, 62 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 67.

Voir Bill No 64.

IMPORTATIONS DU ROYAUME-UNI :-Motion de M. MeShane demandant copie des
minutes d'une conférence tenue à Montréal en avril 1893, par le ministre
des Finances et celui du Commerce et des représentants de la marine mar-
chande du port de Montréal qui s'étaient plaints du mauvais effet du tarif
sur le commerce d'importation du Royaume-Uni en Canada, et autres docu-
ments à ce sujet, 149.

13IPRESSIONS DU PARLEMENT :-COmité à nommer, 6. Rapport du comité de sélection
et liste des membres, 42. Message au Sénat concernant l'organisation d'un
comité mixte, 43. Message du Sénat en réponse, 60. PREMIER RAPPORT
au sujet de l'impression des documents de la session, 112. DEUXIÈME RAP-
PORT recommandant d'augmenter de 8200 le traitement de D. C. Chamber-
lain, comptable des Communes, 130. Adoption du premier et du deuxième
rapports du comité, 177. TRorsiÈM.ýE RAPPoRT recommandant d'augmenter
de $50 le traitement de John Wiltshire, du bureau de distribution de la
Chambre; aussi, d'imprimer 400 exemplaires d'un index des lois relatives
aux chemins de fer depuis 1867 jusqu'à 1895, et de payer $100 à J. E. W.
Currier pour sa confection, 180. Son adoption, à part le dernier paragraphe,
212. QUATRIÈME et dernier RAPPORT conférant au président les pouvoirs du
comité, 193.

IMPRIMERIE ET PAPETERIE PUBLIQUES:-Sir Charles Tupper dépose le rapport annuel
du département de l'Imprimerie et de la Papeterie publiques, pour l'année
expirée le 30 juin 1895, avec un rapport partiel sur ces services pendant le
dernier semestre de 1895, p. 116. Imprimé. Document No 16b.

INDEMNITÉ PARLEMENTAIRE :-Résolution de M. Foster concernant l'indemnité ses-
sionnelle accordée aux membres des deux Chambres du parlement, 186; son
adoption, 197.

Voir Bill No 111.

INDUSTRIES MÉCANIQUES ET MANUFACTURIERES:

1. M. Montague dépose un état relatif à ces industries dans la ville de Chatham,
Ont., 26. ARon imprimé. Document No 33.

2. Aussi, un état semblable pour la ville de Wingham, 26. Non imprimé. Docu-
ment No 33a.

INSTRUMENTS ARATOIRES :-Motion de M. MeMillan pour l'admission en franchise
des,-rejetée, 34.

INTERCOLONIAL:

1. Motion de M. McMullei demandant ia production de documents relatifsàl'-,
35 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 142. Yon imprimé. Document No 67.

2. Motion de M. Joncas à l'effet de faire du chemin de fer de la Baie des Chaleurs
un embranchement de l'-, 79.
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INTÉRT :-Bill de M. Mulock concernant l'-, 10. Voir Bill 3o 8.

INTÉRIEUR:-M. Daly dépose le rapport annuel du département de l'Intérieur pour
1895, p. 71. Imprimé. Document No 13.

INTERNATIONAL RADIAL, COMPAGNIE DU:-Pétition demandant un acte l'autorisant à
prolonger le délai fixé pour l'exécution de ses travaux, etc., 39 ; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 53.

Voir Bill No 63.

JACQUES CARTIER :-Vacance dans cette division par la nomination de M. Désiré
Girouard au poste de juge de la cour Suprême, 3; élection de M. Napoléon
Charbonneau, 9; le nouvel élu prend son siège en Chambre, 9.

JoCIZEY CLUB CANADIEN :-Pétition demandant un acte pour changer son nom en
celui de Jockey Club Canadien et augmenter -es pouvoirs, 49; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 53.

Voir Bill No 48.

JONCTION DE GUELPH, CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:-Pétition demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de ses travaux, 31; rap-
port du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 30.

JONCTION DE PONTIAC AU PACIFIQUE, COMPAGNIE DE CHEMIN DF FER DE -Pétition
demandant un acte qui lui permette deprolonger sa lignejusqu'à Pembroke,
Mattawa et SaultSainte-Marie, et d'ériger des ponts sur l'Ottawa, 19; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 53.

Voir Bill No 53.

JOUR DU SEIGNEUR :-Bill de M. Charlton relatif au, 94.-Voir Bill No 74.

JUGE de la Cour Supérieure de Québec :-Résolution de M. Dickey au sujet de la
nomination d'un, 177.

IK NGSTON, NAPANEE ET OCCIDENTAL, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:-Péti-
tion demandant des amendements à sa charte par un nouvel acte, 33; rap-
port du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 84.

Voir Bill No 71.

KINoSTON, SMITH's FALLS ET OTTAWA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:-Pétition
demandant l'adoption d'un acte qui amende sa charte, renvoyée au comité
des Ordes Permanents, 107; rapport du comité permettant la réception de
la pétition, malgré l'expiration du délai prescrit, pour leur présentation,
109; pétition lue, reçue et renvoyée de nouveau au comité des Ordres Per-
manents, 109, 121; rapports favorables du comité, 115, 122.

Voir Bill No 82.
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LAC EaIÉ X LA RIVIÈRE DÉTRoIT, COMPAoNIE DU CHEMIN DE FER DU:-

1. Pétition demandant un acte qui lui permet de prolonger sa ligne, depuis
Simcoe, comté de Norfolk, jusqu'à Fort-Erié, comté de Welland, Ont., 33;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 41.

2. Pétitions demandant qu'il ne soit accordé de subvention à la compagnie
susdite, qu'à la condition que sa ligne passe via Fingal et aussi près que
possible des rives du lac, 125, 185.

LAITERIE :-Bill de M. McLeunnan modifiant l'Acte des produits de la, 9.
Voir Bill .No 5.

LARDO, RIVIÈRE, C.-B., PONT SUR.-l$2.

Voir Colombie-Britannique.

LICENCES:--Motion de M. LaîRivière demandant un état des honoraires perçus pour
licences obtenues en vertu de l'Acte McCarthy, et des réclamations à ce
sujet, dans le comté (le Provencher, Manitoba, 39; réponse à l'ordre de la
Chambre, 89. Non imprinmé. Document No 52.

LICENCES DE PÎCIIE :--Voir Pêcheries.

LINDsAY, BonCAYGEoN ET PONTYPOOL, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition
demandant un acte qui prolonge le temps fixé pour les travaux, 14; rapport
(lu comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 27.

LINiKLETTER RoAD, .. P.-E.:-Motion de M. Yeo demandant la production des docu-
ments concernant 'établissement d'un bureau de poste à Lincletter Road,
comté de Prince, f.P.-E., 94.

LIQUEURS SPIRITUEUSES:-Motion de M. Flint demandant que la fabrication, l'impor-
tation et la vente des boissons enivrantes soient prohibées, suivie d'un amen-
dement de M. Guillet proposant de différer l'étude de cette question jusqu'à
ce que le comité judiciaire saisi d'un appel à ce sujet, se soit prononcé sur
.la juridiction des législatures provinciales. Motion de M. Mills pour ajour-
ner le débat.-Adoptée par 56 voix; contre 47.-pp. 89, 90.

LiVERPOOL, N.-E., HAVRE DE :-Motion de M. Forbes demandant la production de
documents concernant le curage du havre de Liverpool, et de toute corres-
pondance et télégrammes de citoyens de Liverpool et d'ailleurs, demandant
que ce curage ne soit pas fait, 118.

Lois EXPIRANTES, COMITÉ DES:-A nommer, 6; rapport du comité de /sélection et
liste des membres, 41.

LONDON:-Voir Douanes.

M ACHINES POUR MINES :-Résolution de M. Foster déclarant que les " Machines
pour l'exploitation des mines et la fonte des minerais qui, à l'époque de
leur importation, seront d'une classe ou espèce non fabriquée en Canada,"
pourront être importées en franchise jusqu'au 1er juillet 1897, 179, son
adoption, 197.
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MADILL, M. FRANK, député d'Ontario-Nord, décédé, 2.

MAIN-D'RUVRE :-Bill de M. McLennan au sujet de la, 9.
Voir Bill No 4.

MALONE AU SAINT-LAURENT, CHEMIN DE FER DE :-Voir Saint-Laurent et Adirondack
et Bill No 39.

MANDATS. de l'Orateur au greffier de la Couronne en Chancellerie pour l'émission de
brefs d'élection dans Westmoreland, N.-B., 2 ; Cardwell, Ontario, 2 ;
Ontario-Nord, 2 ; B.uron-Ouest, 2; Jacquos-Cartier, 2; Montréal-Centre, 2;
Charlevoix, 2; Victoria, C.-B., 2; Cap-Breton, N.-E., 14; Northumberland,
N.-B., 21.

MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL :-M. Foster dépose un relevé des mandats
émis par Son Excellence à compte de l'exercice 1895-96, p. 17. Non imprimé.
Document No 22.

MANITOBA, ÉCOLES DE :-

1. Motion (le M. LaRivière demandant la production des documents non encore
déposés sur le bureau au sujet des écoles de, 39 ; réponse à l'ordre de la
Chambre, 57. Imprimé. Document No 39a.

2. Le Gouverneur général transmet copie d'une correspondance additionnelle
entre les gouvernements du Canada et de Manitoba sur la même question,
43. Imprimé. Document No 39.

3. Motion do M. Laurier, proposant que tous les papiers contenant la corres-
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la province
de Manitoba, produits durant cette sesion, soient imprimés sans délai
règle 94 suspendue à ce sujet, 81.

4. Sir Charles Tupper dépose copie des documents se rattachant à l'envoi
d'une députation à Winnipeg pour conférer avec le gouvernement de Mani-
toba au sujet do la loi scolaire de cette province, 153. Imprimé. Docu-
ment No 39aa.

5. Sir Charles Tupper.dépose des extraits des rapports du comité de l'honorable
Conseil Privé, en date des 17 et 27 mars 1896, concernant la nomination
d'une commission pour conférer avec le gouvernement de la province de
Manitoba sur la question des écoles de cette province, 171. Imprimé.
Document No 39c.

6. Message du Gouverneur général transmettant le rapport des Commissaires
nommés pour conférer avec le gouvernement de la province de Manitoba,
au sujet des écoles de cette province, 171. Imprimé. Document No 39c.

Voir Bill (acte réparateur) No 58.

MANIoOBA ET LA VALLÉE DE LA NELSON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU
Pétition demandant une charte, 62; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 73. Voir Bill No 65.

MANITOBA, PÉNITENCIER DE, 18.-Voir' Auditeur général.

MANRUVRES ET OUVRIERS employés aux Travaux publics :-Bill de M. Lépine pour
déterminer la journée de travail des, 11.-Voir Bill No 13.

MARIAGES, ETAT DES, 142.-Voir Baptêmes.
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MARINE ET PÊcuERIES :-M. Costigan dépose le 28e rapport annuel du département
de la Marine et des Pêcheries, )our 1895, Marine, 035. Imprimé. Document
No 11.

MARINE ET PÊCHERIES:-M. Costigan dépose le 28t rapport annuel du département
de la Marine et des Pêcheries pour 1895. Pêcheries. 99. Imprimé. Docu-
ment -No lla.

MARQUES DE CO3MMERCE :-Bill de M. Coatsworth modifiant l'Acte relatif aux dessins
de fabrique, etc., 17.-Voir Bill No 18.

MATANE ET SAINTE-ANNE DES MONTS :-Service postal entre, 32.-Voir Postes.

McBEATII, ALLAN, sa mise à la retraito:-Motion (10 M. Davies demandant la
production do documents concernant la mise à la retraite de Allan McBeath,
évaluateur, de Saint-Jean, N.-B., et de sa demande de réinstallation, 119.

MCCARTIIY, AcTE:-mission (le licences en vertu de cette loi dans Provencher, 39.
Voir Licences.

McGILLIvRAY, JouN ALEXANDER, élu dans Ontario-Nord, prend son siège en
Chambre, 4.

McKEEN, M. DAVID, M.P. se démet de son mandat de député du Cap-Breton, 14.

MCSIANE, M. JAMES, M.P. :-Son élection dans Montréal-Centre, 7; prête serment et
prend son siège en Chambre, 8.

MÉCANICIENS:-Bill de Sir Mackenzie Bowell du Sénat, concernant l'examen des
mécaniciens employés sur les bateaux à vapeur, 173. Voir Bill .o 96.

MESURES, POIDS ET GAZ:-RappOrt sur l'inspection des, 11. Voir Revenu de l'Intérieur.

MESURES DU GOUVERNE3MENT:-
1. Motion de Sir Charles Tupper proposant qu'à dater de vendreJi, le 20 mars,

les ordres d u gouvernement auront la priorité les lundis après les bills privés
et les interpellations, et les jeudis après les interpellations, pendant le reste
de la session. M. Choquette proposa comme arendement,-que les mots
"les ordres (lu gouvernement auront," dans la dite proposition, fussent
retranchés et remplacés par les suivants: "l'ordrede la Chambre l'appelant
à se former on comité général sur l'Acte Réparateur (.3anitoba) aura."--
Amendement et motion principale retirés avec le consentement de la
Ch ambre, 140.

2. Sur motion de Sir Charles Tupper, il est Ordonné,-Que les Ordres du gou-
vernement auront la priorité les lundis après les bills privé; et les interpel-
lations, et les jeudis après les interpellations, pendant le reste de la session,
sauf jeudi et lundi prochains, les 26 et 30 mars, alors que l'ordre des affaires
sera conforme à la règle 19, 146.

3. Motion (le Sir Charles Tupper proposant qu'après lundi, le 5 avril, et pondant
le reste (le la session, la Chambre siégera les samedis, commençant à 10a.m.,
avec une intermission de 1 heure, p.m., à 2 heures, p.m., et que les mesures
du gouvernement auront la priorité ces jours-là. M. Ouimet propose comme
amendemnent,-Que les mots " après lundi prochain," dans la première ligne
de la motion, soient retranchés. Adoptó par 91 voix contre 45, 164. Et la
question étant posée sur la motion principale ainsi amendée, M. O'Brien
piopose, comme amendement,-Que le chiffre et les lettres " 2 p.m." soient
retranchés et remplacés par ce qui suit :-" 2.30 p.m." et qu'à six heures, la
Chambre roste ajournée jusqu'à la réunion suivante de la Chambre." Rejeté
par 96 voix contre 30, 165.
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MESURES DU GOUVERNEMENT-Suite.

4. Motion de Sir Charles Tupper proposant que lundi prochain, le 20 avril, et les
jours suivants jusqu'à la fin de la session, la Chambre se réunira à 10.30 a.m.,
avec une intermission depuis 1 heure jusqu'à 2 heures p.m.; qu'il y a aura
deux séances distinctes, chaque jour, l'une depuis 10.30 a.m. jusqu'à 6 p.m.,
et l'autre depuis 7.30 p.m. jusqu'à l'heure de l'ajournement; que les mesures
du gouvernement auront la priorité à ces séances; et que les bills privés
seront pris en considération pendant une heure seulement au commencement
des séances du soir, lundi, le 20, et mercredi, le 22 avril ; débatajourné, 1tz4.
Motion de M. Maggart proposant comme amendement, que les mots "lundi
prochain " soient retranchés de la première ligne, et remplacés par les mots
"aujourd'hui mercredi, le 22 avril "; et que dans la dernière ligne les mots
"dos séances du soir lundi et" soient retranchés et remplacés par les mots
"de la séance du soir, ce jour ". Adopté, 191.

MEUNIERS DE MANITOBA ET DU NoRD-OUEST, AssoCIATIoN DES:-Pétition demandant
une charte, renvoyée au comité des Ordres Permanents, 122; rapport du
comité permettant la réception de la pétition malgré l'expiration du délai
prescrit pour sa présentation, 125. Pétition lue et reçue, 125; renvoyée de
nouveau au comité des Ordres Permanents et rapport favorable du comité,
127.

Voir Bill No 83.

MILICE :-Motion de M. Mughes demandant un état des dépenses faites depuis dix
ans pour la milice permanente et active sous différents chefs, des propriétés
militaires du gouvernement, etc., 132.

MILICE ET DÉFENSE :-M. Dickey dépose le rapport du ministère de la Milice et de I
Défense du Canada pour l'année expirée le 30 juin 1895, 44. Imprimé. Docu-
ment No 19.

MILICIENS :-Bill relatif à la concession de terres aux miliciens en service actif au
Nord-Ouest, 169.

Voir Bill No 93.

MILLE-ISLES, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DES :-Pétition demandant un acte qui
lui accorde du délai pour l'exécution de ses travaux, et qui lui permette
d'étendre sa ligne principale et ses embranchements, 33; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 73.

Voir Bill No 60.

MINES DE STANLEY À AMHERST, N.-E., COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DES:-Pétition
demandant une charte, 93; rapport du comité des Ordres Permanents sur
la pétition, 97; sur l'avis, 99.

MITCHELL, W. A.:-Motion de M. Charlton demandant la production de documents
concernant la vente à W. A. Mitchell des lots Nos 15 et 16, rue Cayuga,
village de ce nom, lesquels avaient servi de cimetière, 132; réponse à l'ordre
de la Chambre, 172. Non imprimé. Document No 83.

MODUS VIVENDI :-Voir Traité de 1888.

MONNAIES CANADIENNES :-Sir Charles Tupper dépose un mémoire détaillé indiquant
la valeur nominale et le coût réel des monnaies canadiennes en argent et en
cuivre obtenues par l'entremise du Haut-Commissaire entre les années 1883
et 1895 inclusivement, et aussi l'économie réalisée, 145. Non imprimé.
Document No 71a.
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MONTAGNES ROCHEUSES, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE HOUILLE DES:-Pétition
demandant un acte qui lui permette de prolonger sa ligne depuis Calgary
jusqu'à la fr>ntière, et lui accorde du délai pour l'exécution de ses travaux,
33; rapport du comité des Ordres Permanents sur 'avi, 53

MONTMAGNY:-Le gIGÍ.fier dépose un état des baptêmes, mariages et sépultures dans.
le district de, 142. Non imprimé. Document No 73.

MONTRÉAL À LA LIGNE PROVINCIALE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:-Pétition,
demandant une charte, 127, 128, 134; rapport du comité des Ordres Perma,
nents sur l'avis, 134.

Voir Bill No 85.

MONTRÉAL À OTTAWA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant un
acte qui prolonge le temps fixé pour l'exécution de ses travaux, 23; rapport.
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 38.

MONTRÉAL-CENTRE :-Vacance dans cette division par la nomination de l'honorable.
John Joseph Curran, comme juge de la cour Supérieure, 3; élection de M..
James iMeShane, 7; le nouveau député prend son siège en Chambre, 8.

MONTRÉAL, CoMMîrssIoN DES CHEMINS À BARRIÈRES DE,-Motion de M. Foster décla-
rant qu'il est ox)édient d'autoriser le ministre des Finances à faire des
arrangements avec les syndics de la commission des chemins à barrières de
Montréal pour le rachat et la conversion des obligations de la commission
détenues par le gouvernement du Canada et leur remplacement par des.
obligations émises sous l'autorité de l'Acte 58-59 Victoria, chapitre 65 des.
Statuts de la législature de Québec, 91; à rapporter, 178; son adoption, 188..

Voir Bill No 107.

MONTRÉAL, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE CEINTURE DE L'ILE DE:

1. Pétition demandant de nouveaux pouvoirs, 31; rapport du comité des Ordres.
Permanents sur l'avis, 53.

Voir Bill No 56.

2. Pétitions hostiles au bill ci-dessus, 98.

MONTRÉAL, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU PARC ET DE L'ILE DE :-Pétition deman-
dant des amendement à sa charte par un nouvel acte, 33; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 84,

Voir Bill No 72.

MONTRÉAL, hAVRE DE:-Résolution de M. Foster pour avancer aux commissaires
du havre de Montréal une somme de pas plus de 82.000,000 pour certaines
fins et à des conditions déterminées, 187; son adoption, 190.

Voir Bill No 110.

MONTRÉAL, MANÈGE MILITAIRE DE :-Motion de MI. Tarte demandant un état indi-
quant la nature des travaux faits au Manège Militaire (Drill shed) de Mont-
réal depuis le 1er janvier 1895, les sommes payées et à qui, 62.

MONTRÉAL, OFFICIERS DE DOUANE À :-Motion-de M.-MeMullen demandant état don-
nant les noms des officiers ou employés de douane au port de Montréal, le
chiffre de leurs traitements y compris les parts de saisies, etc., 132.
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MONTRÉAL, PORT DE:-Motion de M. MeShane au sujet des plaintes faites par les
représentants de la marine marchande de Montréal, contre le tarif au sujet
du commerce d'importation du Royaume-Uni en Canada, 149.

MooSE-JAW, VILLE DE (MACHOIRE DE L'ORIGNAL) :-Sir Charles Tupper dépose tous
les documents relatifs à la partie de l'emplacement de la ville de Moose-
Jaw que possède encore le gouvernement, aux revenus et taxes de ces pro-
priétés, 63; réponse à l'ordre de la Chambre, 88. Non imprimé. Document
No 50.

NAUFRAGES:-13i11 de Sir Mackenzie Bowell, du Sénat, au sujet des naufrages,
des accidents et du isauvetage, 173. Voir Bill No 101.

NAVIRES DE PËCHE AMÉRICAINS :-Voir Pêcheries.

NEEPAWA, MANIToBA:-Motion de M. Martin demandant la prodaction de docu-
ments relatifs à la concession d'une licence pour la fabrication de la bière à,
-52; réponse à l'ordre de la Chambre, 89. Non imprimée. Document
No 51.

NELSoN à FORT SUJEPPARD, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant
un acte qui lui permette de construire et exploiter des lignes de télégraphe
et do téléphone, 14; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis,
45. Voir Bill No 26.

NIPISSINGUE à LA BAIE DE JAMES, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition
demandant un acte qui refonde les actes la concernant, modifie ses pouvoirs
relatifs à l'émission d'obligations, etc.. 14; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill No 34.

2. Pétition contre l'adoption du bill, 76.

NoRD-OUEST :-Voir Territoires du.

NORTHUMBERLAND, N.-B.:-Vacance dans cette division par la nomination de M.
Michael Adams au Sénat, 21; élection de M. James Robinson, 70.

NORTHUMBERLAND, DÉTROIT DE:-Hotion de M. Perry demandant une carte indi-
quant les forages exécutés dans le détroit de Northumberland jusqu'à date,

. et copie de tous autres documents se rapportant à ce sujet, 149.

NoUVELLE-EcossE, COMPAGNIE DE CONSTRUCTION DE LA :-Pétition demandant une
charte, 109; renvoyée au comité des Ordres Permanents, 110; rapport du
comité permettant la réception de la pétition malgré l'expiration du délai
prescrit pour sa présentation, 115.

OBLIGATIONS ET GARANTIES :-Relevé détaillé de toutes les obligations et
garanties enregistrées dans le département du Secrétaire d'Etat, depuis le
dernier relevé, 1895, soumis au Parlement du Canada, en conformité de
l'article 23, chap. 19, des Statuts Revisés du Canada, 26. Non imprimé.
Document No 34.

ONTARIo, COMPAGNIE DE TOURBE COMBUSTIBLE ET DE CHEMIN DE FER D':-Pétition de-
mandant un acte qui l'autorise à construire un chemin de fer dans le comté
do Welland, 33; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 53.

Voir Bill No 62.



liv Index. 1896

ONTARIO-NORD :-Vacance dans cette division par le décès de son député M. Frank
Madili, 2; élection de son successeur, M. John Alexander McGillivray, 4;
le nouvel élu prend son siège en Chambre, 4.

ORATEUR DE LA CHAMBRE DES CoMMUNES:

1. Communication d'une lettre du secrétaire du Gouverneur général annonçant
l'ouverture de la session, 1.

2. Réception d'un message du Gouverneur requérant la présence des membres
des Communes au Sénat, 2.

3. Informe la Chambre qu'il a reçu avis de vacances survenues dans la représen-
tation des districts de Westmor'eland, par la nomination au Sénat du député
siégeant, M. Josiah Wood, 2; de Cardwell, par la démission de M. R. S.
White, 2; d'Ontario-Nord, par le décès de son député, M. Frank Madill, 2;
de Huron-Ouest, par la nomination de l'honorable James Colebrooke
Patterson, à la charge de lieutenant-gouverneur de Manitoba,3; de Jacques-
Cartier, par la nomination de M. Désiré Girouard au poste de juge de la
cour Suprême, 3; de Montréal-Centre, par la nomination de l'honorable
John Joseph Curr:n. comme juge de la cour Supérieure de la province de
Québec, 3; de Charlevoix, par suite du décès de M. Henri Simard, 3; de
Victoria, par l'entrée dans le cabinet du colonel Edward Gawler Prior, 3;
aussi qu'il avait émis des mandats pour de nouveaux brefs d'élection, 2.

4. Annonce l'élection de M. Henry A. Powell, dans Westmoreland, 4; de M.
John Alexander McGillivray dans la division nord du comté d'Ontario, 4.

5. Fait rapport et donne lecture du discours prononcé par le Gouverneur général
à l'ouverture de la session. 4.

6. Dépose le rapport des bibliothécaires conjoints, 6. Imprimé. Document
No 17.

7. Informe la Chambre de l'élection de M. William Stubbs, dans Cardwell, et de
M. James MeShane, dans Montréal-Centre, 7.

S. Décide qu'une motion d'ajournement de sir Adolphe Caron,à partir de mardi,
7 janvier, jusqu'au mardi, 21 janvier, ne pouvait être faite parce qu'il n'en
avait pas été donné avis au préalable, 8.

9. Informe la Chambre de vacances dans la représentation du district du Cap-
Breton, par suite de la démission de M. David McKeen, et de l'émission d'un
nouveau bref d'élection, 14; du district de Northumberland, N.-B., par la
nomination de M. Michael Adams au Sénat, et de l'émission d'un nouveau
bref d'élection, 21.

10. Annonce l'élection de sir Charles Tupper au Cap-Breton, 66; de Louis Charles
Alphonse Angers, dans Charlevoix, 66 ; et de James Robinson, dans Nor-
thumberland N.-B., 70.

11. Décide que le bill de M. McMullen. concernant l'abolition du système des
pensions de retiaite, et impotant une charge au revenu, ne pouvait subir sa
2e lecture, 156.

12. Informe la Chambre que le Gouverneur général prorogera le Parlement le
23 avril, 217.

13. Présente au Gouverneur général le Bill des Subsides. 232.

ORDRES DU GOUVERNEMENT :- Voir Mesures du gouvernement.
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ORDRES PERMANENTS:-COmité à nommer, 6. Rapport du comité de sélection et
liste des membres, 42. PREMIER RAPPORT, 45. DEUXIÈME RAPPORT, 53.
TRoISIÈME RAPPORT, 66. QUATRIÈME RAPPORT, 73. CINQUIÈME RAPPORT, 84.
SIxIÈME RAPPORT, 96. SEPTIÈME RAPPORT, 98. LUITILME RAPPORT, 109.
NEUVIÈME RAPPORT, 115. DIXIÈME RAPPORT, 122. ONZIÈME RAPPORT, 125.
DoUZIÈME RAPPORT, 127.

OTTAA:-Le greffier dépose un état des baptêmes, mariages et sépiltures dans le
district d>-, 142. .Non imprimé. Document No 73.

OUVRIERS E' MANEUVRES, EMPLOYÉS AUX TRAVAUX PUBLICS:-Bill de M. Lépine
pour déterminer les journées de travail des-, 11.

Voir Bill No 13.

PACIFIQUE CANADIEN, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:

1. Rapport fait en vertu de la résolution du 20 février 1882, et tel que fourni
par le ministère de l'Intérieur au sujet de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacitique, 24. Non imprimé. Document No 32.

2. M. Daly dépose la liste de toutes les terres vendues par la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien, pendant l'année expirée le 1er octobre
1895, 65. Non imprimé. Document No 32a.

3. Motion de M. Borden demandant la production de documents concernant les
réclamations de la Compagnie du Pacifique Canadien pour augmenter le
montant payé pour le transport des matières postales, 118. Réponse à
l'ordre de la Chambre, 176. Non imprimé. Document No 35e.

PACIFIQUE ET'D'ONTARIO-SUD, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:-Pétition deman-
dant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'exécution de ses travaux, 23.
Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 40.

PARLEMENT:

1. Convocation du-, 1. Prorogation du-, 217, 232.
2. Bill de M. Mulock pour mieux assurer l'indépendance du-, 11.

Voir Bill No 9.

PASBÉBIAC :-Motion de M. Joncas demandant la production de documents au sujet
de la construction de quais ou jetées à Paspébiac, comté de Bonaventure,
pour faire de cet endi:oit un havre de refuge, 94; réponse à l'ordre de la
Chambre, 166. Non imprimé.. Document -No 79.

PATTERSON, HONORABLE JAMES COLEBROOKE :-Ministre de la milice et député de
Hluron-ouest, nommé lieutenant-gouverneur de Manitoba, 3.

PÈCHERIES:

1. M. Costigan dépose copie d'un arrêté ministériel du 8 janvier 1896, au sujet
des permis accordés aux navires américains pour l'entrée dans les ports de
la côte de l'Atlantique dans le but d'y acheter de l'appât, 19. Non imprimé.
Document No 29.

2. Aussi, un état des paiements des primes de pêche en 1894-95, 19. -on
imprimé. DocumentNo30.



Index.

PÊcHERIEs-Suite.
3. Pétition du conseil municipal du comté de Lambton, Ontario, demandant que

la loi soit amendée de manière à autoriser la délivrance de licences pour
pêcher à la seine dans le lac Huron, 93, 105.

4. Motion de M. Casey demandant copie de toutes demandes de licences de pêche
à Clearville, Elgin-ouest, Ont., pour la saison de 1896, et de tous autres
documents à ce sujet en la possession du département de la Marine et des
Pêcheries, 149.

5. Motion de M. Charlton demandant un état donnant le nom de. chaque per-
sonne à qui une license de pêche a été accordée par David Sharp, gardien
de pêcheries, de Port Dover, Ont., pendant les années 1894 et 1895, et le
montant reçu pour chaque licence, 132; réponse à l'ordre de la Chambre,
172. Non imprimé. Document No 81.

6. Pétition du conseil municipal du comté d'Essex, Ontario, demandant que les
pêcheurs du comté d'Essex jouissent, pour la pêche du poisson blanc dans
les lacs Erié et Saint-Clair et la rivière Détroit, des mêmes privilèges qe
ceux qui sont conférés aux pêcheurs des Etats du Michigan ot de l'Ohio,
Etats-Unis, 174.

PÉNITENCIER DE MANITOBA :-M. Foster dépose un rapport du Conseil de la Tréso-
rerie contenant les jugements rendus sur appel de la décision de l'auditeur
général re achat de terrain pour le, 18. Non imprimé. Document No la.

PÉNITENCIERS :-M. Diukey dépose le rapport du ministre de la Justice sur les péni-
tenciers pour l'exercice expiré le 30 juin 1895, 59. lmprimé. Document
No 18.

2. Bill de M. Dickey modifiant l'Acte des Pénitenciers, 175. Voir Bill No 103.

PENSIONS ET RETRAITE DES EMPLOYÉS DU SERvICE CIVIL :-17, 36. Voir Service Civil
et bill No 19.

PETERBOROUGH, MAITRE DE POSTE DE :-MGtion de M. Burnham demandant copie de
tous ordres administratifs diminuant le salaire du maître deposte de Peter-
horough, et de toute correspondance à ce sujet, 163.

PETIT-MÉTIS, QUÉBEC :-Motion de M. McShane demandant la production de docu-
ments relatifs à l'établissement d'un havre de refuge au Petit-Métis, 149;
réponse à l'ordre de la Chambre, 172. .Non imprimé. Document No 84.
Réponse supplémentaire, 211. Non imprimé. Document No 84a.

PÉTITIONS :-Déposées sur le bureau de la Chambre. 7, 9, 12, 13, 14, 17, 19, 21, 23,
25, 31, 33, 37, 39, 41, 45, 53, 55, 57, 59, 62, 66, 69. 72, 73, 76, 81, 82, 84, 88,
91, 93, 96, 98, 102, 105, 107, 109, 121, 122, 125, 127, 136, 145, 162.

PÉTITIONS:-Lues et reçues, 11, 12, 14, 17, 19, 23, 25, 31, 33, 39, 41. 45, 49, 57, 59, G2,
69,-70, 72, 73, 76, 82, 84, 88, 93, 96, .97, 98, 102, 105, 107, 109, 112, 121, 122,
125, 127, 130, 140, 145.

P1CToN, ONT., EDIFICE PUBLIC à :-Motion de M. Dawson demandant la production
de documents concernant l'achat du terrain de J. U. Carter, en vue d'y
ériger un édifice public à Picton, et l'achat projeté d'un terrain appartenant
à David J. Barker, 119.

PILOTAGE :-M. Costigan dépose le rapport d'une enquête sur le système du pilotage
à Saint-Jean, N.-B., par le capitaine W. H. Smith, RN.A., 31. -on imprimé.
Document No 1lb, désigné comme portant le No 113, à la page 31 de ce
volume.
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POIDs,3IESURES ET GAz:--Rapport sur l'inspection des, 11. Voir Revenude l'Intérieur.

POINTE NEPEAN, PONT À LA :-Motion de M. Devlin demandant production de toute
correspondance, papiers et documents concernant la construction d'un pont
à la Pointe Nepean, dans la cité d'Ottawa, pour relier les deux provinces
d'Ontario et Québec, 163.

POISSON BLANC :-Pétition au sujet de la pêche dans les lacs Erié et Saint-Clair et la
rivière Détroit, 174.

POLICE À CHEVAL:-M. Daly dépose le rapport du commissaire de la police à cheval
du Nord-Ouest, 1895, 144. Imprimé. Document No 15.

2. M. Daly dépose un rapport supplémentaire de la police à cheval du Nord-
Ouest pour 1895, 174. Imprimé. Document No 15a.

POLICE FÉDÉRALE :-M. Daly dépose le rapport du commissaire de la police fédérale
pour 1895, 18. Non imprimé. Document No 27.

POLICE SECRÈTE:-Bill de M. Sproule concernant les corporations do,-11. Voir
Bill No 11.

PONT ET TUNNEL DU CANADA ET DU MICHIGAN, COMPAGNIE DE :--Pétition demandant
un acte qui modifie sa charte, 12; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 42.

PORT-PERRY ET KINCARDINE, CO31PAGNIE DE CHEMIN DE FER ÉLECTRIQUE DE:-Péti-
tion de citoyens du comté de York, Ont.; demandant que cette compagnie
ait le pouvoir de construire un embranchement entre Bond Head et Schom-
berg, 19.

PoRT-STANLEY:--Motion de M. Casey demandant un état détaillé des 85,000 dépen-
sées il y a quatre ans pour le havre de Port-Stanley, y compris les feuilles
de paie et le compte en détail des paiements se rapportant à cette dépense,
149; réponse à l'ordre de la Chambre, 211. Non imprimé. Document
No 91.

POSTES:

1. Sir Adolphe Caron dépose le Rapport (lu Directeur général des Postes pour
1894-95, 25. Imprimé. Document No 12.

2. Aussi,-copie du contrat conclu entre le Directeur général des Postes et M.
Jos. Lamontagne, le 1er juillet 1894, pour le transport des malles entre le
lac Etchemin et Sainte-Rose de Watford, ainsi que copie de tous documents,
correspondance, soumissions et rapports autres que confidentiels au sujet de
la résiliation de ce contrat; aussi copie du nouveau contrat fait subséquem-
ment par le gouvernement, ainsi que des soumissions qui l'ont précédé, 31.
Non imprimé. Document No 35.

3. Aussi, copie de la correspondance, rapports, soumissions et contrats concer-
nant le transport des matières postales entre Battlefort et Saskatoon,
T.N.-O., pendant les trois dernières 'années, 32. Non imprimé. Document
No 35a.

4. Aussi, copie de pétitions, lettres et papiers concernant un service postal quo-
tidien entre Matane, comté de Rimouski, et Sainte-Anne des 4orts, comté
de Gaspé, 32. Non imprimé. Document No 35b.
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PoSTES-Suite.
5. Motion de M. McMullen demandant la production de documents relatifs au

transport des malles entre 108-Mile House et Horsefly, C.-B., 79; réponse à
l'ordre de la Chambre, 176. Non imprimé. Document No 35d.

6. Motion de M. McMu llen demandant copie de contrats faits avec la Compagnie
de messageries de la Colombie-Britannique pour le transport des malles de
Sa Majesté dans la dite province depuis l'année 1882, 79.

7. Motion demandant un état donnant le détail des dépenses pour le transport
ordinaire des malles, par voie de terre, avec l'indication des différentes
routes postales dans la Colombie-Britannique depuis son entrée dans la
Confédération jusqu'au 30 avril 1895, etc., 79I.

8. Motion de Sir Richard Cartwright demandant copie (lu contrat passé avec la
Compagnie du Pacifique Canadien pour le transport des malles de Winnipeg
à Pilot Mound et à d'autres points à l'ouest de cette localité, 149; réponse à
l'ordre de la Chambre, 172. Non imprimé. Document No 35c.

9. Motion de M. Yeo au sujet du bureau de poste de Linkletter Road, comté de
Prince, J.P.-E., 94.

10. Réclamations de la Compagnie du Pacifique Canadien pour le transport des
matières postales. 1 [8; réponse à l'ordre de la Chambre, 176. -on imprimé.
Document No 35e.

11. Motion de M. Burnham au sujet de la réduction du salaire du maitre de poste
de Peterborough, 163.

POWELL, M. IIENRY A.:-Son élection dans Westmoreland, N.-B., 3, 4; prête serment
et prend son siège en Chambre, 8.

PR·T:-Bill de M. Aikins, du Sénat, concernant les débentures des Compagnies de,
75.

Voir Bill No 66.

PRÊT ET D'EPARONE, COMPAGNIES D'ONTARIO, DE :-Bill de Sir Mackenzie Bowell à
ce sujet, 173.

Voir Bill No 99.

PRÊTS ET D'EPARGNES, CoMPAGNIE DE :-Voir Huron et Erié et Bill No 49.

PRÊTS ET PLACEMENTS :-Le greffiler dépose un état des affaires de la Compagnie anglo-
canadienne de, 142. Non imprimé. Document No 72.

PRIMES DE PÊcHE:-Motion de M. BoWers demandant la production de documents
concernant les fraudes commises au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-
Ecosse depuis 1890, au sujet des, 51.

PRINCE, COMTÉ DE, I.P.-E.:-Motion de M. Perry demandant un état indiquant le
montant dépensé par les autorités fédérales pour un certain nombre de
brise-lames, jetées et quais, dans le comté de Prince, I.P.-E., depuis 1880
jusqu'à date, 94; réponse à l'ordre de la Chambre, 166. Non imprimée. Docu-
ment No 77a.

PRIOR, E. G.:-Vacance dans Victoria, C.-B., son député, le colonel E. G. Prior ayant
accepté un portefeuille dans. le cabinet, 3; sa réélection, 13; prête serment,
13.

2. Motion de M. Laur-ier demandant copie des ordres du Conseil et de la corres-
pondance concernant la nomination, etc, de l'honorable E. G. Prior, comme
membre du Conseil privé du Canada, 52; réponse à l'ordre de la Chambre,
70. Non imprimé. Document No 44.
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PRIVILÈGES ET ELECTIONS:-Comité à nommer, 6; rapport du comité de sélection et
liste des membres, 41; nom de M. Angeis ajouté à la liste, 85.

PROCÈS- VERBAUX DES CoMMUNES:-Voir Chambre des Commaunes et Votes.

PROPRIÉTÉS FÉDÉRALES:-Motion de M. Davin proposant que le gouvernement fédé-
rai devrait se défaire à tout prix de toutes les propriétés, autres que celles
qui servent de bureaux publics, qu'il peut avoir à Moose-Jaw, Territoires
du Nord-Ouest, de manière qu'elles soient dorénavant imposables. Rejetée
sur division, 63.

Q UEENSTON, COMPAGNIE DU PONT lDES HAUTEURS DE :-Pétition demandant une
charte; 19; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 43.

QUINTÉ.-Voir Baie de.

R ECETTES ET DÉPENSES:--Motion de Sir Richard Cartwright, demandant un
état détaillé des recettes et dépenses imputables sur le fonds consolidé du
1er juillet 1895 au 1er février 1896, et des états comparatifs du ler juillet
1894 au 1er lévrier 1895, 52.

RÉoINA. :-Motion de M. Martin, demandant la production de documents relatifs aux
dépenses encourues et à la par;t prite par le lieutenant-gouverneur des Ter-
ritoires du Nord-Ouest à l'exposition de, 34; réponse à l'ordre de la Chambre,
177. Non imprimé. Document No 75.

RÉSERVE SAINT-PIERRE, MANITOBA, SAUVAGES DE LA:-M. Daly dépose des docu-
ments provenant de la-, 19. Non imprimé. Document No 28.

RETRAITE, FoNDS bE, DU SERVICE CIVIL.-Voir Pensions et -Retraites.

REVENU DE L'INTÉRIEUR:-
1. M. Costigan dépose le rapport, relevés et statistiques (lu revenu de lIntérieur

pour l'exercice expiré le 30 juin 1895. Partie I. Accise, etc., 11. Imprimé.
Document No 7.

2. Aussi le rapport sur l'inspection des poids, mesures et gaz, supp!ément No 2
au rapport du Revenu de l'Intérieur pour l'exercice expiré le 30 juin 1895.
Partie II, 11. Imprimé. Document No 7a.

3. Aussi, le rapport sur la falsification des substances alimentaires, pour l'exer-
cice expiré le 30 juin 1895. Partie III, 11. Imprimé. Document No 7b.

4. Motion du M. Wood pour présenter un bill modifiant l'Acte du,-retiré, 155.

RISTIGOUCHE ET BONAVENTURE, COMPAGNIE DE PONT ET DE CHEM IN DE FER DE:-Péti-
tion demandant une charte, 33; rapport défavorable du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 74.

RoBINsON, M. JAMES :-Elu dans Northumberland, N.-B., prend son siège en Cham-
bre, 70; nommé membre du comité des Comptes Publics et du comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 85.

Ross M.:-Député de Lisgar, nommé membre du comité des Banques et Commerce,
85.
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SAINT-JEAN, N.-B., ET LIVERPOOL, ANGLETERRE:-Motion de M. aZeni deman-
dant Copie du contrat passé entre le minitstre du Commerce, au nom de Sa
Majesté, et les syndics choisis par les actionnaires de la Compagnie du com-
merce maritime du Canada, pour un service de steamers entre Saint-Jean,
N.-B., et Liverpool, Angleterre, 103. Réponse à l'ordre de la Chambre,
110. Non imprimé. Document No 56.

SAINT-JEAN, N.-B., RAVRE DE :-Motion de N. Davies demandant copie de la corres-
pondance entre le ministère des Pêcheries, le ministère de la Justice et le
percepteur des douanes de Saint-Jean, N.-B., concernant les bateaux-pas-
seurs dans le havre de Saint-Jean, N.-B., 119.

SAINT-JEAN, N.-B., RIVIÈRE :-Notion de M. Colter demandant un état des dépenses
faites pour améliorer la navigation de cette rivière et de ses tributaires,64;
réponse à l'ordre de la Chambre, 211. EAon imprimé. Document No 89.

SAINT-LAURENT À L'OTTAWA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU :-Pétition deman-
dant un acte qui lui permette d'appliquer les recettes provenant de la vente
de ses terrains a l'amélioration de sa voie, etc., 17. Rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 25.

SAINT-LAURENT ET ADIRONDACK, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:-Pétition deman-
dant un acte qui ratifie un arrangement avec le Grand-Tronc pour l'affer-
mage de la partie de la ligne de cette dernière compagnie qui s'étend de
Beanharnois à Valleyfield, 14. Rapport du comité des Ordres Permanents
sur l'avis, 45.

Voir Bill No 37.

SAINT-LAURENT ET ADIRONDACK, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:-Pétition deman-
dant un acte qui lui permette de se tusionner avue la Compagnie du chemin
de fer de Malone au Saint-Laurent, d'acheter ou affermer le chemin de fer
du Sud-Ouest, ainsi qu'une certaine partie du Grand Tronc, 19. Rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No .9.

SAINTE-CATHERINE À NIAGARA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CENTRAL DE :-Pétition
demandant un acte qui lui accorde du délai pour l'exécution de ses travaux
et lui permette d'augmenter son capital-actions, 59 ; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 66.

SASKATCHEWAN, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE MINES DE LA :-Pétition deman-
dant un acte qui fasse revivre et amende :a charte, 31, 97 ; rapport du
comité des Ordres Permanents, 96.

SAUVAGES:

1. M. Daly dépose le rapport annuel du département des Affaires des Sauvages,
pour l'année expiiée le 30 juin 1895, p. 59. Imprimé. Document No 14.

2. Aussi, des documents provenant des Sauvages de la réserve Saint-Pierre,
Manitoba, 19. Non imprimé. Document No 28.

3. Motion de M. Mills (Bothwell) demandant la production de documents
concernant l'achat, la cession ou le transfert d'aucune partie de la réserve
sauvage Walpole, sur la rivière Sainte-Claire, 8(j.
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SAUVAGES-Suite.

4. Pétition du conseil municipal du comité de Middlesex, Ont., demandant
l'adoption d'un acte qui mette les torres des Sauvages d'Ontario sous l'opéra-
tion de la loi provinciale sur le drainage, 98, 102.

5. Pétition des Sauvages de la rivière Naas, C.-B., au sujet de leurs droits et de
certains privilèges dont ils jouissaient avant l'Union, 193.

SAUVETAGE :-Bill de Sir Mackinzie Bowell du Sénat au sujet des naufrages, des
vccidents, et du, 173.

Voir Bill No 101.

SCHOMBERG À AURORA, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant une
charte, 11; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 45.

SCOTT, THoMAS, DOUANIER À WINNIPEG :-Motion de M. Tarte demandant copie des
instructions données à George H. Young, inspecteur de douane à Winnipeg,
pour s'enquérir de la conduite de Thomas Scott, percepteur des douanes,
Wrinnipeg; aussi, copie de tous rapports adress6s au -département des
Douanes et de tous autres rapports faits au conseil par le Contrôleur des
Douanes ou par le ministre du Commerce basés sur les rapports de George
H. Young, 133.

SECRÉTAIRE D'ETAT:-Rapport du Secrétaire d'Etat (lu Canada pour l'année expirée
le 31 décembre 1895, 143. Non imprimé. Document No 16.

SÉNAT:-Bill de . Mulock modifiant l'Acte concernant la Chambre des Communes
et le, 10.

Voir Bill No 7.

SÉNATEURS:-Motion de M. Tarte demandant copie des ordres du conseil relatifs
aux nominations de sénateurs faites depuis le 1er janvier 1896, 63; réponse
à l'ordre de la Chambre, 83. Non imprimé. Document No 49.

SÉPULTURES, ETAT DES:-142. Voir Baptêmes.

SERMENTS D'OFFICE :-Bill de M. Foster concernant la prestation des, 4.

SERVICE CIVIL:-

1. Bill de M. M4cMlullen pour abolir le système des pensions, tel qu'appliqué au,
-17. Voir Bill No 19.

2. M. Foster dépose un état concernant les pensions, allocations de retraite, pro-
motions et nouvelles nominations dans le,-18. Non imprimé. Document
No 23.

3. M. Ouimet soumet la liste du service civil pour 1895, 18. Imprimé. Docu-
ment No 16a.

4. M. Ouimet dépose la liste des employés du service civil à qui il a été délivré
des commissions en vertu du chapitre 19 des Statuts Revisés du Canada, en
1895, 18. Imprimé. Document No 26.

5. Bill de M. Béchard concernant le transport et la saisie des traitements des
employés publics, 68. Voir Bill No 57.

6. Motion de M. McMullen au sujet du fonds de retraite du service civil, 35.
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SERVICE CIVIL-Suite.

7. M. Foster dépose un état relatif aux pensions de retraite du service civil, 36.
-Non imprimé. Document No 36.

8. M. Foster dépose un relevé conforme à l'article 17 de l'acte d'assurance du
service civil pour l'année expirée le 30 juin 1895, 37. Non imprnmé. Docu-
ment No 37.

9. Motion de Sir James Grant demandant un état indiquant les noms de tous les
offlciers au service (u gouvernement à la date du 30 juin 1895, qui contri-
buaient au foinds de retraite tel qu'établi avant l'adoption de "l'Acte
modificatif des pensions du service civil, 1S93 "; aussi, les noms de tous
ceux qui ont contribué à ce fon Is et qui, antérieurement au dit 30 juin 1895,
ont cessé de faire partie de ce service, mais qui n'ont pas reçu une alloca-
tion de retraite ou une gratification aux termes de l'Acte des pensions du
service civil, etc., 64.

10. Bill (du Sénat, Sir Mackenzie Bowell) modifiant de nouveau l'Acte du sur.
vice civil, 173. Voir Bill No 97.

11. Sir Charles Tupper dépose le rapport des examinateurs du service civil pour
1895, 140. 3Von imprimé. Document No 16c.

SERVICE RAPIDE SUR L'ATLANTIQUE:-

1. Motion de M. Laurier demandant copie de la correspondance échangée entre
le gouvernement et le secrétaire d'Etat pour les colonies au sujet du, 51.

2. Motion de Sir Richard Cartwright demandant un état relatif aux obligations
contractées pour le, 119.

SHARP, DAVID:-Concession de licences de pêche à Port-Dover, 132. Voir Pêcheries.

SIlORTIS, VALENTINE :-Motion de M. Bergeron aceompagnée d'amendements de
MM. Mulock et Davies. demandant la production de documents relatifs à la
com mutat ion de la sentenee de mort prononcée contre, 40; réponse à l'ordre
de la Chambre, 67. Imprimé. Document No 42.

SIMARD, M. HENnI, député de Charlevoix, décédé, 3.

SoCIÉTÉS DE CONSTRUCTION, DANS ONTARIO, 173:-Voir Bill No 99.

SOULANGES, CANAL DE :--Motion de M. Davies, demandant la production de docu-
ments relatifs aux contrats 4, 5, 6, 7 et 12 de ce canal, obtenus par George
Goodwin, ainsi qu'aux réclamations de cet entrepreneur, 120 ; réponse à
l'ordre de la Chambre, 159. Non imprimé. Document No 76.

ST. ANDREWS, MAN., RAPIDES DE :--Motion de M. Martin, demandant copie de toute
correspondance concernant l'amélioration des rapides de St. Andrews, qui
n'a pas encore été soumise à la Chambre, 133; réponse à l'ordre de la
Chambre, 166. Non imprimé. Document No 78.

STANLEY À A MHERST, N.-E., COMPAGNIE DE MINES DE, 93.-Voir Mines de Stanley à
Amherst.

STANLEY, LE STEAMER :-Motion de M. Yeo demandant la production de pétitions ou
documents quelconques, priant le gouvernement de faire voyager le steamer
Stanley entre le Cap-Tormentine, N.-B., et le Cap-Traverse ou Summerside,
1. P.-E., durant le présent hiver, 148.

STATISTIQUES DE L'ACCISE :-Voir- Revenu de l'Intérieur.



59 Victoria. Index.

EýTATTITS :-Bill du Sénat concernant la revision des, 152.
Voir Bill No'80.

STEAMERS, SERVICE BI-MENSUEL DE :-Résolution de M. Foster, au sujet d'un service
bi-mensuel de steamers entie un ou des ports du Canada, de France et de
Belgique, aux conditions que le Gouverneur en conseil jugera convenables,
moyennant une subvention n'excédant pas $50,000 par année, et pour un
terme de pas plus de cinq ans, 81, 118 ; son adoption, 188.

Voir Bill No 106.

STUBBS, M. WILLIA:î, élu dans Cardwell, 7 ; prête serment et prend son siège en
Chambre, 8; nommé membre du comité de l'Agriculture et de la Colo-
nisation, 88.

SUBSIDES, VOIES ET MOYENS:-

1. La Chaibre, décide, sur motion de M. Foster, de se former en comité des
Voies et Moyens pour prélever et voter de< subsides à Sa Majesté, 28.

2. En comité, 38. 101. 178, 192, 198, 199, 205, 206. 207,'208, 209, 210, 213, 214,
215, 21G, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228.

3. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour
certaines dépenses du service publie, pour l'année fiscale expirant le 30 juin
1896, la somme de 82,493,990.80 soit accordée à même le fonds consolidé du
revenu du Canada.

4. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordé. àSa Majesté pour certaines
dépenses du mervice public. pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1897, la
somme de $87,772.17 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du
Canada, 228.

5. Bill (No 112) de M. Foster pour accorder à Sa Majesté certaines sommes
d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du service public,
pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1896, et le 30 juin
1897, et pour d'autres objets liés au service public, 228.

SUBSTANCES ALIMENTAIRES:

1. Rapport sur la falsification des, 11.-Voir Revenu de l'Intérieur.
2. Bill de M. Sproule modifiant l'Acte concernant la falsification des drogues,

des engrais agricoles et des, 11.
Voir Bill No 10.

SUD-OUEST, CoMîPAONIE DU CHEMIN DE FER DU:-Pétition demandant un acte qui
ratifie la vente ou l'affermage de sa ligne à la Compagnie du chemin de fer
du Saint-Laurent et Adirondack, et pour d'antres fins, 19; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

Voir Bill No 50.

SUMMERSIDE, I.P.-E.:-Motion de M. Yeo demandant la production de documents
concernant la con.struction d'un brise-lames à l'entrée du havre de Summer-
bide, comté de Prince, I.P.-E., 148.

SURNUMÉRAIRES, EMPLOYÉS:-Sir- Charles Tupper dépose un état du montant payé
dans les différents ministères aux surnuméraires du 1er juillet 1880 à juin
1894, 185. Non imprimé. Document No 85.
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SUSSEX, N.-B., TERRAINS MILITAIRES À:-MotiOn de M. Davies demandant copie du
bail ou autre document concernant l'occupation actuelle des terrains mili-
taires à Sussex, N.-B., et de toute correspondance, lettres, télégrammes, etc.,
à ce sujet, 119.

SWEATING SYSTEN:-(Système d'exploitation dos travailleurs organisé par les sous-
entrepreneurs).

1. Sir Charles Tupper dépose un rapport sur le, 127. Imprimé. Document No
G 1.

2. Rapport supplémentaire, 145. (Appendice du premier). Imprimé. Docu-
nient No Gla.

TARIF:-Bill de M. McMtullen (No 23) modifiant le tarif douanier, 33.

TARIF PoUR L'EMPIRE BRITANNIQUE :-Hotion de M. McN'eill demandant que chacune
des parties de l'Empire Britannique prélevât sur les produits importés de
l'étranger un léger droit dont la somme totale servirait à l'amélioration des
communications avec la mère-patrie et à sa défense,-débat ajourné, 143.
Voir Importations et machines.

TARTE, J. ISRAE[ :--Motion de M. Tarte demandant un état indiquant les montants
payés à Israël Tarte par les divers départements publics, depuis le 1er jan-
vier 1880, la date de ces paiements, s'il en existe, et l'objet pour lequel ils
ont été faits,-suivie d'un amendement de M. Foster proposant d'y ajouter
les journaux Le Canadien ou Le Cultivateur, 62.

TAY, CANAL DE LA :-Motion de M. Mulock demandant un état relatif aux expro-
priations faites pour sa construction, 64.

TERRES FÉDÉRALES:

1. Arrêtés du conseil concernant les terres fédérales comprises dans la zone de
40 milles des chemins de fer de la province de la Colombie-Britannique, 22.
Non imprimé. Document No 31.

2. M. Daly dépose les ordres du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du
Canada, conformément aux dispositions de l'article 91 de l'Acte des terres
fédérales, ch. 54 des Statuts Revisés du Canada, 22. Non imprimé. Docu-
ment No 31a.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST:

1. Bill de M. MlcCarthy modifiant les Actes concernant les-, 12.
Voir Bill No 15.

2. Bill de M. Davin modifiant de nouveau l'Acte de-a représentation des-, 17.
Voir Bill No 20.

3. Bill de M. Martin modifiant le chapitre 7 des Statuts Revisés du Canada,
intitulé: " Acte de la représentation des Territoires du Nord-Ouest," 26.

Voir Bill No 22.

4. Motion de M. Martin demandant copie du recensement des Territoires dn
Nord-Ouest, fait par la police à cheval, 64; réponse à l'ordre de la Cham-
bre, 97. Non imprimé. Document No 54.

5. Motion de M. Davin au sujet de la politique à suivre pour les-, débat ajourné,
79.
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TERRITOIRES DU NoRD-OUEST-Suite,
6. Motion de M. Davin proposant de consacrer $20,000 pour aider à l'établisse

ment de beurreries et de fromageries dans les Territoires du Nord-Ouest,-
suivie d'un amendement de M. M.cGillivray proposant que le débat soit
ajourné,-adopté par 64 voix contre 25, p. 103.

7. Motion de M. McCarthy demandant production du rapport adressé par le
lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest au Gouverneur général
concernant le bill intitulé: "Ordonnance à l'effet d'amender et refondre,
telles qu'amendées, les Ordonnances concernant les Ecoles," adopté par
l'Assemblée législative à sa dernière session et qui a été réservé pour la
sanction de Son Excellence; aussi, copie de tout ordre du conseil ou rapport
à ce sujet et au sujet du dit bill, 131; réponse à l'ordre de la Chambre, 153.
Non imprimé. Document No 39b.

7. Motion de M. Davin demandant au ministre de la Milice de faire donner du
scrip aux éclaireurs de Willow Bunch, de la Montagne de Bois, de la Crique
des Erables et de la Màchoire de l'Orignal pour leurs loyaux services
pendant les troubles du Nord-Ouest, 133.

8. Bill concernant les concessions de terres aux miliciens en activité de service
au Nord-Ouest, 169. Voir Bill No 93.

9. Bill de M. Daly concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest,
172. Voir Bill No 94.

10. Bill du Sénat modifiant l'Acte de la représentation des Territoires du Nord-
Ouest au Sénat du Canada, 175. Voir Bill No 104.

14. Pétition demandant de modifier l'Acte lu Cens électoral, au sujet de la
revision des listes d'électeurs devant servir aux élections fédérales dans les
Territoires, 229.

THAMEs, LA RIVIÈRE:-
Motion de M. Campbell, demandant un état indiquant combien le gouverne-

ment a dépensé pourt draguer l'embouchure de la rivière Thames, Ont.,
depuis 1887, à qui ces deniers ont été payés, et quelle était la nature des
travaux exécutés.

Aussi, copie de tous docnments, lettres, télégrammes et pétitions demandant que
de nouvelles sommes soient dépensées à cet endroit, ou quelque chose dans
ce sens, 163.

TIGNIsH I.P.-E.:-Motion de M. Perry, demandant copie du rapport de l'ingénieur
chargé de constater l'état du brise-lames de, 52; réponse à i'ordre de la
Chambre, 166. Non imprimé. Document No 77.

ToRoNTO, BUREAU DE COMMERCE DE:
1. Pétition demandant un acte qui amende sa charte, 12; rapport du comité des

Ordres Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill No 44.
2. Pétition du conseil municipal de cette cilé au sujet de la construction d'un

canal à navires entre la Baie Georgienne et le lac Ontario via Toronto et le
lac Simcoe, 17. Voir Douanes.

ToRoNTo, HAMILTON ET BUFFALO, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE:-Pétition
demandant un acte qui amende sa charte, 6.; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 84. Voir Bill No 70.

ToRONTo, HAMILTON ET LES CHUTES NIAGARA :-oMPAGNIE DE CHEMIN DE FER
ÉLECTRIQUE DE :-Pétition demandant une charte, 62; rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 67. Voir Bill No 61.
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TRAITÉ .DE 1888:-Motion de M. Laurier demandant copie de la corrospondance se
rattachant a la cessation du modus vivendi établi par le, 52.

TRAVAIl :-Bill de M. Taylor (No 24) pour interdire l'accès au pays <le travailleurs
en gagés par contrat. 39.

TRAVAILLEURS:-Sir Charles Tupper dépose deux rapports sur le système d'exploi-
tation des travailleurs par les sous-e'ntrepreneurs, dit Sweating System, 127,
145. Imprimés. Documents .Nos 61 et Gla.

TRAVAUX PUBLICS:-

1. Bill de M. McLennan concernant la main-d'œuvre dans l'exécution de, 9.
Voir Bill .No 4.

2. Bill de M. Lépine pour déterminer la journée de travail des ouvriers et man-
œuvres employés aux, 11.

Voir Bill .No 13.
3. M. Ouimet dépose le rapport annuel du ministre des Travaux Publies, pour

l'exercice clos le 30 juin 1895, 94. imprimé. Document No 9.

TRAVAUX PUBLICS ET ENTREPRISES PUBLIQUES, SUBVENTIONS AU:-Motion do Sir
Richard Cartw'right demandant un état indiquant lessubventions accordées
à des chemins de fer et non encore payées; le montant e.stinatif à être né-
cessairement dépensé pourcompléter; (a) lee divers canaux en voix de cons-
truction; (b) tous les autres travaux publics en voie de construction ou
dont l'exécution est autorisée par quelque statut, en détail ; (c) les obliga-
tions contractées à compte des subventions au service rapide sur l'Atlanti-
que, au canal de Chignectou et au câble du Pacifique; le montant autorisé
à être dépensé sur le compte du capital pour toutes autres fins, 119.

TRÉSoREIE, CONSEIL DE LA.-Voir Auditeur général.

TRUITE:-Pétition demandant l'adoption d'un acte qui prohibe l'exportation de la
truite de la Nouvolle-Ecosse, 59.

TUPPER, SIR CHARLES, baronnet:-Motion de M. Cabey demandant la production de
documents au sujet de sa venue au Canada, 34; réponse à l'ordre de la
Chambre, 61. Yon imprimé. Document No 41.

2. Son élection au Cap-Breton, N.-E., 66; ])rend son siège en Chambre, 67.

TURQUIE D'ASiE, CHRÉTIENS DE LA :-Résolution de M. Chrlton déclarant que la
Chambre exprime sa sympathie profonde pour les souffrances de la popula-
tion chrétienne dans la Turquie d'Asie et espère que de nouveaux efforts
seront faits pour ainéliorer son sort, avec le concours actif de toutes les
puissances chrétiennes du monde, y compris les Etats-Unis d'Amérique;
son adoption, 176. Voir Arméniens.

VIANDES GELÉES:-Rapport du comité de l'Agriculture et de la Colonisation
en faveur d'un commerce d'exportation en Angleterre le nos, 84.

VICTORIA, C.-B.:-Vacance dans cette division par l'entrée dans le cabinet du colonel
Edward Gawler Prior, 3; sa ré-élection, 13; prend son siège en Chambre,
13.

2. Bill de Sir Mackenzie Bowell, du Sénat, au sujet de l'élection qui aura lieu
dans le district de, 189.
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VOTES PRIS EN CHAMBRE:-

1. Armes et équip>ements:-Motion de M. Rinfret exprimant le regret que le
gouvernement eût pasSé des contrats sans l'autorisation du parlement pour
l'achat d'armes et d'équipements, au montant de près de $2,00,000. Rejetée
par 67 voix contre 35, 223.

2. Bourreries et fromageries, Territoires du Nord-Ouest:-Motion de M. Davin,
proposant de consacrer $20,000 pour aiderà l'établissement de beurreries et
de fromageries dans les Territoires du Nord-Onest, laquelle somme devrait
être considérée comme une addition au crédit de l'immigration, suivie d'un
amendement de M. McGillivray pour ajourner le débat, lequel est adopté
par 64 voix contre 25, 103.

3. Chignecton, Compagnie du chemin de fer de transport maritime de:-Motion
proposant la reprise du débat sur le bill (No 75) la concernant; rejetée par
55 voix contre 54, 117. Motion pour l'inscription du bill sur l'ordre du
jour, adoptée par 80 voix contre 63, 154.

4. Comité général de la Chambre, présidence du:-Décision de M. Mara affir-
mant son drGit d'agir comme président du comité général chargé d'étudier
le bill réparateur (No 58, re écoles de Manitoba) pendant l'absence du prési-
dent permanent, approuvée par 93 voix contre 25, 170.

5. Liqueurs spiritueuses.-Motion de M1. Flint, demandant de prohiber le com-
merce des liqueurs enivranles, suivie d'un amendement de M. Guillet, pro.
posant d'attendre le jugement du comité judiciaire du Conseil privé d'An-
gleterre, saisi d'un appel à ce sujet et d'un sous-amendement de M. Mills
(Bothwell) pour l'ajournement du débat, lequel est adopté par 56 voix
contre 47, pp. 89, 90.

6. Manitoba, Ecoles de (Acte réparateur) :-Hotion de Sir Charles Tupper pro-
posant la 2me lecture du bill réparateur (No 58), suivie d'un amendement
de M. Laurier, demandant le renvoi à six mois, lequel est rejeté par 115 voix
contre 91. 137, 138. Adoption de la motion principale par 112 voix contre
94, p. 138, 139. Motion de Sir Charles Tuppor, proposant que la Chambre se
forme en comité général sur le bill, suivie d'un amendement de M. McCarthy
demandant de renvoyer le bill à ha cour Supréme pour jnger de sa constitu.
tionnalité. etc., 140; débat ajourné, 141; reprise du débat et rejet de l'amen-
dement McCarthy sur division, 146; autre amendement do M. Wallace dé-
clarant que le parlement n'avait pas de mandat de l'électorat et qu'il serait
inopportun de procéder plus loin, rejeté sur division, 159; motion principale
adoptée et formation de la Chambre en comité général, 159, 161, 165, 168.

7. Meaures du gouvernement:-Motion de Sir Charles Tupper proposant, le 2
avril, qu'après lundi prochain, pendant le reste de la session, la Chambre
siégera les samedis, commençant à 10 a.m., avec une intermission de 1 heure,
p.m., à 2 heures, p.m., et que les mesures du gouvernement auront la prio-
rité ces jours. M. Ouimet propose comme amendement,-Que les mots
"après lundi prochain " dans la première ligne de la motion, soient retran-
chés; adopté par 91 voix contre 45, 164. Et la question étant posée sur la
motion principale ainsi amendée; M. O'Brien propose, comme amendement,
-Que le chiffre et les lettres "2 p.m."'soient retranchés et remplacés par
ce qui suit:-"2.30 p.m., et qu'à six heures, la Chambre reste ajournée jus-
qu'à la réunion suivante de la Chambre." Rejeté par 96 voix contre 30, 165,

8. Pensions, système des:-Motion de M. MeMullen, proposant la seconde lec-
ture du bill (No 19) pour abolir le système des pensions, tel qu'appliqué au
service civil du Canada. Rejetée par 72 voix contre 61, 155, 156.
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VOTES PRIS EN CHAMBRE-Suite.

9. Procès-verbaux des Comnmunes:-Motion de M. Charlton, déclarant que les
Procès-verbaux devraient rapporter corrc ctement les procédures et travaux
de ia Chambre. Sir Charles Tupper propose, comme amendement,-
Que tous les mots après "Que " soient retranchés et remplacés par les sui-
vants:--" la Chambre passe maintenant aux Ordres du Jour." Adopté par
99 voix contre 7, 167.

10. Sénat et Chambre des Communes :-Motion de M. Mulock proposant que le
Bill (No 7) modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre
des Communes, soit inscrit de nouveau sur le feuilleton des Ordres pour
être repris en considération en comité général. Rejeté par 104 voix contre
49, pp. 67, 68.

VoYAoEURS:-Bill de M. Casey pour protéger les voyageurs sur chemins de fer, 8.
Voir Bill .o 2.

WALL, DR, SA RÉCLAMATION :-Motion de M. Davies, demandant la production
de documents concernant la réclamation du Dr Wall, de Emerald, I. P.-E.,
pour des blessures qu'il allègue avoir reçues sur le chemin de fer de l'Ile
du Prince-Edouard, 119 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 143. Non im-
primé. Document No 69.

WALPOLE, réserve Sauvage, 80.
Voir Sauvages.

WELLAND, CANAL :-Motion de M. Gibson, demandant un état des réclamations du
gouvernement pour dommages causés par des navires au nouveau canal
Welland, 80 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 116. Non imprimé. Docu-
ment No 57a.

WESTMORELAND, vacance dans cette division par la nomination au Sénat de son
député, M. Josiah Wood, 2; élection de son successeur, M. Honry A. Powell,
le nouvel élu qui prend son siège en Chambre, 8.

WHITE, ROBERT, S., donne sa démission comme député de Cardwell, 2.

WICiESTEED, RICHARD JOHN, SA DESTITUTION :-Motions de M. McCarthy, demandant
la production de documents concernant le renvoi de Richard John Wicksteed
du service de la Chambre des Communes du Canada, 118.

WILTSIIIRE, JOHN, du bureau de distribution des Communes; augmentation de traite-
ment, recommandée par le comité des Impressions, 184.

WIoGsIAm, VILLE DE, ses manufactures, 26.
Voir Industries Mécaniques et -Manufacturières.

WINNIPEG à PILOT MOUND, service de la poste entre, 149.-Voir Postes.

WINNIPEo, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND NORD DE :-Pétition demandant un
acte qui prolonge le temps fixé pour l'achèvement de sn ligne principale et
qui l'autorise à construire un embranchement, 31 ; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 46.

Voir Bill No 32.
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WooD, JoHN F.:-Motion de M. Laurier demandant copie des Ordres du conseil et
de la correspondance concernant la nomination de l'honorable John F.
Wood, comme membre du Conseil privé du Canada, 52; réponse à l'ordre
de la Chambre, 70. Non imprimé. Document No 44.

WooD, JosIAH, M.P.:--résigno son mandat aux Communes pour accepter un siège
au Sénat, 2.

YALE ET CARIBOU, ELECTEURS DE :-otion de M. Martin, demandant copie de la
liste des électeurs pour les districts électoraux de Yale et Caribou, C.-R..
133; réponse à l'ordre de la Chambre, 142. Non imprimé. Document No 66,

YAMAsKA, PONT SUR LLA RIVIÈE:-Motion de M. Bruneau demandant la production
de documents relatifs à la subvention accordée pour le pont de chemin de
fer sur le chemin de fer du Sud-Est, qui traverse la rivière Yamaska au
village de Saint-Michel d'Yamaska, ainsi qu'à l'emploi de la subvention de
$50,000 accordée par le statut 57 et 58 Vict., ch. 4, pour restaurer ou renou-
veler le dit pont, 162.

YOUNG, GEORGE H.:-Inspecteur de douane à Winnipeg. Voir Scott, Thomas.

YUKoN ET COLOMBIE-BRITANNIQUE, COMPAGNIe DE COMMERCE ET D'EXPLOITATION (à
responsabilité limitée) nU:-Pétition demandant une charte, 70, 82; rap-
ports du comité des Ordres Permanents, 73, 84.

Voir Bill No 89.


